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Monsieur le Président 
du Sénat 
Ottawa 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 34( 1) de la Loi sur les langues oficielles, je soumets 
au Parlement, par votre intermédiaire, le seizième Rapport annuel du Commissaire 
aux langues officielles qui se rapporte à l’année civile 1986. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute 
considération. 

Le Commissaire aux langues officielles, 

D’lberville Fortier 

Mars 1987 



Monsieur le Président 
de la Chambre des communes 
Ottawa 

Monsieur le Président. 

Conformément à l’article 34( 1) de la Loi sur les langues oficielles, je soumets au Parlement, par 
votre intermédiaire, le seizième Rapport annuel du Commissaire aux langues officielles qui se 
rapporte à l’année civile 1986. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération. 

Le Commissaire aux langues officielles, 

D’Iberville Fortier 

Mars 1987 
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Avant-propos 

«Le français et l’anglais sont les langues officielles du Canada ; ils ont un 
statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage dans les institutions 
du Parlement et du gouvernement du Canada. » 

Loi constitutionnelle de 1982, paragraphe 16( 1). 

Ce qui nous préoccupe en ce début d’année 1987, c’est que l’avenir de la dualité 
linguistique canadienne soit mieux assuré grâce au renouveau de notre régime 
linguistique auquel le gouvernement s’est engagé. L’égalité de nos deux langues 
officielles dans les institutions fédérales ayant été proclamée par la Loi, confirmée 
par la Charte canadienne des droits et libertés, d’importants progrès ayant été 
accomplis dans divers secteurs, que demander de plus? Que le gouvernement 
adopte maintenant une vision créatrice plus ample, orientée vers l’avenir, et qu’il 
prenne sur le plan législatif et administratif les mesures qui s’imposent pour nous 
rapprocher de l’égalité de façon plus méthodique dans la réalité de tous les jours. 
Les rencontres successives à l’automne du Sommet de la francophonie à Québec, 
puis du Commonwealth à Vancouver, revêtiront alors le caractère d’un engagement 
national confirmé, élargi à la scène internationale. 

11 ne faut pas s’étonner qu’une réforme socio-politique marque après 17 années 
un certain essoufflement et qu’on doive en réexaminer l’esprit, les fondements 
juridiques et la mécanique, pour en renouveler le dynamisme. Surtout si, comme 
il est vrai dans le cas qui nous occupe, l’essoufflement s’est transformé au cours 
des quatre ou cinq dernières années en une quasi-stagnation accompagnée ici et 
là de reculs constituant de dangereux présages pour l’avenir. 

Mais, répondront certains, l’essentiel ayant été accompli, pourquoi exiger une 
relance et chercher une perfection sans doute inaccessible? D’abord parce que 
l’égalité de nos deux langues officielles continue fort heureusement à être perçue 
par notre gouvernement et par une forte majorité de la population canadienne 
comme «une exigence vitale pour notre originalité et notre identité nationales » 
qui doit donc être consacrée dans les faits. En second lieu parce que, comme 
nos études et nos rapports le démontrent, l’essentiel n’a pas toujours été pleinement 
atteint, par exemple en matière de choix de la langue de travail en régions bilingues. 
Nous sommes donc encore loin d’une suffisante « consécration dans les faits ». 



Les raisons qui militaient il y a une vingtaine d’années en faveur de l’établissement 
de nouvelles règles du jeu pour assurer le succès du partenariat entre nos deux 
grandes communautés linguistiques demeurent aussi fortes que jamais. Qui peut 
encore douter sérieusement que la réforme du régime linguistique canadien ait 
contribué à maintenir, durant une période cruciale, la cohésion fortement menacée 
du pays ? De même, le renouveau attendu pourra être un important facteur de 
convergence alors que nos gouvernements fédéral et provinciaux sont aux prises 
avec la tâche primordiale de ramener le Québec dans la famille constitutionnelle. 
Qu’il soit ainsi invité à s’asseoir à une table plus conviviale ! 

Nous avons tous les jours au Commissariat l’occasion de réfléchir sur la notion 
d’égalité car elle est notre raison d’être. Le fabuliste Lafontaine nous a donné 
à ce sujet une parabole dans Le pot de terre et le pot de fer que nous ne devons, 
francophones ou anglophones, jamais oublier. Comme il s’agissait de voyager 
ensemble, le pot de fer promit au second, sans doute en toute bonne foi, 

«NOUS vous mettrons à couvert. » 
Mais le pot de terre «n’eut pas fait cent pas 
Que par son compagnon il fut mis en éclats, 
Sans qu’il eût lieu de se plaindre. » 

Morale : la bonne foi ne suffit pas toujours à protéger le faible. N’eut-il pas fallu 
prendre ensemble plus de précautions pour lui assurer confiance et sécurité? La 
langue française est profondément enracinée au Canada, mais dans son voyage 
en compagnie de la langue anglaise, elle reste exposée aux mésaventures du pot 
de terre. Tel est, si l’on n’y prend garde, le destin qui menace certains groupes 
minoritaires. 

Et cela peut s’appliquer aussi, mututis mutandis et dans certains domaines, à la 
minorité anglophone du Québec, comme on a pu le constater dans le dossier que 
nous avons soumis au Gouverneur en conseil en janvier 1987 sur leur participation 
insuffisante à la fonction publique fédérale au Québec. L’égalité que nous 
défendons est indivisible. Elle respecte certes le droit du public à l’un ou l’autre 
unilinguisme ; pourquoi devrait-elle s’accommoder trop souvent de la tiédeur de 
beaucoup de politiques et de fonctionnaires qui ont pour mission de la protéger 
ou de la servir? 

Nous avons pour notre part poursuivi avec vigilance notre mission d’observation 
et de réflexion dont ce rapport fait état. Impatients, bien sûr, nous l’avons été, 
d’autant plus que l’arrivée au pouvoir du gouvernement actuel avait été précédée 
d’un relâchement souligné par mon prédécesseur. Une délégation accrue des 
pouvoirs des organismes centraux vers les institutions individuelles, sans contrôles 
suffisants ni claire imputabilité des dernières, était venue s’ajouter à une diminution 
marquée des ressources consacrées à la réforme, surtout en ce qui a trait aux 
transferts aux provinces pour l’enseignement dans les langues officielles. 
Apparemment épuisé par les importantes décisions constitutionnelles de 198 1, 
le gouvernement précédent ne semblait guère soucieux non plus d’assurer auprès 
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des provinces et du secteur privé un leadership pourtant indispensable au maintien 
et à l’épanouissement de nos minorités. 

Ayant saisi notre nouveau gouvernement de cet état de choses dès notre Rapport 
annuel de 1984, et suggéré bon nombre de remèdes quant au bilinguisme de l’État 
et à la protection de nos minorités, nous avions espéré que, sans attendre le terme 
d’une révision en profondeur qui s’imposait, des consignes de vigilance seraient 
données sans retard. 11 n’en fut rien ; quelques initiatives louables furent prises, 
quelques composantes du programme firent l’objet de décisions que nous étudions 
dans ce rapport. Ces derniéres nous semblent avoir été inspirées davantage par 
un souci légitime d’amélioration du rendement que par une volonté de progrès 
vers l’égalité. L’ensemble du système continua pour l’essentiel à marquer le pas. 
Or comme le dit si bien Vauvenargues : «Il est faux que l’égalité soit une loi de 
la nature», et le contraste entre les actes et les bonnes intentions continua donc 
de s’accentuer. 

Si la presse nous apprenait en décembre que l’usage du français progressait aux 
Communes, passant depuis 1984 de 10 à 17 p. 100, ni la scène judiciaire, ni la 
scène minoritaire, à l’exception notable de celle de l’Ontario, ne nous apportaient 
de bien grands réconforts. 

Nous trouvons pourtant des raisons d’espérer. Sur certains plans, l’opinion 
publique semble nettement précéder le gouvernement fédéral et la plupart des 
gouvernements provinciaux. Mes voyages à travers le pays, en particulier les 
tribunes radiophoniques auxquelles j’ai participé, m’en ont convaincu. Les analyses 
plus poussées auxquelles des spécialistes se sont livrés à partir des données de 
notre grand sondage d’opinion publique de l’automne 1985 ont confirmé par 
ailleurs nos conclusions initiales : la population canadienne reconnaît de plus en 
plus la réalité et les exigences de notre dualité linguistique. Les résultats sont 
encore plus probants chez les jeunes. Qu’on en juge par exemple par la croissance 
continue de la demande pour les cours d’immersion en français. « Opinion varie 
et bien fol est qui s’y fie», dira-t-on. Je préfère penser, comme MM. Stacy 
Churchill et Anthony Smith, que : « Le bilinguisme officiel demeurera un symbole, 
vénéré pour les liens qu’il a tissés, mais redouté pour la discorde qu’il peut encore 
semer. Pourtant, cette crainte tient largement du mythe,. . 1 » et comme Norman 
Webster du Globe and Mail que : «La révolution est terminée et il faut maintenant 
s’employer à mettre de l’ordre dans la maison. Les travaux ménagers n’ont jamais 
fait peur aux Canadiens, alors qu’attendons-nous2? » 

Et puis, du côté parlementaire, le Comité mixte permanent des langues officielles 
a manifesté un vif intérêt aux problèmes de nos minorités et de la réforme du 
régime linguistique au sein des ministères, indiquant aussi son intention de suivre 
dorénavant ces dossiers de beaucoup plus près. Finalement, nous savons que sous 

’ Notes préparatoires à l’article paru dans Langue ef Société, no 19, avril 1987. 
’ Langue et Société, no 19, avril 1987. 
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l’impulsion du Premier ministre, dont l’engagement n’a jamais fait de doute, le 
ministre de la Justice, le président du Conseil du Trésor et le Secrétaire d’État, 
ainsi que leurs proches collaborateurs, ont consacré beaucoup d’efforts à la 
préparation d’un nouveau projet de loi sur les langues officielles qui serait soumis 
au Parlement dans un avenir prochain. Il donnerait un sens plus précis et plus 
strict à la notion d’égalité des deux langues officielles, offrirait des garanties à 
nos minorités et poserait enfin les jalons d’une politique linguistique globale 
impliquant tous les intéressés. 

Souhaitons que la nouvelle loi réponde entre autres aux voeux que nous avons 
formulés (comme la Loi originale nous y invite spécifiquement) que son adoption 
soit suivie sans retard d’une réglementation répondant au même esprit et d’une 
mise en oeuvre énergique assortie de ressources suffisantes. On ne saurait exagérer 
l’importance de ce dernier point. Cela exigera certes beaucoup de détermination 
de la part d’un gouvernement qui cherche avant tout à réduire les dépenses 
publiques. Mais c’est à cette aune que l’on pourra le mieux mesurer ses 
authentiques priorités. Que pourrait-on attendre d’un <<projet de société » qui serait 
financièrement traité comme simple affaire d’intendance? Nous espérons aussi 
que le présent rapport, issu d’une activité redoublée de la part du Commissariat 
au cours du dernier exercice, et nos autres rapports déjà soumis ou encore à venir, 
pourront contribuer à une véritable relance sur tous les plans et avec tous les 
partenaires nécessaires. Elle ne donnera tous ses fruits que si nos compatriotes 
lui accordent l’appui que mérite une entreprise de concorde d’envergure nationale. 
Mil neuf cent quatre-vingt-sept se présente donc comme l’année du test. Et pas 
seulement pour notre gouvernement fédéral. On ne parle plus guère de 
réconciliation nationale. Il faut la remettre à l’ordre du jour. 

Nous apprenons au moment d’écrire ces lignes le décès de Davidson Dunton qui, 
avec André Laurendeau, Jean-Louis Gagnon et leurs collègues de la Commission 
royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme, fut la source d’inspiration 
d’un nouvel équilibre plus juste entre nos communautés linguistiques. Nous nous 
associons avec le Canada tout entier pour lui en rendre hommage. 

D’1.F. 

iv 







Partie 1 3 

La scène canadienne : 
signes d’espoir 

L es grandes questiods nationales, quoi qu’on en pense, refont toujours 
surface : nous nous proposons de montrer ici que la question des langues 
officielles reste d’une actualité brûlante. 

Comme à notre habitude, nous faisons rapport au Parlement et au peuple canadien 
sur les activités du gouvernement fédéral et de divers autres intervenants en matière 
linguistique, et sur la pertinence de celles-ci dans la quête d’une relation plus 
sereine et plus féconde entre les Canadiens d’expression française et anglaise. 
Mais on ne saurait parler de cette relation sans tenir compte de la dynamique 
linguistique, culturelle et économique qui sous-tend nos efforts vers la pleine 
réalisation de notre potentiel collectif. Aussi traiterons-nous, en premier lieu, du 
contexte socioculturel dans lequel s’inscrit l’action fédérale. 

La problématique des rapports entre le français et l’anglais ne date pas d’hier : 
voisins par la géographie, cousins par l’histoire, ces langues et les peuples qui 
les parlent ont connu des siècles d’affrontements et de rapprochements. Chose 
certaine, leurs rapports n’ont jamais été indifférents. Rien d’étonnant à ce que 
les gouvernements les mieux intentionnés aient eu parfois du mal à faire régner 
l’harmonie. Mais la question qui se pose à nous aujourd’hui est de savoir si nous 
pourrons promouvoir l’Entente cordiale entre ces deux collectivités, ou si nous 
succomberons aux démons du tribalisme linguistique. 

Identité Si les rapports entre la politique linguistique et culturelle du Canada et l’affirmation 
culturelle et de notre personnalité nationale n’étaient pas à l’ordre du jour des discussions 

libre- préliminaires sur le libre-échange, cette question n’était pas étrangère à plusieurs 
échange des dossiers à l’étude. A vrai dire, lorsqu’on étudie d’un point de vue général 

la libre circulation des biens culturels et économiques entre deux pays souverains, 
en tenant compte de leurs caractéristiques démographiques et de leur régime 
politique respectifs, on s’aperçoit qu’il n’y a rien - tarifs sur les livres, doublage 
des films, quotas de pêche, pacte de l’auto - qui n’ait une incidence sur la langue 
ou sur les rapports entre nos deux principaux groupes linguistiques. Voilà une 
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raison sufftsante pour réaffirmer nos valeurs culturelles, et du même coup exprimer 
avec force et clarté l’importance de notre héritage linguistique. 

Appréciation Quel est notre diagnostic pour l’année écoulée? Sans doute faudrait-il répondre : 
générale «Ça aurait pu être pire. » En effet, le malade que nous examinons est anxieux ; 

alternant entre la fièvre et l’apathie, il ne sait pas très bien s’il se sent mieux 
ou si son mal empire. D’après les spécialistes des agences centrales, il s’agirait 
d’une phase « de transition » ; peut-être ce diagnostic est-il juste, mais nous serions 
plus rassurés si nous savions enfin où nous mène cette évolution. 

Après deux ans, ou presque, d’une difficile gestation, les déclarations publiques 
concernant l’avenir de la réforme se résument pour l’essentiel à quelques phrases 
aussi vagues que vibrantes dans le discours du Trône («élément indispensable 
de notre caractère national », etc.), et à deux ou trois déclarations ministérielles 
où l’on décèle un vif désir de bien faire, une vision saisissante des possibilités, 
mais aussi passablement d’hésitation. On s’est affairé, au Bureau du Conseil privé, 
au ministère de la Justice, au Conseil du Trésor et au Secrétariat d’État, à des 
travaux d’analyse et de planification; on a transmis, de temps en temps, des 
messages promettant une nouvelle Loi sur les langues ofJicielles qui «établira un 
nouveau cadre législatif conforme aux exigences de la Charte, mais qui permettra 
au gouvernement de revoir sa politique en cette matière] », ou encore <<une 
nouvelle politique globale des langues officielles qui viserait à augmenter les 
services [bilingues ] offerts par les autorités provinciales et municipales et même 
par le secteur privé dans tous les domaines : enseignement, santé, loisirs, affaires 
sociales et culture2 ». Voilà de quoi nous mettre en appétit, mais nous sommes 
impatients de passer à table. 

Outre ces déclarations alléchantes, on a laissé entendre périodiquement que la 
nouvelle Loi sur les langues oficielles serait prête avant l’automne, avant Noël, 
au printemps, au cours de la session actuelle... «Ah ! quel talent je vais avoir 
demain » , disait Berlioz. On ne connaît pas les raisons exactes de ces retards; 
mais justifiés ou non, ils n’ont guère facilité la marche des programmes 
linguistiques au sein de la Fonction publique ou des projets entrepris en 
collaboration avec divers intervenants en dehors du gouvernement fédéral. Malgré 
son penchant pour le mode mineur en ce domaine, le gouvernement a néanmoins 
apporté une aide digne des plus grands éloges à la réalisation de deux projets : 
la mise sur pied de la chaîne française de TVOntario, et le lancement au Nouveau- 
Brunswick d’un nouveau quotidien au nom prometteur, Le Matin. 

Par ailleurs, on a apporté quelques changements aux procédures en vigueur au 
sein même de l’administration fédérale - notamment aux normes en matière de 
traduction, de formation linguistique et de prime au bilinguisme; quelques 
initiatives isolées ont aussi vu le jour en ce qui concerne, par exemple, la 

I Discours prononcé le 31 octobre 1986 par l’honorable Ray Hnatyshyn, ministre de la Justice, devant 
l’Association des juristes francophones de l’Ontario. 

* Discours prononcé le 3 octobre 1986 par le député Aurèle Gervais, au nom de I’honorable David 
Crombie, Secrétaire d’État, devant l’Institut franco-ontarien. 



Partie 1 5 

L ‘égalité 
réelle au 
sein des 

organismes 
fédéraux 

Refonte de 
la Loi 

vérification linguistique interne et la dimension linguistique des événements 
internationaux. Sans vouloir nier l’intérêt de ces mesures, nous devons cependant 
souligner que les efforts consentis par les agences centrales pour promouvoir 
l’égalité des deux langues officielles, non seulement dans la loi mais «également 
dans les faits’ », ne sont pas très impressionnants, compte tenu du caractère de 
plus en plus urgent des besoins, et ne laissent guère présager de changements 
en profondeur pour l’avenir. 

A quelques louables exceptions près, les organismes fédéraux se sont contentés 
cette année de marquer le pas. S’il y a eu certains progrès importants, on le doit 
davantage à des initiatives individuelles qu’à un effort de promotion de la part 
du Secrétariat du Conseil du Trésor. Comme nous l’avons dit, celui-ci est excusable 
dans la mesure où il avait d’autres chats à fouetter ; mais il faudra du temps pour 
corriger les effets de sa négligence, et le temps a toujours été mesuré lorsqu’il 
s’agit du programme des langues officielles. D’autre part, la dispersion des 
ressources spécialisées en matière linguistique au sein de nombreux organismes 
fédéraux, y compris les agences centrales, risque de compromettre la nécessaire 
relance du programme. Voilà au moins six ans que nous attirons l’attention sur 
cette dilapidation des ressources humaines essentielles à l’avancement du 
programme des langues officielles ; espérons seulement que la baisse de rendement 
qui en a résulté servira de leçon pour l’avenir. 

11 y eut pourtant certains signes encourageants en 1986. Le gouvernement a fait 
un premier pas vers le renouvellement de la politique en s’attaquant à la refonte 
de la Loi sur les langues oficielles avant d’en revoir les différents mécanismes 
d’application. (La «mise en œuvre plus vigoureuse » de la Loi actuelle, promise 
en novembre 1984, est analysée en détail au troisième chapitre de la partie1.) 
Ce qui importe maintenant, c’est d’en arriver à une nouvelle Loi qui intègre, 
en les élargissant, les vertus de la première, sans être rédigée dans un esprit tatillon 
qui favoriserait les litiges inutiles, plutôt que le respect réciproque et la jouissance 
éclairée de notre bien commun. L’atteinte de cet objectif exigera de nos hommes 
d’État et de nos administrateurs un doigté exceptionnel; ceux et celles qui ont 
à coeur le renouveau de la politique linguistique et culturelle du pays se devront 
de leur offrir compréhension et appui. 

Le premier reproche que l’on adresse à la Loi de 1969, c’est que tout en proclamant 
au départ «l’égalité » du français et de l’anglais, elle ne précisait pas suffisamment, 
par la suite, l’objectif global ou la portée de cette déclaration. Le second, c’est 
qu’en faisant reposer largement sa mise en oeuvre sur l’interaction d’un 
commissaire-ombudsman nommé par le Parlement - la création du Comité mixte 
permanent des langues officielles n’étant pas prévue à l’époque -, le législateur 
ne fournissait pas d’instruments adéquats pour faire appliquer la Loi. La plupart 
des intéressés s’accordent à dire que ce sont là les deux grands problèmes que 

’ Discours du Trône, novembre 1984. 
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la refonte devra résoudre ; mais les opinions sont beaucoup plus partagées quant 
aux moyens à prendre pour atteindre ces buts. 

Applicubilité Avant d’aborder la question de l’égalité, examinons celle de l’applicabilité de 
de lu Loi la Loi eu égard aux droits linguistiques. Concrètement, il s’agit de savoir si ceux 

qui s’estiment lésés dans leurs droits devraient disposer d’un recours auprès d’un 
organisme capable d’offrir, ou même d’imposer réparation. Le seul pouvoir dévolu 
au Commissaire aux langues officielles étant celui de recommander des correctifs, 
les Canadiens mécontents de la lenteur de la réforme linguistique peuvent croire 
que c’est l’absence d’un organisme doté d’un pouvoir coercitif qui fait problème. 
Quant à nous, comme nous l’expliquons à la p. 26, nous avons tenté dernièrement 
d’éprouver les limites de nos pouvoirs en vertu de la Loi actuelle. Nous abordons 
ici des questions d’ordre plus général. Compte tenu des multiples facteurs 
psychologiques et socio-économiques en jeu, comment pouvons-nous juger 
honnêtement de l’efficacité réelle d’une telle loi? Et si l’on estime qu’elle ne 
produit pas tous les effets désirés, quelles en sont les raisons, et quelles en sont 
les solutions que devrait envisager le Parlement? 

Ayant formulé au cours des ans bon nombre de suggestions précises quant aux 
amendements à apporter à la Loi, nous nous contenterons de résumer ici notre 
opinion. Plus nous faisons l’expérience de cette loi, plus nous nous rendons compte 
de tous les changements qu’elle aura malgré tout permis, à la fois sur le plan 
du comportement institutionnel et des attitudes du public. Sans doute nous paraît- 
elle aujourd’hui d’une portée insuffisante et son application n’a-t-elle pas toujours 
été des plus efficaces (le Commissariat n’étant certes pas sans reproche à cet égard). 
Pourtant, elle a su nous guider dans des eaux inconnues. Ce qu’il faut aujourd’hui, 
comme l’indiquait en novembre dernier le ministre de la Justice, c’est de la rendre 
conforme à notre nouvelle réalité constitutionnelle afin d’établir sa pertinence 
non seulement en matière de service au public, mais également en ce qui a trait 
à la dualité linguistique au sein de l’appareil fédéral et dans les nombreux autres 
secteurs de notre société dont l’avenir est lié au sort du français et de I’anglais 
au Canada et dans le monde. La nouvelle loi devra aussi réaffirmer les principes 

_ de l’égalité linguistique établis par la Résolution parlementaire de 1973 qui, 
rappelons-le, avait été adoptée à l’unanimité. Cette résolution définissait avec une 
parfaite clarté les trois éléments qui constituent, aux yeux du Parlement canadien, 
l’égalité linguistique : le droit du public d’être servi dans sa langue officielle ; 
le droit des employés fédéraux de travailler, à l’intérieur de limites raisonnables, 
dans leur langue officielle d’élection; et la pleine participation des Canadiens 
d’expression française et anglaise à la Fonction publique. D’autre part, la loi doit 
affirmer clairement notre engagement envers les minorités francophone et 
anglophone du pays. En outre, elle doit offrir des moyens efficaces d’en assurer 
le respect lorsque les autres recours se sont avérés inefficaces. Au-delà de ces 
considérations, la question fondamentale reste toujours la même: comment 
formuler clairement, aux yeux du public, la meilleure approche en vue d’instaurer 
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entre francophones et anglophones une entente réelle et durable sur laquelle pourra 
se fonder l’épanouissement de notre pays. 

Certains seront toujours tentés de donner à la notion de l’égalité du français et 
de l’anglais, proclamée par la Loi, une interprétation sans nuances, en vertu de 
laquelle toutes les possibilités offertes à une langue devraient aussi être offertes 
à l’autre. Ce n’est pas une telle d unité» que vise notre politique linguistique 
nationale, mais plutôt la complémentarité, le meilleur partage des responsabilités 
et des privilèges qu’il est possible d’instaurer dans une situation donnée. Il ne 
peut s’agir en ce domaine d’une simple égalité mathématique. Si cela est bien 
compris et que la confiance règne, la relation à laquelle nous parviendrons sera 
doublement féconde : en nous aidant l’un l’autre, nous nous aiderons nous-mêmes. 
L’égalité n’est pas l’identité, que ce soit devant la loi ou ailleurs ; que les Canadiens 
se le répètent chaque jour et nous risquerons moins de nous écarter de la bonne 
voie. 

La législation actuelle en matière linguistique a eu notamment pour effet de susciter 
un nombre sans précédent d’appels aux tribunaux. (Précisons cependant qu’aucune 
de ces causes n’est directement reliée à la Loi sur les langues ojjîcielles.) A mesure 
qu’elles se sont penchées sur les droits que leur confèrent la coutume, la loi ou 
la constitution, les provinces et les minorités linguistiques ont eu recours de plus 
en plus souvent aux tribunaux afin de faire préciser les droits et les obligations 
de chacun, et de trouver la meilleure façon de résoudre leurs différends. On a 
rendu dernièrement plusieurs jugements divergents; les enjeux de cette lutte 
juridique n’en sont que plus élevés : il apparaît de plus en plus probable que c’est 
à la Cour suprême qu’il reviendra de trancher de nombreuses questions. On 
trouvera au chapitre suivant une analyse des décisions rendues par celle-ci et 
d’autres tribunaux en 1986 ; disons simplement ici qu’on leur demande trop souvent 
de résoudre des conflits qui pourraient l’être de façon plus humaine et moins 
coûteuse - à condition que les gouvernements fassent preuve de bonne volonté 
et d’ouverture d’esprit - par voie de négociation, en faisant appel au besoin aux 
services d’un arbitre. 

Pendant que le gouvernement fédéral consacrait la plus grande partie de l’année 
à examiner ses options et à flairer le vent, d’autres en ont profité pour lui voler 
la vedette. Ainsi, l’étapisme ontarien nous a réservé cette année une très agréable 
surprise : le nouveau gouvernement a accordé des garanties juridiques touchant 
les services provinciaux et l’enseignement en français ; de plus, c’est avec l’appui 
de tous les partis, et grâce à une collaboration plus étroite que jamais avec la 
minorité franco-ontarienne, qu’il est parvenu à ces résultats. Il a bien mérité nos 
applaudissements. 

Au Québec, après avoir commencé dans le calme, l’année s’est terminée de façon 
plus mouvementée : la Cour supérieure de la province déclarait avant Noël que 
l’interdiction d’utiliser une autre langue que le français dans l’affichage commercial 
contrevenait à la fois à la Charte canadienne des droits et libertés et à la Charte 
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québécoise des droits de la personne. Ni le réel souci que nous inspire l’avenir 
du français au Canada et au Québec, ni le débat parfois acerbe qui entoure la 
question de l’affichage, ne doivent nous faire oublier le droit légitime des Anglo- 
Québécois à la reconnaissance institutionnelle de leur langue. A notre avis, des 
mesures qui visent à protéger le français en s’attaquant aux droits concrets de 
l’autre langue officielle ne sauraient être bénéfiques à long terme. Aussi nous 
réjouissons-nous de ce que la province ait adopté une nouvelle loi qui, pour la 
première fois, garantit la prestation de services sociaux et de santé en langue 
anglaise. Quoi qu’il en soit, tous ont pu constater, en 1986, un regain d’anxiété 
tant chez les francophones que chez les anglophones du Québec. Il n’y a sans 
doute pas de solution idéale au problème de l’équilibre linguistique ; cependant, 
les solutions négociées ont plus de chances d’assurer le respect des intérêts de 
chacun, et nous sommes convaincus que l’ouverture d’esprit et la bonne volonté 
permettront d’y arriver. 

La grande question de l’heure est la conclusion d’un accord constitutionnel 
honorable entre le Québec, le gouvernement fédéral et les autres provinces. Un 
tel accord doit permettre au Québec, foyer de la francophonie canadienne, de 
contribuer pleinement à l’essor du pays, sans qu’il ait à sacrifier aucun élément 
vital de son identité. Étant donné le fonctionnement de notre système politique, 
la répartition actuelle des pouvoirs et des partis et, de façon générale, les tensions 
qui existent à l’échelle nationale et internationale, il y a lieu de craindre que la 
réconciliation constitutionnelle ne se fasse pas aussi vite qu’on le souhaiterait. 
Ne soyons pas défaitistes pour autant : nous sommes à un tournant difficile, certes, 
mais qui offre de grandes possibilités. Si l’on veut que le Canada soit plus uni, 
il faudra accepter sans réticences, et même avec enthousiasme, non seulement 
le «caractère français>> du Québec, mais aussi toute sa réalité culturelle, tout 
comme nous acceptons les nombreuses autres composantes du grand paradoxe 
qu’est l’identité canadienne. 

Le Nouveau- Le Nouveau-Brunswick et le Manitoba, tous deux bilingues à leur façon, ont 
Bruns~ick et poursuivi en 1986 leur cheminement linguistique particulier. Ayant reçu cette 
le Manitoba année un autre rapport sur les modifications possibles à sa Loi sur les langues 

oficielles, le gouvernement du Nouveau-Brunswick a résolu de n’entreprendre 
aucune action décisive avant les élections. S’il est certain que cette attitude ne 
résout rien, elle offre cependant à chacun le temps de réfléchir après les 
douloureuses scènes de famille des dernières années. Il ne fait aucun doute que 
des modifications s’imposent : les inégalités manifestes dans le traitement accordé 
à chacune de ses deux communautés linguistiques ne permettent guère au Nouveau- 
Brunswick de continuer à se présenter comme la seule province officiellement 
bilingue au Canada. Le Manitoba, quant à lui, a poursuivi la traduction en français 
des lois antérieurement promulguées en anglais seulement, tout en examinant 
discrètement la possibilité d’offrir aux Franco-Manitobains certains services dans 
leur langue. Mais là aussi, les progrès ont été lents : la province devra hâter le 
pas si elle désire être fidèle à ses origines et à son sens de l’équité. 



Partie 1 9 

Dans les autres provinces et les territoires, les progrès en direction de l’égalité 
réelle du français et de l’anglais n’ont certes pas été spectaculaires, mais on a 
tout de même pu déceler quelques signes d’espoir. Ainsi, le gouvernement fédéral 
s’est montré disposé à subventionner certains projets méritoires, par exemple la 
construction d’un centre communautaire francophone en Nouvelle-Écosse, ou la 
mise sur pied d’un programme des langues officielles pour les Territoires du Nord- 
Ouest. Mais il y a encore beaucoup à faire pour mener à terme ces entreprises 
conjointes, parmi d’autres. S’il est essentiel de défricher le terrain, on ne peut 
s’arrêter là : il faudra encore accentuer la coordination tout en multipliant efforts 
et investissements. 

Les droits C’est dans le domaine de l’enseignement dans la langue officielle minoritaire que 
scolaires des le besoin d’une coordination efficace des efforts fédéraux et provinciaux se fait 

minorités le plus pressant. En 1981, la Charte accordait aux parents admissibles le droit 
de faire instruire leurs enfants en anglais, au Québec’, et en français ailleurs au 
Canada ; en vertu de l’article23, cela incluait « . . lorsque le nombre de ces enfants 
le justifie, le droit de les faire instruire dans des établissements d’enseignement 
de la minorité linguistique financés sur les fonds publics». 

Cinq ans plus tard, ce droit est loin d’avoir été concrétisé dans bon nombre de 
provinces et dans les territoires. Le recensement de 1986 confirmera sans doute 
l’hémorragie des effectifs minoritaires, causée en grande partie par l’absence d’un 
enseignement adéquat dans leur langue. Or les parents de langue minoritaire n’ont 
guère connu de succès dans leurs démarches auprès des gouvernements 
provinciaux (sauf, dans une certaine mesure, au Nouveau-Brunswick, au Québec 
et en Ontario) ; dans plusieurs cas, il leur a fallu entreprendre de coûteuses actions 
en justice simplement dans l’espoir d’obtenir des autorités qu’elles s’acquittent 
de leurs obligations constitutionnelles. Le Commissariat et le gouvernement fédéral 
se sont efforcés d’amener les provinces à se joindre à eux dans leur recherche 
de solutions aux problèmes administratifs réels - mais non insurmontables - 
liés à l’application de l’article23 ; celles-ci ont hélas fait la sourde oreille. Ce 
manque de collaboration ne correspond guère à l’idée que l’on se fait d’un Canada 
éclairé dont la tolérance culturelle et linguistique ainsi que la maturité politique 
peuvent servir d’exemple au monde entier. Il incombe donc aux Canadiens de 
faire savoir à leurs dirigeants provinciaux (à l’exception de ceux que nous avons 
indiqués) que leur comportement n’est pas digne de notre pays. 

Les Nous avons souligné l’an dernier, sondages à l’appui, que les Canadiens acceptent 
perceptions de mieux en mieux l’idée d’un Canada bilingue. D’autres sondages sont venus 

du public confirmer cette tendance en 1986: le public attend des gouvernements qu’ils 
favorisent les bonnes relations linguistiques au moyen d’une politique claire et 
réaliste. Le Commissaire peut en témoigner, lui dont les déplacements l’amènent 
à consulter les Canadiens de toutes les régions, et qui dispose d’antennes modestes, 

I Même si le Québec n’a pas signé la Charte, les tribunaux ont statué qu’il était lié par cette clause; 
et de fait, i l la respecte mieux, à l’heure actuelle, qu’à peu près toute autre province. 
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mais efficaces, a mari usque ad mare. D’autre part, nos échanges avec les 
gouvernements, le secteur privé, et une grande variété d’associations et d’individus 
nous donnent à penser que les principaux intéressés sont de plus en plus conscients 
de la volonté du public, et qu’ils comprennent de mieux en mieux leurs rôles 
respectifs. 

Les On ne peut envisager la refonte de la Loi sur les langues @cielles sans à tout 
initiatives du le moins se poser les questions suivantes : Devrait-elle s’appliquer au secteur privé? 
secteur privé Si oui, dans quelle mesure? Et comment pourrait-on assurer qu’elle soit respectée? 

Au fil des ans, le Commissariat a mis de l’avant de nombreuses suggestions visant 
à harmoniser le rendement linguistique des secteurs public et privé, mais bien 
peu de choses ont été faites à cet égard. La législation fédérale en ce domaine 
se réduit à quelques dispositions touchant l’emballage et l’étiquetage : aucune loi, 
aucun règlement n’obligent par exemple les transporteurs aériens du secteur privé 
à donner ne serait-ce que les consignes de sécurité dans les deux langues officielles. 
Une telle situation est-elle normale dans un pays officiellement bilingue? Et sinon, 
quelles mesures devons-nous prendre pour y remédier? On ne peut accepter que 
l’absence de directives linguistiques vienne menacer la santé et la sécurité des 
Canadiens francophones ou anglophones : nous restons convaincus que le 
gouvernement pourrait - par le truchement de la Lui sur les langues ojfïcielles 
ou en apportant des modifications mineures à d’autres lois fédérales - établir 
des normes minimales en ce domaine. 

En 1986, cependant, d’autres questions connexes ont surtout retenu notre attention : 
Jusqu’à quel point les secteurs privé et volontaire sont-ils bilingues, en particulier 
leurs associations nationales ? Pourquoi et comment leur bilinguisme s’est-il accru ? 
Et quelles formes d’aide gouvernementale leur seraient le plus utiles? D’après 
les résultats préliminaires de notre enquête sur le sujet, il semble qu’ils soient 
plus bilingues qu’on ne le croit ; qu’ils le soient devenus, avant tout, parce que 
les entreprises y voyaient leur intérêt ; et qu’ils soient disposés à mettre au point 
leurs propres normes de rendement linguistique, avec l’aide du gouvernement, 
et à partager leurs connaissances en ce domaine, notamment sur le plan 
technologique. Nous nous réjouissons de ce mouvement au sein du secteur privé 
et de l’intention du gouvernement de s’y associer financièrement. Bravo. 
Rappelons cependant qu’il y a aussi loin de la coupe aux lèvres que de l’énoncé 
d’une politique à la prestation de services bilingues à l’échelle locale. 

Les autres L’identité canadienne, nous l’avons dit, est un paradoxe: coexistence d’une 
langues multitude de cultures - dont deux prépondérantes - d’où surgit, peu à peu, une 

culture d’ensemble distincte. Il ne s’agit pas d’une froide mosaïque, mais bien 
d’un hybride vigoureux. Au fond, ce que nous avons choisi, c’est d’édifier un 
pays sur l’idée apparemment contradictoire que le tout dépasse la somme de ses 
éléments. La multiplicité des langues, un des traits caractéristiques de cet ensemble, 
n’est pas sans poser certains problèmes; pour les Canadiens dont l’héritage 
linguistique n’est ni le français, ni l’anglais, il s’agit de savoir si leur pays reconnaît 
la iégitimité de leur patrimoine. Il ne faut pas oublier à cet égard que personne 



Partie 1 11 

n’est «pur” sur le plan linguistique, pas plus que sur celui de la race : chacun 
d’entre nous, même s’il ne maîtrise que deux dialectes ou trois niveaux d’une 
même langue, est marqué en réalité - et fort heureusement - du sceau de la 
diversité linguistique. Or il nous appartient, en tant qu’individus et en tant que 
société, de régir cette diversité en fonction de nos besoins et de nos objectifs. 

Le Canada s’est proposé un défi de taille : bâtir le multiculturalisme dans le cadre 
du bilinguisme officiel. Selon nous, cette formule doit s’entendre ainsi: nous 
voulons maintenir et promouvoir les langues autres que le français et l’anglais, 
mais nous nous attendons néanmoins à ce que tout bon Canadien s’associe à l’une 
ou l’autre des langues officielles et soit pleinement conscient des valeurs culturelles 
qu’elles représentent, et de leur apport à l’ensemble de la société canadienne. 
De telles affirmations doivent toutefois se traduire dans la réalité, ce qui implique 
pour les individus et les administrations des choix inéluctables, dont certains se 
font aujourd’hui de plus en plus difficiles. En effet, si notre diversité culturelle 
s’accroît et se transforme sans cesse en raison de l’ouverture de notre société, 
les Canadiens sont de plus en plus prompts à faire valoir leurs droits et à recourir 
pour ce faire à des tactiques de pression éprouvées. Tout bien considéré, et en 
sachant fort bien que le Canada ne peut répondre à tous les voeux, nous avançons 
les observations suivantes : 

l Le Canada dans son ensemble ne peut avoir que deux langues officielles. 

l Les aspirations des autres langues à survivre et à prospérer à l’échelle locale 
sont légitimes ; mais pour que le Canada constitue un jour une véritable entité 
nationale, ceux qui les parlent devront également s’intégrer au régime 
linguistique du pays. 

l Les autres langues parlées au Canada, notamment les langues autochtones, 
ont leur place au sein de nos systèmes d’enseignement ; cependant, il s’agit 
de trouver pour elles l’équilibre qui convient face aux autres réalités 
linguistiques, particulièrement le français et l’anglais. 

l Si nous attendons des nouveaux Canadiens qu’ils s’identifient à l’une ou 
l’autre de nos langues officielles et aux valeurs culturelles qu’elles 
représentent, nous devons leur donner les moyens de s’y initier. Il ne s’agit 
pas de les faire entrer de force dans le moule de la conformité linguistique, 
mais d’offrir à tous les immigrants, hommes et femmes, la possibilité de 
maîtriser le français, l’anglais, ou les deux. Voilà bien un domaine où les 
provinces et le gouvernement fédéral doivent travailler de concert, mais c’est 
à ce dernier qu’il incombe de donner l’élan - élan qui fait tristement défaut 
à l’heure actuelle. 

Le Comité Au Parlement, le Comité mixte permanent des langues officielles a connu une 
mixte année fructueuse : il a entrepris d’étudier les objectifs d’une nouvelle Loi sur les 

langues oficielles, d’examiner en profondeur les aspects linguistiques de la 
démographie et de l’enseignement, et de tancer les organismes récalcitrants. Cela 
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témoigne d’une sensibilité croissante du nouveau Parlement à l’importance des 
ramifications politiques, économiques, culturelles et administratives du bilinguisme 
national ; cela reflète sans doute l’évolution de l’opinion publique : on comprend 
de mieux en mieux que la politique linguistique fait partie de la trame de notre 
pays, et qu’elle exige de façon permanente l’attention de tous. La croissance 
marquée de l’usage du français à la Chambre des communes paraît significative 
à cet égard : d’après l’examen du Hansard et d’autres documents, il serait passé 
de 10 à 17~. 100 au cours des deux dernières années, ce qui correspond mieux 
- mais encore imparfaitement - à la composition de la Chambre, dont plus de 
26~. 100 des membres sont d’expression française. 

Si les moyens de communication nous font de plus en plus oublier l’immensité 
du pays, les Canadiens n’en conservent pas moins, semble-t-il, une tendance innée 
à sous-estimer l’ampleur de leurs différences linguistiques. Nos interlocuteurs 
sont souvent étonnés d’apprendre que plus de la moitié des Québécois francophones 
se considèrent unilingues, et que parmi les Canadiens anglophones, seulement 
8p. 100 estiment maîtriser le français. Et en réalité, notre diversité est encore 
plus grande que ne le révèlent ces chiffres; c’est pourquoi nous serions sages 
d’accorder à tous les aspects de l’aménagement linguistique la plus haute priorité 
nationale. 

Nous examinons de plus près à la p. 34 le degré de priorité dont jouit présentement 
ce dossier d’après la part qu’il représente dans l’ensemble des dépenses fédérales ; 
notons simplement que si l’on affecte à la quête de l’harmonie linguistique des 
sommes rondelettes, d’autres dossiers d’importance comparable absorbent des 
crédits bien plus considérables. La répartition actuelle des ressources pourrait 
certes être améliorée, mais il n’en reste pas moins que l’investissement global 
risque d’être insuffisant. 

Ce point de vue n’est pas nouveau: nous l’avons exprimé à maintes reprises, 
que ce soit en public ou dans nos échanges avec le gouvernement. Si quelqu’un 
peut nous indiquer comment le Canada pourrait, sans consentir de nouveaux 
investissements à long terme, réaliser même une partie de ses objectifs 
linguistiques, nous serions heureux de lui ouvrir les pages de notre revue Langue 
et Société. En attendant, nous restons fidèles à notre opinion, et nous tenons à 
avertir le gouvernement que la refonte de la Loi et le renouvellement du 
programme ne suffiront pas à nous faire entrer en terre promise. Nous discernons 
aujourd’hui l’image lointaine d’un Canada authentiquement bilingue et 
multiculturel : l’année 1987 mettra sérieusement à l’épreuve notre détermination 
à y parvenir. Ce sera l’année du test. 
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Les droits linguistiques : 
régler en cour ou hors cour? 

L a meilleure constitution au monde ne peut remplacer la volonté des 
hommes et des femmes politiques et le désir des citoyens de vivre ensemble 
dans la paix, la dignité et le respect mutuel. La constitution d’un État 

ne peut qu’esquisser en termes très généraux les desseins d’un pays. Comme l’a 
souligné le sociologue Raymond Breton dans une étude présentée à la Commission 
MacDonald, le cadre constitutionnel fournit «un contexte dans lequel les individus 
recherchent leurs intérêts symboliques.. . un système de possibilités.. . » Tel est 
le cas, au Canada, des droits linguistiques et plus précisément de ceux inscrits 
dans la Loi constitutionnelle de 1867, dans d’autres lois constitutionnelles et dans 
la Charte canadienne des droits et libertés. Il s’agit là bien souvent de droits virtuels 
qu’il nous reste à actualiser : en ce domaine, les décisions des juges ne peuvent 
suppléer à une action politique, administrative et communautaire éclairée. 

Les tribunaux, sans doute, ont été appelés au cours du premier siècle de notre 
histoire confédérale à préciser la nature et à étendre la portée de certains droits 
linguistiques, notamment de ceux consacrés par diverses lois constitutionnelles 
comme la Lui de 1870 sur le Manitoba ; on leur a demandé plus récemment de 
statuer sur d’autres lois, dont la Loi sur les langues ojïcielles du Canada et la 
Charte de la langue française du Québec. Certaines lois, comme la Loi sur les 
territoires du Nord-Ouest de 1891, comportaient aussi des dispositions relatives 
aux droits linguistiques. On s’interroge encore de nos jours sur la pérennité de 
ces droits et sur la portée que leur confere la Constitution, de même que sur les 
obligations qu’ils impliquent pour certains gouvernements provinciaux - dont 
ceux de l’Alberta et de la Saskatchewan - et pour les territoires fédéraux, 
notamment en matière d’administration de la justice. En effet, on n’a pas encore 
déterminé qui, de l’administration des territoires ou d’Ottawa, devrait veiller à 
l’application des dispositions linguistiques de la Loi constitutionnelle de 1867 et 
de la Loi sur les langues oj‘icielles. Or ce qui ressort des principaux jugements 
rendus en 1986 au sujet des droits linguistiques, c’est que toutes ces interrogations 
remplacent souvent l’action. 

Après une analyse de trois décisions importantes rendues en 1986 par la Cour 
suprême du Canada, nous indiquons deux secteurs clés de la réforme du régime 
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linguistique canadien en 1987 : celui des droits en matière judiciaire, en particulier 
en ce qui a trait à la procédure criminelle, et celui des droits à l’instruction dans 
la langue de la minorité. Enfin, nous concluons à la nécessité d’une coopération 
féderale-provinciale accrue en vue de donner tout son sens à la réforme entreprise 
il y a plus de vingt ans, en aidant les provinces et les municipalités qui le veulent 
bien à offrir des services appropriés dans les deux langues, notamment dans le 
domaine de la santé et des services sociaux. (Le lecteur trouvera plus loin dans 
le chapitre sur les minorités une description des principales causes linguistiques 
soulevées dans les provinces.) 

En fin d’année, nous nous réjouissions du dépôt en Chambre par le ministre de 
la Justice, en vue de leur adoption par proclamation du Gouverneur en conseil 
sous le grand sceau du Canada, de la version française de certains éléments 
fondamentaux de la Constitution, soit la Loi constitutionnelle de 1867 et les 
quatorze lois qui l’ont modifiée. Nous espérons que toutes les autorités 
constituantes voudront bien les approuver le plus rapidement possible afin que 
les Canadiens puissent enfin prendre connaissance de la version française officielle 
de ces instruments juridiques de la plus haute importance. 

D’entrée de jeu, nous aimerions formuler ici un voeu qui nous tient particulièrement 
à cœur. Nous souhaitons que les modifications qui seront bientôt proposées à 
la Loi sur les langues ojjficiel1e.s nous fournissent, comme le ministre de la Justice 
l’a indiqué en octobre, un nouveau cadre législatif pour la coordination d’une 
stratégie globale en matière d’aménagement linguistique, La Loi refondue devrait 
permettre à tout le moins de régler certaines questions encore en suspens : ses 
rapports avec les autres lois fédérales ; l’usage du français et de l’anglais comme 
langues de travail dans les institutions fédérales et les recours éventuels en cas 
de violations de la Loi ; les difficultés qui se posent dans plusieurs provinces en 
ce qui a trait à l’emploi des deux langues en matière de droit et de procédure 
criminels. 

Millésime 1986 
Nous rappelions l’année dernière que la contestation judiciaire, si légitime soit- 
elle, est longue, coûteuse et incertaine. La nature des contestations engagées cette 
année, la lenteur des tribunaux à disposer de celles déjà entendues, ainsi que les 
divergences entre magistrats ou entre juridictions, nous ont généralement confkmés 
dans nos appréhensions. L’année 1986 nous aura en tout cas convaincus que la 
Cour suprême du Canada n’entend pas s’aventurer dans des interprétations plus 
dynamiques. Force nous est donc de constater une fois de plus que si les juges 
peuvent parfois protéger les droits linguistiques, c’est encore aux hommes et aux 
femmes engagés dans l’action politique, à tous les échelons, qu’il appartient 
vraiment de les promouvoir. Comme le souligne le professeur André Braen dans 
Les droits linguistiques au Canada : 

La garantie linguistique n’a pas d’existence à moins de faire l’objet d’une 
reconnaissance par l’État; pour prendre effet, elle exige son intervention. 
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L’application des garanties linguistiques suppose donc une «transformation 
des rapports entre gouvernants et gouvernés ». L’interventionnisme dont il est 
question n’est pas nouveau ; il est néanmoins essentiel à la reconnaissance des 
droits linguistiques, puisque son exercice en dépend. 

Qu’il s’agisse de réaffirmer les droits linguistiques au Canada ou de leur donner 
une réalité concrète, la concertation des différents gouvernements en vue de 
formuler des objectifs précis s’impose de façon de plus en plus évidente. 

Cette année encore la plupart des litiges au sujet des langues reflètent deux 
conceptions du Canada qui s’affrontent depuis le siècle dernier, et qui continuent 
de s’opposer par juristes interposés. On a l’impression d’une évolution cyclique 
du bilinguisme qui connaît tour à tour ses hauts et ses bas, selon le domaine ou 
la région. Une chose cependant est désormais acquise, c’est que si l’aire 
géographique de la dualité canadienne a pu connaître historiquement dans certains 
domaines une contraction importante, son influence continue de s’accroître là où 
elle s’est affirmée avec le plus de vigueur depuis cinquante ans, soit sur la scène 
fédérale. Où en sont donc rendus, en 1986, les tribunaux supérieurs dans la 
jurisprudence des droits linguistiques ? 

Trois Cette année, la Cour suprême du Canada a statué dans trois causes linguistiques : 
décisions de les affaires MacDonald, Bilodeau et Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick. 

la Cour Ce faisant, elle a élaboré de nouvelles doctrines qui pourraient s’avérer 
suprême déterminantes pour les prochaines décennies. 

On se rappellera que deux de nos concitoyens qui avaient reçu des sommations 
judiciaires unilingues, l’une en français au Québec, l’autre en anglais au Manitoba, 
avaient saisi les tribunaux de leur grief pour ultimement porter l’affaire en Cour 
suprême du Canada. En statuant le Ier mai par une opinion majoritaire (six contre 
un) qu’une sommation à comparaître devant un tribunal du Québec (affaire 
MacDonald) ou du Manitoba (affaire Bilodeau) peut être rédigée en français ou 
en anglais, sans égard à la langue de la personne mise en cause, la Cour suprême 
du Canada nous a fourni une interprétation rigoureuse et textuelle de l’article 
133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et de l’article 23 de la Loi de 1870 sur 
le Manitoba. 

Tout en reconnaissant qu’il serait souhaitable que ces sommations soient bilingues, 
pour assurer que le destinataire les comprenne, la Cour a estimé que la Constitution 
ne l’exigeait pas : elle garantit en effet les droits linguistiques des justiciables, 
des avocats, des témoins, des juges et des autres officiers de justice, non ceux 
des parties à qui on adresse les sommations. 

Ce système de protection précis mais incomplet constitue selon la Cour «un 
minimum résultant d’un compromis historique » dont seules les législations fédérale 
et provinciales pourraient étendre la portée - car le tribunal est d’avis «qu’il 
n’appartient pas aux tribunaux et aux juristes sous couvert d’interprétation, 
d’améliorer ce compromis, d’y ajouter ou de le modifier». En clair, la Cour 
suprême renvoie la balle dans le camp politique. 
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Une Un juge néanmoins marquait sa dissidence par une interprétation plus dynamique 
dissidence de la loi fondamentale du pays. A ses yeux, le droit d’une personne d’utiliser 

sa langue imposerait à l’État l’obligation correspondante de respecter ce droit. 
La cour devrait ainsi communiquer avec une personne dans sa langue. Si le 
magistrat conserve de son côté le droit de rédiger dans la langue de son choix, 
cela ne saurait diminuer 1 ‘oblignrion de I ‘& de fournir une traduction dans la 
langue de la personne concernée ; le juge dissident s’interroge : «Autrement quelle 
sorte de protection linguistique cela constituerait-il ? » En effet, c’est là toute la 
question. 

Il faut avouer que l’opinion majoritaire du tribunal s’inscrit en fait dans la lignée 
de la jurisprudence en la matière et qu’elle s’appuie sur deux arrêts de la Cour 
suprême du Canada dans l’affaire Blaikie. Cette décision n’en constitue pas moins 
pour nous, comme pour bien des Canadiens, une grande déception : la nouvelle 
ronde de négociations constitutionnelles qu’elle pourrait entraîner serait longue 
et son issue aléatoire. Nous croyons - avec tout le respect dû au plus haut tribunal 
- que c’est un facteur dont il devrait tenir compte lorsqu’il évalue les conséquences 
pratiques de ses jugements. 

A notre avis, la protection minimale des droits linguistiques qu’offrent l’article 
133 de la Loi constitutionnelle de 1867 et l’article 23 de la Loi de 1870 sur le 
Manitoba pourrait fort bien se trouver à notre époque en deçà des exigences de 
la justice naturelle et de l’équité. Mais, selon la Cour: «Ces exigences protègent 
non pas des droits linguistiques mais d’autres droits (. . .) que l’article 133 n’a 
jamais eu pour objet de sauvegarder au départ et avec lesquels il n’a rien à voir. » 
Si notre système assure à chacun le droit à un procès équitable, le droit d’être 
informé de la preuve qui existe contre lui, le droit à une défense pleine et entière, 
les deux litiges, d’après la Cour, ne portaient pas sur ces questions. Si, pour des 
raisons linguistiques, le défendeur ne comprend pas la procédure, le tribunal 
pourrait fort bien se trouver dans l’obligation de fournir une traduction appropriée 
en vue d’assurer le droit à un procès équitable: mais il s’agit là, en vertu de la 
common law, d’un droit général, et le droit du défendeur de comprendre ce qui 
se passe dans le prétoire et d’y être compris ne constitue ni un droit distinct, ni 
un droit linguistique. 

La La Cour suprême statuait également le Ier mai à six contre un dans l’affaire de 
traduction la Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick - où l’on contestait la.compétence 
ou I’inter- d’un juge unilingue anglais de siéger avec deux collègues bilingues dans une cause 
prétation entendue en français - que le droit conféré par la Charte canadienne des droits 

simultanée et libertés, et aussi par la Loi sur les langues ojjicielles du Nouveau-Brunswick, 
de parler français ou anglais dans une cour de justice ne garantit pas en soi que 
l’on sera entendu ou compris dans la langue choisie. Bien sûr, le tribunal saisi 
de la cause doit être en mesure de comprendre les procédures qui se déroulent 
devant lui, quelle que soit la langue utilisée par les parties. A défaut cependant 
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d’un système de tests, c’est au juge lui-même qu’il appartient d’évaluer son degré 
de compréhension de la langue des procédures et de se récuser si cela est 
nécessaire. 

Tout en signalant que la jurisprudence en ce domaine est susceptible d’évoluer 
en fonction des circonstances, la Cour ne s’est pas prononcée sur les moyens 
raisonnables d’assurer qu’un tribunal soit en mesure de comprendre les procédures, 
la preuve, et les plaidoiries écrites et orales. Elle accepte pour l’instant le recours 
à un interprète ou à un traducteur, car elle estime que le pourvoi n’a pas soulevé 
cette question de façon précise. 

La Cour suprême entend ainsi prendre pour l’instant une certaine distance par 
rapport aux questions linguistiques : elle préférerait les voir tranchées par la voie 
de la politique, que ce soit par le biais de mesures administratives et législatives 
ou dans le cadre d’amendements constitutionnels. L’action politique permettrait 
d’en arriver à un consensus plus acceptable, et se prêterait à des compromis plus 
réalistes que l’action judiciaire. Reste à savoir si les effets des décisions judiciaires 
s’avéreront suffisamment puissants pour faire renaître une telle action politique 
dans un domaine où la tâche paraît plutôt ingrate. Chose certaine, la protection 
linguistique et «l’égalité dans les faits » ne se trouvent guère plus avancées par 
suite de ces trois jugements. 

Quant à nous, nous ne pouvons que déplorer encore une fois, comme nous le 
faisions au lendemain de ces jugements, que le tribunal n’ait pas trouvé le moyen 
d’offrir une interprétation de la Constitution qui soit plus favorable à la concré- 
tisation des droits linguistiques au Canada. Nous regrettons qu’une majorité des 
juges se soient sentis obligés, autant par leur conception du rôle de la magistrature 
par rapport à celui des législateurs que par le libellé des lois, de rendre une décision 
aussi restreinte. Il faudra, à n’en pas douter, se pencher à nouveau sur la 
formulation des textes juridiques afin qu’ils reconnaissent aux citoyens le droit 
de se faire entendre et de se faire comprendre du tribunal dans la langue officielle 
de leur choix - un droit que certains d’entre nous croyaient déjà détenir. En 
effet, pour garantir ce droit dans le système judiciaire d’une province, les 
gouvernements fédéral et provincial devront concourir à l’adoption d’une 
disposition constitutionnelle en ce sens. En attendant, il faudra trouver des solutions 
concrètes pour assurer le respect des droits linguistiques en matière judiciaire, 
car ces droits nous paraissent indissociables du droit à l’égalité devant la loi. 

La réforme des procédures judiciaires, et tout d’abord celles des tribunaux 
fédéraux, revêt donc à nos yeux un caractère prioritaire. Nous souhaitons aussi 
que les gouvernements, à commencer par le gouvernement fédéral qui a autorité 
en matière de procédure criminelle, accordent la plus haute importance à 
l’extension de l’application de la partie XIV (1) du Code Criminel à l’ensemble 
du territoire canadien afin de permettre à toute personne accusée d’un acte criminel 
de subir son procès devant un juge et un jury qui comprennent et qui parlent sa 
langue officielle. Cette initiative s’impose, d’après nous, en raison du droit à 
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l’égalité devant la loi dont bénéficient tous les Canadiens, qu’il s’agisse de la 
protection ou des avantages qu’elle accorde. Actuellement, la partie XIV (1) n’est 
en vigueur qu’au Nouveau-Brunswick, au Manitoba, en Ontario et dans les 
territoires du Nord-Ouest et du Yukon. Au Québec, c’est l’article 555 sur les 
jurys mixtes qui reste en vigueur. 

Nous avons constaté avec plaisir que le ministre de la Justice a pris l’engagement 
cette année d’accélérer la réforme de l’administration de la justice dans les deux 
langues officielles, notamment en matière de procédure criminelle. Les 
gouvernements provinciaux ayant accepté de leur côté d’engager des discussions 
en vue d’assurer en 1987 l’application partout au Canada de cette partie du Code, 
il nous semble qu’une solution à la fois équitable et réaliste est maintenant à portée 
de la main. 

Du point de vue pratique, nous croyons qu’en procédant progressivement à la 
nomination de juges bilingues dans les districts judiciaires où les deux langues 
peuvent être employ2es oralement ou par écrit au prétoire, à l’établissement de 
listes de jurés bilingues et à la mise en place d’une infrastructure composée de 
greffiers et de sténographes bilingues, on aura créé l’un des éléments nécessaires 
de la solution. Ces modifications de l’appareil judiciaire coïncideront vraisem- 
blablement avec l’emploi accru des deux langues dans les secteurs d’activités socio- 
économiques des régions bilingues. Du point de vue du citoyen, l’administration 
de la justice n’est sans doute qu’un service gouvernemental parmi quantité 
d’autres ; il préfère du reste ne pas y recourir, et surtout ne pas y être soumis, 
Mais la justice garde sa valeur de symbole ; de plus, comme tous les organismes 
dotés d’un pouvoir de contrainte, elle a des effets importants sur la vie quotidienne. 

Dieu merci, les rapports de la population avec les pouvoirs publics se situent le 
plus souvent sur des plans plus engageants que les tribunaux. Pourtant, c’est encore 
une fois sur cet aspect que les juges se sont penchés en 1986, lorsqu’ils ont abordé 
la question beaucoup plus générale des droits résiduels du français devant les cours 
de justice en Saskatchewan et en Alberta. 

Le statut du La question du statut résiduel du français devant les tribunaux provinciaux de 
français en la Saskatchewan (affaire Mercure) et de l’Alberta (affaire Lefebvre) réserve bien 

Saskat- des surprises au lecteur, voire même au juriste. Les droits linguistiques en question 
chewan et découlent de l’article 110 de l’ancienne Loi des territoires du Nord-Ouest. Adopté 
en Alberta en 1877, puis révisé en 1880 pour tenir compte de l’évolution des organismes 

territoriaux, l’article prit sa forme définitive en 1891. Il établissait alors que 
l’Assemblée législative des territoires et les tribunaux territoriaux seraient astreints 
aux objectifs du bilinguisme parlementaire, législatif et judiciaire décrété par 
l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, pour les institutions fédérales 
à Ottawa et les institutions provinciales au Québec, et par l’article 23 de la Loi 
de 1870 sur le Manitoba, pour les institutions de cette province. Cependant, en 
1891, le Parlement canadien autorisait l’Assemblée législative des territoires 
à régir elle-même, par des ordonnances ou des règlements, la procédure 
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parlementaire, la tenue des procès-verbaux et leur publication, à condition que 
les dispositions en question soient proclamées par le lieutenant-gouverneur. 

Cette disposition fut interprétée comme une autorisation fédérale de mettre fin 
à l’emploi du français à l’Assemblée législative des territoires, mais il semble 
que la résolution à cet effet ne fut jamais proclamée. Lors de la création des 
provinces de l’Alberta et de la Saskatchewan, en 1905, les lois en vigueur dans 
les territoires furent incorporées au droit de chacune en vertu de dispositions 
transitoires. Cela aurait eu pour effet, selon certains, de reconduire des droits 
linguistiques qui n’avaient pas été rescindés formellement en droit. 

D’autres juristes soutiennent par contre que si l’Assemblée territoriale avait toute 
autorité pour réglementer la procédure parlementaire, son pouvoir se limitait à 
celui de régir la langue des débats parlementaires et des procès-verbaux, et ne 
s’étendait pas à l’abolition de la protection garantie au français comme à l’anglais, 
ni à la suppression des droits linguistiques qui en découlaient. Enfin, une troisième 
interprétation veut que l’article 110 n’ait jamais été opposable à la législature 
ni aux tribunaux de ces deux provinces et qu’il soit devenu inopérant faute d’objet. 
Si nous nous intéressons encore à cette controverse malgré son aspect théorique, 
c’est en raison du sort fait par le Parlement canadien lui-même à l’article 110 
de la Loi des territoires du Nord-Ouest : abrogé en 1906, celui-ci fut rétabli en 
1907, mais seulement pour les provinces de la Saskatchewan et de l’Alberta. La 
controverse n’est du reste pas académique puisque son issue favorisera une 
conception ou une autre de l’aire bilingue provinciale ou territoriale d’application 
de droits linguistiques qui dépassent ceux de l’article 23 de la Charte canadienne 
des droits et libertés. 

Le statut du Le traitement complaisant que l’on réserve ainsi aux dispositions touchant les 
fiançais droits linguistiques de nos concitoyens nous paraît d’autant plus dangereux que 
dans les l’on semble disposé, et sans autre forme de procès, à exclure de nouveau du champ 

territoires d’application de la Loi sur les langues ojficielles le Yukon et les Territoires du 
du Nord- Nord-Ouest, bien que ces derniers se soient reconnus bilingues en 1984 dans une 

Ouest et du ordonnance prévoyant l’usage des langues autochtones. En effet, c’est à la 
Yukon suppression dans les faits, sur une part importante du territoire national, du statut 

d’une de nos deux langues officielles que semble avoir abouti la plaidoirie présentée 
par le sous-procureur général du Canada à la Cour suprême du Yukon en 
septembre dans l’affaire St-Jean. «Bien qu’entouré d’amis sincères, le lièvre fut 
mangé par les chiens», dit la fable polonaise. 

Les autres D’autres litiges linguistiques soulevés cette année au Canada et dans les diverses 
litiges provinces sont résumés plus loin dans le chapitre sur les minorités. Un survol 

linguistiques de ceux-ci nous a conduits à privilégier ici un autre dossier que nous considérons 
tout aussi prioritaire que la question des droits linguistiques en matière judiciaire. 
11 s’agit des droits linguistiques en matière d’éducation. Il nous semble en effet 
que ce dossier devrait retenir l’attention au cours des prochains mois, durant 
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lesquels le gouvernement se propose de mettre à jour la Loi sur les langues 
oficielles pour donner une impulsion nouvelle à la réforme du régime linguistique. 

Les droits Les tribunaux sauront, espérons-le, continuer à donner à l’article 23 de la Charte 
en matière canadienne des droits et libertés, sur les droits à l’instruction dans la langue de 

d’éducation la minorité, son sens le plus large afin d’en respecter le caractère dynamique et 
d’en assurer une mise en œuvre efficace. Ce n’est que si les tribunaux adoptent 
une telle interprétation que les Canadiens jouiront pleinement de l’ensemble des 
droits et libertés promis au moment de la promulgation de la Charte. Mais c’est 
d’abord aux législateurs qu’il incombe aujourd’hui d’agir. Ceux-ci doivent en 
effet attacher une importance toute spéciale à la reconnaissance intégrale et réelle 
des droits à l’instruction dans la langue de la minorité, si on entend véritablement 
faire croître l’arbre de la dualité linguistique dont les racines plongent au plus 
profond de notre passé. Du respect intégral des engagements’ pris va dépendre 
la nature de la société canadienne de demain. «Les enfants, dit Céline, c’est comme 
les années, on ne les revoit jamais » ; mais adultes, ils nous jugeront. 

La Depuis une vingtaine d’années, le gouvernement canadien a permis à beaucoup 
progression de citoyens de faire valoir leurs droits devant les tribunaux en soumettant des 

vers 1 ‘égalité renvois à la Cour suprême du Canada, en plaidant lui-même dans certaines causes 
linguistique et en subventionnant le coût des contestations judiciaires des particuliers et des 

groupes. Cette pratique s’étend présentement aux contestations en vue de faire 
respecter les droits et libertés garantis par la Charte canadienne des droits et 
libertés et les autres droits linguistiques consacrés par la Constitution. On aurait 
tort de sous-estimer l’importance de cette forme d’appui aux droits fondamentaux ; 
il est un fleuron de notre démocratie. 

Dans le cas des droits linguistiques, cet appui ne saurait cependant être pleinement 
efficace que si une administration soucieuse de favoriser la progression vers 
l’égalité la plus complète possible de nos deux langues officielles développe toute 
une autre gamme d’interventions. L’intervention judiciaire, si importante soit- 
elle, est de nature à créer un climat d’affrontement laissant un goût amer aux 
plaideurs ; on doit donc se demander sérieusement, compte tenu du coût de ces 
initiatives aux divers échelons du système judiciaire et des objectifs poursuivis, 
si elle constitue dans tous les cas le meilleur investissement possible des fonds 
publics. Les délais encourus inciteraient souvent à la recherche d’approches com- 
plémentaires susceptibles d’entraîner des correctifs plus expéditifs, tout en assurant 
une meilleure répartition des ressources consacrées à ce dossier. On pourrait, 
par exemple, favoriser la mise sur pied de programmes mieux adaptés aux 
véritables besoins des membres des communautés minoritaires de langue officielle 
et entreprendre des travaux de recherche qui seraient utiles à tous les intervenants. 
Mais l’on devra surtout susciter une concertation indispensable entre tous les 
intéressés. 
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Lu Une politique mieux adaptée aux besoins de nos minorités pourrait découler 
coopération d’analyses conjointes effectuées par les autorités fédérales, provinciales et 

fédérale- régionales les plus impliquées en vue de diffuser des services régionaux et 
provinciale municipaux en deux langues dans les régions bilingues du pays. De tels services 

répondent souvent à un besoin évident, ils sont relativement faciles à organiser, 
ne sont pas très coûteux à maintenir et, surtout, ils donnent son véritable sens 
au bilinguisme officiel des instances supérieures de l’État : le bilinguisme de ce 
dernier ne prend tout son sens que lorsqu’il peut s’appuyer sur le dynamisme 
de structures régionales et locales bilingues. 

Toutes ces initiatives permettraient d’éviter dans bien des cas d’aigrir, pour les 
années à venir, le climat déjà passablement confus et tendu d’aujourd’hui. Une 
nouvelle politique en ce sens assurerait mieux la protection des droits linguistiques 
des Canadiens. Le jour n’est peut-être pas loin où l’on pourra aborder utilement 
le sujet avec certaines provinces, voire même en conférence fédérale-provinciale. 
On pourrait alors rechercher les voies d’une mise en œuvre mieux coordonnée 
de l’égalité des langues officielles au Canada - non seulement en matière 
d’éducation et d’administration de la justice, mais aussi dans les services de santé 
et les services sociaux si étroitement liés au bien-être de la population. 
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Politique et programmes : 
un certain démarrage 

N apoléon a dit : «La faute est dans les moyens bien plus que dans les 
principes. » Songeant à la performance linguistique du gouvernement 
en 1986, on se dit qu’il avait sans doute raison. 

Le présent chapitre porte essentiellement sur la gestion. En ce domaine, ce ne 
sont pas les directives et les programmes qui manquent en vue de garantir un 
traitement équitable au français et à l’anglais dans l’appareil fédéral ; de même, 
on est loin d’avoir pleinement mis en oeuvre la Loi sur les langues oficielles 
de 1969. Tous ces instruments ne sont peut-être pas parfaitement adaptés aux 
réalités changeantes de la situation linguistique, mais il est certain que nous 
pourrions les utiliser à meilleur escient. Nous disposons des éléments de base 
d’un système de gestion hautement perfectionné: c’est ce qu’ont démontré à 
maintes reprises les organismes et les gestionnaires qui ont décidé de le prendre 
au sérieux; le problème, c’est qu’on l’a rarement mis en pratique avec toute 
l’attention et la cohérence voulues. A cet égard, ce n’est certes pas le gouvernement 
fédéral qui s’est distingué cette année. Trop occupé à faire son examen de 
conscience linguistique, celui-ci a brillé par son absence pendant de longues 
périodes. 

La Comme nous le soulignions dans notre rapport de 1984, la coordination - au 
planijkation sein du gouvernement fédéral, entre celui-ci et les provinces, entre les 

stratégique gouvernements et les divers intervenants - est la condition sine qua non du succès 
de la politique linguistique nationale. Sans concertation, il n’y a guère à espérer 
en cette matière. Il semble que le gouvernement ait compris cela : quelle qu’ait 
été la lenteur du processus, la révision à laquelle il s’est attaqué cette année dans 
le domaine des langues officielles a exigé un grand effort de coordination. Nous 
sommes heureux de constater qu’on a reçu notre message: aiguillonné par le 
Bureau du Premier ministre, le Bureau du Conseil privé, le Comité mixte et le 
Commissariat, le triumvirat des langues officielles - Conseil du Trésor, ministère 
de la Justice et Secrétariat d’État - est à mettre la dernière main à une stratégie 
du bilinguisme qui saura peut-être répondre à nos attentes. Cependant, la 
coordination n’en sera pas moins nécessaire après l’adoption de cette nouvelle 
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stratégie, et devra même être renforcée à l’étape de la mise en œuvre. A notre 
avis, un système de coordination efficace des mesures linguistiques devrait 
comprendre les éléments suivants. 

l LE CADRE : Celui-ci doit offrir une perspective d’ensemble des exigences 
pratiques de la politique des langues officielles à ce moment de notre 
évolution. Par ailleurs, la compréhension des liens entre les divers aspects 
s’avère tout aussi importante. Le cadre doit tout autant prévoir les instruments 
de mise en œuvre au sein du gouvernement et établir les priorités en ce qui 
a trait aux ressources nationales. En un mot, il doit être complet. 

l UN MANDAT EXPLICITE : Aussi étonnant que cela puisse paraître, on 
n’a jamais, depuis le rapport Laurendeau-Dunton - et ce en dépit de la 
complexité du programme et du nombre d’organismes concernés - confié 
explicitement à une ou plusieurs agences du gouvernement le mandat de 
suivre à la trace et d’harmoniser l’ensemble des interventions, fédérales ou 
autres, envisagées par la Commission B.B. 

l CONTINUITÉ: Ce sont souvent les défaillances de la mémoire 
institutionnelle qui rendent si profondément frustrante l’application du 
programme. Compte tenu de la taille de l’appareil fédéral et des nombreux 
changements de personnel qui s’y produisent, la chose est peut-être 
inévitable ; mais nous persistons à croire que la planification et la révision 
du programme des langues officielles provoqueraient moins de traumatismes 
si on les répartissait mieux dans le temps et si on y allouait, de façon 
permanente, les ressources professionnelles nécessaires. 

l RAPPORTS COMPLETS AUX AUTORITÉS ÉLUES : Si nos divers 
rapports peuvent rendre compte des progrès d’ensemble accomplis dans la 
mise en œuvre de la Loi, ils ne sauraient cependant remplacer la soumission 
régulière au gouvernement et au Parlement, par les organismes chargés 
d’appliquer la politique linguistique, de rapports détaillés et qu’on souhaiterait 
empreints d’un esprit d’autocritique. Que l’administration fasse preuve d’une 
certaine discrétion, passe encore. Mais quand a-t-on déposé pour la dernière 
fois devant le Parlement un document de ce genre ~~.aitant franchement des 
langues officielles ? Nous serions bien en peine de le dire.. . 

La responsabilité, élément de progrès 
Nous en venons ainsi au problème de la responsabilité - certains disent 
imputabilité -, terme qui englobe pour nous à la fois l’obligation pour les 
gestionnaires de rendre des comptes en ce qui a trait à l’accomplissement de leurs 
tâches linguistiques, et celle pour les organismes de rendre des comptes à une 
agence centrale comme le Conseil du Trésor ou, par le truchement d’un comité, 
au Parlement lui-même. Au mois de juin, le Conseil annonçait la mise en œuvre 
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progressive d’une nouvelle philosophie de gestion qui verrait s’accroître les 
pouvoirs de décision des ministères en même temps que leur obligation de rendre 
des comptes. Dans le domaine des langues officielles, on remplacera les plans 
annuels - devenus quelque peu désuets au demeurant - par des «protocoles 
d’entente» entre les sous-ministres et le Secrétariat du Conseil du Trésor. Ces 
protocoles fixeront des objectifs dans des domaines précis; contrôlés par le 
Secrétariat, ils feront l’objet d’une révision en profondeur à tous les trois ans. 

La décentralisation trop rapide des pouvoirs de direction, de promotion et 
d’évaluation du rendement linguistique des ministères et organismes fédéraux nous 
inquiète depuis plusieurs années déjà. C’est bien d’avoir des comptes à rendre, 
mais encore faut-il savoir qui détient l’autorité ultime ; or la tendance, manifestée 
depuis 1982, à déléguer une plus grande part de la gestion linguistique aux 
organismes particuliers, et à intégrer certains aspects spécialisés de cette gestion 
aux activités courantes de vérification interne, de perfectionnement professionnel, 
etc., a fait en sorte qu’on ne sait plus très bien en fin de compte qui est responsable 
de quoi. 

Les systèmes par lesquels on délègue les tâches, on évalue les résultats et on 
apprécie les contributions de chacun ne sauraient être infaillibles ; mais on doit 
se demander si, en pratique, ils contribuent à améliorer la situation et permettent 
de repérer les problèmes. Car ce qui importe dans le cas d’une loi réparatrice 
comme la Loi sur les langues officielles, c’est de pouvoir mesurer les progrès 
accomplis. 

Ces considérations, et le fait que le gouvernement s’apprêtait à étendre encore 
la pratique de la délégation des responsabilités en matière de langues officielles, 
nous ont incités à sonder, dans quelques-uns des grands ministères et organismes, 
l’efficacité du système de délégation mis en place il y a quatre ou cinq ans. Le 
Commissariat a confié à un expert-conseil la tâche de mener, dans onze ministères 
et organismes, des entrevues structurées au sujet de la responsabilité. Les résultats 
ainsi obtenus ont fait l’objet d’un rapport interne dont on a communiqué l’essentiel 
au Conseil du Trésor pour servir de base aux discussions. Quatre grandes 
conclusions ressortent de cette étude : 

l On est presque unanime à considérer l’engagement personnel et l’exemple 
concret des sous-ministres comme l’un des facteurs clés du progrès dans 
le cadre du système de la responsabilité. 

l La délégation des responsabilités et l’intégration au sein d’unités 
administratives plus larges de certaines tâches linguistiques sont d’une 
efficacité extrêmement variable ; celle-ci serait déterminée, semble-t-il, 1) 
par l’engagement manifesté par la haute direction, et 2) par l’importance 
réelle du pouvoir exercé par les spécialistes des langues officielles. 

l En raison des coupures budgétaires, de l’intégration des fonctions 
linguistiques et de l’absence relative de promotion de la part des agences 
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centrales, le contrôle et la vérification en matière linguistique ne permettent 
pas toujours de bien évaluer le programme, que ce soit globalement ou dans 
des secteurs donnés. 

l Malgré le recours, en vertu du nouveau système, aux protocoles d’entente 
par lesquels les principaux gestionnaires d’un organisme s’engagent à rendre 
compte de la réalisation de certains objectifs linguistiques, il arrive encore 
trop souvent que les échecs en cette matière ne suscitent ni commentaires 
ni sanctions. 

Au moment de notre enquête, le gouvernement en était encore à se demander 
comment gérer le programme révisé des langues officielles : le moment nous 
semble donc opportun pour le Conseil du Trésor et les autres responsables de 
la planification linguistique d’y puiser quelques indications en ce qui a trait à 
l’amélioration du système de responsabilité ; à cet égard, les réactions dont on 
nous a fait part dans les autres organismes fédéraux au cours de l’année peuvent 
également être précieuses. Des discussions ont lieu présentement sur les résultats 
de notre enquête. 

Quatre grands principes 
C’est à l’œuvre, bien sûr, qu’on connaît l’ouvrier. Cependant, il nous apparaît 
que l’efficacité d’un régime linguistique repose davantage sur l’application 
soutenue de certains principes fondamentaux que sur une quelconque réorientation 
théorique. 

Évaluation Il va sans dire qu’il ne peut y avoir de véritable responsabilité sans instruments 
et d’évaluation appropriés. En matière de langues officielles, les évaluations prennent 

vérijcation diverses formes: ainsi ie Commissariat s’efforce, chaque année, d’offrir une 
appréciation globale des réussites et des échecs eu égard à la Loi ; on évalue par 
ailleurs l’efficacité d’ensemble de certains éléments précis du programme, par 
exemple l’aide aux collectivités de langue minoritaire ou la formation linguistique 
au sein de la Fonction publique ; on vérifie, à l’échelle du système, si les ministères 
se conforment aux directives du gouvernement ; enfin, les organismes fédéraux 
évaluent leur propre performance dans un ou plusieurs de ces domaines. Sans 
connaître le jugement que porte le gouvernement sur la situation, nous supposons 
cependant, en raison de l’examen en profondeur qu’on a effectué et des importantes 
modifications qu’on s’apprêterait à apporter à la Loi et aux programmes, qu’il 
est assez proche du nôtre. Comme nous le verrons, l’évaluation par les agences 
centrales des programmes de soutien - traduction, formation linguistique, 
exigences linguistiques des postes, prime au bilinguisme - ont entraîné des 
modifications aux lignes directrices dans certains domaines précis. Chose certaine, 
leur vérification de la performance des ministères eu égard aux exigences des 
lignes de conduite gouvernementales nous a semblé lacunaire en 1986, comme 
l’ont confirmé largement, du reste, les commentaires que nous ont communiqués 
certains organismes. Le Conseil du Trésor, en particulier, a été bien peu actif 
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en ce domaine ; par contre, nous nous réjouissons de ce que son Secrétariat ait 
conseillé en matière de langues officielles, au cours de l’année, quelque 90 
vérificateurs internes appartenant à une trentaine d’organismes. Nous avions 
indiqué l’an dernier que la vérification interne des objectifs linguistiques, que 
ce soit au chapitre du contenu ou des méthodes, nous semblait présenter de graves 
déficiences : l’intervention du Secrétariat ne pouvait donc être que bénéfique. 

Le personnel Une autre question importante en ce qui a trait à la gestion et à la responsabilité 
des langues est le nombre et le statut des spécialistes des langues officielles au sein des 

oflcielles organismes fédéraux. Le Conseil du Trésor semble croire que la nécessité de tels 
spécialistes se fait moins sentir à l’étape actuelle, et que s’il y a des avantages 
à ce que les langues officielles fassent l’objet d’un programme à part, il y a aussi 
un net désavantage : les gestionnaires auraient tendance à négliger leurs obligations 
linguistiques au profit de responsabilités plus «fonctionnelles >>. Telle est la 
justification de ce qu’on appelle «l’intégration » - et, sur le plan des principes, 
on n’a pas grand-chose à lui opposer. Mais principes et réalités ne concordent 
pas toujours. D’après ce qu’on a pu constater en 1986, l’intégration - certains 
diraient la désintégration - des ressources linguistiques au sein des ministères 
semble avoir atteint des proportions que même la stagnation générale du 
programme ne saurait justifier ; en fait, elle pourrait bien contribuer au problème 
au lieu d’en hâter la solution. Ce n’est certes pas avec des diminutions de personnel 
de l’ordre de 10 à 75 p. 100 selon les cas dans le domaine des langues officielles 
qu’on parviendra à accroître la responsabilité dans l’ensemble du système. 

Mise en œuvre des recommandations 
Dans quelle mesure peut-on forcer les organismes fédéraux à respecter, sinon 
l’esprit, du moins la lettre de la Loi sur les langues oficielles? Voilà une question 
des plus difficiles. Comment les citoyens - ou le Commissaire qui agit en leur 
nom - peuvent-ils prouver de façon irréfutable qu’une infraction particulière 
à la Loi ne provient pas tout simplement de l’erreur d’un individu ou des difficultés 
intrinsèques que pose le développement de nouvelles capacités bilingues ? 

Soulignons une fois de plus qu’il n’existe pas de réponses définitives à ces 
questions ; tout au plus peut-on se fier à la jurisprudence ou à l’évolution de la 
praxis. Comme la mise en oeuvre d’une loi réparatrice ne peut s’effectuer que 
pas à pas, il est toujours possible de présenter les choses de telle façon que toute 
personne raisonnable puisse penser, dans certains cas précis, que le gouvernement 
dispose des moyens pour corriger la situation. C’est ce à quoi le Commissaire 
et son équipe s’emploient jour après jour, année après année, au nom du Parlement. 
Sans prétendre à l’infaillibilité, nous nous efforçons de porter des jugements 
équitables et de recommander des mesures correctives dont l’application ne dépasse 
pas les bornes du réalisme administratif. 
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Paragraphe Cela étant dit, le Commissaire lui-même, quelle que soit son adresse en tant que 
33(l) de la protecteur des droits des citoyens, ne peut forcer quiconque à faire quoi que ce 

Loi soit : ainsi le veut la présente - et peut-être bien la prochaine - Loi sur les langues 
oficielles. Celle-ci ne permet au Commissaire que d’exercer une pression morale, 
tant qu’il lui reste souffle et patience ; elle offre cependant une issue aux situations 
où la persuasion ne suffit pas. D’après le paragraphe 33(l), en effet, lorsque le 
Commissaire estime avoir fait tout en son pouvoir pour obtenir d’un organisme 
fédéral l’action corrective appropriée, il peut soumettre le cas des présumés 
récalcitrants au Gouverneur en conseil, c’est-à-dire à la plus haute autorité 
gouvernementale puis, le cas échéant, au plus haut tribunal du pays, le Parlement. 
C’est à ces deux organismes qu’il revient alors soit de décréter un remède, soit 
de s’avouer impuissant. 

A notre avis, il s’agit là d’une mesure extrême ne convenant qu’aux cas graves. 
Le Parlement et le Cabinet ont beau être coriaces, s’il nous fallait invoquer le 
paragraphe 33(l) à chaque impair de l’administration, ils auraient vite fait de 
crier grâce. Jusqu’à la toute fin de 1986, on ne l’avait invoqué qu’une seule fois, 
en 197 1, pour soumettre un cas au Gouverneur en conseil ; l’action avait alors 
paru présenter des lacunes sur le plan technique, ce qui explique sans doute qu’on 
n’y ait pas eu recours pendant les quinze années suivantes. Bref, on n’avait jamais 
vraiment mis à l’épreuve le recours ultime que la Loi accorde au Commissaire. 
Au moment où le gouvernement travaillait à la révision de la Loi SUT les langues 
oficielles, et par le fait même des pouvoirs du Commissaire, nous disposions 
donc en vertu de la Loi existante d’un pouvoir important dont on n’avait pas mesuré 
la portée. C’est pour cette raison, et en’vue de clarifier toute la question de la 
mise en application de la Loi, qu’en décembre 1986 et en janvier 1987 le 
Commissaire a soumis au Gouverneur en conseil, en vertu du paragraphe 33(l), 
trois rapports portant sur les principales composantes de l’égalité linguistique : 
le service au public, la langue de travail et la pleine participation. Il lui a par 
ailleurs fait part de son intention de soumettre les mêmes rapports au Parlement. 
Cette initiative visait plusieurs objectifs : trouver une issue à certaines impasses 
systémiques ; offrir au Parlement et au gouvernement l’occasion de préciser les 
actions qui leur paraissent nécessaires dans chaque cas; et permettre à nos 
législateurs, ainsi qu’aux fonctionnaires chargés de la rédaction administrative, 
de revoir et d’améliorer au besoin les dispositions de la Loi visant les recours 
et les pouvoirs d’application. A l’heure actuelle, on attend des résultats dans les 
trois domaines. 

Le fonctionnement de l’appareil gouvernemental 
Instaurer l’égalité réelle du français et de l’anglais au sein du gouvernement fédéral 
est une entreprise d’envergure, qui exige des mises au point régulières. Si le 
gouvernement a consacré tant de temps à la révision du programme linguistique, 
c’est qu’il lui a fallu, pour être en mesure de relever les défis, à la fois redéfinir 
les orientations de la réforme et en rajuster les mécanismes de mise en œuvre. 
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Exigences 
linguistiques 

des postes 

NOS lecteurs assidus connaissent déjà les principales composantes du programme 
des langues officielles au sein de la Fonction publique: pour les moins avertis, 
nous les redéfinissons ci-dessous, tout en indiquant le sort qui leur a été fait en 
1986. 

En 1972-1973, on décidait que l’établissement d’exigences linguistiques pour tous 
les postes de la Fonction publique’ constituait le meilleur moyen d’accroître de 
façon systématique la capacité bilingue du gouvernement fédéral. Cette mesure, 
comme tant d’autres, a les défauts de ses qualités : rigoureuse, elle a permis au 
fil des années une augmentation remarquable de la capacité bilingue ; mais elle 
peut aussi avoir des conséquences néfastes si on l’applique de façon rigide. En 
outre, certains gestionnaires, sciemment ou non, trouvent le moyen d’y passer 
outre ou commettent des abus. 

A la fin de 1986, la Fonction publique comptait au total 56 179 titulaires bilingues 
de postes bilingues, soit 25,l p. 100 des effectifs. Ces deux chiffres témoignent 
encore une fois d’une augmentation par rapport à l’année précédente ; de plus, 
les exigences linguistiques de ces postes ainsi que la compétence en langue seconde 
de leurs titulaires ont continué leur lente progression. Les amateurs de statistiques 
trouveront au tableau 1.1 une comparaison du nombre et du pourcentage de 
titulaires qui, en 1983 et en 1986, répondaient - du moins en théorie - aux 
exigences linguistiques de leur poste. 

Tableau 1.1 
Titulaires de postes bilingues répondants aux exigences prescrites, 1983 et 1986 

1983 1986 
Compktence nombre % nombre % 

Niveau élémentaire (A) 8 013 15,4 5 731 10.2 

Niveau intermédiaire (B) 37 965 72,9 43 182 76,9 

Niveau avancé (C) 4 227 8,1 5 214 9,3 

Autres niveaux (spécialisés) 1 904 3,7 2 046 35 

TOTAL 52 109 100,O 56 179 100,o 

Source: Système d’information sur les langues officielles, 1983 et 1986. 

Le système des exigences linguistiques suscite toujours les deux mêmes questions. 
D’abord, à quel point peut-on encore rehausser la capacité bilingue par le simple 
fait de relever les niveaux de compétence exigés? 11 faut tenir compte ici des 
limites à ce que peut accomplir un être humain. Après tout, s’il nous suffisait, 

’ Il ne s’agit ici que des organismes régis par la hi SUT 1 administrarionfinancière et la Loi sur 1 ‘emploi 
dans la Foncrion publique. Le système des exigences linguistiques n’est pas appliqué de façon aussi 
rigoureuse dans tous les autres organismes fédéraux 
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pour atteindre la sainteté linguistique, de nous adonner à la contemplation de la 
perfection bilingue, il y a belle lurette que l’on nous aurait tous canonisés. En 
second lieu, quel est le degré de rigueur qui convient au contrôle exercé sur les 
gestionnaires ? Trop serré, il leur nuira dans l’accomplissement de leurs tâches ; 
trop lointain, il risque de les inciter à se contenter d’une feinte conformité ou 
à négliger leurs responsabilités. Ayant passé des années à étudier la question, 
nous nous permettons d’adresser au gouvernement ces quelques observations et 
recommandations. 

l Au-delà d’un certain niveau de compétence - disons le niveau B -, la seule 
façon vraiment efficace pour les employés bilingues, francophones ou 
anglophones, d’améliorer de façon importante leurs capacités linguistiques 
est de faire un usage régulier de leur langue seconde au travail, plutôt que 
de s’efforcer d’atteindre, au moyen de la formation, des objectifs toujours 
plus élevés. En toute logique, on obtiendrait donc les meilleurs résultats en 
dosant judicieusement les objectifs et la pratique. 

l Le « forçage » des compétences en français d’anglophones bilingues peut sans 
doute se justifier en tant que mesure provisoire, jusqu’à ce que la demande 
interne et externe se soit pleinement manifestée. C’est cependant la 
stimulation de cette demande, et non l’accumulation de « réserves » bilingues 
au moyen de prétendus programmes de maintien, qui constitue à long terme 
la seule solution possible. 

l De nombreux employés parfaitement dévoués, et qui œuvrent en milieu 
bilingue, sont cependant d’un unilinguisme qu’on peut qualifier d’incurable : 
telle est la réalité humaine de la Fonction publique en 1986. Force nous est 
donc, hélas ! d’accorder aux gestionnaires plus de latitude à cet égard. Mais 
quelle est la latitude qui convient? 11 n’y a certes pas de mal à tolérer les 
déficiences individuelles, à condition toutefois que l’organisme fasse le 
nécessaire pour les compenser, et qu’on ne les invoque jamais pour justifier 
l’inégalité du français et de l’anglais au travail ou dans le service au public. 

l Nous recommandons vivement un relèvement soutenu de la compétence en 
langue seconde, Les détails d’une telle mesure seraient à déterminer, mais, 
à titre d’exemple, on pourrait viser une réduction radicale, d’ici à 1990-1991, 
du pourcentage des postes exigeant le niveau élémentaire (niveau A), ainsi 
qu’une augmentation à 35 ou 40 p. 100 des postes de niveau avancé (C) dans 
l’ensemble de la Fonction publique d’ici à 1992-1993. Pour ce qui est de 
la catégorie Gestion, ce pourcentage devrait se situer entre 50 et 60~. 100 
au minimum. 

l On ne doit pas permettre aux gestionnaires de multiplier les exemptions ou 
les exceptions officielles visant les «irréductibles » de l’unilinguisme : bien 
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au contraire, les agences centrales et les ministères devraient contrôler plus 
régulièrement, et de façon beaucoup plus rigoureuse, l’efficacité des mesures 
compensatoires que ces cas exigent. 

Productivité et prime au bilinguisme 
En analysant ainsi la productivité réelle du système des exigences linguistiques, 
nous nous devons d’aborder une mesure qui a fait l’objet, en 1986, d’une nouvelle 
politique. Il s’agit de la prime au bilinguisme, c’est-à-dire des 800$ accordés 
chaque année à tous les fonctionnaires faisant preuve d’un bilinguisme 
correspondant aux exigences de leur poste (à l’exception de certains groupes, 
notamment celui de la Gestion). 

En 1986-1987, la prime a coûté 45,5 millions de dollars. Conçue à l’origine comme 
une reconnaissance presque symbolique du fardeau supplémentaire que représentait 
le bilinguisme pour les employés des échelons inférieurs, elle est devenue, pour 
des raisons qu’il serait trop long d’exposer ici, un versement uniforme à presque 
tous ceux dont la compétence bilingue était officiellement reconnue. Le Conseil 
du Trésor avait laissé entendre, en 1985, qu’il cherchait le moyen d’éliminer les 
primes superflues - celles accordées, par exemple, aux gestionnaires des échelons 
intermédiaires et supérieurs dont le bilinguisme est déjà rétribué par ailleurs. Le 
Conseil cherche-t-il toujours ? Si oui, nous l’en félicitons ; en attendant, sa seule 
initiative en 1986 aura été d’émettre une nouvelle politique précisant les conditions 
d’admissibilité à la prime. 

L’un des aspects les plus intéressants de la nouvelle politique concerne les 
procédures de confirmation, qui visent à s’assurer qu’un récipiendaire de la prime 
la mérite toujours. Par le passé, on a utilisé deux méthodes : celle de l’« ordalie » 
linguistique et celle, moins ardue, de l’imposition des mains par le surveillant 
qui confirmait ainsi la vertu bilingue de l’employé. Du point de vue financier, 
les deux méthodes ont eu à peu près les mêmes conséquences : lorsque les 
surveillants étaient trop indulgents, les candidats les moins méritants venaient 
grossir les rangs des élus ; mais les tests visant l’élimination des brebis galeuses 
se révélaient presque aussi coûteux que la prime elle-même. Quoi qu’il en soit, 
le système sera plus équitable si l’on revient aux tests; mais une fois les 
excommunications prononcées, il faudra veiller à ce que l’Église du bilinguisme 
s’efforce encore d’améliorer ses services à la communauté. 

La formation linguistique 
Le gouvernement a par ailleurs cherché à résoudre cette année l’un des problèmes 
bien connus de la politique des langues officielles : comment en arriver, tout en 
réduisant les frais, à assurer aux employés une meilleure formation linguistique? 
Les modifications apportées semblent prometteuses, bien que l’on puisse craindre 
certains effets secondaires indésirables. Pour bien comprendre les nouvelles 
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directives, comparons d’abord les statistiques de cette année et celles de 1983 
en matière de formation. 

Tableau 1.2 
Formation en langue seconde offerte par la Commission de la Fonction publique 

1983 1986 

Inscriptions à la formation 
de base continue 3 229 1 898 

Inscriptions aux autres cours 8 978 19 028 

Total du personnel (enseignement, 
soutien pédagogique et autre) 

Coût global (en milliers de dollars) 

’ Les effectifs seront réduits à 588 en 1987.1988. 

Source : Commission de la Fonction publique. 

144 703 ’ 

33 901 36 794 

Les D’après les nouvelles directives touchant la formation linguistique, qui doivent 
conditions entrer en vigueur au printemps 1987, ce sont les besoins immédiats de l’organisme 

d ‘accès en matière de personnel bilingue qui détermineront les priorités en ce qui a trait 
à l’accès aux programmes de formation intensive. Les employés qui souhaitent 
parfaire leur connaissance de la langue seconde pour des raisons de carrière auront 
pour leur part un accès plus limité à la formation non intensive, et suivront une 
partie de leurs cours en dehors des heures de travail. Ils sauront d’autre part que 
le gouvernement ne peut leur consacrer des ressources inépuisables; s’ils ne 
réussissent pas, ce sera à eux de se rattraper, à leurs frais et dans leur temps 
libre. (Les employés qui échoueront au test d’admissibilité à la prime auront droit 
quant à eux - mais une seule fois - à 200 heures supplémentaires de formation 
linguistique. Nous ne serons sûrement pas les seuls à voir en cette mesure un 
excès de bienveillance). Mais puisque ces directives correspondent largement à 
ce que nous préconisons depuis des années, elles nous paraissent bien sûr 
parfaitement sensées. Elles permettront de rationaliser « l’économie » de la 
formation linguistique, tant du point de vue de l’organisation que de la pédagogie 
et de la motivation, ce qui entraînera, croyons-nous, une hausse de la productivité. 
Par contre, certains éléments des nouvelles directives - éléments qui ne sont 
d’ailleurs pas entièrement nouveaux - nous semblent plus douteux. Par exemple : 

l l’autorisation donnée aux établissements privés de faire concurrence à la 
Commission de la Fonction publique pour ce qui est de la formation non 
prioritaire ; 

l le processus de certification devant assurer que l’enseignement privé 
correspond aux normes du gouvernement ; 
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l le retour à la formation périodique (par exemple, trois sessions de trois 
semaines réparties sur six mois) ; 

l le retour, au sein des ministères, des programmes destinés à maintenir la 
compétence en langue seconde lorsque la demande immédiate n’y suffit pas. 

Quelles que soient nos réticences, donnons la chance au coureur. Mais il faut 
tout de même souligner qu’on a déjà appliqué chacune de ces mesures 
administratives et pédagogiques, notamment au début des années 70, avec des 
résultats plutôt partagés. Bien sûr, la situation a changé depuis: la Fonction 
publique dispose aujourd’hui, en théorie et en pratique, de réserves bilingues 
beaucoup plus importantes, et il lui est plus facile de les accroître en faisant appel 
à l’extérieur. Cependant, les lois fondamentales de l’efficacité continueront de 
jouer: si les employés qui bénéficient, pour des raisons de carrière, d’une 
formation périodique dispensée par la CFP ou le secteur privé n’ont pas besoin 
des connaissances ainsi acquises pour remplir leurs fonctions, ils auront tendance 
1) à perdre leur maîtrise de la langue seconde entre les sessions, et 2) à se contenter 
des programmes de maintien internes au lieu de s’attaquer à une tâche plus 
difficile : utiliser leur acquis linguistique au travail. On aurait donc négligé, lors 
de la révision du programme de formation linguistique, d’y incorporer des mesures 
visant à stimuler la demande de services dans la langue officielle du client et à 
inciter les fonctionnaires à utiliser leur propre langue au travail. A défaut de cela, 
vouloir assurer la formation linguistique des employés, et notamment de nombreux 
anglophones, c’est donner un coup d’épée dans l’eau. 

Traduction 
Au sein de la Fonction publique, le rôle de la traduction est de combler, avec 
un maximum d’efficacité, l’écart entre l’unilinguisme justifiable des individus 
et les besoins linguistiques de l’organisme. Or comme l’unilinguisme individuel 
diminue nécessairement avec la croissance du bilinguisme institutionnel, on doit 
s’attendre à ce que la demande en matière de traduction, et les types de traduction 
nécessaires, se modifient d’année en année. Ajoutons à cela que le volume de 
ce que le Parlement et le gouvernement jugent digne d’être rendu public augmente 
au fur et à mesure que l’on perfectionne les outils de communication, et l’on 
comprendra sans peine les difficultés qu’ont connues les gouvernements successifs 
lorsqu’ils ont tenté à la fois de réduire les frais de traduction et de répondre aux 
attentes de plus en plus grandes suscitées par la Loi sur les langues oflcielles. 

Faire mieux D’après les statistiques sur la traduction pour 1984-1985 et 1986-1987 (tableauI.3), 
avec moins ? il semble que le Service des langues officielles’ cherche aujourd’hui à traduire 

à peu près autant de mots qu’il y a deux ou trois ans, avec à peu près le même 
budget en dollars constants, mais avec un personnel réduit. 

1 Autrefois Bureau des traductions. 
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Tableau 1.3 
Volume de la traduction et ressources humaines et flnanciéres du Service des langues oftkielles, 
1984-1985 et 1986-1987 

1984-1985 1986-1987 

Millions de mots 268 267 

Années-personnes 1 174 1 492 

Milliers de dollars 67 687 68 534 

Source : Secrétariat d’État 

Donc, le Service continue de traduire, chaque jour, l’équivalent d’une Bible et 
demie, et ce avec moins de traducteurs permanents et sans augmentation de crédits. 
En outre, bien qu’on ait fixé une limite au volume de la traduction, il semblerait 
que la demande réelle justifiée augmente de 10 à 20~. 100 par année, sinon plus. 
Pour régler ce délicat problème, le gouvernement a adopté une démarche en trois 
points : éliminer à la source la traduction dite superflue ; faire des économies au 
moyen d’innovations technologiques ; et confier les travaux excédentaires à des 
pigistes, qui coûtent théoriquement moins cher. Certaines questions continuent 
néanmoins de se poser : Les besoins légitimes en matière de traduction sont-ils 
aussi stables que semble l’indiquer le plafonnement imposé? En exigeant des 
traducteurs une plus grande productivité, parvient-on à maintenir, globalement, 
une qualité acceptable? Et compte tenu du fait qu’elle exige un contrôle 
supplémentaire de la qualité, la traduction à la pige est-elle vraiment moins 
coûteuse? 

Les problèmes de gestion touchant le secteur de la traduction ressemblent à s’y 
méprendre à ceux que l’on retrouve dans les domaines de la formation, des 
exigences linguistiques et de la responsabilité: c’est qu’ils découlent tous, 
manifestement, du problème fondamental des ressources, que nous abordons plus 
loin. Nous avons des raisons de penser que le Secrétariat d’État est bien conscient 
des problèmes financiers reliés à la traduction. Quant à nous, il nous semble que 
dans l’état actuel des choses, alors même que nous attendons une Loi sur les 
langues ofbcielles plus explicite et plus complète, c’est au Parlement et au public 
que le Service des langues officielles doit accorder la plus haute priorité ; il faut 
en même temps s’efforcer de diminuer le volume de la traduction aux fins internes, 
à mesure qu’augmente la capacité bilingue de la Fonction publique. 

La question de la langue de travail illustre bien la nécessité de cette priorité. On 
peut affirmer sans risque d’exagération que deux facteurs sont indispensables à 
la réussite, notamment dans la région de la Capitale nationale, de la politique 
en matière de langue de travail : 1) la croissance du nombre de francophones 
décidés à faire usage de leur langue lorsque la situation le permet, et 2) 
l’élimination de toutes les formes de traduction destinées aux anglophones 
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supposément bilingues, à qui elles servent de béquille ; dans la région d’Ottawa- 
Hull, en effet, le bilinguisme réceptif qui permettrait de s’en passer est à la portée 
de la grande majorité. Du reste, les employés d’expression anglaise ne parviendront 
jamais au bilinguisme actif tant que les francophones se laisseront décourager 
par leur «unilinguisme~~ et qu’on leur offrira régulièrement le luxe de la traduction, 
notamment de la traduction simultanée. Bref, l’abolition progressive d’une partie 
de la traduction aux fins internes constitue sans doute une condition sine qua non 
pour accéder au paradis linguistique promis par le premier ministre Lester Pearson 
en 1966: dans la Fonction publique qu’il décrivait alors, Canadiens de langue 
française et anglaise travaillaient ensemble à leurs tâches communes, chacun 
utilisant sa propre langue officielle dans la certitude heureuse d’être compris. 
Si ce paradis nous semble aujourd’hui encore lointain, nous y sommes sans doute 
pour quelque chose. 

Les ressources financières et le facteur humain 
Comme nous l’avons indiqué au premier chapitre, le programme linguistique du 
Canada se trouve depuis queIque temps à la croisée des chemins : ou bien nous 
le relançons vigoureusement, ou nous déclarons forfait. Dilemme linguistique 
et dilemme national ne font qu’un : dans quel pays voulons-nous vivre, et à quels 
sacrifices consentirons-nous pour maintenir l’intégrité de la famille canadienne 
contre l’affrontement des clans? Clairement définie et fermement appliquée, la 
politique linguistique nationale nous préserverait de bien des maux; mais si le 
fossé s’élargit entre les promesses de plus en plus alléchantes et le manque évident 
d’intelligence, de courage, de cœur ou d’argent qu’on met à les réaliser, elle 
ne peut au contraire que contribuer à nos difficultés. Il est plus que temps d’évaluer 
globalement les ressources financières et humaines qu’exige la politique 
linguistique si nous voulons qu’elle contribue à la réconciliation nationale. La 
plupart des Canadiens préfèrent vivre en bonne intelligence avec leurs voisins, 
quelle que soit leur origine culturelle ou linguistique, et ils sont nombreux à 
connaître les effets profondément dégradants de l’intolérance linguistique. 

Les vertus On dit que la nécessité est mère de l’invention: nombre de fonctionnaires ont 
de fait preuve en 1986 d’une capacité d’invention personnelle assez remarquable; 

mugination l’importance des enjeux exigerait que le gouvernement les imitât. Si tout se tient 
dans notre système de gestion linguistique, il faut pourtant de l’imagination pour 
bien comprendre les liens entre ses divers éléments ainsi que l’apport de chacun 
d’eux à la réalisation de nos objectifs. Or le gouvernement ne sembIe pas avoir 
pleinement exploité toutes les ressources de son imagination : il s’adonne plutôt 
au rafistolage, sans perspective d’ensemble et sans établir clairement les priorités. 
Étant donné l’importance d’une gestion de la plus haute qualité pour la difficile 
réforme qui s’annonce, nous concluerons sur quelques remarques généraIes. 

l Pour relancer véritablement le programme des langues officielles, il faudra 
coordonner de façon suivie tous les aspects conceptuels de la gestion, et 
mettre en place une équipe dynamique qui aurait pour tâche d’interpréter 
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le message au profit de ceux et celles qui se trouvent sur la ligne de feu ; 
la formation d’un groupe de travail représentant divers organismes pourrait 
répondre, du moins au début, à ce besoin. Chose certaine, les rivalités 
interministérielles qu’on a connues ces dernières années seraient fatales à 
la réforme, et il faut les éviter à tout prix. 

l Par souci d’économie, on a dû couper non seulement dans le superflu du 
programme mais aussi, parfois, dans l’essentiel ; en fait, on risque même 
d’en revenir à l’époque où l’on tentait d’assurer le fonctionnement d’une 
grande entreprise nationale par des moyens artisanaux. Nous sommes prêts 
à admettre qu’on peut encore faire quelques économies en modifiant les 
priorités, la répartition des ressources et l’organisation, mais les sommes 
ainsi gagnées ne suffiront même pas à subvenir aux besoins vitaux de l’avenir, 
encore moins à fînancer l’ensemble de ce que nous souhaitons. Ainsi, qu’il 
s’agisse des ressources humaines ou financières nécessaires, il nous faut tout 
mettre en œuvre pour assurer la relance de la réforme de notre régime 
linguistique. 
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Le Comité mixte permanent: 
avec plus d’audace 

L e Comité mixte permanent des langues officielles - qui a conservé ses 
coprésidents, mais dont la composition a été considérablement modifiée 
à l’automne - a poursuivi cette année son examen du Rapport annuel 

de 1984 du Commissaire et étudié celui de 1985. Il a fait le tour des grandes 
questions qui y sont abordées, et notamment des propositions visant la mise à 
jour de la Loi sur les langues oj&?elles. N’ayant pu tenir à travers le pays, comme 
il le souhaitait, une série d’audiences sur la situation des minorités de langue 
officielle, le Comité s’est penché sur l’ensemble des problèmes de ces 
communautés et plus particulièrement sur leur droit à l’instruction dans leur langue. 
Pour ce faire, il a consulté des spécialistes de diverses disciplines dont le droit, 
la démographie, la sociologie, la géographie et les sciences de l’éducation. Il a 
aussi invité à comparaître devant lui les porte-parole d’organismes représentant 
les communautés de langue minoritaire : la Société nationale des Acadiens, 
Alliance Québec et la Fédération des Francophones hors Québec, ainsi que 
l’Association canadienne d’éducation de langue française, la Fédération canadienne 
des enseignants, la Canadian Parents for French et la Commission nationale 
des parents francophones. En fin d’année, le Comité a entrepris de con- 
voquer de nouveau des représentants d’organismes fédéraux. Le peu d’empresse- 
ment de certains d’entre eux à se conformer à la Loi leur a valu une triste 
renommée, alors que d’autres ont montré la marche à suivre. Le Commissaire 
aux langues officielles a comparu à plusieurs reprises, se faisant un plaisir d’offrir 
son concours. 

Lu réforme Plusieurs témoignages ont porté sur les lacunes de la politique des langues 
du régime officielles : le manque de coordination entre les programmes fédéraux d’une part, 

linguistique entre ceux-ci et les programmes provinciaux d’autre part, ainsi que les pratiques 
de nombreuses administrations régionales et locales. Certains spécialistes ont fait 
part au Comité de leur inquiétude face au manque d’uniformité des démarches 
du gouvernement fédéral lui-même : chaque ministère ou organisme poursuivant 
ses propres objectifs en matière de langues officielles, sans toujours respecter 
les normes établies. Lorsque les divers intervenants de la politique nationale 
n’agissent pas de concert, les mécanismes régionaux de coordination et de contrôle 
font souvent défaut - et le public, au bout du compte, se perd dans ce dédale. 
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Les membres du Comité se sont aussi penchés sur la question du bilinguisme 
judiciaire. Ils ont fait appel à un éminent professeur de droit qui a tenté, après 
avoir passé en revue les droits linguistiques reconnus au Canada et les garanties 
offertes par la Constitution, d’indiquer quelles mesures permettraient de mieux 
établir ces droits, principalement dans le domaine judiciaire. 

Le Comité travaille à l’élaboration d’un rapport sur les droits scolaires. 
L’Association canadienne d’éducation de langue française, la Fédération 
canadienne des enseignants et la Commission nationale des parents francophones 
lui ont fait part de constatations peu encourageantes sur les faibles progrès observés 
en matière d’instruction dans la langue de la minorité depuis l’adoption de l’article 
23 de la Charte canadienne des droits et libertés. Des spécialistes ont notamment 
rappelé aux membres que les responsables de l’enseignement dans la plupart des 
provinces avaient encore trop de latitude quant à l’ouverture de classes ou d’écoles 
françaises. En l’absence de nouvelles dispositions législatives visant à faciliter 
l’accès à l’instruction en français, l’exercice par les minorités des droits consacrés 
par la Charte est toujours aussi difficile. Le Comité a étudié la situation à cet 
égard dans plusieurs provinces anglophones où l’on continue d’offrir aux 
francophones l’immersion française ou un enseignement essentiellement bilingue, 
au lieu d’adopter des lois qui favoriseraient l’homogénéité linguistique des écoles 
de la minorité. 

Enfin, la Canadian Parents for French a évoqué la possibilité d’une interprétation 
plus généreuse de l’article 23 de la Charte, qui accorderait à tous les citoyens 
canadiens le droit de faire instruire leurs enfants dans des classes immersives de 
langue minoritaire dans leur province. 

Le Comité s’est également interrogé sur la santé démolinguistique des minorités 
francophones hors du Québec. A la suite du recensement de 1981, il apparaît 
en effet que l’exogamie se fait de plus en plus fréquente chez ces groupes, ce 
qui influe évidemment sur les taux de transfert linguistique. Toutefois, de l’avis 
d’un spécialiste, quelle que soit la portée de ce phénomène, la tendance actuelle 
serait à la consolidation des zones de transition entre les régions essentiellement 
francophones et anglophones du pays plutôt qu’à la polarisation territoriale. Selon 
un autre spécialiste, un des paradoxes de l’évolution récente dans les mutations 
culturelles du Québec ferait que certaines régions de cette province risquent de 
devenir culturellement plus anglaises que par le passé : ainsi on observerait 
aujourd’hui qu’en conséquence de la Charte de la langue française, les écoles 
anglaises à l’extérieur de Montréal sont souvent principalement fréquentées par 
des Québécois de souche britannique. 

Après avoir reconstitué son comité directeur, le Comité s’est donné en fin d’année 
un programme de travail pour la nouvelle session. Donnant une ampleur nouvelle 
à une coutume bien établie, il a entrepris de convoquer à des audiences publiques 
les représentants d’une douzaine d’organismes gouvernementaux. A leur première 
comparution, ceux-ci doivent s’expliquer sur les raisons qui empêchent leur 
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organisme de se conformer pleinement à la Loi SUP les langues oficielles et de 
satisfaire, dans certains cas, aux normes minimales atteintes ou dépassées par 
la plupart des autres organismes fédéraux. Puis, fait nouveau, on les invitera à 
comparaître une deuxième fois quelque six mois plus tard pour faire le point sur 
les progrès accomplis... et une autre fois encore si le besoin s’en fait sentir. 

Nous nous réjouissons de cette initiative qui renforce la complémentarité entre 
les rôles du Comité et du Commissariat au service de la réforme de notre régime 
linguistique. En effet, l’expérience du Commissariat a démontré que si l’on veut 
qu’un organisme donne suite aux recommandations qui lui sont faites ou aux 
engagements qu’il a pris au fil des ans, l’examen systématique et répété, par un 
Comité parlementaire, des mesures adoptées est un excellent moyen d’obtenir 
des résultats en incitant les hauts fonctionnaires à assumer pleinement leurs 
responsabilités. 

Le Comité mixte permanent ou certains de ses membres seront sans doute invités 
à se pencher sur les propositions gouvernementales de mise à jour de la Loi sur 
les langues oficielles. Nous collaborerons volontiers avec le comité législatif qui 
disposera d’ailleurs du rapport que nous avons déposé à ce sujet en février 1986. 



L’égalité linguistique 
en trois dimensions 
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L’égalité linguistique 
en trois dimensions 

L e rythme de la réforme du régime linguistique au sein de l’administration 
fédérale en 1986 nous fait irrésistiblement pensé à un grand voilier 
encalminé dont l’équipage s’agite sur les ponts pour tromper son ennui. 

Si certains ministères et organismes ont amélioré leur rendement, la plupart se 
sont contentés de faire du sur place. Les résultats de notre examen des trois grands 
volets de la réforme - service au public, participation équitable et langue de 
travail - indiquent clairement que le gouvernement se doit d’insuffler un nouvel 
élan à son programme linguistique. Cet effort doit porter sur plusieurs points : 
il doit faire connaître ses intentions de manière explicite ; les organismes centraux 
doivent assumer leur rôle de direction de façon claire et ferme; les ministères 
et sociétés de la Couronne doivent s’engager à fond et faire preuve d’imagination ; 
et il faut mettre en place ou renforcer les mécanismes de contrôle nécessaires 
pour déterminer la mesure des progrès. 

Les trois volets du programme des langues officielles traités dans cette partie du 
Rapport ont leurs assises dans la Charte canadienne des droits et libertés, la Loi 
sur les langues oficielles ainsi que la Résolution parlementaire sur les langues 
oficielles dans la Fonction publique de 1973. Ces trois aspects sont 
interdépendants ; leur objectif global est de réaliser une authentique égalité de 
statut entre les deux langues officielles. 

Avant d’étudier en détail chacun de ces éléments, il convient de souligner 
l’importance des vérifications et des plaintes, ainsi que d’autres sources 
d’information, dans notre évaluation des progrès de la réforme au sein des 
ministères et organismes fédéraux. Nous exposons également ci-après les résultats 
préliminaires d’une étude sur le traitement électronique des données et ses 
répercussions sur le plan du service au public et de la langue de travail. 

A l’œuvre on connaît l’ouvrier . . . 
Vérijcations Dans nos efforts pour évaluer de façon objective et équitable les progrès accomplis 

et suivis dans la mise en œuvre du programme des langues officielles, nous avons recours 
à diverses sources d’information : vérifications, plaintes, rapports des agents de 
bureau, des associations minoritaires et consultation d’autres experts. Nos 
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vérifications linguistiques constituent l’un des moyens les plus précis pour évaluer 
dans quelle mesure un organisme se conforme aux exigences du programme. En 
1986, nous avons effectué 34 vérifications et suivis auprès d’un échantillon de 
ministères fédéraux et de sociétés de la Couronne. Les vérifications sont 
particulièrement utiles pour découvrir les «obstacles systémiques » à la réforme 
du régime linguistique, en faisant ressortir par exemple qu’un ministère ou un 
organisme donné n’a pas su reconnaître les besoins spéciaux d’une communauté 
minoritaire ou s’y adapter, ou encore que les gestionnaires ont failli à leur devoir 
d’informer les employés de leurs droits et de leurs obligations linguistiques. 
Environ un an plus tard, nous effectuons un suivi afin de déterminer ce qu’il est 
advenu de nos recommandations. 

Nos appréciations reposent également sur les connaissances et l’expérience de 
nos agents de bureau, qui entretiennent des rapports réguliers avec les ministères, 
organismes et sociétés de la Couronne. Des études spéciales, comme celle que 
nous avons effectuée cette année sur les aspects linguistiques du traitement des 
données, nous apportent un complément d’information sur la situation à l’échelle 
de l’administration fédérale et au sein d’organismes particuliers. Nous avons aussi 
accès aux statistiques compilées notamment par le Secrétariat du Conseil du Trésor, 
la Commission de la Fonction publique et Statistique Canada. Enfin, des études 
comme celle réalisée par la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse sur les 
services fédéraux assurés dans la langue de la minorité dans diverses régions nous 
sont aussi très utiles. 

Cette année, nous avons organisé nombre de rencontres avec les directeurs des 
langues officielles de plusieurs ministères et sociétés de la Couronne afin 
d’échanger des idées et de confronter nos conclusions. Elles sont essentiellement 
les mêmes : la réforme du régime linguistique n’a plus le vent dans les voiles, 
et le souffle tant attendu de la relance ne s’est pas encore manifesté. Il n’est donc 
pas étonnant que le moral de l’équipage soit plutôt bas. 

Les plaintes Par ailleurs, les plaintes individuelles sont un excellent moyen d’apprécier 
individuelles directemenr le rendement linguistique de l’administration fédérale. Notre système 

de plaintes permet à ceux dont les droits linguistiques ont été lésés d’obtenir 
réparation, ou à tout le moins de faire en sorte que la situation ne se reproduise 
plus. 

En 1986, nous avons reçu plus de 3 500 plaintes, dont 1784 ont été portées contre 
le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) par des employés qui 
contestaient, avec raison, l’unilinguisme anglais des documents transmis aux 
bureaux du Québec. Si l’on fait abstraction de ces cas, nous avons été saisis de 
quelque 1700 plaintes, une augmentation d’environ 40~. 100 par rapport à 1985. 

Le nombre de plaintes mettant en cause l’accueil téléphonique est passé de 145 
à 240 cette année, tandis que celles portant sur les communications écrites avec 
le public ont plus que doublé, passant de 62 à 149. Celles touchant l’accueil en 
personne et la langue de travail (exception faite du SCRS) ont également fait un 
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bond, passant respectivement de 125 à 226 et de 145 à 241. Cette forte 
augmentation donne à penser que la mise en œuvre du programme des langues 
officielles dans les ministères et organismes fédéraux n’a pas reçu la même 
attention que dans le passé. 

Entrées-sorties en anglais 
Traitement En 1985, le Secrétariat du Conseil du Trésor a enfin commencé à se pencher 

électronique sérieusement sur les aspects linguistiques du traitement électronique des données 
des données et de la bureautique. Bien que ces systèmes aient été introduits il y a une trentaine 

d’années, aucune politique actualisée n’avait encore été adoptée quant à leurs 
répercussions linguistiques à la fin de 1986. Il y aura donc beaucoup à faire pour 
rattraper ce « retard linguistique ». Néanmoins, certains organismes fédéraux, 
notamment la Banque du Canada, ont réussi avec succès à mettre en place des 
systèmes informatiques bilingues. 

Tels sont les résultats préliminaires d’une étude que nous publierons 
indépendamment du Rapport annuel, et qui traite des trois éléments clés de la 
bilinguisation des systèmes de traitement électronique des données : les claviers, 
les écrans et les imprimantes doivent être conçus de façon à recevoir, à afficher 
et à imprimer les accents; le logiciel doit être disponible dans l’une et l’autre 
langue, ou en version bilingue; les manuels et les cours de formation doivent 
être offerts dans les deux langues. 

Tout indique que le Secrétariat du Conseil du Trésor a entrepris d’examiner 
sérieusement la question. Le ministère des Communications, pour sa part, a créé 
un comité chargé d’élaborer des normes pour l’intégration des signes diacritiques 
aux claviers des ordinateurs, Des mesures immédiates doivent être prises afin 
d’assurer que tous les nouveaux systèmes informatiques ou de bureautique 
satisfassent aux exigences en matière de langues officielles, et que les anciens 
soient modifiés en conséquence. En dernier lieu, notre étude recommande que 
le gouvernement fédéral et les provinces mettent en commun leur pouvoir d’achat 
afin de favoriser la mise au point de matériel et de logiciel français et bilingues 
au Canada. 

Nous entreprendrons de nouvelles études en 1987 en vue de cerner les obstacles 
systémiques à la réforme du régime linguistique. Mais les études, les nôtres comme 
celles du gouvernement, ne doivent pas servir de prétextes à l’inaction : c’est dès 
maintenant qu’il faut mettre en œuvre les mesures permettant de corriger la 
situation. Nous tentons dans les chapitres qui suivent de montrer la voie. 
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Service au public : 
une relance qui se fait attendre 

L es autorités fédérales peuvent être fières des progrès réalisés depuis 
1969 sur le front de la langue de service. Toutefois, nous sommes hélas 
encore loin, dans la vie de tous les jours, de l’égalité de statut, de droits 

et de privilèges du français et de l’anglais proclamée par la Loi sur les langues 
oficielles et la Charre canadienne des droits et libertés. Sans une action tenace 
de la part du gouvernement il y a fort à craindre, au rythme où vont les choses, 
que nous mettrons encore bien des lustres avant de passer de l’égalité formelle 
à l’égalité réelle... si jamais nous y parvenons. 

Aussi avons-nous cru opportun de rappeler dans le présent chapitre certains grands 
principes et de mettre en relief, à l’aide d’exemples, les principaux obstacles qui 
empêchent les francophones et les anglophones de bénéficier dans leur langue 
des services auxquels ils ont droit. Ce survol nous permettra d’indiquer de nouveau 
certaines des voies que le gouvernement et l’administration peuvent emprunter 
pour mieux traduire dans la réalité les principes généraux qu’ils se sont donnés. 

Quinze ans après l’adoption de la u>i sur les langues oficielles, le Commissaire 
formulait dans son Rapport annuel de 1984 une série de propositions à l’intention 
des autorités, au sujet notamment : de l’offre active de services bilingues au public ; 
de la nécessité de veiller à ce que les organismes à caractère coercitif (police, 
douanes, fisc, etc.) offrent activement leurs services dans les deux langues; et 
de la nécessité de fixer aux dirigeants des objectifs précis et de leur fournir les 
moyens de les atteindre. Il y insistait sur l’idée que la relance de la réforme était 
essentielle au progrès, et qu’elle correspondait par ailleurs aux intentions déclarées 
du nouveau gouvernement. 

En 1985, le renouveau attendu ne s’est pas produit. Les études et vérifications 
du Commissariat, de même que l’analyse des plaintes reçues, révélaient que ces 
recommandations n’avaient guère eu de suite. En conséquence, son Rapport de 
1985 incitait le gouvernement à prendre sans plus tarder tous les moyens de mettre 
en œuvre une relance concertée. 

Qu’en est-il de la situation en 1986 ? La relance préconisée n’est pas enclenchée, 
et la prestation des services bilingues souffre encore de graves lacunes dans nombre 
d’organismes fédéraux et dans plusieurs régions. 
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L’offre active 
Pour éliminer les inégalités en matière de service au public, il faut en tout premier 
lieu s’assurer que les services soient activement offerts en français et en anglais. 
En effet, dès le contact initial, l’usager doit comprendre qu’il peut, en s’exprimant 
dans sa langue, obtenir le service souhaité. 

L’offre active de services est indissociable d’un bilinguisme effectif dès l’accueil 
téléphonique on en personne, et comporte, dans les cas où c’est l’organisme 
gouvernemental qui prend l’initiative de la communication, l’utilisation de la langue 
du client par le fonctionnaire fédéral. 

En outre, pour que l’offre de services soit véritablement équitable à l’endroit des 
deux communautés de langue officielle, il importe de déployer des efforts 
comparables pour promouvoir les programmes et diffuser dans les deux langues 
toute l’information pertinente sur les services qui en découlent. Cette question, 
pourtant fondamentale, est négligée par de nombreux ministères et organismes, 
pour qui le bilinguisme du personnel d’accueil supplée aux carences linguistiques 
des agents chargés de la prestation des services. 

Bref, le principe de l’offre active de services a précéance sur tous les autres et 
doit s’appuyer sur la présence, dans une unité de travail donnée, du personnel 
apte à assurer le service dans la langue appropriée. Dans cette optique, tout bureau 
où se manifeste une demande importante devrait disposer en tout temps d’au moins 
un employé effectivement bilingue (c’est-à-dire possédant le niveau de compétence 
supérieur dans la langue seconde) et donc capable d’établir une communication 
efficace entre l’usager et l’organisme fédéral concerné, quelle que soit la 
complexité du cas. 

Demande Bien que la notion de «demande importante » soit inscrite dans la Loi sur les langues 
importante o@cielles et qu’elle ait été reprise dans la Charte canadienne des droits et libertés, 
et vocation au paragraphe 20(l), les organismes fédéraux ne lui ont pas encore accordé toute 
du bureau l’attention nécessaire. Cette importante notion - qui, rappelons-le, doit s’appliquer 

à chaque «bureau» de l’administration fédérale - n’a fait l’objet d’aucune 
précision en 1986, de sorte que de nombreux ministères et organismes, d’après 
nos vérifications et suivis récents, semblent toujours ignorer s’il y a ou non 
«demande importante» de services auprès de tel ou tel bureau, D’autres 
reconnaissent d’emblée que les services offerts par leurs bureaux font l’objet d’une 
«demande importante» dans plusieurs régions ou sphères d’activité, tout en 
admettant qu’ils n’ont pas les ressources nécessaires pour y répondre 
adéquatement. Très nombreux sont les organismes qui accusent de graves 
faiblesses en ce domaine et qui doivent s’employer à corriger ces lacunes dans 
les meilleurs délais, sous l’impulsion des organismes centraux. 

11 en est de même de la notion de «vocation du bureau », qui apparaît également 
dans la Charte, et qui demeure encore presque inconnue des organismes fédéraux. 
Il n’est donc pas étonnant de constater que les agences centrales n’ont pas encore 
clarifié cette notion qui pourrait avoir une incidence sur certains services. 
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Le Secrétariat du Conseil du Trésor a entrepris il y a longtemps de préciser ces 
notions, mais les résultats de sa réflexion se font attendre. Espérons que ses 
définitions et ses critères seront suffisamment généreux pour garantir une offre 
de services de qualité à nos minorités de langue officielle. Les services bilingues 
qui seront offerts à titre expérimental devront être pleinement accessibles aux 
intéressés pendant une période assez longue pour permettre à la demande -jusque- 
là informulée pour des raisons évidentes - de s’exprimer. 

Quelques obstacles aux services bilingues 
Certaines lignes de conduite et certains arrangements administratifs ne tiennent 
pas suffisamment compte des exigences fondamentales de la Loi et de la Charte. 
En voici quelques-uns : 

l Certains services fédéraux ne comptent tout simplement pas, parmi leur 
effectif, un nombre suffisant d’employés bilingues. 

l Trop souvent, la répartition du personnel ne correspond pas aux besoins 
des minorités de langue officielle; là où les ressources bilingues sont 
insuffisantes, les ministères devraient au moins assurer un équilibre judicieux 
entre bilingues et unilingues au sein de leurs unités de travail. 

l Environ 8 000 des 64 000 postes de la Fonction publique déclarés bilingues 
par les organismes eux-mêmes, soit 12,5 p. 100, sont occupés par des 
titulaires qui ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste. 

l Il existe encore trop de postes désignés bilingues par les ministères et 
organismes qui n’exigent que le niveau A de bilinguisme, soit la norme 
minimale de la Fonction publique ; cette norme, les plaintes le montrent bien, 
ne correspond pas à une compétence linguistique suffisante pour l’exercice 
de la plupart des fonctions que sont appelés à remplir les agents de l’État ; 

qllant à la norme supérieure, elle demeure l’exception, comme le révèlent 
les chiffres du tableau II. 1. 

Tableau II.1 

Postes bilingues occupés, selon le niveau de compétence exigé 

Niveau Nombre Pourcentage 

C (supérieur) 5 633 8,8 

B (intermédiaire) 49 758 77.7 

A (élémentaire) 6 464 10.1 

Autres 2 187 3,4 

TOTAL 64 042 100,o 

Source: Conseil du Trésor, Données statistiques du Programme des langues officielles. juin 1986. 
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l En ce qui concerne les postes bilingues de la Fonction publique, si on ajoute 
aux 8 000 titulaires unilingues les quelque 7 000 employés de qui on n’exige 
que le niveau de compétence élémentaire, on remarque que près du quart 
des titulaires de postes bilingues ne peuvent communiquer efficacement avec 
le public dans les deux langues officielles. 

l L’information et la formation relatives à la Loi, à la Charte et aux exigences 
en matière de service bilingue font encore gravement défaut, ce qui laisse 
trop souvent le public à la merci de l’arbitraire ou de l’incohérence 
administrative de certaines unités de travail. 

Santé et Dans les situations d’urgence, le «bilinguisme » de certains organismes fédéraux 
sécurité du pourrait avoir des conséquences sérieuses pour la santé et la sécurité des citoyens. 

public Qu’il s’agisse des moyens de transport, des bureaux ou installations des ministères 
et agences, ou encore des services fédéraux de police et de sécurité, nous avons 
noté des situations qui présentent des déficiences linguistiques regrettables. 

Relevons quelques exemples : 

l Les services bilingues à bord des trains laissent souvent à désirer ; dans les 
cas d’urgence, la sécurité des passagers unilingues pourrait s’en trouver 
compromise ; dans le rapport soumis au Gouverneur en conseil en décembre 
1986, le Commissaire a fait état de l’importance pour le CN et Via Rail de 
prendre sans tarder les mesures qui s’imposent; le prévisible démenti de 
VIA Rail ne l’a pas impressionné outre mesure. 

l En juillet dernier, à son arrivée à North Sydney en Nouvelle-Écosse, le 
traversier M. V. Caribou de Marine Atlantique s’apprêtait à abaisser sa 
passerelle de plusieurs tonnes lorsqu’un bris mécanique la fit s’effondrer ; 
sans tarder, les passagers furent priés, en anglais seulement, de remonter 
au pont cinq. Ce n’est qu’une demi-heure plus tard que l’annonce fut répétée 
en français. Fort heureusement, personne ne fut blessé. 

l A bord des avions, il arrive parfois que les messages relatifs à la sécurité 
ne soient communiqués qu’en anglais, ou que la version française soit diffusée 
avec un long retard. 

Organismes Dans son Rapport de 1984, le Commissaire recommandait au gouvernement de 
dotés d’un confirmer expressément, dans sa politique, l’obligation pour les organismes 

pouvoir disposant d’un pouvoir coercitif d’accorder une attention particulière à l’offre 
coercitif active de services bilingues. La recommandation n’a pas été suivie et, dans de 

multiples cas, les services concernés - ceux par exemple de la police, des douanes, 
de l’impôt, des organismes qui accordent des subventions, etc. - ne sont pas 
offerts activement dans les deux langues. Voici deux exemples parmi bien d’autres : 

l Au Manitoba, un conducteur francophone se fait arrêter par un agent de 
la Gendarmerie royale ; malgré son insistance, il ne peut obtenir des 
explications dans sa langue, ni être informé de la manière de les obtenir. 
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l A cause des nouvelles modalités de partage des dossiers entre la Commission 
nationale des libérations conditionnelles et le Service correctionnel du 
Canada, un détenu anglophone de l’établissement Leclerc, au Québec, a dû 
patienter deux mois avant de recevoir en langue anglaise les rapports 
préliminaires relatifs à sa comparution devant la Commission : les nouvelles 
modalités prévoyaient que la traduction serait faite à Ottawa, sans tenir 
compte des retards que cela entraînait. 

Il faut une bonne dose de courage, lorsqu’on a affaire à un agent qui détient un 
pouvoir coercitif, pour faire valoir ses droits linguistiques. Un service équitable 
dans les deux langues est donc des plus impératif. 

Quand le public parle: les plaintes 
Les plaintes concernant les déficiences des services fédéraux ont augmenté 
sensiblement en 1986 : leur nombre est passé de 913 en 1985 à 1583 cette année ; 
soit une augmentation de 73 p. 100. 

Nul n’est besoin d’être devin pour savoir que chaque plainte fondée représente 
habituellement de multiples violations de la Loi et de la Charte, soit à l’endroit 
du plaignant lui-même, soit à l’endroit d’autres usagers. Comme l’indiquent 
clairement les plaintes du public et les travaux du Commissariat, il subsiste, aux 
côtés de services impeccablement offerts dans les deux langues, de nombreuses 
inégalités et irrégularités. En voici quelques exemples : 

l Pour la troisième année consécutive, à Winnipeg, la Direction de développe- 
ment de l’emploi de la Commission de l’emploi et de l’immigration a 
communiqué en anglais avec des associations francophones, malgré les 
engagements qui avaient été pris à cet égard. 

l Encore trop souvent, les organismes fédéraux qui communiquent avec le 
public par le biais des médias ne diffusent leurs messages que dans la presse 
de la majorité linguistique ; cela se produit aussi bien au Québec que dans 
les autres provinces. 

l A Edmonton, un francophone communique par téléphone avec le ministère 
des Approvisionnements et Services et demande en français le service des 
publications : le fonctionnaire au bout du fil marque une longue pause, puis 
passe l’appel à un collègue qui dit, en anglais : «Un moment s’il vous plaît ». 
Il ajoute, toujours en anglais : «Je trouve curieux que vous insistiez pour 
être servi en français si vous pouvez parler l’anglais. Les trciis employés 
qui normalement fournissent le service en langue française sont en congé » 
- ce qui était faux puisque à peine cinq minutes plus tard, un employé a 
pu répondre en français à l’intéressé. 

l Dans un bureau de poste, à Moncton, un francophone demande 100 timbres 
d’un cent ; le guichetier lui remet un timbre de 34 cents. Le client insiste : 
«J’ai demandé 100 timbres d’un cent », ce à quoi on lui répond : <<Fi& ?» 
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Le guichetier unilingue a persisté à interroger le client en anglais sans daigner 
faire appel à sa collègue qui, au bout d’un moment, a pris elle-même 
l’initiative de le tirer d’embarras. 

Survol régional 
Les travaux du Commissariat et des associations minoritaires révèlent chaque année 
autant de réalisations ou d’initiatives louables que de faiblesses inexcusables. D’une 
façon générale le constat est le suivant : la situation n’a pas progressé de façon 
significative dans les diverses régions du pays en 1986. Certaines réussites et 
certaines faiblesses valent d’être soulignées. 

l Tous les Canadiens peuvent s’enorgueillir du franc succès qu’a obtenu en 
1986 l’Exposition internationale de Vancouver. Au pavillon du Canada, 
noblesse oblige, la signalisation était dans les deux langues et tous les 
employés en contact avec les visiteurs étaient bilingues. Par contre, les 
services de premiers soins assurés par Expo 86 n’étaient pas toujours offerts 
dans les deux langues. De son côté, la Gendarmerie royale du Canada n’avait 
pas affecté un nombre suffisant d’agents bilingues pour assurer en tout temps 
ses services, pourtant bien modestes, dans les deux langues. Pour le reste, 
la Corporation de l’Exposition a déployé certains efforts, tardifs mais 
empressés, pour assurer un certain nombre de services en français et en 
anglais. 

l Afin de mieux informer ses employés sur la prestation de services bilingues 
dans l’un de ses bureaux du centre-ville de Toronto, la Commission de 
l’emploi et de l’immigration a produit, en collaboration avec le Secrétariat 
du Conseil du Trésor, une vidéocassette portant sur la façon de servir le 
public dans les deux langues officielles. Cet enregistrement a été par la suite 
mis à la disposition des associations minoritaires. Voilà un exemple que les 
ministères et organismes fédéraux auraient intérêt à suivre. On se rappellera 
que la Commission a regroupé ses effectifs bilingues dans un bureau du 
centre-ville de Toronto en 1982 et que, grâce à l’efficacité des services et 
à la publicité qui en a été faite, la demande en français s’est tout à coup 
largement manifestée. 

l Au Québec, le personnel bilingue est plus nombreux que dans les autres 
régions, et la disponibilité de services bilingues de qualité est fort adéquate. 
On note toutefois quelques lacunes. Par exemple, l’accueil téléphonique et 
en personne, dans les régions bilingues, est encore trop souvent assuré en 
français seulement et les communications écrites destinées à des anglophones 
se font parfois en français ou dans un mauvais anglais. 

l La Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse mérite des félicitations pour 
avoir mené une étude sur la disponibilité dans cette province de services 
fédéraux bilingues. On a vérifié entre autres si l’accueil téléphonique était 
assuré dans les deux langues officielles. A certains endroits, les enquêteurs 
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se sont présentés à des bureaux d’organismes fédéraux afin d’y vérifier la 
signalisation, l’accueil au comptoir et, finalement, le bilinguisme du 
personnel. Les résultats de l’enquête démontrent que les services en français 
en Nouvelle-Écosse ne sont disponibles que dans trop peu de cas. 

l L’été dernier, la formation d’un Comité consultatif acadien composé de 
représentants de la Nouvelle-Écosse, du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du- 
Prince-Édouard donnait aux Acadiens l’occasion de participer aux recherches 
entreprises par Parcs Canada sur les parcs et les lieux historiques nationaux 
de la région. Les représentants de Parcs Canada ont accepté plusieurs des 
suggestions du Comité touchant le parc de Grand Pré, en Nouvelle-Écosse, 
et les consultations se poursuivent dans plusieurs dossiers. Les autres 
organismes fédéraux de la région de l’Atlantique feraient bien de s’inspirer 
de cette heureuse initiative. 

Recommandations 
Voici, en termes succincts, certaines des mesures qu’il importerait de prendre 
en vue d’améliorer la prestation des services bilingues. 

Nous recommandons au Gouvernement : 

l de préciser, en faisant preuve de générosité, les notions de <<demande 
importante » et de «vocation du bureau » contenues dans la Charte ; pour 
vraiment permettre à la demande de se manifester, il faudra que l’offre active 
de services de qualité soit vigoureuse et soutenue pendant un certain nombre 
d’années ; 

l de mettre en œuvre un programme d’information destiné à tous les employés 
fédéraux en contact avec le public afin de les sensibiliser aux exigences de 
l’offre active de services et à ce qu’impliquent les notions de <<demande 
importante» et de «vocation du bureau », en mettant notamment à leur 
disposition un guide à cet effet; 

l d’éliminer d’ici trois ans le niveau élémentaire (A) de connaissance linguis- 
tique pour la plupart des postes de service au public; 

l de s’assurer que, d’ici trois ans, chaque bureau fournissant des services au 
public compte en tout temps au moins un employé vraiment bilingue (niveau 
supérieur) afin de pouvoir traiter des cas complexes sur le plan linguistique ; 

l d’inciter le Conseil du Trésor à émettre, en sa qualité de gestionnaire du 
programme des langues officielles, une politique touchant les médias de 
langue officielle et de s’assurer du respect de cette politique au moyen de 
contrôles efficaces. 
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La pleine participation : 
déséquilibres stables 

E n 1973, le Parlement adoptait à l’unanimité un train de mesures visant 
à «favoriser la pleine participation des collectivités francophone et 
anglophone au sein de la Fonction publique, tout en respectant le principe 

du mérite». Il ne s’agissait pas d’une question isolée, mais d’un facteur parmi 
d’autres de l’égalité des deux langues officielles au sein de la Fonction publique 
devant permettre à tous les fonctionnaires d’atteindre, dans leur langue, au plus 
haut degré possible de compétence professionnelle. La pleine participation fait 
donc partie intégrante du programme des langues officielles; sans cette 
composante, on ne saurait assurer un service bilingue au public ni l’égalité des 
deux langues au travail. 

Pour déterminer où nous en sommes cette année à ce chapitre, faisons d’abord 
un bref retour en arrière. Dans notre Rapport annuel de 1984, nous avions désigné 
les principaux obstacles à surmonter et recommandé au gouvernement de s’attaquer 
vigoureusement aux problèmes les plus ardus. En 1985, aucun progrès important 
n’ayant été noté, nous avons précisé davantage la nature des problèmes et formulé 
trois recommandations. Nous aurions aimé cette année être porteurs de bonnes 
nouvelles, mais les résultats de nos vérifications et suivis ne nous le permettent pas. 

Si le gouvernement est parvenu à établir au sein de l’administration un taux de 
participation des francophones et des anglophones qui correspond 
approximativement à la répartition nationale des deux groupes linguistiques, tous 
les secteurs n’en ont pas encore ressenti les effets, et l’objectif global est loin 
d’être atteint. Force nous est de signaler que de nombreux déséquilibres persistent ; 
s’ils different selon les régions et les catégories d’emploi, ils ont la même gravité. 
Les anglophones sont toujours sous-représentés au Québec, et, à un degré moindre, 
les francophones au Nouveau-Brunswick et dans le nord de l’Ontario. De plus, 
les taux de participation des deux groupes linguistiques varient énormément d’un 
ministère ou d’organisme à l’autre. 

Dans ses recommandations touchant la révision de la Loi sur les langues oficielles, 
le Commissaire a suggéré en février 1986 d’y ajouter un préambule rappelant 
les objectifs fondamentaux de la Loi, lesquels visent, entre autres choses, à assurer 
la participation équitable des deux groupes linguistiques au sein de l’appareil 
fédéral. Ainsi serait réaffirmée l’importance des grandes orientations de la 
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Résolution parlementaire de 1973, ce qui favorisait l’adoption de mesures 
juridiques et administratives plus adéquates. 

La co&sion Mais la Loi, même révisée, ne nous permettra pas de surmonter les obstacles 
règne chroniques à la pleine participation si les agences centrales n’assurent pas une 

direction ferme et n’exercent pas les contrôles nécessaires. Malheureusement, 
dans la Fonction publique, une certaine confusion règne quant à l’objet de la 
politique en ce domaine et à ses critères de mise en œuvre. On semble penser 
qu’ils ne peuvent être efficaces que s’ils sont appliqués partout de la même façon. 
Pourtant, rien n’est moins vrai, car en cette matière il faut tenir compte aussi 
bien des caractéristiques de chaque organisme que du contexte national. La 
participation équitable ne peut résulter que de la combinaison harmonieuse des 
éléments propres à chacun de ces organismes. 

Un exemple éloquent de cette confusion nous est donné par la GRC. Plutôt que 
de respecter son statut d’organisme national et de garantir - conformément à 
la Loi - un accès équitable aux membres des deux collectivités linguistiques, 
la GRC, invoquant ses responsabilités provinciales et municipales, a tenté de 
subordonner à ses exigences opérationnelles les principes et les règles de la 
Résolution parlementaire de 1973. C’est ainsi qu’elle s’est fixé un taux de 
participation des francophones considérablement réduit, le faisant passer de 
20,8 p. 100 à quelque 12 à 15 p. 100, comme on a pu le lire dans le bulletin interne 
de la GRC, 77ze Pony Express. Le président du Conseil du Trésor est intervenu 
pour dire que l’approche de la GRC traduisait une incompréhension profonde 
de la politique gouvernementale. Les nouveaux paramètres avaient pourtant fait 
l’objet de consultation auprès de hauts fonctionnaires du Conseil. Manifestement, 
il y a eu malentendu. 

De semblables méprises n’ont pu être évitées au Bureau des négociations 
commerciales, autre organisme prestigieux. Réagissant aux pressions du 
gouvernement et de l’opinion publique - tardivement selon nous -, le Bureau 
a voulu faire en sorte que les membres de la haute direction reflètent mieux la 
composition linguistique de la population. Cependant, le taux de participation 
des francophones y stagne aux environs de 15~. 100. 

Des A notre avis, la meilleure solution serait que, par voie de négociation, ministères 
paramètres et agences centrales s’entendent sur des paramètres applicables à l’ensemble du 

réalistes processus ainsi qu’aux diverses catégories d’emploi. Les discussions en cours 
entre le Conseil du Trésor et les ministères au sujet d’ententes ou de protocoles 
en matière de gestion sont une occasion rêvée d’aborder cette question. 

Mais avant tout, il est essentiel qu’on se mette d’accord sur les principes, car 
les malentendus subsistent. En voici un autre exemple. La Commission de la 
Fonction publique et le Secrétariat du Conseil du Trésor ont suggéré que les 
ministères s’inspirent de la seule composition linguistique des catégories d’emploi 
sur le marché du travail pour fixer leurs objectifs en matière de participation. 
Or, il y a une vingtaine d’années, la Commission royale d’enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme mettait de l’avant en ce domaine le concept 
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d’« association national », complémentaire à la Loi sur les langues oficielles pour 
favoriser une répartition plus équitable des tâches et des avantages entre les deux 
groupes linguistiques, plutôt que de perpétuer la situation prévalant sur le marché 
de travail, 

A tout le moins devrait-on établir un mécanisme de contrôle efficace pour assurer 
la mise en œuvre de la politique et des lignes directrices. Pendant plusieurs années, 
les initiatives des ministères en matière de participation ont été soumises à une 
double vérification. Sans renoncer à ses propres analyses, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor avait délégué à la Commission de la Fonction publique son autorité 
dans l’examen des progrès de la participation. Mais il semble que le Conseil n’ait 
pas expliqué clairement ses critères d’évaluation, si bien qu’en septembre 1986, 
il a mis fin à son entente avec la Commission. En conséquence, il reste à déterminer 
par quels moyens les agences centrales pourront assurer un contrôle efficace en 
cette matière. Les accords à ce sujet entre le Conseil et les ministères devront 
manifestement inclure de meilleurs critères d’évaluation. 

Entre-temps, les compressions budgétaires aidant, les ministères ont vu leur 
latitude en matière de dotation du personnel considérablement réduite. Le processus 
est devenu plus laborieux, contraignant les ministères à réaffecter constamment 
leur personnel. Les gestionnaires sont naturellement moins portés à se préoccuper 
des taux de participation lorsqu’ils sont appelés à composer avec des problèmes 
liés à la réduction ou au gel des effectifs. Le personnel chargé de la mise en œuvre 
du programme des langues officielles n’échappant pas aux mesures d’austérité, 
la pleine participation, à l’instar de la représentation équitable des femmes, des 
handicapés et des Autochtones, s’ajoute à la longue liste d’objectifs souhaités en 
matière de dotation. Malheureusement, le regroupement de ces priorités ne fait 
que masquer le caractère disctinctif et urgent du problème. Les ministères doivent 
veiller à ce que les objectifs linguistiques ne soient pas relégués au dernier rang 
des priorités, sous le prétexte d’économie des ressources. 

La situation d’ensemble 
Évaluons maintenant la participation globale des francophones et des anglophones 
dans le secteur de l’appareil fédéral relevant du Conseil du Trésor. Bien que les 
francophones comptent maintenant pour 27,9p. 100 des effectifs, soit 0,l p. 100 
de plus que l’an dernier, une comparaison des données de 1981 et de 1986 (tableau 
II.3) révèle des déséquilibres marqués dans plusieurs catégories d’emploi. Certains 
cas méritent que l’on s’y attarde. 

Au sommet 
Qu’est-il advenu des efforts de planification et des bonnes intentions de la Fonction 
publique? Non seulement les francophones sont-ils toujours sous-représentés dans 
la très importante catégorie de la Gestion, mais ils y ont perdu du terrain au cours 
des cinq dernières années, passant de 20,5 à 20,Op. 100. 
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Tableau II.2 
Répresentation des francophones aux échelons supérieurs de la Fonction publique, 1984, 1985 
et 1986 

Direction 

1984 1985 1986 
% % % 

22,0 20,8 20,o 

Cadres supérieurs 17,0 19,2 19,7 

Source : Système d’information sur les langues officielles, 1984, 1985 et 1986. 

Tableau II.3 
Répartition des fonctionnaires francophones et anglophones, par catégorie professionnelle, dans 
l’ensemble de la Fonction publique, 1981 et 19861 

Agents 

Gestion 1981 

Francophones 
nombre % 

296 20.5 

Anglophones 
nombre % 

1 148 79,5 

1986 842 19,8 3 411 80,2 

Scientifiques 
et spécialistes 

1981 4 267 19,9 17 210 80,l 

1986 5 190 22.4 17 966 77,6 

Administration et 
service extérieur 

1981 15 110 27,9 39 095 72,l 

1986 16 957 29.8 39 955 70,2 

Techniciens 1981 5 122 19,2 21 518 80,8 

1986 5 728 20.9 21 704 79.1 

Total partiel 

Autre personnel 

1981 24 195 23,9 78 971 76,l 

1986 28 717 25,7 83 036 74,3 

Soutien 
administratif 

Exploitation 

1981 23 205 32,0 49 224 68,O 

1986 23 556 33,6 46 511 66,4 

1981 27 600 27,0 74 632 73,0 

1986 10 3162 24,7 31 4912 75,3 

Total partiel 1981 50 805 29,l 123 856 70,9 

1986 33 872 30.3 78 002 69,7 

TOTAL 1981 75 600 27,2 202 827 72,s 

1986 62 589 28,O 161 038 72,0 

1 Canada et étranger. 
2 Cette importante réduction des effectifs est en partie attribuable à la transformation du ministère 

des Postes en une société de la Couronne. 
Source: Système d’information sur les langues officielles, 1981 et 1986. 
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Les francophones forment près de 32~. 100 du corps des 532 sous-ministres et 
autres grands commis de l’État nommés par arrêté-en-conseil. Cependant, la faible 
proportion d’employés d’expression française dans le groupe de la Direction et 
à l’échelon immédiatement inférieur (tableau 11.2) ne laisse pas d’être 
préoccupante. 

Immédiatement sous l’échelon formé par le groupe des cadres supérieurs, les 
francophones ne représentent qu’environ 18~. 100 des employés. Où est donc 
le relève des gestionnaires francophones ? Les décisions en matière de dotation 
prises par le ministère des Finances s’expliquent difficilement. En effet, entre 
les mois de janvier et d’octobre, seuls 2 des 22 candidats nommés à des postes 
supérieurs de direction et de gestion étaient francophones. Comment s’étonner 
alors que les francophones ne forment que 12,7p. 100 du groupe de la Direction 
de ce ministère. Autre exemple de négligence flagrante : au ministère de I’Énergie, 
des Mines et des Ressources, les francophones sont nettement sous-représentés 
dans le groupe de la Direction (11,8 p. 100). Nous devons toutefois noter les efforts 
consentis par le ministre pour remédier à la situation. 

Examen au microscope 
Au début des années 80, l’adoption d’une série de mesures correctives a permis 
d’améliorer l’équilibre linguistique chez les Scientifiques et spécialistes, où les 
francophones forment maintenant 22,4 p. 100 des employés, soit une augmentation 
de 2,5p. 100 par rapport à 1981. Cependant, la majorité des progrès ont été 
enregistrés avant 1983. Depuis, c’est la stagnation qui s’est installée en raison 
des facteurs suivants : relâchement du contrôle exercé par les agences centrales, 
répercussions du recrutement parmi «l’amicale des anciens » de la communauté 
scientifique, compressions budgétaires et réduction des effectifs. Si la participation 
globale des francophones et des anglophones s’est accrue au sein des plus 
importants ministères à vocation scientifique, nous sommes encore loin du but. 
Comparons les taux de participation des francophones chez les Scientifiques et 
spécialistes de cinq importants ministères, en 1981 et en 1986: 

Tableau II.4 

Représentation des francophones dans la catégorie Scientifiques et spécialistes (pourcentage) 

1981 1986 

Revenu national (Impôt) 

Environnement 

24,0 22,9 

15,0 19,l 

Énergie, Mines et Ressources 9,O 15,4 

Santé nationale et Bien-être social 14,o 16,3 

Pêches et Océans 66 10,9 

Source: Système d’information sur les langues officielles, 1981 et 1986. 
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Le ministère de IlÉnergie, des Mines et des Ressources reconnaît qu’il n’a parcouru 
qu’une infime partie du chemin, et s’emploie résolument à élaborer des stratégies 
de redressement en faveur des francophones. En contrepartie, Santé nationale 
et Bien-être social, malgré nos admonestations, n’a toujours pas établi de plan 
d’ensemble visant à combler les lacunes dans le recrutement de scientifiques de 
langue française. Quant à Pêches et Océans, il attribue son piètre rendement au 
gel des effectifs et à la concentration des employés dans des régions à prédominance 
anglophone. Si ces facteurs compliquent singulièrement la tâche du Ministère, 
ils ne justifient pas que la participation francophone à l’administration centrale 
n’atteigne toujours pas 13p. 100. 

Soutien administratif 
La catégorie Soutien administratif est essentiellement composée de secrétaires 
et de commis qui, dans les régions bilingues, se doivent de maîtriser les deux 
langues officielles. S’il est utopique d’espérer un redressement rapide de la 
participation des anglophones dans ce groupe, on ne semble pas se préoccuper 
des facteurs susceptibles d’influer sur sa composition linguistique. 

Nombre de postes subalternes de cette catégorie sont temporaires, et ceux qui 
sont désignés bilingues doivent obligatoirement être comblés par des employés 
effectivement bilingues. Certains de ces postes deviendront permanents, et les 
exigences linguistiques auxquelles doivent satisfaire leurs titulaires pourront être 
définitivement incluses dans les conditions d’obtention du poste. De plus, cette 
même règle s’applique à la proportion exceptionnellement élevée de postes 
bilingues permanents (84~. 100). Existe-t-il un gestionnaire qui se priverait des 
services d’un commis ou d’une secrétaire efficaces, pour les astreindre à un 
programme de formation linguistique? S’il est vrai, comme le veut la rumeur 
publique, que les anglophones soient peu enclins au bilinguisme, alors nous 
sommes vraisemblablement devant un obstacle systémique à l’accroissement de 
leur participation dans ce groupe, leur candidature n’offant guère d’intérêt. En 
accréditant cette hypothèse, on contribue au maintien des stéréotypes en matière 
linguistique. 

La Commission de la Fonction publique et les ministères devraient donc examiner 
très attentivement ces divers facteurs afin de s’assurer que les postes permanents 
sont toujours comblés par des employés permanents, tout en faisant preuve de 
souplesse pour ce qui est de la dotation « impérative ». Ne voulant courir aucun 
risque, certains organismes s’en sont tenus à un personnel de soutien bilingue 
majoritairement francophone, ce qui conduit à une participation anglophone 
nettement insuffisante. Voici quelques exemples probants : le Secrétariat d’État, 
44,5p. 100; la Commission de la Capitale nationale, 46,8p. 100; I’ACDI, 
33,l p. 100 ; le ministère de 1’Expansion industrielle régionale, 60,2 p. 100 ; la 
Commission de la Fonction publique, 33,4p. 100. A ces déséquilibres s’ajoutent 
les écarts régionaux. Par exemple, dans la région de la Capitale nationale, les 
anglophones ne représentent que 55,5 p. 100 des employés de la catégorie Soutien 
administratif. 
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Les régions 
Les anglophones au Québec 
Comme nous l’indique le tableau 11.5, les résultats obtenus dans certaines régions 
sont fort encourageants; par contre, d’autres ont connu un recul inquiétant. 
D’année en année, on assiste au déclin constant du nombre d’anglophones dans 
les régions bilingues et unilingues du Québec. Plusieurs raisons .expliquent ce 
phénomène. Premièrement, sur le plan politique, citons les retombées d’une 
polarisation de la situation linguistique au Québec qui a été aggravée par 
l’indifférence du gouvernement. En 1983, le Secrétariat du Conseil du Trésor 
et la Commission de la Fonction publique se sont penchés sur la question, ce 
qui a entraîné la mise en place d’une nouvelle infrastructure de recrutement et 
l’accroissement du nombre de candidats anglophones - mesure qui a servi tout 
au plus à limiter les dégâts. Récemment toutefois, la Commission de la Fonction 
publique, de concert avec Emploi et Immigration Canada, a amorcé des pourparlers 
avec les associations minoritaires du Québec dans le but de remédier au problème. 

Tableau II.5 

Répartition proportionnelle des minorit& de langue offxcielle dans la population et dans la Fonction 
publique, par région, 1984 à 1986 

Population 
de langue 
officielle 

minoritaire 
% 

Fonctionnaires de langue 
officielle minoritaire 

1984 1985 1986 
% % % 

Écart 
1984-1986 

% 

Provinces de l’Ouest 2,7 2,o 2,1 L1 +0,1 

Ontario unilingue’ 23 2,9 3,o 3,1 +0,2 

Ontario bilingue’ 32,3 23,2 23,3 23,l -0,l 

Région de la Capitale 
nationale 

Québec bilingue’ 

35,4 35,7 35,7 35,9 +0,2 

19,8 7,3 7,3 7,l -0,2 

Québec unilingue’ 4,2 4,2 430 3,9 -0,3 

Nouveau-Brunswick 33,6 26,8 27,6 28.4 +1,6 

Autres provinces atlantiques 2,9 396 337 335 -0,l 

Territoires 2s 4,o 395 3,3 -0,7 

1 Excluant la région de la Capitale nationale. 

Sources: Statistique Canada, Recensement de 1981 ; Système d’information sur les langues officielles, 
1984, 1985 et 1986. 
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Ces efforts semblent porter fruit, notamment chez les agents. En effet, en 1986, 
quelque 17~. 100 des candidats nommés a ces postes étaient anglophones. 
Cependant, compte tenu du déclin de la participation anglophone dans la catégorie 
Soutien administratif au cours des cinq dernières années (de 35 p. 100 à 2,6p. 100 
en 1986), et ce en dépit de la bilinguisation progressive des Angle-Québécois, 
il est permis de douter de l’efficacité des méthodes des responsables de la dotation. 
En 1986, seuls 1,6p. 100 des candidats provenant de l’extérieur de la Fonction 
publique étaient d’expression anglaise, soit un pourcentage identique à celui de 
1982. Résultat d’années d’indifférence, ces déséquilibres ne pourront être corrigés 
du jour au lendemain. Les anglophones quittent en plus grand nombre les rangs 
de la Fonction publique qu’ils n’y accèdent. Que le milieu attire ainsi de moins 
en moins les candidats anglophones laisse entier le problème de leur recrutement. 
Dans un rapport spécial déposé récemment auprès du Gouverneur-en-conseil, le 
Commissaire recommande la mise en œuvre d’une stratégie de recrutement qui 
s’inspirerait des travaux en cours de la Commission de la Fonction publique et 
de la Commission de l’emploi et de l’immigration. Dans ce cadre, des postes 
temporaires et des emplois d’été pourraient être avantageusement comblés par 
des anglophones. 

La minorité francophone 
Ailleurs au pays, la minorité francophone continue d’être convenablement 
représentée dans les régions dites unilingues, leur proportion reflétant assez 
fidèlement la composition linguistique de la population. Par contre, dans les régions 
bilingues de l’Ontario et au Nouveau-Brunswick, les écarts s’accentuent 
considérablement. Si la situation s’améliore lentement dans cette dernière province, 
grâce notamment aux efforts de la GRC et de la Commission de l’emploi et de 
l’immigration, elle reste inchangée en Ontario - province qui compte 
proportionnellement la plus importante minorité de langue officielle au Canada, 
soit au moins 100000 francophones sur le marché du travail. 

Quelques Tel que souligné dans notre Rapport de 1985, la vocation des divers organismes 
cas fédéraux et la répartition géographique de leurs effectifs peuvent influer sur leur 

particuliers composition et, dans une certaine mesure, sur les taux de participation des deux 
groupes linguistiques. Par exemple, on peut s’attendre à ce qu’un organisme ayant 
une mission culturelle ou un rôle précis auprès des minorités, comme le CRTC 
ou le Secrétariat d’État, compte presque autant de francophones que 
d’anglophones, contrairement à la norme. De la même façon, les ministères dont 
les activités ont une solide assise régionale, comme le ministère des Pêches et 
Océans, ne devraient peut-être pas être tenus de compter de 25 à 30~. 100 
d’employés francophones ; sauf qu’un taux de 15 p. 100 reste inacceptable. Tous 
les organismes où la participation de l’un ou l’autre groupe linguistique est faible 
devraient s’employer à trouver un meilleur équilibre. 

Le tableau II.6 comprend 14 organismes fédéraux de plus de 300 employés 
regroupés en fonction de leurs résultats en matière de participation équitable. 
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Tableau II.6 

Représentation des francophones et des anglophones dans 14 organismes fédéraux choisis’ 

Taux de participation équilibrés 
Francophones 

% 
Anglophones 

% 

Postes Canada 214 726 

Emploi et Immigration 34,0 660 

Affaires extérieures 29,0 71,0 

Travaux publics 21,3 72,7 

Revenu Canada (Douanes et Accise) 26,4 736 

Taux de participation médiocres 

Énergie, Mines et Ressources 24,4 756 

SantC nationale et Bien-être social 23,2 76,8 

Défense national (civils) 20.3 79,7 

Secrétariat du Conseil du Trésor 36,1 63,9 

Transports 22,7 77,3 

Taux de participation dCs6quilibrés 

Pêches et Océans 

Commission de la Capitale nationale 

Commission de la Fonction publique 

GRC 

t Organismes de plus de 300 employées. 

14,7 85,3 

46,8 53,2 

54,0 60 

16,0 84,O 

Source: Système d’information sur les langues officielles, 1986. 

Le long terme 
La lenteur des progrès ou, plus souvent qu’autrement, les reculs dans des catégories 
ou des secteurs donnés, sont attribuables à deux facteurs : la participation équitable 
n’est pas une des priorités des ministères; les agences centrales n’exercent pas 
un contrôle efficace. Si le gouvernement se contente d’assurer l’accès des postes 
disponibles aux deux groupes linguistiques, et de s’attaquer au hasard à un ou 
deux problèmes particuliers, il ne réussira jamais à corriger durablement la 
situation. Pour qu’il y ait un progrès véritable, il faudra exiger des ministères 
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et organismes qu’ils établissent un plan à long terme quant à leurs besoins 
prévisibles en personnel francophone et anglophone, compte tenu des exigences 
en matière de participation globale, régionale et sectorielle. Leurs prévisions 
seraient alors communiquées aux agences centrales qui se chargeraient d’informer 
les maisons d’enseignement des deux langues (secondaires et postsecondaires) 
des possibilités d’emplois dans les différents secteurs. Cette collaboration 
permettrait la mise sur pied d’une banque de diplômés qualifiés. La Commission 
de la Fonction publique a déjà lancé des campagnes de recrutement sur les campus 
universitaires, et certains ministères ont mis en œuvre des programmes spéciaux. 
Seule une stratégie à long terme, comme celle-là, permettra à la Fonction publique 
d’accomplir des progrès durables, notamment dans les secteurs où les ministères 
n’ont pas réussi à régler des problèmes de longue date. 

Le gouvernement a-t-il donné suite aux trois recommandations visant le court 
terme que nous avions formulées dans notre Rapport de l’an dernier? Les deux 
premières, qui devaient être mises en œuvre dans les deux années suivant la 
publication du Rapport, prônaient l’établissement d’objectifs et d’échéanciers 
précis en matière de participation, liés à un plan de recrutement et à des pratiques 
équitables pour les deux groupes linguistiques. Or les organismes fédéraux auront 
beaucoup à faire l’année prochaine si elles comptent respecter le délai que nous 
leur avons fixé. 

La troisième, qui devait s’appliquer avant la fin de 1986, avait pour but d’en 
savoir davantage sur la composition du personnel des sociétés de la Couronne 
et des organismes ne relevant pas directement du Conseil du Trésor. Si certains 
organismes ont marqué des points, on ne peut parler de progrès global. Nous 
n’insisterons jamais trop sur la nécessité pour les sociétés de la Couronne de 
produire des données à jour. Ensemble, ce qui inclut la Défense nationale (effectifs 
militaires) et la GRC, ces sociétés emploient quelque 350000 personnes, soit 
presque 60~. 100 du personnel de l’État. Celles d’entre elles qui, comme Air 
Canada, Postes Canada et Via Rail, possèdent des données complètes sur leur 
personnel ont eu recours à des systèmes de collecte de l’information normalisés, 
et se sont toutes préoccupées de connaître les préférences linguistiques de leurs 
employés, En outre, elles ont su leur communiquer l’importance de maintenir 
à jour une banque de données précises. Certaines de ces sociétés comptent 
améliorer leur système dans un proche avenir. 

Cependant, d’autres organismes ont consenti peu d’efforts à la mise à jour des 
dossiers des employés, préférant nettement la collecte et l’analyse ad hoc des 
données. Ils recourent parfois à des systèmes semi-informatisés et certaines des 
données qu’ils conservent sont inutilisables aux fins de comparaison. Au mieux, 
ils évaluent au jugé le taux de participation des francophones et des anglophones. 
Si Pétro-Canada, Radio-Canada et les Chemins de fer nationaux appartiennent 
à cette catégorie, ils ne sont pas les seuls délinquants. 
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Recommandations 
Il est entendu que les lacunes en ce qui a trait à la pleine participation des 
francophones et des anglophones au sein des ministères et organismes fédéraux 
ne peuvent être corrigées en un tour de main. D’autant plus que les coupures 
dans les effectifs viennent ralentir considérablement les possibilités d’action. Dans 
ces circonstances, si le gouvernement tient vraiment pour prioritaire cet aspect 
du programme des langues officielles, il devra se remettre à la tâche et faire preuve 
d’autant de vigueur qu’au cours des années 70. Dans le respect du principe du 
mérite, nous recommandons que : 

l dans le cadre de nouveaux protocoles d’entente, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor et la Commission de la Fonction publique déterminent de concert 
avec les ministères et organismes relevant de leur compétence des paramètres 
en matière de participation qui tiennent compte, tant sur le plan national, 
régional que sectoriel, de leur situation particulière; et qu’ils fixent des 
objectifs réalistes et généreux pour les trois prochaines années; 

l le Secrétariat du Conseil du Trésor, de concert avec la Commission de la 
Fonction publique, intensifie ses efforts en ce qui a trait à la planification 
des ressources humaines et la dotation des postes dans la catégorie Gestion 
en vue d’assurer une meilleure répartition des deux groupes linguistiques 
aux échelons supérieurs de la Fonction publique. De plus, étant donné que 
le recrutement hors de la Fonction publique s’est ralenti, il est recommandé 
que les deux agences centrales prennent des mesures immédiates pour élargir 
le réservoir des francophones au niveau SM-l, où sont recrutés la plupart 
des futurs membres de la catégorie Gestion ; 

l Emploi et Immigration Canada, de même que les ministères fédéraux qui 
ont des bureaux au Québec, analysent les raisons de la très faible participation 
des anglophones dans la catégorie Soutien administratif dans cette province, 
afin de corriger la situation dans les plus brefs délais. 
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La langue de travail: 
chacun la sienne? 

L ‘essentiel de la question en matière de langue de travail peut se résumer 
ainsi : dans les régions bilingues l, les fonctionnaires fédéraux devraient 
avoir la possibilité de travailler dans leur langue officielle d’élection - 

en autant que l’obligation de servir le public dans les deux langues est respectée. 
Malheureusement, nous devons constater cette année encore que cet objectif est 
loin d’avoir été atteint. 

Nos lecteurs se rappelleront que nous avons traité en détail dans nos précédents 
rapports des aspects philosophiques de la langue de travail et des principes 
directeurs qui devraient guider notre action en ce domaine. En 1984, nous avions 
mis de l’avant un certain nombre de recommandations visant à aider le 
gouvernement à respecter deux engagements importants : s’assurer que le principe 
de l’égalité linguistique garanti par la Loi sur les langues ojfïcielles et la Charte 
canadienne des droits et libertés soit pleinement respecté ; et collaborer avec les 
gouvernements des provinces afin d’accorder une aide aux minorités de langue 
officielle. Huit de ces recommandations visaient la langue de travail. Un examen 
de la situation ayant démontré qu’on ne s’était guère employé à les mettre en 
œuvre, nous exposions dans notre Rapport annuel de 1985 de nouvelles 
propositions touchant les «unités privilégiant le français>> et le concept de 
1’~ obligation civique réciproque ». Si les organismes centraux ont manifesté 
quelque intérêt pour ces concepts, ils n’ont cependant fait aucun effort concerté 
pour les mettre en pratique. 

Année après année, nous assistons à une augmentation du nombre de postes 
bilingues, conjuguée à un redressement progressif de leurs exigences linguistiques, 
Sur le papier, la situation s’améliore donc. Pourtant, nos vérifications linguistiques 
ainsi que l’accroissement en 1986 des plaintes touchant la langue de travail 
indiquent que les choses n’ont guère changé, et que le processus actuel d’ajustement 
de l’infrastructure a peu d’effet sur l’utilisation du français au sein de la Fonction 
publique. On ne saurait mettre en doute l’utilité des documents de référence 
bilingues, des lexiques et des bases de données électroniques, des programmes 

’ Sont désignées bilingues aux fins de la langue de travail les régions suivantes : Montréal, certaines 
parties des Cantons de l’Est et de la Gaspésie ; certaines parties de l’est et du nord de l’Ontario ; 
tout le Nouveau-Brunswick; et la région de la Capitale nationale. 
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internes de formation linguistique ou des services de révision et de rédaction; 
mais, à elles seules, ces mesures ne suffisent pas à assurer l’égalité linguistique. 

Le règne de La position du gouvernement, des agences centrales et des hauts fonctionnaires 
l’ambiguïté face à la langue de travail n’est pas toujours claire. Les employés connaissent 

mal leurs droits, et les gestionnaires de tous les niveaux ne semblent pas trop 
savoir, en général, ce qu’ils devraient faire pour les respecter. Bien sûr, il y a 
toujours des exceptions pour confirmer la règle: les dirigeants du Conseil du 
Trésor, du ministère de la Justice et du ministère de 1’Expansion industrielle 
régionale, par exemple, ont fait des efforts louables pour accroître l’usage du 
français au travail. Mais dans l’ensemble, l’analyse de la situation révèle de 
nombreuses lacunes en cette matière. 

Quels sont donc les principaux obstacles systémiques à l’égalité des deux langues 
au travail ? 

Initiatives du Commissariat 
Nous avons procédé cette année à trois études pilotes dans autant d’organismes 
fédéraux sur les aspects linguistiques du milieu de travail. Grâce à un nouveau 
questionnaire, les entrevues que nous avons effectuées à l’occasion de nos 
vérifications linguistiques nous ont permis de mieux cerner les problèmes. Voici, 
selon les francophones, les principaux obstacles à l’usage du français au travail : 

l dans les réunions où les deux groupes linguistiques sont représentés, les 
francophones se sentent obligés de s’exprimer en anglais; 

l en présence de hauts fonctionnaires, les réunions se tiennent en anglais ; 

l appelés à maîtriser l’anglais au début de leur carrière, les francophones sont 
perçus comme des locuteurs anglophones par leurs collègues de langue 
anglaise ; 

l étant donné que l’avancement professionnel des anglophones n’est pas lié 
à leur connaissance du français, l’usage de cette langue demeure restreint. 

Quant aux répondants anglophones, la plupart estimaient que l’usage du français 
au travail se heurtait aux obstacles suivants: 

l la quasi-totalité des travaux sont préparés et traités en anglais; 

l l’usage de l’anglais au travail est une habitude solidement ancrée ; 

l en présence de hauts fonctionnaires, les réunions se tiennent en anglais; 

l la terminologie spécialisée fait de l’anglais une langue indispensable. 

Égalité et Il semble donc que les hauts fonctionnaires soient perçus par les deux groupes 
privilèges linguistiques comme des privilégiés qui agissent comme s’ils n’avaient pas à 

s’acquitter des obligations normalement liées à la langue de travail. S’il existe 
certainement des exceptions, il n’en reste pas moins que cette impression générale 
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nuit à l’instauration d’un régime linguistique équitable en milieu de travail. En 
raison de leur pouvoir et de leur statut, les cadres supérieurs sont en mesure de 
choisir et même d’imposer la langue dans laquelle ils désirent communiquer avec 
leurs subordonnés. Il suffit qu’ils abusent de leur pouvoir - soit parce qu’ils 
ne maîtrisent pas le français ou parce qu’ils se refusent à le parler - pour que 
se détériore davantage le statut déjà chancelant de la langue minoritaire. Il s’ensuit 
une réaction en chaîne qui fait que les gestionnaires se sentent moins coupables 
de ne pas respecter leurs obligations linguistiques. Dans un tel contexte, le droit 
de travailler en français demeure plutôt théorique, en dépit des lignes directrices 
énonçant clairement que le titulaire d’un poste bilingue doit être encadré dans 
sa langue d’élection. 

Afin de vérifier notre interprétation de la situation, nous avons tenu un certain 
nombre de rencontres avec des représentants de ministères fédéraux et de sociétés 
de la Couronne. Dans l’ensemble, ceux-ci ont confirmé nos conclusions, estimant 
qu’il y avait eu peu de réels progrès en cette matière. Selon eux, la situation est 
attribuable aux facteurs suivants : 

l entre 30 et 40 p. 100 des surveillants et des cadres supérieurs occupant des 
postes bilingues n’ont pas une connaissance suffkante de leur langue seconde, 
et constituent par conséquent un obstacle systémique à un usage accru du 
français ; 

l trop de surveillants et de cadres supérieurs, dont plusieurs ont reçu une 
formation linguistique aux frais de l’État, ne font aucun effort pour encadrer 
le personnel francophone dans sa langue ou pour favoriser de quelque manière 
l’usage du français au travail; 

l le niveau de compétence intermédiaire en langue seconde (niveauB), que 
la majorité des surveillants et des cadres intermédiaires sont tenus de 
posséder, est souvent insuffisant, et gagnerait à être redressé dans la plupart 
des cas, sinon la totalité; 

l les directives actuelles du gouvernement et des ministères sont souvent 
imprécises ou ambiguës, de sorte que les employés ne savent pas trop quels 
sont réellement leurs droits linguistiques ; 

l l’attitude des surveillants et des cadres supérieurs témoigne clairement de 
leur préférence pour l’anglais, et ce au détriment du français. 

Ce qui est ressorti plus clairement que jamais en 1986, c’est que 13ans après 
l’adoption de la Résolution parlementaire qui faisait de l’égalité du français et 
de l’anglais au travail un des objectifs clés du programme des langues officielles, 
le gouvernement n’a toujours pas adopté de stratégie efficace pour éliminer ces 
préjugés bureaucratiques. 

Pour un changement d’attitudes 
Comment les gestionnaires perçoivent-ils la question de la langue de travail ? Si 
l’on se fie aux résultats de nos vérifications et aux plaintes que nous avons reçues, 
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bon nombre d’entre eux n’y voient qu’une source d’ennuis. En fait, le problème 
de la langue de travail serait sans doute mieux perçu si on le considérait comme 
une question de relations de travail. Dans leur analyse des plus grandes entreprises 
américaines, publiée en 1982 sous le titre In Search of ExceZZence, Thomas J. 
Peters et Robert H. Waterman arrivaient à la conclusion que la réussite de ces 
entreprises tenait à leur conviction que les employés méritent d’être respectés 
et doivent être traités «comme étant la cause première de l’augmentation de la 
productivité ». Si cette théorie a été largement acceptée, trop de gestionnaires au 
sein de la Fonction publique n’ont pas su faire le lien entre le respect d’un individu 
et le respect de sa langue. 

De toute évidence, l’employé qui travaille dans sa langue est plus efficace et plus 
productif. Le fait d’encourager le plus grand nombre possible de fonctionnaires 
à exercer leurs fonctions dans leur langue officielle d’élection ne pourrait manquer 
d’accroître leur productivité, ce qui bénéficierait autant au gouvernement qu’à 
ses gestionnaires. Le gouvernement fédéral a bel et bien admis que cet objectif 
était réalisable ; mais lorsqu’il s’agit de passer de la théorie à la pratique, il ne 
1 ‘est plus. Pourquoi ? Non seulement parce que le milieu de travail n’y est pas 
propice, mais aussi par manque d’attention et d’efforts et, n’ayons pas peur des 
mots, par l’absence d’une honnête gestion. 

Le surveillant, un pivot de la réforme 
Modifier les attitudes et le comportement linguistiques n’est certes pas chose facile ; 
mais si la haute direction ne montre pas la voie, alors l’entreprise est probablement 
vouée à l’échec. L’exemple doit d’abord être donné dans les réunions de la haute 
direction. Idéalement, les participants à ces réunions devraient être incités à 
intervenir dans leur langue. Le président ou la présidente peut discrètement donner 
le ton en s’adressant aux participants dans leur langue d’élection. Aussi 
recommandons-nous la lecture d’une publication récente du Conseil du Trésor 
intitulée La présidence de réunions dans les deux langues oficielles, qui offre 
d’utiles suggestions à cet égard. Bref, en tenant ses réunions dans les deux langues, 
la haute direction montrerait la voie aux gestionnaires intermédiaires. 

On évoque généralement le concept de l’offre active en rapport avec le service 
au public. Cette notion est pourtant tout aussi importante dans le milieu de travail, 
où il s’agit pour le gestionnaire ou le surveillant d’encourager les membres du 
personnel à utiliser le plus possible leur propre langue officielle dans l’exercice 
de leurs fonctions. Puisque le gestionnaire est chargé d’évaluer le rendement des 
employés, et que ceux-ci sont plus efficaces lorsqu’ils travaillent dans leur langue, 
quoi de plus logique que de leur donner toutes les occasions possibles d’améliorer 
leur rendement ? 

Nous avons l’an dernier mis de l’avant le concept de l’obligation civique réciproque 
comme moyen d’assurer dans les faits le respect que l’on doit à l’autre langue 
officielle. Cela consisterait, pour les surveillants anglophones en particulier, à 
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encourager l’usage du français et à créer à cet effet un milieu propice. L’obligation 
correspondante, pour les francophones, serait tout simplement de prendre 
l’habitude de travailler dans leur langue. Une telle pratique aurait des avantages 
certains pour les deux groupes : puisque c’est en forgeant qu’on devient forgeron, 
les anglophones pourraient ainsi améliorer leur compétence langagière; et les 
francophones verraient s’accroître leur productivité et leur confiance en 
eux-mêmes. 

L’attrait du Au sein de la Fonction publique, 90~. 100 des travaux de traduction se font 
français toujours de l’anglais au français. Pourtant, une enquête menée en 1984 par le 

Conseil du Trésor sur l’utilisation de la langue dans les régions bilingues a permis 
de constater que 46 p. 100 des répondants anglophones souhaitaient accroître leur 
usage du français au travail. Manifestement, on n’a pas su exploiter cet intérêt. 
Le concept de l’obligation civique pourrait être utile à cet égard. 

Bien que le gouvernement ne se soit pas prononcé sur cette proposition, elle mérite 
selon nous qu’on s’y attarde. L’obligation pour les surveillants et les cadres 
supérieurs, jusqu’aux sous-ministres adjoints, d’encourager l’usage du français 
ou de l’anglais dans les régions bilingues du Québec et de créer un milieu propice 
à cet effet devrait être intégrée à l’énoncé des objectifs de tous les gestionnaires, 
afin qu’ils aient à rendre compte de leur rendement en ce domaine. En outre, 
l’énoncé des objectifs définirait sans équivoque les principes directeurs en matière 
de langue de travail - encadrement, réunions, évaluation du rendement. 

La haute A notre avis, ces mesures aideront à mettre fin au dangereux laisser-aller qui 
direction à est maintenant monnaie courante, et qui a pour effet de saper le dynamisme et 

l’épreuve la créativité de la langue et de la culture françaises. Elle donnerait également 
aux gestionnaires de tous les niveaux une raison concrète d’acquérir ou de 
maintenir une compétence fonctionnelle de leur langue seconde, désormais facteur 
important de mérite pour les gestionnaires des régions bilingues. A l’instar de 
ceux qui reçoivent une prime au bilinguisme, les cadres appartenant au groupe 
de la direction (EX) devraient être soumis à un nouveau test linguistique dans 
les trois ans suivant leur formation, afin de vérifier s’ils ont maintenu leur 
compétence en langue seconde. Cela ne devrait poser aucun problème à ceux qui 
ont déjà pris l’habitude d’encadrer leurs employés dans la langue appropriée. Il 
serait également utile d’offrir une formation touchant la gestion du régime de 
la langue de travail ainsi que le comportement à adopter en cette matière. 

Ces propositions demeureront toutefois sans effet si les ministères continuent de 
confier à des surveillants unilingues des postes désignés bilingues. C’est ce 
qu’illustre le cas d’un employé du ministère des Communications qui s’est plaint 
du fait que plusieurs gestionnaires nommés à des postes bilingues ne comprenaient 
pas le français, ce qui faisait de l’anglais la langue inévitable des réunions. En 
l’occurrence, le surveillant immédiat de notre correspondant était unilingue anglais. 
Voilà donc un employé entouré de collègues et de surveillants occupant des postes 
bilingues, qui devait s’exprimer en anglais pour être compris. Le même problème 
se pose dans plusieurs ministères, et la solution se laisse désirer. Comme la plupart 
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de ces ministères ont le moyen de servir le public dans les deux langues officielles, 
on est en droit de se demander si la stagnation en matière de langue de travail 
ne tient pas au fait que la question n’a pas reçu toute l’attention voulue, ou que 
les francophones sont automatiquement étiquetés «bilingues». Si tel est le cas, 
il est grand temps de changer d’attitude. 

Bilingue.. . mais à quel point? 
Reconnaissant que les cadres supérieurs se doivent de donner le ton au sein de 
leur ministère, le gouvernement exige que les membres du groupe de la direction 
(EX), nommés à des postes bilingues dans les régions bilingues, aient un niveau 
de compétence intermédiaire en langue seconde (niveau B) . Il en va de même pour 
les sous-ministres adjoints dont c’est la première nomination ou qui sont mutés 
d’un poste à un autre dans la région de la Capitale nationale. Cependant, dans 
plusieurs de ces cas, le niveau de compétence intermédiaire est nettement 
insuffisant. Aussi devrait-on, à long terme, exiger le niveau de compétence 
supérieur (niveauc) pour la majorité de ces postes. 

Aux échelons inférieurs, les postes bilingues non pourvus qui prévoient 
l’encadrement d’employés des deux groupes linguistiques exigent généralement 
une connaissance intermédiaire de la langue seconde. Étant donné que ce niveau 
est le plus souvent inapproprié, il nous est difficile de comprendre que certains 
ministères soient encore autorisés à doter ces postes de titulaires ayant une 
connaissance élémentaire de la langue seconde (niveau A), s’il s’avère que cela 
«reflète la compétence linguistique nécessaire pour assurer l’encadrement des 
fonctionnaires ». Passe encore s’il était question de chevaux. Nous avons toutefois 
peine à imaginer un poste d’encadrement au sein de la Fonction publique pour 
lequel il suffirait de savoir dire «hue » et «dia ». . . ce qui correspond à peu près 
au niveau A de compétence linguistique. Après plus de 17 ans de régime bilingue, 
il est temps que l’on exige d’à peu près tous les surveillants une connaissance 
intermédiaire de la langue seconde, et que l’on augmente considérablement le 
nombre de postes d’encadrement et de gestion exigeant le niveau C. Il va sans 
dire que cela devra se faire progressivement et que les agences centrales voudront 
se fixer des objectifs réalistes à cet égard - par exemple, que 35 p. 100 des cadres 
supérieurs et des surveillants possèdent un niveau de compétence avancé en langue 
seconde d’ici 1995. Parmi eux, 50 à 60~. 100 pourraient appartenir au groupe 
de la direction. Mais quel que soit l’objectif, l’important est que l’on s’efforce 
résolument d’y parvenir. 

A chaque règle son exception 
Au cours de l’année, le Conseil du Trésor a pris plusieurs initiatives en matière 
de langue de travail. Entre autres, il a autorisé la Commission de la Fonction 
publique à prolonger le délai accordé aux titulaires de postes bilingues «non 
impératifs’>> pour satisfaire aux exigences prescrites. En ce qui a trait à certains 

’ «Non impératif)) signifie que le candidat n’est pas tenu d’être bilingue au moment de sa nomination ; 
« impératif. signifie que le candidat doit être bilingue au moment de sa nomination. 
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postes bilingues « impératifs » au sein de la haute direction, les ministères et 
organismes peuvent maintenant, sans passer par le Conseil, demander directement 
à la Commission: 

l d’exempter des employés nommés à un poste de direction bilingue dans une 
région bilingue de l’obligation de posséder un niveau de compétence 
intermédiaire en langue seconde au moment de sa nomination; et 

l d’exempter de la même condition les personnes nommées à un poste de sous- 
ministre adjoint dans la région de la Capitale nationale. 

Règle générale, ces exemptions sont accordées lorsqu’il est démontré que le 
candidat n’a pas eu la possibilité d’acquérir ou de maintenir une connaissance 
fonctionnelle de la langue seconde. Voilà une échappatoire qui, à notre avis, 
favorise les abus. Si un poste est désigné bilingue « impératif », il devrait être 
comblé uniquement par un candidat possédant déjà la compétence linguistique 
voulue. Autrement, la notion de dotation «impérative>) perd tout son sens. 
Introduite il y a une dizaine d’années, cette règle avait pour objet de mettre fin 
à l’adaptation sans cesse renouvelée des exigences linguistiques d’un poste en 
fonction de la compétence des candidats. Non seulement ces exceptions constituent- 
elles un paradoxe, mais elles remettent en question le principe du mérite. Les 
exigences d’un poste - linguistiques ou autres - ne devraient pas être ainsi 
contournées à loisir. 

Ces nouvelles directives ont eu un autre effet particulièrement désolant : certains 
ministères y voient déjà le signe que les agences centrales s’intéressent de moins 
en moins à ce qui se passe sur le front de la langue de travail. Si une telle perception 
se répand, les chances de l’employé moyen de travailler dans sa langue pourraient 
bien être réduites à néant. 

Les problèmes dont nous venons de traiter sont certes importants, mais ils sont 
loin d’être insurmontables. Encore une fois, nous pressons le gouvernement de 
se pencher sérieusement sur nos recommandations et d’expliciter les droits des 
fonctionnaires dans une Loi sur les langues ojtkielles révisée. Si les hauts 
fonctionnaires montrent la voie, si les agences centrales émettent des directives 
précises, si l’on élabore des stratégies de mise en œuvre et de contrôle efficaces, 
la réforme du régime de la langue de travail a de bonnes chances d’être menée 
à bien. 

Recommandations 
l Les réunions de la haute direction devraient se dérouler dans les deux langues, 

et la présidence devrait être confiée de préférence à la personne bilingue 
occupant le poste le plus élevé. 

l Le concept de l’offre active doit également faire partie intégrante du régime 
de la langue de travail : les employés doivent être incités à utiliser leur langue 
d’élection. 
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l Afin de bien asseoir le principe de l’obligation civique réciproque, une 
disposition obligeant le surveillant ou le cadre supérieur à encourager de 
façon active l’usage du français et à créer un milieu propice à cet effet devrait 
être intégrée à l’énoncé des objectifs de tous les gestionnaires afin qu’ils 
aient à rendre compte de leur rendement en ce domaine. 

l Les divers aspects du problème de la langue de travail - encadrement 
bilingue, tenue des réunions, évaluation du rendement, etc. - devraient faire 
l’objet d’un programme de formation. 

l Étant donné que le niveau de compétence intermédiaire est insuffisant pour 
la plupart des postes de gestion importants, le nombre de postes 
d’encadrement exigeant un niveau de compétence avancé en langue seconde 
devrait être progressivement augmenté à partir d’objectifs réalistes. A de 
rares exceptions près, les postes des échelons inférieurs devraient exiger 
davantage que le niveau de compétence élémentaire en langue seconde. 

l Les postes de direction désignés bilingues «impératifs » devraient dorénavant 
être pourvus, sans exception, par des candidats bilingues. 

*** 

Les lecteurs qui seraient curieux de voir comment les trois objectifs que nous 
avons exposés ci-dessus peuvent être traduits dans la réalité, trouveront des 
réponses à leurs questions en lisant la partie III du présent rapport où l’on examine 
le rendement linguistique de 50 ministères et organismes fédéraux. 
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Cinquante joueurs : 
la main à la pâte 

T rois critères ont présidé au choix des ministères et organismes fédéraux 
dont le rendement linguistique est analysé dans les pages qui suivent: 
a) certains - marqués d’un astérisque - ont fait l’objet en 1986 d’une 

vérification ou d’un suivi de la part du Commissariat ; b) d’autres offrent au public 
canadien à travers le pays des services particulièrement importants ; c) d’autres 
enfin sont essentiels au fonctionnement de l’appareil gouvernemental. Quant aux 
organismes dont nous ne faisons pas état, leur situation linguistique n’en a pas 
moins fait l’objet d’un examen sérieux: nous en parlerons dans un prochain 
rapport. Les textes ci-après constitueront un point de référence pour les rapports 
subséquents présentés par le Commissaire au Parlement ou au Gouvernement. 

Pour chaque ministère ou organisme, on indique au départ s’il y a eu, en 1986, 
progrès importants, stagnation ou régression en ce qui a trait à la réalisation des 
objectifs linguistiques. Suit une brève description de son rendement dans trois 
domaines fondamentaux : le service au public, la langue de travail et la participation 
équitable ; ceux-ci constituent en effet, d’après la résolution parlementaire de 1973, 
les trois composantes de l’égalité linguistique. Le « service au public » comprend 
non seulement la prestation de services dans la langue du client lorsque celui-ci 
en fait la demande, mais aussi l’offre active de ce service et sa parfaite accessibilité. 
Quant à la «langue de travail », c’est la liberté dont jouissent les employés des 
organismes fédéraux dans les régions bilingues d’accomplir leurs tâches 
quotidiennes en français ou en anglais. Enfin, la «participation équitable » 
correspond à la possibilité, pour les Canadiens d’expression tant française 
qu’anglaise, de profiter pleinement de l’embauche dans la Fonction publique 
fédérale. Nos analyses abordent chacun de ces aspects ainsi que la gestion du 
programme des langues officielles. Enfin, on indique le nombre de plaintes fondées 
reçues au cours de l’année, que l’on compare au total de l’année précédente, et, 
le cas échéant, on donne les faits saillants des plaintes et on indique les tendances 
visibles quant à leur objet, ou encore à la région ou à l’unité en cause. 

En parcourant ces 50 analyses, le lecteur pourra se faire une bonne idée des 
réalisations linguistiques des organismes fédéraux concernés au cours de l’année. 
Ceux qui s’intéressent de façon générale à la question connaîtront mieux nos 



L’Égalité linguistique dans les institutions fédhales 

constatations et seront ainsi plus à même de nous aider à titre d’observateurs 
avertis ; quant aux responsables, à tous les échelons, de la gestion du programme 
des langues officielles, ils seront au fait de ce qui reste à accomplir, et nous avons 
bon espoir de les voir multiplier leurs efforts en vue d’instaurer l’égalité 
linguistique au sein de leur organisme. 

Affaires des anciens combattants* 
En 1986, les efforts du ministère des Affaires des anciens combattants pour 
perfectionner son programme des langues officielles se sont traduits par une 
amélioration du service au public. Par contre, on ne voit guère de résultats concrets 
en ce qui a trait à l’utilisation du français au travail. Quant à l’embauche de 
francophones à l’administration centrale de Charlottetown et aux possibilités de 
les y retenir, il semble que ces tâches - dont nous reconnaissons la difficulté 
- soient toujours au-dessus des forces du Ministère. 

Au cours des visites effectuées en 1986 pour mesurer les progrès du Ministère 
dans la mise en œuvre des 31 recommandations de notre vérification de 1984, 
on a constaté l’adoption partielle ou intégrale de 27 d’entre elles. Parmi celles 
auxquelles le Ministère n’a pas encore donné suite, l’une, ayant trait à la traduction 
des manuels d’informatique, n’a pu être appliquée parce que l’on procédait à une 
révision en profondeur des manuels en question. Une autre visait à corriger la 
faiblesse de la participation francophone à Charlottetown et dans l’ouest; le 
problème est toujours aussi urgent et on devra s’y attaquer sans plus tarder. Les 
deux autres recommandations s’adressaient aux directions générales des Services 
aux anciens combattants et de l’Office de l’établissement agricole des anciens 
combattants, à qui l’on demandait d’effectuer un sondage sur la langue d’élection 
de leur clientèle ; elles n’ont pu être mises en œuvre en raison d’une importante 
réorganisation, mais des travaux préparatoires ont été effectués. 

Les employés ont reçu récemment une note de service leur rappelant la politique 
ministérielle sur l’offre active de service ainsi que les normes régissant l’affichage 
bilingue dans les aires de réception. Malgré cela, on constate encore des lacunes 
dans certains endroits stratégiques. Il est difficile pour un client francophone de 
se faire servir dans sa langue dans les bureaux de Toronto et de Windsor : dans 
ce dernier bureau, on a même dû diriger un ancien combattant d’expression 
française vers un agent bilingue d’un autre ministère. 

Des 698 postes d’encadrement du Ministère, 342 (49 p. 100) sont désignés 
bilingues et sont occupés par des titulaires qualifiés. En règle générale, les 
employés sont encadrés et évalués dans leur langue, et la capacité bilingue des 
gestionnaires s’est accrue : le nombre de surveillants possédant une connaissance 
de niveau intermédiaire de leur langue seconde est passé de 221 a 256. Cependant, 
l’anglais prédomine comme langue de travail partout sauf au Québec ; même dans 
les bureaux des régions bilingues et à l’administration :cntrale de Charlottetown, 
il est rare qu’on entende parler français. Et si l’on se fie aux taux de participation, 
la situation n’est pas près de changer. 
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Le Ministère compte 3 648 employés, dont 1452 sont francophones (39,8 p. 100) ; 
il faut toutefois préciser que 1201 d’entre eux travaillent au Québec, dont 1097 
à l’hôpital de Sainte-Arme-de-Bellevue, en banlieue de Montréal. Si l’on exclut 
le secteur hospitalier, le pourcentage de francophones chute à 14,9 p. 100. Et 
quand on sait que 108 des 266 postes dans la région de la Capitale nationale sont 
occupes par des francophones, il n’est guère étonnant que la présence francophone 
ailleurs au pays soit d’une faiblesse alarmante. 

Le point névralgique demeure l’administration centrale de Charlottetown où la 
proportion d’employés francophones a diminué, passant de 13,8 p. 100 à 
12,3 p. 100, soit seulement 95 employés sur 770. Les efforts de recrutement sur 
le campus de l’Université de Moncton et auprès de la population des Îles-de-la- 
Madeleine, de même que l’extension de la zone de concours de recrutement au 
Québec et au Nouveau-Brunswick, n’ont pas suffi à relever le taux de participation 
des francophones. Au contraire, ceux qui s’étaient engagés à travailler à 
Charlottetown pour une période de deux ans sont de plus en plus nombreux à 
choisir de retourner dans les régions où l’enseignement, les divertissements et 
les autres services en français leur sont plus aisément accessibles, ainsi qu’à leur 
famille. 

Malgré des besoins qui se font de plus en plus pressants, le Ministère n’a toujours 
pas élaboré un plan détaillé visant à régler le problème du déséquilibre de la 
participation à l’administration centrale et dans les régions, comme nous l’avions 
recommandé à la suite de notre vérification de 1984. Le problème ne se limite 
d’ailleurs pas à Charlottetown. A l’ouest de la Capitale nationale, seulement 23 
des 960 postes (2,4 p. 100) ont des titulaires francophones. Les francophones 
ne comptent que pour 15 p. 100 de l’effectif dans la catégorie Gestion, et si leur 
nombre a augmenté dans la catégorie Administration et service extérieur 
(19 p. lOO), la situation laisse encore à désirer. 

Par contre, certaines initiatives méritent d’être soulignées. Le Ministère a entrepris 
un examen approfondi de la désignation linguistique de tous les postes. La mise 
en œuvre d’un nouveau système de rapports trimestriels lui permet de mieux 
contrôler l’aspect linguistique du service à la clientèle. En septembre 1986, les 
employés ont reçu une brochure fort bien faite, intitulée Les langues oficielles 
- vos droits et responsabilités, à laquelle est venue s’ajouter une série de bulletins 
traitant de questions connexes. En outre, au printemps, on a fait parvenir à tous 
les cadres supérieurs un résumé de notre Rapport annuel 1985, mettant l’accent 
sur les questions intéressant le Ministère et les invitant à évaluer le rendement 
de leur secteur d’activité à la lumière de ce document. 

Par ailleurs, nous avons effectué un suivi de nos vérifications de 1984 auprès 
des quatre organismes associés au ministère des Affaires des anciens combattants : 
la Commission canadienne des pensions, le Bureau des services juridiques des 
pensions, la Commission des allocations aux anciens combattants et le Conseil 
de révision des pensions. 
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La plupart des 350 employés de la Commission canadienne des pensions ont 
été intégrés au Ministère. Cette importante réorganisation n’a cependant pas 
empêché la mise en œuvre de six de nos neuf recommandations. Des trois autres, 
l’une signalait à la Commission que l’application de sa politique n’était pas suivie 
d’assez près, la deuxième la nécessité d’accroître l’imputabilité des gestionnaires 
à cet égard et la troisième avait trait à l’identification des préférences linguistiques 
des anciens combattants. Des 21 postes encore occupés en août 1986, tous étaient 
situés à Charlottetown et 10 étaient pourvus par des francophones. 

Lc Bureau des services juridiques des pensions avait mis en œuvre deux de 
nos cinq recommandations : l’amélioration de la capacité bilingue à Toronto et 
à Windsor, et l’usage des deux langues lors des réunions. Par contre, on n’avait 
mis en place aucun système visant à mesurer la qualité linguistique des services 
offerts aux anciens combattants, les employés n’avaient pas encore été informés 
de leurs droits et obligations en matière de langues officielles, et aucune mesure 
n’avait été prise pour s’assurer qu’ils soient évalués dans leur langue. Comme 
dans la plupart des portefeuilles des Affaires des anciens combattants, les choses 
n’ont guère changé au Bureau sur le plan de la participation : des 132 employés, 
seulement 29 sont francophones (22 p. 100). 

La Commission des allocations aux anciens combattants a encore amélioré sa 
performance linguistique, déjà excellente. L’accueil, tant au téléphone qu’en 
personne, se fait maintenant dans les deux langues, et le service bilingue au public 
est des plus satisfaisants. Onze des 14 titulaires de postes bilingues, y compris 
les 4 surveillants, répondent aux exigences. Les employés ont reçu une note leur 
rappelant leur droit d’être évalués dans leur langue ; les nouveaux formulaires 
permettent d’ailleurs aux employés d’indiquer leur préférence en la matière. La 
diffusion des directives internes se fait maintenant dans les deux langues. 
L’équilibre de la participation vient couronner cet excellent rendement 
linguistique: des 27 employés, qui travaillent tous à Charlottetown, 10 sont 
francophones (37 p. 100) et 17 anglophones (63 p. 100). 

Lc Conseil de révision des pensions a avisé ses employés de leurs droits et 
obligations linguistiques et a marqué d’importants progrés au chapitre de la 
participation. En 1984, le Bureau n’avait que 3 anglophones parmi ses 14 
employés, alors qu’il en compte aujourd’hui 12 sur 23. Plusieurs postes 
temporaires ont également été confiés à des anglophones. Le service au public 
est disponible en français et en anglais et les deux langues sont librement utilisées 
au travail. 

Cette année, le Ministère a fait l’objet de trois plaintes, soit une de plus que l’an 
dernier. L’une provenait d’un ancien combattant francophone ayant reçu un 
formulaire bilingue partiellement rempli en anglais, tandis que les deux autres 
mettaient en cause l’unilinguisme de l’accueil aux bureaux de district de l’Île-du- 
Prince-Édouard et de North Bay. Toutes ont été réglées. La plainte déposée en 
1985 contre la Commission des sépultures de guerre du Commonwealth touchant 
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l’unilinguisme du registre des visiteurs au cimetière de Beny-sur-Mer, en France, 
a été résolue de manière satisfaisante, de même qu’une autre plainte au sujet de 
la papeterie unilingue anglaise de la Commission. Aucune plainte n’a été portée 
contre les quatre organismes associés. 

Affaires extérieures* 
Le ministère des Affaires extérieures a marqué plusieurs points en 1986 ; cependant 
il lui reste encore des problèmes à résoudre quant à l’usage du français au travail 
et à la gestion du programme des langues officielles. Parmi les réalisations qui 
valent d’être soulignées, mentionnons la modification des normes internationales 
visant la lecture mécanique des passeports afin de permettre l’utilisation des accents 
français. Sauf exceptions, le Ministère n’éprouve pas de difficultés à servir le 
public dans les deux langues officielles. Cependant, les obsticles à l’usage du 
français au travail sont nombreux. La Division de la vérification interne a mis 
en œuvre de nouveaux mécanismes de contrôle ; mais le Ministère pourrait encore 
augmenter largement l’efficacité de la gestion de son programme des langues 
officielles en précisant mieux les responsabilités linguistiques des gestionnaires. 

Des 1 165 agents du service extérieur en poste au Canada et dans les 118 mis- 
sions du Ministère à l’étranger, 923 (79 p. 100) sont bilingues. Par contre, la 
proportion de bilingues ne s’établit qu’à 50 p. 100 parmi les 488 secrétaires et 
les 285 commis permutants. Ce problème, ainsi que la faible compétence 
linguistique d’employés affectés à Ottawa, notamment dans la catégorie Opérations 
et Entretien, ont été signalés dans des rapports antérieurs mais le Ministère n’a 
manifestement pas réussi à les régler. 

Les clients de l’administration centrale, des grandes missions à l’étranger et des 
bureaux des passeports sont généralement accueillis et servis dans les deux langues 
officielles. Cependant, les services consulaires posent des problèmes : 25 missions, 
dont celles de Bonn, de Singapour et de Tokyo, n’ont chacune, qu’un employé 
capable d’offrir un service en français. Au Canada, 6 des 16 bureaux des 
passeports, dont ceux de Halifax et de Calgary, n’ont qu’un employé bilingue. 
Trop souvent, les bureaux de poste des régions majoritairement anglophones n’ont 
pas de formulaires de passeport en français, et l’inverse se produit également 
dans les régions francophones. 

Les efforts visant à promouvoir l’usage des deux langues officielles au travail 
peuvent être qualifiés de passables. Le Ministère a donné suite à une initiative 
mentionnée brièvement dans notre rapport de l’an dernier, soit l’étude des 
répercussions des systèmes informatiques sur la langue de travail. Il a émis une 
nouvelle directive selon laquelle les employés doivent avoir la possibilité de 
communiquer avec ces systèmes dans la langue officielle de leur choix, et a 
entrepris d’adapter ses 13 systèmes internes à cette exigence. 

Si le Ministère s’empresse de bilinguiser ses systèmes informatiques, il n’en va 
pas de même pour les autres services internes. L’administration centrale et nombre 
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de missions à l’étranger souffrent toujours d’une pénurie de personnel de soutien 
bilingue, de sorte que certains agents francophones ont du mal à faire 
dactylographier des textes ou à faire prendre des messages en français. En outre, 
certains services centraux et du personnel les plus importants, tels la rémunération 
et les avantages sociaux, ne sont pas toujours offerts en français. Cette année, 
plusieurs francophones qui partaient à l’étranger ont eu droit à des séances 
d’information et à une documentation sur la sécurité et d’autres sujets en anglais 
seulement. 

Les employés francophones éprouvent de la difficulté à communiquer en français 
avec le secteur de l’administration et la Direction générale des biens. A peine 
25 p. 100 des postes de la Direction de l’acquisition des biens et de l’aménagement 
sont désignés bilingues, et seulement 4 des 15 postes d’architecte et d’ingénieur 
exigent une connaissance du français. Il convient de souligner que l’unilinguisme 
de ce secteur est un problème depuis longtemps. En général, on ne présente qu’en 
anglais les rapports de vérification interne : c’était même le cas du rapport 1986 
sur l’ambassade à Paris. 

La bilinguisation des postes d’encadrement pose toujours un problème. En effet, 
21 p. 100 des 373 surveillants non permutants ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques de leur poste, ce qui n’est pas pour favoriser l’usage du français 
au travail. Par contre, le Ministère a incité les employés à demander d’être évalués 
dans leur langue d’élection et il a également rehaussé les exigences linguistiques 
pour les membres des importants comités de promotion et d’évaluation afin 
d’assurer qu’ils soient en mesure d’exécuter leurs tâches dans l’une ou l’autre 
langue officielle. 

Plusieurs services s’occupant d’affaires sociales et culturelles travaillent surtout 
en français ; par contre, l’anglais prédomine dans les secteurs du commerce, des 
affaires et de la politique. L’usage du français se fait plus fréquent dans les réunions 
aux échelons supérieurs. 

Les taux de participation des francophones et des anglophones n’ont pas changé 
depuis l’an dernier, s’établissant respectivement à 29 et 71 p. 100 d’un effectif 
de 4 20.5. Les francophones sont toujours sous-représentés dans la catégorie Gestion 
supérieure, où ils constituent 20 p. 100 des 406 employés, mais sont relativement 
plus nombreux chez les chefs de mission, occupant 27 des 103 postes. Chez les 
agents du service extérieur, les francophones représentent 281 des 1 165 employés 
(24 p. 100) et les anglophones 884 (76 p. 100). 

Le nombre de plaintes contre le Ministère est passé de 11 en 1985 a 27 en 1986. 
Vingt et une d’entre elles concernaient la langue de service dans les missions 
à l’étranger, les bureaux de passeports et l’administration centrale. Six autres 
portaient sur la langue de travail, et surtout sur l’absence de services centraux 
et du personnel en français. 

Le Ministère nous paraît mériter des éloges pour le règlement d’une plainte 
particulièrement complexe. En vertu d’ententes conclues sous les auspices de 
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l’Organisation de l’aviation civile internationale, plusieurs pays, dont le Canada, 
ont adopté une nouvelle formule de passeports compréhensibles par une machine 
destinée à accélérer les formalités d’immigration dans les aéroports internationaux : 
or, les normes techniques initiales n’avaient pas prévu les accents français, Le 
Ministère a donc entrepris des démarches auprès de l’Organisation et a réussi 
à faire modifier les normes, s’imposant ainsi comme chef de file parmi les pays 
francophones incluant ceux qui ont fait du français l’une de leurs langues 
officielles. A la fin de l’année, le Ministère avait entrepris l’élaboration des normes 
techniques pour le nouveau matériel. 

Une autre plainte vaut d’être soulignée : le taux de participation des francophones 
au Bureau des négociations commerciales, porte-parole du Canada dans les 
négociations sur le libre-échange avec les États-Unis. Cette plainte est traitée de 
façon détaillée dans le chapitre sur la participation équitable. Si le Ministère 
s’empresse de régler les problèmes portés à son attention, il ne semble pas encore 
avoir découvert les bienfaits de la médecine préventive. 

Affaires indiennes et du Nord canadien 
La situation linguistique du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
est restée précaire au cours de la dernière année. Sa capacité bilingue est toujours 
aussi faible dans les régions, le français n’occupe pas la place qui lui revient à 
l’administration centrale, et le taux de participation des francophones demeure 
insuffisant. 

Le Ministère a terminé cette année le sondage entrepris en 1982 auprès des 596 
bandes indiennes qui constituent sa principale clientèle à travers le pays ; il en 
ressort qu’au Québec 15 bandes préferent être servies en français, 15 en anglais 
et 5 dans les deux langues. Partout ailleurs - sauf au Nouveau-Brunswick, où 
une bande tient aussi à être servie dans les deux langues officielles -, on a choisi 
de communiquer avec le Ministère en anglais. Cela ne signifie pas pour autant 
que ce dernier doive négliger ses clients de langue minoritaire : il lui incombe 
plutôt de s’employer à leur offrir plus activement ses services dans leur langue 
officielle d’élection. Or non seulement la capacité bilingue du Ministère est-elle 
très faible dans les régions, mais ses efforts pour la faire connaître ont été minimes : 
il s’est contenté de publier, dans certains répertoires téléphoniques à travers le 
pays, le numéro de sa ligne INWATS donnant accès à des services bilingues à 
l’administration centrale. Ce service, mis à l’essai il y a déjà deux ans, n’a fait 
l’objet d’aucune autre publicité, et le Ministère n’a encore pris aucune disposition 
afin d’en faire l’évaluation. Au Nouveau-Brunswick, la réduction des effectifs 
a entraîné le départ de 6 francophones sur 10 au bureau de Fredericton, provoquant 
ainsi une détérioration de la situation linguistique : aujourd’hui, un seul des cinq 
titulaires de postes désignés bilingues possède la compétence linguistique voulue. 

Côté langue de travail, la grande majorité des employés francophones choisissent 
d’être évalués et de suivre leurs cours de formation et de perfectionnement en 
anglais. Cette attitude indique bien le degré d’indifférence qui règne quant à l’usage 
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et à la promotion du français en milieu de travail. Par ailleurs, les vérificateurs 
internes du Ministère ont constaté une fois de plus l’existence d’outils de travail 
unilingues anglais à l’administration centrale, où certaines équipes éprouvent 
toujours les mêmes difficultés à communiquer en français avec la région du 
Québec. 

La participation globale des francophones se maintient à un faible niveau de 
1.5,2 p. 100. Le seul objectif du Ministère en cette matière - les ambitions sont 
limitées - est d’augmenter ce pourcentage à 17 p. 100, notamment aux échelons 
supérieurs. Les francophones sont sous-représentés dans toutes les catégories 
professionnelles, à tous les échelons et dans la plupart des régions. Leur proportion 
parmi les membres de la direction, qui n’était que de 15,7 p. 100 en 1985, a 
baissé cette année à 10,9 p. 100 (6 sur 55). En Ontario, on ne dénombre que 
11 francophones sur 771 employés (1,4 p. lOO), tandis que l’Atlantique n’en 
compte que 5 sur 159 (3 p. 100). Au Québec, les anglophones (des enseignants 
pour la plupart) occupent 16,8 p. 100 des postes. 

Le Ministère n’a pas cru bon d’élaborer un plan des langues officielles pour 
1986-1987. Il s’est contenté d’intégrer quelques objectifs généraux à son plan 
pluriannuel des ressources humaines et de demander aux gestionnaires de faire 
de même en tenant compte de ces objectifs généraux. L’équipe de vérification 
interne, pour sa part, a été peu active dans le domaine des langues officielles 
cette année. Si l’un des deux rapports qu’elle a produits en 1985-1986 souligne 
les lacunes de l’administration du programme au sein d’une direction générale, 
il ne contient cependant aucune recommandation. De plus, l’équipe des langues 
officielles, réduite à sa plus simple expression (un employé), n’a pu mettre sur 
pied aucun mécanisme de surveillance et de contrôle. 

Cette année, nous avons reçu cinq plaintes mettant en cause le Ministère alors 
qu’aucune n’avait été déposée en 1985. Trois concernaient une offre d’emploi 
qui n’a pas été publiée dans la presse de langue officielle minoritaire de la 
Nouvelle-Écosse. La quatrième avait trait à la langue de service au Nouveau- 
Brunswick et la cinquième dévoilait un problème de langue de travail au Québec. 
Ces cinq plaintes qui ont été reçues durant les derniers mois de 1986 étaient encore 
à l’étude en fin d’année. 

Agriculture* 
Le ministère de l’Agriculture n’a guère progressé sur le plan des langues officielles 
cette année, et son rendement en ce domaine reste faible. Il devra donc redoubler 
d’efforts s’il veut se conformer davantage à la Loi. A cet égard, la création d’un 
comité directeur des langues officielles, chargé d’assurer un contrôle plus 
rigoureux et de remédier aux lacunes, constitue un pas dans la bonne direction. 

Globalement, la capacité bilingue du Ministère s’est légèrement accrue cette année, 
tant par le nombre de postes bilingues (2 7 17 comparativement à 2 611 en 1985) 
que par la proportion de titulaires qualifiés, qui est passée de 83,7 à 85,2 p. 100. 
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Malheureusement, cette hausse ne s’est pas traduite par une offre de services 
bilingues plus active à l’extérieur du Québec, de la région de la Capitale nationale 
et du Nouveau-Brunswick, En effet, seulement 126 employés parmi les quelque 
6500 que comptent les autres régions occupent un poste bilingue, ce qui est 
extrêmement faible. 

Si l’usage du français au travail demeure insuffisant à l’extérieur du Québec, le 
Ministère a fait quelques efforts pour y remédier : il a maintenu des cellules de 
travail en français dans la région de la Capitale nationale, et pris des mesures 
visant à encourager les employés à rédiger des documents en français et à utiliser 
cette langue lors des réunions. 

La participation francophone se situe à 2 1,2 p. 100 (2 572 employés sur 12 109), 
soit sensiblement le même taux que l’année dernière. La situation régionale est 
stagnante : les francophones sont sous-représentés au Nouveau-Brunswick 
(16,3 p. 100), en Ontario (2,9 p. 100 en dehors de la Capitale nationale) ainsi 
qu’au Manitoba (0,8 p. 100). Au Québec, la participation anglophone a encore 
diminué, pour s’établir à 3,9 p. 100. On constate par ailleurs des déséquilibres 
importants selon les niveaux hiérarchiques et les catégories d’emploi: les 
francophones occupent à peine 10 p. 100 des postes supérieurs et 13 p. 100 de 
ceux de la catégorie Gestion. 

En ce qui a trait à l’administration du programme, les gestionnaires sont tenus 
d’atteindre les objectifs linguistiques de leur secteur. La vérification linguistique 
est confiée à la Direction générale de la vérification et de l’évaluation des 
programmes. Toute dérogation à la politique linguistique du Ministère est portée 
à l’attention de la Division des langues officielles qui communique alors avec 
les gestionnaires en cause. 

Nous avons reçu 10 plaintes contre le Ministère cette année, comparativement 
à 13 l’an passé. Huit touchaient les communications écrites avec le public, 
notamment l’utilisation de la presse de langue officielle minoritaire. Les deux 
autres plaintes avaient trait à une note de service en anglais seulement et aux 
exigences linguistiques d’un poste. 

Air Canada* 
La situation linguistique d’Air Canada a connu peu de changements en 1986. La 
Société continue de progresser, mais lentement, sur la plan du service au public. 
Une mention spéciale doit toutefois lui être accordée pour son excellente 
performance linguistique lors d’Expo 86 : elle n’a affecté à son pavillon que du 
personnel bilingue, et l’affichage était dans les deux langues officielles. Par 
ailleurs, malgré une légère augmentation du nombre de gestionnaires franco- 
phones, le français reste sous-utilisé en milieu de travail. Manifestement, seule 
une plus grande sensibilisation des gestionnaires à leurs responsabilités 
linguistiques et la mise en place de contrôles rigoureux permettront de résoudre 
les problèmes persistants. En d’autres mots, l’égalité de statut des deux langues 
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officielles ne sera atteinte au sein de la Société que si elle se soucie davantage 
des exigences de la réforme de notre régime linguistique. 

En règle générale, les vols d’Air Canada sont pourvus de personnel bilingue. 
Nos enquêteurs ont en effet noté que les services chargés de la composition des 
équipages s’efforcent de respecter les normes de capacité bilingue minimale. Ainsi, 
grâce à la présence d’au moins un agent bilingue à bord de chaque vol, il est 
rare que les annonces régulières ne soient pas faites dans les deux langues ; quant 
aux annonces impromptues, les données recueillies par la Société indiquent qu’elles 
sont bilingues à plus de 90 p. 100. Par contre, bien que plus de 60 p. 100 des 
agents de bord soient bilingues. le service en personne n’est pas toujours assuré 
dans les deux langues officielles. La Société demande bien à ses agents de bord 
unilingues de faire appel au besoin à un collègue bilingue, mais cette procédure 
s’est avérée difficilement applicable dans plusieurs cas. Air Canada reconnaît cette 
faiblesse et poursuit ses efforts en vue d’accroître le nombre d’agents de bord 
bilingues. 

Par ailleurs, la Société devra se montrer beaucoup plus dynamique en ce qui a 
trait à l’offre active de service. Qu’il s’agisse de l’accueil à la porte de l’avion 
ou des services offerts pendant le vol, les passagers francophones se voient encore 
très souvent abordés en anglais seulement. Signalons toutefois qu’Air Canada 
a eu cette année l’excellente idée de mettre sur pied à l’intention des agents de 
bord un programme de sensibilisation qui traite notamment de la nécessité de 
respecter la préférence linguistique des passagers. La Société se doit de multiplier 
les initiatives du genre afin d’améliorer l’offre de ses services dans les deux langues 
officielles; nécessité que nous lui signalons depuis quelques années déjà. 

La qualité linguistique des services au sol au Canada varie beaucoup selon les 
régions et le type de service. Ainsi, à quelques exceptions près - notamment 
à Sydney (N.-É.) - les services de réservations téléphoniques sont accessibles 
dans les deux langues, partout au pays et en tout temps. Par contre, la capacité 
bilingue du personnel affecté aux agences urbaines à l’extérieur du Québec 
demeure très faible; elle est même nulle aux agences de Saint-Jean (N.-B.) et 
de Sydney. 

Sur les 3 1 aéroports canadiens que dessert Air Canada, 13 ne satisfont pas encore 
aux exigences de capacité bilingue minimale que la Société s’est elle-même fixées. 
(Ces exigences étant dans certains cas très élevées, il faut toutefois reconnaître 
que deux de ces aéroports - Ottawa et Moncton - sont dotés d’un nombre 
appréciable d’agents bilingues.) Par exemple, il n’y a que 2 employés bilingues 
sur 20 à l’aéroport de Saskatoon et 1 sur 8 à celui de Saint-Jean (N.-B.) ; alors 
que le nombre d’agents bilingues à l’aéroport de Winnipeg est passé de 22 sur 
74 en 1985 à 17 sur 84 en 1986. Il arrive donc encore que des annonces soient 
faites en anglais seulement. Mais ce sont les échanges directs entre passagers et 
agents qui souffrent le plus de ces lacunes. La Société compte sur le recrutement 
et la formation linguistique pour y remédier, mais d’ici à ce que le personnel 
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bilingue soit en nombre suffisant, elle doit chercher à tirer le meilleur parti de 
ses ressources actuelles. Air Canada doit donc procéder au plus tôt à un meilleur 
déploiement des agents bilingues dans chaque aéroport, et contrôler 
rigoureusement l’identification des guichets où le service est disponible dans les 
deux langues. Le travail de sensibilisation aux droits linguistiques des passagers 
doit également être poursuivi plus activement auprès des agents : les infractions 
portées à notre attention sont souvent dues à des oublis ou à de la négligence 
de leur part. 

A l’aéroport international de Toronto, un des plus importants au pays, les 
gestionnaires d’Air Canada se sont enfin engagés à prendre des mesures 
correctives ; nous nous en réjouissons, car les plaintes que nous continuons de 
recevoir à l’endroit de cet aéroport indiquent que les services en français n’y sont 
pas encore assurés de façon adéquate. 

En matière d’offre active, les services au sol d’Air Canada ne font pas meilleure 
figure que ceux en vol. Les directives de la Société touchant l’accueil bilingue 
sont rarement respectées dans les aéroports et les agences urbaines, à cause semble- 
t-il d’un manque de conviction de la part des gestionnaires, qui mettent bien peu 
d’ardeur à en assurer le respect. II est pourtant établi que les échanges entre un 
client et un agent se déroulent très souvent dans la langue utilisée par ce dernier 
au moment de l’accueil ; l’accueil bilingue demeure donc le moyen le plus sûr 
de respecter la préférence linguistique du client. 

A l’étranger, la situation varie d’un endroit à l’autre : les services d’Air Canada 
sont généralement disponibles dans les deux langues officielles en Europe, et de 
plus en plus aux États-Unis. Par contre, on signale encore des faiblesses 
importantes dans les Antilles, où 2 points de service sur 10 ne sont pourvus 
d’aucune capacité bilingue ; de même, les régions de Bombay et de Singapour 
ne comptent aucun agent bilingue. 

Les communications écrites avec le public s’effectuent en français et en anglais, 
ou dans la langue préférée du client. Côté publicité, cependant, Air Canada se 
refuse toujours à utiliser l’anglais sur ses panneaux-réclame à Montréal, ce qui 
est tout à fait inacceptable compte tenu de l’importance de la clientèle anglophone. 

Notre enquête sur la langue de travail dans les directions de la Maintenance 
(mécaniciens), du Service en vol (agents de bord) et des Opérations aériennes 
(pilotes) n’était pas encore terminée à la fin de l’année. Cependant, les premières 
données recueillies indiquent clairement que le français a beaucoup de difficulté 
à s’imposer en milieu de travail au Québec. On note tout de même des progrès 
depuis notre dernière étude dans ces mêmes secteurs en 1977 : les communications 
d’ordre administratif s’effectuent beaucoup plus aisément dans la langue officielle 
de l’employé, et les instruments de travail de nature non technique sont disponibles 
dans les deux langues. La Société s’est de plus engagée à mettre à la disposition 
des mécaniciens, à titre expérimental, un certain nombre de cartes de travail 
bilingues (ces cartes sont utilisées quotidiennement pour la vérification des 
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appareils) et ce, bien que les tribunaux ne se soient pas encore prononcés à ce 
sujet. Dans l’attente de la décision de la Cour d’appel du Québec, qu’Air Canada 
cherche à obtenir le plus rapidement possible, notre Commissariat suivra de près 
la mise en œuvre de cet engagement. Mais l’anglais n’en demeure pas moins 
la langue d’usage dans les activités quotidiennes de la Maintenance et des 
Opérations aériennes à Dorval, ce qui ne saurait s’expliquer exclusivement par 
le caractère hautement technique du travail dans ces deux directions. Le nombre 
élevé de surveillants et d’employés unilingues anglais, ainsi que les vieilles 
habitudes de travail, n’ont rien pour encourager l’usage du français dans les 
communications internes, d’autant plus que la formation n’est toujours offerte 
qu’en anglais aux pilotes et aux mécaniciens spécialisés. Bref, des trois directions 
qui ont fait l’objet d’une enquête, seule celle du Service en vol semble offrir des 
possibilités réelles de travailler dans sa langue officielle d’élection. 

Par ailleurs, Air Canada n’a pas encore terminé sa révision des exigences 
linguistiques des postes, entreprise l’an dernier par suite de nombreux changements 
organisationnels en vue de mieux répondre aux besoins en matière de langue de 
travail. Cette étude constituera un outil précieux pour la Société, et nous espérons 
qu’elle la terminera en 1987. Quoi qu’il en soit, la situation sur le plan de la 
langue de travail ne pourra s’améliorer sensiblement que si la direction se montre 
plus décidée à agir en ce domaine. 

Sur les 2 1483 employés que compte la Société, 21,9 p. 100 sont francophones. 
Bien que ce taux soit identique à celui de l’an dernier, les francophones représentent 
maintenant 19,l p. 100 de la catégorie Gestion, comparativement à 18,9 p. 100 
en 1985. Des efforts importants devront toutefois être consentis pour accroître 
la proportion des pilotes de langue française au sein d’Air Canada, qui est. pour 
l’ensemble du Canada, de 14 p, 100. 

En fait, le programme des langues officielles dans son ensemble trouve 
difficilement sa place parmi les priorités de la direction, davantage préoccupée 
par le contexte économique actuel. Les gestionnaires font parfois preuve d’une 
certaine indifférence face aux objectifs du programme ou quant aux moyens à 
prendre pour les atteindre ; en d’autres mots, ils ne semblent pas prêts à intégrer 
pleinement les obligations linguistiques à leurs activités courantes. C’est pourquoi 
nous demandons à la Société de renforcer les mécanismes de contrôle existants 
et de mieux préparer ses gestionnaires à leurs responsabilités linguistiques. Air 
Canada a créé récemment un réseau de coordonnateurs des langues officielles 
touchant l’ensemble de ses services ; souhaitons que cette initiative, fort louable, 
s’avère profitable. 

Des plaintes reçues cette année à l’endroit d’Air Canada, 69 touchaient les services 
au sol, dont 16 mettaient en cause l’aéroport de Toronto. Le service en vol a 
fait pour sa part l’objet de 23 plaintes. Neuf plaintes ont été enregistrées au chapitre 
de la langue de travail. D’autre part, nous avons reçu une centaine de 
communications concernant la publicité, la majeure partie touchant la 
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non-publication d’annonces dans la presse minoritaire; à la fin de 1986, nous 
étions encore à déterminer lesquelles de ces plaintes étaient fondées. 

Approvisionnements et Services* 
Le ministère des Approvisionnements et Services semble avoir repris sa vitesse 
de croisière après deux années dè profonde restructuration. On peut espérer que 
sa nouvelle structure lui permettra d’aller encore plus loin dans la mise en œuvre 
de son programme linguistique. 

Dans l’ensemble, le Ministère s’acquitte consciencieusement de ses obligations 
linguistiques envers sa clientèle. 11 éprouve cependant certaines difficultés à offrir 
des services en français à Winnipeg et à Toronto en raison du faible nombre 
d’employés bilingues dans ces régions (quatre à chaque endroit). Voilà une 
situation qu’il est grandement temps de corriger. Par ailleurs, les communications 
avec le public se font normalement dans la langue du client, et le Ministère s’est 
efforcé de mieux connaître la composition linguistique de sa clientèle. De même, 
la Division des pensions de retraite signale la préférence linguistique de chaque 
fonctionnaire dans son dossier, tout comme celle des fournisseurs qui transigent 
avec le gouvernement fédéral est indiquée dans les dossiers informatisés de 
renseignements sur les contrats. Par contre, nous avons noté lors de notre dernière 
vérification que les cahiers des charges sont souvent rédigés en anglais seulement 
par les ministères qui achètent des biens et services par l’intermédiaire 
d’Approvisionnements et Services. Or celui-ci considère qu’il n’est pas de son 
ressort de traduire ces documents à l’intention des fournisseurs francophones. 
Ces derniers ont pourtant le droit de traiter avec le gouvernement fédéral dans 
leur langue. Le Ministère devra donc s’entendre avec le Secrétariat du Conseil 
du Trésor et les ministères clients sur les modalités de traduction et de publication 
des cahiers des charges, afin d’offrir une chance égale aux fournisseurs 
francophones et anglophones dans le processus d’attribution des marchés. Un 
traitement équitable des deux groupes linguistiques en ce domaine contribuera 
à la relance du programme des langues officielles non seulement au sein du 
gouvernement fédéral, mais également dans le secteur privé. 

Le Centre d’édition du gouvernement du Canada a entrepris cette année de remettre 
au secteur privé la vente de toutes les publications du gouvernement fédéral. A 
cet effet, le Ministère a d’abord lancé un projet pilote qui se déroule présentement 
au Nouveau-Brunswick. En vertu de leur contrat, les libraires agréés qui y 
participent doivent offrir leurs services dans les deux langues officielles. Une 
fois cette expérience menée à bien, le Centre entend négocier des ententes 
semblables avec d’autres libraires agréés dans tout le pays. 

Le Ministère compte 3742 employés titulaires de postes bilingues, dont 3270 
(87,4 p. 100) satisfont aux exigences prescrites. Dans les régions bilingues, tous 
les postes de réceptionniste exigent la connaissance des deux langues ; la Division 
des pensions de retraite, pour sa part, s’est dotée d’un système de répartition des 
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appels lui permettant d’offrir rapidement ses services dans l’une ou l’autre langue 
officielle à quelque 110 000 clients par année. 

Le Ministère a pris plusieurs mesures cette année en vue de promouvoir l’égalité 
de statut des deux langues officielles au travail: il a publié et distribué à tous 
les employés sa politique révisée des langues officielles et rehaussé les exigences 
linguistiques des postes de surveillants au niveau intermédiaire ou supérieur. Il 
a en outre mis en place un système de contrôle grâce auquel les sous-ministres 
adjoints sont avisés si un document unilingue est distribué aux employés, ou si 
un document rédigé en anglais est transmis aux bureaux du Québec. Par ailleurs, 
une vérification effectuée cette année dans les directions chargées de 
l’approvisionnement nous a permis de constater que le français occupait une place 
insuffisante comme langue de travail dans la région de la Capitale nationale. La 
Direction générale des communications fait cependant exception à la règle en raison 
du grand nombre de francophones qui y travaillent. Dans les autres régions, nous 
avons observé plus tôt cette année que plusieurs notes de service et directives 
étaient distribuées en anglais seulement aux employés (y compris ceux de la région 
de Montréal) avec la mention French rofollow. Cela nous paraît inacceptable; 
aussi demandons-nous aux sous-ministres adjoints, qui sont régulièrement informés 
de ces écarts à la politique du Ministère, de prendre les mesures qui s’imposent 
pour que l’information soit diffusée simultanément dans les deux langues. 

Le Ministère compte 9 863 employés dont 5 934 sont anglophones (60,2 p. 100) 
et 3 929 (39,8 p. 100) francophones. Ces derniers sont trop nombreux aux échelons 
inférieurs (44,9 p. lOO), et ils sont sous-représentés au niveau supérieur 
(20,9 p, lOO), notamment dans la catégorie Gestion (22,2 p. 100). Les 
anglophones, pour leur part, sont en nombre insuffisant dans les catégories 
Exploitation (37,0 p. 100) et Soutien administratif (57,8 p. 100). Leur 
participation au Québec n’atteint que 6,6 p. 100 dans la région de Montréal et 
1,4 p. 100 dans le reste de la province. 

Par suite de sa restructuration, le ministère des Approvisionnements et Services 
a décentralisé les activités de gestion du programme des langues officielles. Le 
personnel affecté à sa mise en œuvre s’en est trouvé réduit de moitié, mais la 
planification en cette matière a été intégrée au processus de planification globale 
du Ministère, et les gestionnaires sont tenus responsables des objectifs qu’ils ont 
à atteindre. Il est encore trop tôt pour juger des retombées de cette intégration. 

Nous avons reçu 29 plaintes contre le Ministère en 1986, comparativement à 14 
en 1985. Huit d’entre elles avaient trait à l’accueil unilingue anglais, au téléphone 
ou en personne, dans divers bureaux à travers le pays, 1.5 autres à des publications 
partiellement ou totalement unilingues, à des circulaires, à des inscriptions 
unilingues anglaises sur des étiquettes, et 2 à un colloque à l’intention des 
fournisseurs du Nouveau-Brunswick qui s’est tenu en anglais seulement, sans 
interprétation simultanée. Nous avons reçu également quatre plaintes liées à la 
langue de travail : deux concernant les exigences linguistiques d’un poste, et deux 
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autres des notes de service et des documents de travail unilingues anglais. La 
coopération du Ministère dans le règlement de ces plaintes a été bonne dans 
l’ensemble. 

Banque du Canada 
La Banque du Canada continue de progresser sur le plan linguistique grâce à un 
programme énergique de contrôle et d’innovation. Tout en maintenant l’excellence 
de ses services en 1986, elle a lancé de nouvelles activités dans le cadre d’un 
programme destiné à promouvoir l’usage du français au travail. Le défi qu’il lui 
reste à relever en cette matière est d’accroître la proportion de surveillants 
bilingues. Comme nous le ‘mentionnions dans notre rapport de l’an dernier, il 
y aurait lieu d’augmenter le nombre de francophones aux échelons supérieurs 
et celui des anglophones au sein de la catégorie Exploitation. 

Avec 1065 employés bilingues, soit 45 p. 100 de l’effectif, la Banque n’éprouve 
aucune difficulté à offrir spontanément ses services dans les deux langues, tant 
au siège social que dans ses agences régionales. Dans le cadre de ses activités 
de contrôle, la Banque a entrepris d’évaluer la qualité de l’accueil téléphonique 
dans ses agences, de même que celle des services offerts dans la langue de la 
minorité. Le comité de direction a également autorisé la traduction d’un catalogue 
de rapports techniques à l’intention des étudiants d’université et du personnel. 

Soucieuse d’améliorer une performance linguistique déjà bonne en ce domaine, 
la Banque consacre beaucoup de temps et d’énergie à son programme de la langue 
de travail. Parmi les initiatives spéciales entreprises en 1986, notons l’acquisition 
d’un nouveau logiciel pour élaborer un glossaire et, partant, améliorer la qualité 
des traductions ainsi que l’institution de «journées francophones », qui donnent 
à tous les employés l’occasion de travailler en français à certains jours déterminés. 
La Banque a maintenu son programme d’échange d’employés grâce auquel ces 
derniers peuvent passer un certain temps à travailler dans leur langue seconde 
dans une agence régionale. En outre, la Banque consacre des sommes importantes 
à la formation linguistique et ses trois principaux bureaux disposent de professeurs 
à temps plein. A l’heure actuelle, un peu plus de la moitié des 424 surveillants 
sont bilingues, et les autres (46 p. 100) se voient accorder la priorité pour parfaire 
leurs connaissances linguistiques durant les heures de travail. 

La Banque a un effectif total de 2387 employés, dont les deux tiers sont 
anglophones. Au sein du groupe Exploitation et Soutien administratif, ils ne 
représentent que 62,2 p. 100 des quelque 1700 employés. Par contre, les 
francophones sont quelque peu sous-représentés parmi les spécialistes du groupe 
Analyse (22,7 p. 100) et Administration (21,2 p. 100) et les gestionnaires 
(21,4 p. cent). 

Le programme des langues officielles de la Banque est bien intégré aux respon- 
sabilités des gestionnaires et bénéficie grandement de l’engagement manifeste de 
la haute direction. 

La Banque n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1986. 
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Banque fédérale de développement 
La Banque fédérale de développement s’est efforcée cette année de tirer un meilleur 
parti de ses ressources bilingues. Il serait cependant souhaitable qu’elle détermine 
les exigences linguistiques des postes eux-mêmes, ce qui lui permettrait d’améliorer 
et de stabiliser sa capacité bilingue. 

La Banque marque des points au chapitre du bilinguisme pour ce qui est de 
l’affichage, de l’accueil téléphonique ou en personne, de la documentation et de 
la correspondance avec ses clients. La publicité postale destinée aux clients 
potentiels est bilingue, et la Banque publie régulièrement des annonces dans la 
presse minoritaire. Cependant, 9 de ses 24 succursales situées dans des régions 
où la population minoritaire est importante (la Banque compte 77 succursales en 
tout) ne sont pas en mesure d’offrir systématiquement dans les deux langues tous 
les services à leur clientèle et à leur personnel. 

L’unilinguisme d’un grand nombre d’employés dans les régions se répercute à 
l’administration centrale à Montréal. En effet, la Banque y affecte certains de 
ses gestionnaires pour quelques années afin de favoriser leur développement 
professionnel - mais non linguistique. Il en résulte qu’une forte proportion des 
gestionnaires travaillant à Montréal (47 p. 100) sont unilingues, et que les 
employés ne peuvent pas toujours être encadrés et évalués dans leur langue 
d’élection. Par contre, la publicité pour la dotation des postes est invariablement 
bilingue. Alors que les effectifs de la Banque connaissaient une réduction constante 
depuis quelques années, la tendance s’est renversée en 1986 : ils sont passés de 
1207 à 1242 employés. La proportion des francophones continue de croître et 
atteint maintenant 28,l p. 100 (par rapport à 27,4 p. 100 en 1985). Les postes 
dotés par arrêtés en conseil ont été comblés par des francophones dans 5 cas sur 13. 

Plusieurs améliorations importantes sont à signaler en ce qui a trait à la gestion 
du programme des langues officielles. Ainsi, la Banque a fait passer un test de 
compétence linguistique de niveau B à ses employés bilingues ; soit 24,8 p. 100 
de l’effectif. Par contre, elle n’a pas encore établi les exigences linguistiques de 
ses postes. Une telle mesure, alliée à la dotation dite «impérative>>, représenterait 
un moyen efficace d’améliorer la capacité bilingue des succursales où la demande 
de services dans les deux langues est importante. 

L’utilisation des médias de langue minoritaire, la dotation et la participation sont 
soumises à un contrôle rigoureux. En outre, la Banque a incorporé récemment 
une grille de vérification linguistique à son processus d’inspection des succursales, 
qui prévoit notamment la mesure du degré de satisfaction de la clientèle de langue 
minoritaire. De telles mesures de contrôle sont fort pertinentes, mais il reste que 
les objectifs linguistiques ne sont pas suffisamment intégrés aux objectifs 
opérationnels, et que les gestionnaires ne sont toujours pas jugés quant au 
rendement linguistique de leur unité de travail lors de leur évaluation annuelle. 

La Banque a fait l’objet de 12 plaintes en 1986, la plupart ayant trait à la publicité 
dans la presse minoritaire. L’une d’elles est digne de mention : une succursale 
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a annoncé un séminaire dans un journal de langue minoritaire, ce qui est un bon 
point en soi; mais le texte français était imprimé dans un caractère minuscule 
en comparaison de l’annonce en anglais, ce qui constitue un accroc à l’égalité 
des langues officielles. La Banque assure un règlement rapide et efficace des 
plaintes. 

Bureau du Conseil privé 
Au cours de l’année 1986, le Bureau du Conseil privé a amélioré son programme 
des langues officielles, déjà bien établi; il peut donc s’attaquer aux quelques 
problèmes qui demeurent en ce qui a trait à la participation des deux groupes 
linguistiques et au degré de connaissance de la langue seconde exigé pour certains 
postes bilingues. 

Malgré les fluctuations de son effectif, le Bureau a réussi à maintenir un pour- 
centage élevé de postes bilingues, soit plus de 83 p. 100. En outre, 87,4 p. 100 
des titulaires répondent maintenant aux exigences. Cependant, étant donné que 
sa clientèle est composée dans une large mesure de hauts fonctionnaires et de 
ministres, le Bureau devrait exiger davantage qu’une connaissance intermédiaire 
de la langue seconde chez les cadres supérieurs. 

Si le problème des commissionnaires unilingues en poste aux entrées des 
immeubles du Bureau n’a pas été entièrement résolu, des mesures ont mani- 
festement été prises en ce sens. En effet, nous avons noté une nette amélioration 
de la capacité bilingue à plusieurs endroits. 

Le Bureau tente de créer un climat permettant à ses employés de travailler dans 
la langue de leur choix: 86,3 p. 100 des surveillants sont bilingues, une 
amélioration sensible depuis 1985 (78,7 p. 100). Des mesures ont été adoptées 
pour faire en sorte que les postes bilingues soient comblés par des personnes 
linguistiquement compétentes et que les employés soient évalués dans leur langue. 
En outre, les réunions, notamment celles des cadres, se tiennent maintenant en 
français et en anglais. 

Bien que la représentation des deux groupes linguistiques accuse toujours certains 
déséquilibres, la participation anglophone a gagné trois points par rapport à 1985 
et atteint maintenant 54 p. 100. Cela est vrai pour la plupart des échelons 
hiérarchiques et des catégories professionnelles, dont celle du Soutien administratif 
où l’on a habituellement du mal à atteindre à une participation équitable. L’effectif 
anglophone y est passé de 42 p. 100 en 1985 à 45 p. 100 cette année. Cependant, 
si le nombre de francophones dans la catégorie Gestion s’est légèrement accru 
pour atteindre 20 p. 100, on n’en retrouve toujours qu’un seul parmi les 11 postes 
de sous-secrétaires et de secrétaires adjoints. Manifestement, le Bureau a encore 
du chemin à faire avant d’atteindre à une participation équitable des deux groupes 
linguistiques. 

Le Bureau reconnaît l’importance d’une gestion efficace du programme des langues 
officielles, comme en témoignent l’intégration d’objectifs pertinents aux plans 
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opérationnels, le contrôle régulier de la situation et l’ajout d’un volet linguistique 
à ses activités de vérification interne. 

Le Bureau a rapidement résolu les trois plaintes que nous avons portées à son 
attention en 1986. Deux d’entre elles déploraient qu’une commission royale 
d’enquête ait omis d’utiliser la presse minoritaire et l’autre concernait l’accueil 
téléphonique unilingue. 

Cabinet du Premier ministre* 
Déjà bien sensibilisé à l’importance du programme des langues officielles, le 
Cabinet du Premier ministre a su corriger avec diligence les quelques faiblesses 
notées dans notre dernier rapport annuel. C’est ce qui est ressorti du suivi de 
notre vérification de 1985. 

Les employés bilingues forment maintenant les deux tiers des effectifs, 
comparativement à 55 p. 100 en 1985 ; en outre, la direction incite activement 
ses employés à parfaire leur connaissance de la langue seconde au moyen de la 
formation linguistique. Autre amélioration : les visiteurs sont maintenant accueillis 
par des commissionnaires bilingues aux principales entrées des immeubles du 
Cabinet. 

On note également des progrès sur le plan de la langue de travail grâce notamment 
à l’amélioration de la capacité bilingue parmi le personnel d’encadrement. Plus 
de la moitié des quelque 30 gestionnaires possèdent une connaissance de niveau 
supérieur de leur langue seconde, et 3 autres suivent des cours de langue. Dans 
tous les secteurs d’activité, les employés de chaque groupe linguistique peuvent 
maintenant être encadrés dans leur langue, et l’usage du français au cours des 
réunions s’est aussi accru. 

La participation globale des francophones et des anglophones est la même que 
l’an dernier, soit 40 et 60 p. 100 respectivement, et leur répartition entre les 
catégories d’emploi est bien équilibrée. Le Cabinet a révisé cette année sa définition 
des diverses catégories professionnelles pour la rendre conforme à celle utilisée 
par la Commission de la Fonction publique. A la suite de cette redéfinition, les 
francophones comptent maintenant pour près du tiers des 19 cadres supérieurs 
- alors que leur présence dans ce groupe était faible l’an dernier. Par ailleurs, 
la proportion des anglophones dans le Soutien administratif est passée de 48 à 
55 p. 100. 

La coordination du programme des langues officielles se fait désormais d’une 
façon plus rigoureuse. Ainsi, on a évalué plus précisément les connaissances 
linguistiques des agents et des cadres supérieurs, et on s’apprêtait à la fin de 1986 
à définir plus systématiquement les exigences linguistiques des postes. 

Somme toute, nous ne pouvons que nous réjouir des progrès réalisés en 1986. 
En donnant l’exemple, des organismes prestigieux comme le Cabinet du Premier 
ministre apportent une contribution essentielle à la réforme du régime linguistique. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Cabinet en 1986. 
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Chambre des communes 
En 1986, 1’Administration de la Chambre des communes a une fois de plus 
amélioré son programme des langues offkielles en accroissant sa capacité de servir 
les membres du Parlement et le public aussi bien en français qu’en anglais. Ses 
efforts pour promouvoir l’utilisation du français au travail ont également connu 
un modeste succès, Cependant, certains cours ne sont toujours pas offerts en 
français, et l’anglais continue de prédominer dans les réunions. D’autre part, en 
dépit de quelques progrès, le taux de participation global des anglophones demeure 
trop faible. 

Étant donné l’importance symbolique de la Chambre des communes et les 750000 
visiteurs qu’elle accueille chaque année, 1’Administration se doit de s’assurer qu’un 
fort pourcentage de son personnel soit bilingue. Sa décision de janvier 1985 selon 
laquelle les postes désignés bilingues (soit à peu près les trois quarts) seraient 
accordés à des candidats ayant déjà une bonne connaissance des deux langues 
officielles, a largement contribué à faire progresser la situation : aujourd’hui, près 
de 76 p. 100 des titulaires satisfont pleinement aux exigences. Le pourcentage 
de gardes de sécurité bilingues s’accroît d’année en année, atteignant maintenant 
81,4 p. 100. Tous les guides ainsi que les 40 étudiants d’université qui font office 
de pages sont bilingues. 

Les possibilités pour les francophones de travailler dans leur langue augmentent 
progressivement. La plupart des documents de travail sont disponibles dans les 
deux langues, et on rappelle régulièrement aux surveillants qu’ils doivent encadrer 
et évaluer les employés dans leur langue d’élection. Les réunions de certaines 
unités se tiennent dans les deux langues, la moitié des questions à l’ordre du jour 
étant débattues en français. L’Administration doit maintenant se consacrer à 
d’autres problèmes : certains logiciels et manuels à l’intention des opérateurs 
n’existent qu’en anglais; les cours offerts aux gardes de sécurité ne sont pas 
toujours donnés en français ; et environ 90 p. 100 des échanges dans les réunions 
du comité directeur et du comité d’administration ont lieu en anglais. 

On note une légère amélioration au chapitre de la participation des anglophones : 
ces derniers représentent maintenant 38 p. 100 des 1616 employés, contre 
37 p. 100 en 1985. Des augmentations plus importantes sont à souligner dans 
les catégories Soutien administratif et Gestion, où ils sont passés respectivement 
de 22 à 28 p. 100 et de 50 à 56 p. 100. L’élargissement de la région où sont 
annoncés les concours de dotation a contribué à accroître le nombre et le 
pourcentage de recrues anglophones qui se maintient autour de 50 p. 100 depuis 
1985. Toutefois, s’il est compréhensible qu’un organisme à vocation nationale 
comme la Chambre des communes puisse s’écarter du rapport de trois pour un 
que l’on recherche ailleurs entre les deux groupes linguistiques, il est quand même 
préoccupant que la participation globale des anglophones se maintienne à moins 
de 40 p. 100. Comme nous le recommandions lors de notre vérification de 1985, 
1’Administration devrait mettre au point dans les meilleurs délais un plan d’action 
approprié. 
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L’Administration a apporté des modifications à la gestion de son programme des 
langues officielles. Notre recommandation visant les tests de connaissances 
linguistiques a abouti à l’application de méthodes plus strictes, et un nouveau 
système sera mis en place d’ici le printemps 1987. Au lieu de préparer des plans 
d’action en matière de langues officielles, 1’Administration se fie désormais à 
un système amélioré de gestion des données sur les employés pour obtenir tous 
les renseignements nécessaires aux activités de contrôle et d’analyse. Pourtant, 
ces plans constituaient un excellent instrument de contrôle pour les gestionnaires 
et le personnel chargé des questions linguistiques. Nous avons donc conseillé à 
la Chambre d’étudier soigneusement les répercussions du nouveau système sur 
la qualité de l’évaluation du programme avant de décréter l’abandon définitif de 
l’ancienne méthode. Nous suivrons ce dossier de près. 

L’Administration a fait l’objet de quatre plaintes en 1986 - comparativement 
à huit l’année dernière -, auxquelles elle s’est empressée de donner suite. Deux 
plaintes mettaient en cause des comités spéciaux qui avaient omis d’annoncer leurs 
activités dans les médias de la minorité francophone de deux régions. Une autre 
portait sur le service offert en anglais seulement par un garde de sécurité et la 
dernière, qui fait toujours l’objet de discussions, portait sur le droit d’un agent 
de travailler dans la langue officielle de son choix. 

Chemins de fer nationaux 
Peu de changements sont survenus en 1986 aux Chemins de fer nationaux du 
Canada (CN) en ce qui a trait au programme des langues officielles. La Société 
s’est contentée de poursuivre les objectifs linguistiques établis antérieurement, 
remettant à plus tard les modifications importantes et les ajouts qui s’imposent 
pourtant de toute urgence. 

La Société ne s’est pas encore attaquée sérieusement aux lacunes persistantes de 
sa situation linguistique: aucuns pourparlers n’ont eu lieu avec le syndicat en 
vue d’améliorer le service dans les deux langues officielles à bord des trains de 
Via Rail, et les dispositions restrictives de sa politique au sujet de la langue de 
travail n’ont pas été modifiées. Notons toutefois que le CN a enfin procédé cette 
année à un recensement portant sur la première langue officielle de ses employés. 

Si les clients industriels et ceux des hôtels peuvent correspondre en tout temps 
avec le CN dans l’une ou l’autre langue officielle, ce n’est que dans les régions 
bilingues qu’ils pourront converser avec le personnel dans leur langue d’élection. 
Ailleurs, notamment à l’hôtel Newfoundland, les clients de langue minoritaire 
devront encore très souvent reformuler leurs requêtes dans la langue du préposé. 

Sauf au Québec et sur le trajet Ottawa-Montréal, les préposés du CN chargés 
du contrôle des billets et des annonces à bord des trains de Via Rail ne 
communiquent généralement qu’en anglais avec les voyageurs, ce qui constitue 
une infraction flagrante à la Loi sur les langues oficielles et au paragraphe 20( 1) 
de la Charte canadienne des droits et libertés. Cette situation est d’autant plus 
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déplorable que, par le passé, la Société n’a même pas appliqué à Toronto les 
clauses linguistiques - pourtant moins exigeantes que la Loi - de la convention 
collective liées à l’affectation de préposés bilingues. Selon ces dispositions, «les 
employés qui établissent leur ancienneté comme serre-freins le 1” avril 1968 ou 
subséquemment ne pourront être affectés au service des trains des lignes ci-dessous 
[notamment Ottawa-Toronto et Montréal-Toronto] que s’ils connaissent 
suffisamment les deux langues officielles, soit le français et l’anglais, pour 
satisfaire aux principales exigences de la clientèle du CN». 

L’organisme maintient une bonne performance pour tout ce qui touche l’employé 
sur le plan personnel : les documents, les instruments de travail (y compris les 
systèmes informatisés), les cours internes de formation et les services du personnel 
sont généralement disponibles dans les deux langues. En outre, le CN prévoit 
ajouter à son formulaire d’évaluation du rendement une case qui permettra aux 
employés d’indiquer leur préférence linguistique. Cependant, la Société ne 
reconnaît toujours pas le droit des employés de travailler en français à l’extérieur 
du Québec - même au Nouveau-Brunswick et dans la région de la Capitale 
nationale -, par exemple lors des réunions, dans les rapports, les notes de service, 
etc. Cela est contraire à l’esprit et à la lettre de la Constitution et de la Loi sur 
les langues officielles en ce qui a trait aux régions bilingues du pays. 

Le taux de participation global ainsi que la répartition des deux groupes 
linguistiques aux divers échelons de la hiérarchie sont sensiblement les mêmes 
que l’année dernière dans les régions et les secteurs étudiés : la représentation 
francophone se situe à 32,l p. 100 à l’administration centrale à Montréal, à 
79,8 p. 100 dans la région du Saint-Laurent et à 33,8 p. 100 dans celle de 
l’Atlantique. Les francophones occupent 20,7 p. 100 des postes parmi les 300 
les plus élevés du réseau, mais leur proportion est toujours faible chez les cadres 
supérieurs de l’administration centrale (19,7 p. 100) ainsi que chez les cadres 
supérieurs (11,8 p. 100) et les cadres intermédiaires (18,2 p. 100) dans la région 
de l’Atlantique. La participation des anglophones au Québec s’est légèrement 
accrue pour atteindre 35,2 p. 100. 

Vingt-deux plaintes furent portées directement contre le CN en 1986, 
comparativement à 24 en 1985, dont 9 touchaient l’affichage, 7 l’absence de 
publicité dans la presse minoritaire, et 6 autres la langue de service. Par ailleurs, 
13 autres plaintes mettaient en cause des préposés du CN à bord des trains de 
Via Rail. Si la Société s’est empressée de régler certaines plaintes (notamment 
celle liée à Expo 86), elle fait preuve dans l’ensemble d’une lenteur injustifiable. 
Les plaintes qui impliquent ses préposés à bord des trains, en particulier, ne 
reçoivent pas toujours l’attention requise. 

Commissariats à l’information et 
à la protection de la vie privée* 
Créés en juillet 1983, les Commissariats à l’information et à la protection de la 
vie privée se sont dotés d’un système de gestion intégrée. En matière de langues 
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officielles, la vérification que nous y avons effectuée cette année révèle qu’ils 
devront persévérer dans l’effort, notamment aux chapitres du service au public 
et de la langue de travail. 

Les Commissariats s’assurent de servir les plaignants qui s’adressent à eux dans 
leur langue officielle, disposant à cette fin de 8 enquêteurs bilingues sur 17. Par 
contre, ils n’exercent pas la même vigilance dans leurs échanges avec les 
coordonnateurs de l’accès à l’information et de la protection de la vie privée des 
organismes fédéraux mis en cause, ni avec les fonctionnaires en général ; comme 
s’ils n’avaient pas envers ceux-ci les mêmes obligations linguistiques qu’envers 
le public. Les Commissariats devront abandonner cette idée erronée et rendre 
bilingues la majorité des postes d’enquêteur. 

Bien que huit surveillants sur neuf soient bilingues et que la plupart des instruments 
de travail soient disponibles dans les deux langues, la présence d’un grand nombre 
d’employés unilingues anglophones ne permet pas aux enquêteurs francophones 
d’utiliser couramment leur langue lors des réunions. En outre, la rédaction des 
rapports d’enquête se fait presque toujours dans la langue des plaignants, qui est 
principalement l’anglais. Le fait que cette langue prédomine dans les communi- 
cations avec les plaignants ne devrait cependant pas empêcher le français d’avoir 
une place équitable dans les communications internes, notamment dans la rédaction 
de rapports. Un plus grand nombre d’enquêteurs bilingues permettrait assurément 
aux francophones d’utiliser plus aisément leur langue dans les réunions. Signalons 
par ailleurs que les employés ont accès sans difficultés aux services centraux et 
du personnel dans leur langue. 

Le personnel des Commissariats est composé de 29 anglophones (59 p. 100) et 
de 20 francophones (41 p. 100). Compte tenu du petit nombre d’employés, ces 
taux de participation sont acceptables. Par contre, il n’y a aucun francophone 
parmi les six employés de la Direction de l’observation, et les anglophones sont 
sous-représentés dans la Direction de la gestion intégrée (41,2 p. 100). 

Afin de corriger ces diverses lacunes, les Commissariats devront se doter d’une 
politique et de directives plus précises en matière de langues officielles, et suivre 
de près leur mise en œuvre. 

Seul le Commissariat à la protection de la vie privée a fait l’objet d’une plainte 
en 1986 ; le problème soulevé fut rapidement résolu. 

Commission canadienne des droits de la personne 
La Commission canadienne des droits de la personne a continué d’améliorer son 
programme des langues officielles, notamment par la résolution de certains 
problèmes liés à la langue de travail soulignés dans notre dernier rapport annuel. 
Il lui reste néanmoins du travail à faire dans ce domaine, tout comme dans celui 
de la participation des deux groupes linguistiques. 

Des 169 postes de la Commission - concentrés dans la région de la Capitale 
nationale -, environ les deux tiers exigent la connaissance des deux langues; 
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à quelques exceptions près, leurs titulaires sont qualifiés. La capacité bilingue 
de l’organisme s’avère satisfaisante dans ses sept bureaux régionaux, où plus d’un 
tiers des postes sont pourvus de titulaires bilingues. 

La Commission continue de rencontrer régulièrement des représentants des 
minorités linguistiques afin de leur expliquer son rôle et de souligner qu’elle offre 
ses services dans les deux langues. 

Au chapitre de la langue de travail, nous nous réjouissons des directives données 
aux gestionnaires au sujet des instruments de travail, des communications avec 
le bureau de Montréal et du sort qui doit être fait aux documents de travail 
unilingues portant l’odieuse mention : French to follow. Cependant, la Commission 
n’a pas encore réglé l’un des problèmes soulevés dans le rapport de l’année 
dernière: le formulaire d’évaluation ne permet toujours pas aux employés 
d’indiquer leur préférence linguistique. L’organisme s’est engagé à combler cette 
lacune importante en 1987. 

Au cours de 1986, la participation des deux groupes linguistiques s’est légèrement 
modifiée : les anglophones représentent maintenant 63,9 p. 100 du personnel, une 
légère baisse par rapport à l’an dernier, tandis que les francophones atteignent 
36,l p. 100. On remarque encore des déséquilibres dans certaines catégories 
d’emploi et à certains échelons de la hiérarchie. Par exemple, les francophones 
pourraient être plus nombreux dans la catégorie Gestion (14,3 p. l(H), et les 
anglophones dans celle du Soutien administratif (45,6 p. 100). La Commission 
devrait également se pencher sans tarder sur les taux de représentation dans ses 
bureaux régionaux: un seul des 24 employés à l’ouest de l’Ontario est franco- 
phone, tandis que le bureau de Montréal ne compte aucun anglophone parmi ses 
9 employés. On ne prévoit pas s’attaquer à ces problèmes avant 1987-1988. 

La Commission assure une gestion efficace de son programme des langues 
officielles : c’est ainsi qu’on intègre des objectifs précis aux plans opérationnels 
des gestionnaires et qu’on présente des rapports d’activité trimestriels au comité 
de coordination chargé des langues offkielles , et composé de membres de la haute 
direction. 

Aucune plainte n’a été portée en 1986 contre la Commission. 

Commission de la Capitale nationale* 
La Commission de la Capitale nationale fait preuve d’un bilinguisme exemplaire 
dans ses affiches, ses publications et ses services au public. Cependant, elle n’a 
guère marqué de progrès dans la réalisation d’autres objectifs. L’usage du français 
comme langue de travail laisse toujours à désirer, et ce en dépit d’une trop forte 
participation francophone dans toutes les catégories sauf celle de la Gestion. 

La Commission reconnaît l’importance de toute demande de service dans l’une 
ou l’autre langue officielle. Elle s’assure donc de disposer d’une capacité bilingue 
suffisante. En 1986, elle a distribué un questionnaire destiné à mesurer le taux 
de satisfaction de sa clientèle à cet égard. 
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Si la Commission s’acquitte honorablement de ses tâches linguistiques, on ne peut 
en dire autant de ses concessionnaires. Malgré les dispositions contractuelles à 
cet effet, ces derniers sont souvent incapables d’assurer le service dans les deux 
langues, comme en témoigne le nombre de plaintes qu’ils suscitent. A la suite 
de notre vérification de 1986, nous avons recommandé à la Commission d’élaborer 
une politique linguistique précisant les obligations de ses locataires et de ses 
concessionnaires en matière de langues officielles, et de mettre en place les 
mécanismes de contrôle appropriés. La solution à ce problème se fait attendre 
depuis longtemps. 

Déjà en 1971, la Commission avait établi un programme de bilinguisme externe 
qui visait à favoriser, au moyen de subventions, le bilinguisme au sein des 
municipalités, des organisations et des entreprises du secteur privé. Cette année, 
le Secrétariat du Conseil du Trésor a délégué auprès de la Commission un cadre 
supérieur chargé d’élaborer une stratégie assurant que les services offerts aux 
visiteurs de la Capitale nationale témoignent de l’importance accordée par le 
gouvernement fédéral à l’égalité des deux langues officielles. A ce jour, la 
Commission a mené de larges consultations auprès de représentants des autorités 
provinciales et municipales, du secteur privé, des collectivités et d’autres ministères 
et organismes fédéraux intéressés. 

Cette année, la Commission a demandé à ses gestionnaires de déterminer les 
préférences linguistiques de leurs employés en matière d’évaluation du rendement 
et de s’y conformer. Cependant, étant donné que le formulaire n’invite pas 
l’employé à exprimer sa préférence et que 52 des 196 surveillants (26,5 p. 100) 
occupant un poste bilingue ne répondent pas aux exigences prescrites, il est difficile 
de déterminer jusqu’à quel point l’évaluation du personnel se fait dans la langue 
des intéressés. Les cadres supérieurs sont encore trop nombreux à ne pouvoir 
travailler en français ; en outre, la tendance à travailler en anglais est renforcée 
par l’unilinguisme de certains documents de travail et par le comportement du 
comité exécutif de gestion, qui donne le ton en la matière en tenant ses réunions 
et en rédigeant ses procès-verbaux presque exclusivement en anglais. Nous avons 
donc recommandé à la Commission dans notre rapport de vérification de mettre 
au point un nouveau plan relatif à la langue de travail qui insiste sur la langue 
de l’encadrement et des documents de travail, et de le mettre en œuvre d’ici le 
31 mars 1987. La Commission a accepté de donner suite à notre recommandation 
et de faire de la langue de travail sa plus haute priorité. 

En réponse à une autre recommandation visant à assurer un meilleur équilibre 
dans la participation des francophones et des anglophones aux divers échelons 
et dans les différentes catégories d’emploi, la Commission a convenu de 
réexaminer ses pratiques de recrutement et de prendre les mesures qui s’imposent. 
Les anglophones ne constituent que 53,2 p. 100 de l’effectif global, soit 419 des 
787 employés ; et s’ils sont trop nombreux parmi les cadres (6 sur 7), c’est le 
problème inverse qui se pose dans les autres catégories professionnelles, 
notamment dans celles du Soutien administratif, où ils ne comptent que pour 
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52 des 111 employés (46,8 p. lOO), et de l’Exploitation, où ils n’occupent que 
182 des 361 postes (50,4 p. 100). 

La Commission a adopté plusieurs mesures importantes en vue d’améliorer la 
gestion de son programme. Par exemple, elle a entrepris de réviser sa politique 
des langues officielles et de clarifier les responsabilités de ses gestionnaires en 
cette matière. 

Cette année, la Commission a fait l’objet de 12 plaintes, contre seulement 5 en 
1985. Toutes concernaient la langue de service, mais deux seulement mettaient 
en cause des employés de la Commission. Les autres avaient trait aux services 
d’agents ou de concessionnaires. Dans tous les cas, la Commission a pris les 
mesures nécessaires. 

Commission de la Fonction publique* 
A la Commission de la Fonction publique, le respect des obligations en matière 
de langues officielles coule toujours de source. En 1986, le service au public a 
été offert activement dans les deux langues et, dans les régions bilingues, les 
employés ont pu travailler dans leur langue d’élection. Par contre, on n’a toujours 
pas relevé le faible taux de participation des anglophones dans la catégorie Soutien 
administratif. 

Les bureaux de la Commission offrent un accueil dans les deux langues dans tout 
le pays, et leur capacité d’offrir des services en français et en anglais dans les 
régions bilingues est plus que suffisante: en effet, 83 p. 100 des postes sont 
désignés bilingues et 92,5 p. 100 des titulaires (1 829 sur 1978) répondent aux 
exigences prescrites. Toutes les publications de la Commission sont bilingues, 
et la correspondance se fait systématiquement dans la langue du client. Au chapitre 
de la langue de travail, la Commission a réussi, de façon générale, à offrir à ses 
employés une possibilité réelle de travailler dans leur langue. Notre récente 
vérification a toutefois mis au jour certaines anomalies à cet égard, et nous lui 
avons recommandé d’informer tous ses employés de leurs droits et obligations, 
et de rappeler clairement sa politique concernant l’usage des deux langues dans 
les réunions. 

Comme l’an dernier, la participation des deux groupes linguistiques au sein de 
la Commission manifeste un grave déséquilibre. Les anglophones ne constituent 
en effet que 36,7 p. 100 du personnel (873 employés sur 2 379) ; et même en 
excluant la Direction générale du programme de la formation linguistique, où 
les francophones prédominent, cette proportion n’atteint que 46 p. 100. Dans notre 
rapport de vérification, nous avons recommandé à la Commission de se fixer des 
objectifs précis et de mettre au point un plan d’action visant à améliorer la 
participation des anglophones, notamment dans la catégorie Soutien administratif 
où ils ne forment que 33 p. 100 des effectifs. 

Notre vérification a également porté sur le rendement linguistique de la 
Commission en tant qu’organisme central, rendement qui pourrait être amélioré. 
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Sans doute a-t-on maintenu les relations avec les minorités dans les régions ; mais 
dans la période de réductions et de gels budgétaires que l’on connaît actuellement, 
il importe d’adopter une approche plus dynamique et plus novatrice. Le rapport 
de vérification recommandait ainsi que les agents de recrutement et d’orientation 
vers des emplois soient responsables des relations avec les minorités et que l’on 
mette sur pied des groupes de travail, formés de représentants des ministères, 
des organismes centraux et des minorités, en vue de définir les stratégies 
appropriées. Nos recommandations visaient également un autre problème tenace : 
même si tous les cours existent dans les deux langues, la proportion offerte en 
français est des plus modestes (22 p. 100 en 1985) ; de plus, bon nombre sont 
annulés, habituellement en raison du faible taux d’inscription. La Commission 
a entrepris d’étudier certaines des solutions que nous avons proposées. 

La Commission a intégré la gestion des langues officielles à ses opérations. 
Toutefois, compte tenu de l’exemple qu’elle devrait donner à titre d’organisme 
central, les ressources allouées à son programme interne des langues officielles 
paraissent bien maigres et bien éparses. Du moins constate-t-on l’existence de 
certaines activités de contrôle ; d’autre part, après avoir fait l’inventaire des 
services fournis à la Commission par des tiers, on a ajouté aux directives sur 
la préparation des contrats des dispositions portant sur les langues officielles. 

Nous avons reçu sept plaintes contre la Commission de la Fonction publique en 
1986, comparativement à 12 l’an dernier. L’une portait sur l’absence de certains 
documents en anglais dans la région de la Capitale nationale, et les six autres 
sur la langue de service: la qualité du français d’une annonce parue dans un 
journal ; des cours non offerts en français ; le service unilingue anglais offert par 
un agent du personnel ; la correspondance anglaise envoyée à un francophone ; 
et le protocole linguistique de l’accueil téléphonique. La Commission a 
diligemment collaboré à la solution de ces problèmes. 

Communications 
Le ministère des Communications se remet lentement d’une importante 
réorganisation qui a touché tous ses secteurs d’activités. Cela explique sans doute 
qu’il ait éprouvé des difficultés cette année à maintenir ses principaux acquis en 
matière de langue de service et qu’il ait même accusé un recul en ce qui a trait 
à la participation équitable des deux groupes linguistiques. Aux échelons 
supérieurs, en particulier, les francophones sont nettement sous-représentés, ce 
qui engendre une certaine inquiétude quant à l’avenir du français en tant que langue 
de travail au Ministère ; on sait en effet que la proportion de francophones et 
d’anglophones aux échelons supérieurs influe sur le taux d’utilisation des deux 
langues au travail. Le Ministère devra donc relancer son programme des langues 
officielles en lui accordant, comme avant sa réorganisation, toute l’importance 
qu’il mérite. 

Conscient des responsabilités que lui impose le volet culturel de son mandat, le 
Ministère s’efforce d’assurer à sa clientèle de bons services dans les deux langues 
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officielles - qu’il s’agisse de la correspondance et des publications, de l’affichage 
ou du service au téléphone. C’est pourquoi il compte une forte proportion de 
postes bilingues (50,5 p. lOO), lesquels sont assez bien répartis dans les différentes 
régions du pays. Cependant, un pourcentage élevé de ces postes (14 p. 100) sont 
occupes par des titulaires qui ne satisfont pas aux exigences prescrites ; le Ministère 
se voit donc forcé de prendre des dispositions spéciales afin d’offrir des services 
adéquats. Il a d’ailleurs lui-même noté cette année que l’accueil téléphonique n’était 
pas toujours assuré dans les deux langues à l’administration centrale et dans les 
bureaux régionaux, ce qui ne manque pas de surprendre dans un ministère voué 
aux communications. Il a donc rappelé aux employés, au moyen de publications 
internes, leurs obligations en ce domaine. 

Le Ministère continue d’encourager une utilisation équitable des deux langues 
officielles en informant régulièrement les employés et les surveillants de leurs 
droits et obligations en cette matière. 11 a effectué cette année un sondage interne 
sur la question. De plus, le Service de la rémunération et des avantages sociaux 
a communiqué avec tous les employés au cours de l’année afin de savoir dans 
quelle langue officielle ils désiraient être servis. Toutefois, ces mesures n’ont 
pas semblé suffisantes pour faire du français une langue de travail à part entière, 
en particulier dans le secteur scientifique. Le Ministère a donc entrepris de négocier 
avec le secteur privé afin de mettre sur pied un programme qui permettrait à des 
scientifiques francophones de travailler au Centre canadien de recherche sur 
l’informatisation du travail situé à Laval, en banlieue de Montréal. Ce programme 
permettrait également un échange de scientifiques entre le centre de Shirleys Bay 
et celui de Laval. Par ailleurs, si les instruments de travail sont généralement 
disponibles dans les deux langues officielles, le Ministère a découvert qu’un certain 
nombre de documents unilingues étaient en circulation ; il a pris les mesures 
nécessaires pour corriger la situation. 

En ce qui a trait à la participation des deux groupes linguistiques, la situation 
s’est quelque peu détérioriée par rapport à l’année dernière. Le Ministère compte 
2200 employés dont 1497 sont anglophones (68 p. 100) et 703 francophones 
(32 p. 100) ; ces derniers sont sous-représentés dans les catégories Scientifiques 
et spécialistes, Technique et Exploitation, leur taux de participation oscillant entre 
205 et 215 p. 100, alors qu’il dépasse 40 p. 100 dans celles du Soutien 
administratif et de 1’Administration et service extérieur. Par ailleurs, les franco- 
phones sont nettement trop nombreux aux échelons inférieurs de la hiérarchie 
(37,l p. lOO), tout en étant sous-représentés aux échelons supérieurs 
(19,3 p. 100). Comme nous l’avons mentionné, cette faible participation des 
francophones dans les postes les plus élevés peut constituer un obstacle sérieux 
à un usage plus équitable du français au travail; en outre, étant donné les 
responsabilités du Ministère dans le domaine culturel, cela pourrait éventuellement 
nuire aux intérêts de la communauté francophone. Pour corriger cette situation, 
le Ministère s’est engagé récemment à consentir des efforts particuliers pour 
augmenter la proportion de francophones dans les postes de sous-ministres adjoints 
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et de directeurs généraux. Sur le plan régional, la participation des francophones 
a régressé au Manitoba (2 employés sur 72 comparativement à 7 sur 74 l’année 
dernière), alors que celle des anglophones reste très faible au Québec (3,4 p. 100) 
et au Nouveau-Brunswick (39,7 p. 100). 

Le Ministère avait entrepris en 1985 de restructurer son programme des langues 
officielles afin d’accroître la participation des gestionnaires à sa mise en œuvre. 
Malheureusement, le succès se fait attendre : les gestionnaires semblent encore 
avoir des difficultés à élaborer des objectifs concrets en cette matière, et doivent 
recourir aux services des responsables des langues officielles pour y parvenir. 
En outre, ces objectifs ne sont pas pleinement intégrés aux plans opérationnels, 
de sorte que nous avons certains doutes quant à l’efficacité de ce processus. 

Nous avons reçu 11 plaintes contre le ministère des Communications en 1986. 
Cinq d’entre elles portaient sur la langue de travail : deux avaient trait à la sous- 
représentation des francophones à la haute direction, une à un document de travail 
unilingue anglais, une autre aux exigences linguistiques d’un poste, et une dernière 
sur la place du français comme langue de conception-rédaction à l’Agence de 
télécommunications gouvernementales (ATG). Six autres plaintes portaient sur 
la langue de service ; dans trois cas, on déplorait l’unilinguisme anglais de certaines 
inscriptions dans des annuaires téléphoniques du gouvernement fédéral (celui de 
l’Île-du-Prince-Édouard, de la Nouvelle-Écosse et de la région de la Capitale 
nationale). Les trois autres plaintes portaient sur l’absence d’accueil téléphonique 
en français de la part de I’ATG. 

Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
n’a guère progressé au chapitre des langues officielles en 1986, si ce n’est qu’il 
améliore d’année en année sa prestation de services bilingues. Par contre, malgré 
la présence d’un grand nombre de francophones au sein de l’organisme, le français 
n’occupe toujours pas la place qui lui revient comme langue de travail, et la 
participation des deux groupes linguistiques accuse les mêmes déséquilibres qu’en 
1985. 

Nous nous devons de souligner l’appui que donne le CRTC aux minorités de langue 
officielle en encourageant les télédiffuseurs et télédistributeurs à leur offrir une 
programmation dans leur langue. De plus, le Conseil a reconnu cette année 
l’importance, pour les minorités francophones, de la distribution d’émissions 
éducatives en langue française à l’extérieur du Québec. 

Le CRTC est en mesure de servir tous les Canadiens dans leur langue officielle 
d’élection, mais sa clientèle tant francophone qu’anglophone en profiterait 
davantage si l’accueil téléphonique, à l’administration centrale et dans les régions, 
se faisait de façon plus constante dans les deux langues. D’autre part, comme 
l’exige sa politique, le CRTC s’efforce de publier ses avis en français et en anglais 
dans tout le pays, et de communiquer avec les minorités de langue officielle par 
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l’entremise de leurs journaux. Malgré la mise en place cette année d’un système 
de contrôle, nous avons constaté quelques dérogations à cette règle. 

Les employés des services ak%istratifs et de soutien, ainsi que ceux de la 
.e” Direction de l’exploitation au < kb E, peuvent travailler dans leur langue officielle 

d’élection. Ailleurs, malgré la fol ;e proportion de francophones, le français est 
trop peu utilisé. Près de la moitic des 128 postes de surveillants n’exigent que 
la connaissance de l’anglais. 11 n’e t donc pas étonnant de constater que la majorité 
des réunions se déroulent exclu ,ivement en anglais, et que les ébauches de 
documents de travail sont généra ement préparées, distribuées et discutées dans 
cette seule langue, Une réévaluati ni des exigences linguistiques de tous les postes 
d’encadrement s’impose. 

Par ailleurs, il est encourageant d : noter que certains employés anglophones du 
secteur des télécommunications, qui travaillent surtout en anglais, ont pris 
l’initiative de s’inscrire à des cour i privés afin de maintenir ou d’améliorer leur 
connaissance du français. Quant aux services centraux et du personnel, ils sont 
généralement disponibles dans les deux langues officielles, 

Dans l’ensemble, le taux de participation des francophones, qui comptent pour 
5 1 p . 100 des employés (197 sur 387), est trop élevé. Ils sont toutefois légèrement 
sous-représentés dans la catégorie Gestion, où ils n’occupent que 7 des 29 postes 
(24 p. IOO), et dans la catégorie Scientifiques et spécialistes, où ils ne sont que 
7 sur 36 (19 p. 100). Les anglophones, pour leur part, n’occupent que 30 p. 100 
des postes de la catégorie Soutien administratif (34 sur 115), 51 p. 100 de ceux 
de la catégorie Administration et service extérieur (100 sur 198) et 56 p. 100 
des postes de techniciens (5 sur 9). 

La gestion des langues officielles ne semble pas être une priorité pour le CRTC, 
qui ne lui accorde guère de ressources. Les gestionnaires ne sont pas tenus 
d’intégrer des objectifs en cette matière à leurs plans opérationnels, et on n’a 
encore mis en place aucun mécanisme de contrôle. Le Conseil devrait dans les 
plus brefs délais, accorder davantage d’importance à cette question, et notamment 
faire de l’usage du français au travail une priorité. 

Le CRTC a fait l’objet de cinq plaintes cette année, soit une de plus qu’en 1985. 
Quatre d’entre elles portaient sur les communications avec le public : parution 
d’un avis en français seulement dans une publication bilingue ; communiqué en 
anglais adressé à un hebdomadaire de langue française ; absence de publicité dans 
une publication de la minorité francophone et mauvaise qualité d’un avis de langue 
française. La dernière signalait des écarts entre les versions française et anglaise 
d’un formulaire d’appréciation du rendement des employés. Ces plaintes ont toutes 
été réglées. 

Conseil des Arts 
La situation linguistique du Conseil des Arts du Canada est demeurée St< +ionnaire 
en 1986. S’il continue d’offrir spontanément ses services dans les deux langues, 
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il n’a pas accompli de progrès manifestes sur d’autres fronts. Malgré une 
participation francophone excessive, le français n’a pas réussi à s’imposer comme 
langue de travail. De plus, la direction ne s’est pas engagée à améliorer la gestion 
et la mise en œuvre du programme des langues officielles. 

Étant donné que 204 des 231 employés occupant un poste bilingue parlent les 
deux langues officielles, le service au public dans les deux langues ne pose aucun 
problème. Les publications sont bilingues et la correspondance se fait dans la 
langue du destinataire. Il arrive cependant que la version française d’un document 
se fasse longtemps attendre. Ainsi cette année, les francophones de la région de 
l’Atlantique ont dû attendre six mois avant de recevoir la documentation en langue 
française sur le programme Début Atlantique. L’action du Conseil est essentielle 
à la survie des groupes culturels tant francophones qu’anglophones et, règle 
générale, il sert bien leurs intérêts. Cependant, il n’a pas jugé utile de procéder, 
comme nous le recommandions l’an dernier, au réexamen de ses programmes 
afin de s’assurer que les artistes et les groupes de langue officielle minoritaire 
bénéficient du soutien nécessaire. 

Au chapitre de la langue de travail, la situation demeure inchangée. L’emploi 
du français est faible en dépit du nombre important de francophones au sein de 
l’effectif. Bien que les procès-verbaux des réunions du Conseil soient maintenant 
rédigés dans les deux langues, le fait que certains documents de travail ne soient 
toujours pas disponibles en français ne favorise pas l’usage de cette langue. En 
outre, certains employés francophones ne peuvent toujours pas être encadrés dans 
leur langue en raison de I’unilinguisme de leur surveillant. Cette situation avait 
été soulignée lors de notre vérification de 1983, mais le Conseil n’a pas fait grand- 
chose pour résoudre le problème. 

A 40 p. 100, la participation globale des anglophones est loin d’être équitable ; 
les déséquilibres sont particulièrement flagrants dans la catégorie Soutien 
administratif (19 employés sur 107 ou 18 p. 100) et parmi les agents (54 employés 
sur 97 ou 56 p. 100). Par contre, on ne compte qu’un francophone parmi les 
cinq cadres supérieurs. 

Il n’existe pas de niveaux distincts dans la connaissance de la langue seconde 
exigée pour les postes bilingues. Par conséquent, il ne peut y avoir de véritable 
contrôle des capacités linguistiques au sein de l’organisme. Un comité a été formé 
l’automne dernier pour examiner la question. En outre, le Conseil n’a toujours 
pas révisé sa politique désuète des langues offkielles en dépit de la recommandation 
de notre vérification de 1983, de notre suivi de 1985 et des commentaires à cet 
égard dans nos deux derniers rapports annuels. Il n’a pas cru bon, non plus, de 
se fixer des objectifs linguistiques ni de définir la responsabilité des chefs de section 
en cette matière. Manifestement, il est temps que les cadres supérieurs du Conseil 
accordent la priorité au programme des langues officielles. 

Alors qu’il n’y avait eu aucune plainte contre le Conseil l’an dernier, nous en 
avons reçu une en 1986. Elle provenait d’un francophone ayant reçu une lettre- 
type en anglais, et a été promptement réglée. 
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Conseil du Trésor 
Comment le Secrétariat du Conseil du Trésor, l’organisme responsable de la 
gestion du programme des langues officielles au sein du gouvernement fédéral, 
se comporte-t-il lui-même en matière linguistique ? De façon satisfaisante, mais 
non irréprochable. Le Secrétariat offre un service bilingue au public et, fait qui 
vaut d’être souligné, 518 des 565 titulaires de postes bilingues (91,7 p. 100) 
satisfont aux exigences prescrites. Par contre, le Secrétariat n’est toujours pas 
venu à bout de ses problèmes en matière de langue de travail : le français reste 
peu employé lors des réunions et dans les documents internes. En outre, il y a 
toujours des déséquilibres sectoriels sur le plan de la participation des deux groupes 
linguistiques. 

Ayant remédié au problème de l’accueil unilingue anglais, le Secrétariat n’éprouve 
aucune difficulté à servir le public dans les deux langues officielles. 

Pour ce qui est de la langue de travail, il a tenté d’améliorer la situation en émettant, 
à l’intention de ceux et celles qui sont appelés à présider régulièrement des 
réunions, des directives détaillées visant à favoriser le libre usage du français 
et de l’anglais : elles prévoient entre autres choses la distribution d’ordres du jour 
bilingues et elles soulignent l’importance pour les Président(e)s d’inciter les 
participants à s’exprimer en français ou en anglais à leur gré. On a également 
rappelé aux employés leurs droits linguistiques à cet égard. Cependant, faute d’un 
suivi rigoureux, ces mesures n’ont pas été mises en œuvre de façon systématique. 
Le Conseil s’est également penché sur les problèmes linguistiques liés à la 
technologie de l’information. L’absence des accents sur les claviers et les 
imprimantes, l’unilinguisme des manuels techniques et les difficultés d’accès aux 
banques de données dans les deux langues, autant de problèmes urgents nécessitant 
des mesures immédiates. 

Le Secrétariat compte 464 employés anglophones (63,9 p. 100) et 262 
francophones (36,l p. 100). La présence des francophones parmi les cadres 
supérieurs demeure quelque peu faible à 24,4 p. 100 (20 employés sur 82). Par 
contre, les anglophones sont sous-représentés dans le Soutien administratif 
(45 p. 100). Ces déséquilibres sectoriels ne sont pas nouveaux : malheureusement, 
la situation n’a guère changé. Ainsi, seulement 9 des 65 postes de la haute direction 
et des cadres supérieurs comblés en 1986 (13,8 p. 100) l’ont été par des 
francophones. Sans négliger le principe du mérite, le Secrétariat devra s’employer 
à redresser la situation. 

Huit plaintes ont été déposées contre le Secrétariat en 1986, comparativement 
à six l’an dernier. Quatre portaient sur la langue de service et étaient imputables 
à des erreurs administratives sans gravité. Quant aux quatre autres, qui avaient 
trait à la langue de travail, elles étaient passablement sérieuses : elles indiquent 
que l’usage du français au Secrétariat est toujours soumis à des contraintes. Le 
Secrétariat continue de distribuer des documents unilingues anglais, les franco- 
phones sont souvent appelés à s’exprimer en anglais lors des réunions, et les 
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services techniques internes ne sont pas toujours offerts aussi spontanément en 
français qu’en anglais. La haute direction du Secrétariat s’est engagée à la fin 
de l’année à résoudre ces problèmes. 

Consommation et Corporations* 
Notre récente vérification à Consommation et Corporations Canada révèle que 
la situation linguistique s’y est quelque peu améliorée depuis notre dernier examen 
complet en 1981. Dans les régions où la demande est importante, le Ministère 
offre maintenant de façon plus active ses services dans les deux langues officielles, 
et il a fait un petit pas dans la bonne direction en ce qui a trait à la participation 
équitable des deux groupes linguistiques. Par contre, l’usage du français au travail 
constitue son talon d’Achille. 

Pour compenser une importante réduction des effectifs qui risquait de réduire 
sensiblement sa capacité bilingue dans les provinces de l’Atlantique, au Québec, 
en Ontario et au Manitoba, le Ministère a mis en service des lignes téléphoniques 
Zénith qui assurent aux minorités de langue officielle un meilleur accès à des 
services bilingues. Cette initiative a manifestement contribué à améliorer l’accueil 
téléphonique bilingue. La Direction des marques de commerce, pour sa part, a 
entrepris un sondage auprès de ses clients sur la qualité linguistique de ses services. 

Le Ministère a recruté des agents francophones dans des universités québécoises 
afin de doter ses bureaux des faillites de Toronto et de Dartmouth d’une capacité 
bilingue suffisante, corrigeant ainsi une lacune soulignée lors de notre vérification 
de 198 1. Par contre, sa capacité bilingue laisse encore à désirer dans les bureaux 
de district de Toronto et du sud de l’Ontario, ainsi que dans la région de 
l’Atlantique où 28 p. 100 des inspecteurs titulaires de postes désignés bilingues 
ne satisfont pas aux exigences. 

Malgré le travail de sensibilisation de la Division des langues officielles, qui 
rappelle régulièrement aux employés et aux surveillants leurs droits et obligations 
en matière de langue de travail, l’usage du français n’a guère progressé. Les causes 
en sont diverses et varient d’une direction à l’autre : elles vont de la nature même 
du travail à l’unilinguisme de certains surveillants en passant par l’habitude, 
enracinée chez la grande majorité des employés même francophones, de travailler 
en anglais. Pour sa part, le comité de gestion du Ministère fonctionne 
exclusivement dans cette langue : un seul de ses membres est francophone alors 
que les autres sont unilingues. 

Malgré leur participation globale élevée (37 p. lOO), les francophones sont 
légèrement sous-représentés dans la catégorie Gestion où ils n’occupent que 16 
des 74 postes (21,6 p. 100). Dans celle des Scientifiques et spécialistes, ils 
occupent 52 des 236 postes, soit 22 p. 100 (2 p. 100 de plus qu’en 1985 et 
8 p. 100 de plus qu’en 1981) ; le Ministère se rapproche donc de son objectif 
de 25 p. 100 pour cette catégorie. Il pourrait d’ailleurs l’atteindre bientôt grâce 
à la dizaine de stagiaires francophones, des étudiants en génie, qu’il a accueillis 
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cette année et qui se préparent à prendre la relève de quelques agents de brevets 
qui prendront bientôt leur retraite. Quant aux anglophones, ils sont sous- 
représentés dans la catégorie Soutien administratif où ils n’occupent que la moitié 
des 827 postes. Au Québec, leur participation est passée de 4,7 p. 100 en 1985 
à 5,7 p. 100 cette année (15 sur 261). Jusqu’ici, les efforts déployés par le 
Ministère pour recruter des techniciens anglophones dans les collèges de langue 
anglaise du Québec n’ont pas porté fruit. 

Les gestionnaires sont tenus de se fixer des objectifs en matière de langues 
officielles, mais ceux-ci ne sont pas automatiquement intégrés à leurs plans 
opérationnels ; en outre, lors de l’évaluation annuelle de leur rendement, on ne 
leur demande pas de comptes précis à ce sujet. La Division des langues officielles, 
pour sa part, revoit tous les objectifs avant qu’ils ne soient approuvés, fournit 
chaque trimestre aux gestionnaires des indices de rendement individualisés et 
effectue quelques contrôles. L’équipe de vérification interne du Ministère, pour 
sa part, n’a pas encore intégré l’aspect linguistique à ses activités de surveillance. 

Nous avons reçu 4 plaintes contre Consommation et Corporations cette année, 
comparativement à 11 en 1985. La première concernait une réponse faite en anglais 
à un correspondant francophone du Nouveau-Brunswick ; les deux autres 
soulignaient l’absence de service téléphonique en français en Ontario et en anglais 
à Montréal, et la dernière avait trait à l’envoi de la version anglaise d’un 
communiqué à un journal de langue française au Nouveau-Brunswick. Ces erreurs 
de parcours ont été rectifiées avec célérité, comme d’habitude. 

Contrôleur général* 
La situation linguistique au Bureau du Contrôleur général du Canada - un 
organisme de contrôle important dans le domaine de la gestion - n’a guère évolué 
depuis 1985. La vérification que nous y avons effectuée cette année indique qu’il 
dispose toujours d’une bonne capacité bilingue, mais qu’il n’offre pas activement 
ses services dans les deux langues à ses organismes clients. Le français reste peu 
employé en milieu de travail en raison de la très faible représentation des 
francophones parmi les membres de la catégorie Gestion, lesquels constituent près 
de la moitié des effectifs. Si la planification en matière de langues officielles a 
été intégrée au plan des ressources humaines, bien peu de gestes concrets ont 
été posés en ce domaine. 

Comme nous l’avons dit, le Bureau dispose des ressources nécessaires pour servir 
sa clientèle dans les deux langues: près de 80 p. 100 de ses 139 postes sont 
bilingues et presque tous les titulaires (95 p. 100) satisfont aux exigences 
prescrites. Mais malheureusement, les services bilingues ne sont pas toujours 
offerts spontanément. Ainsi, la plupart des groupes de travail relevant du Bureau 
et réunissant des fonctionnaires des autres ministères travaillent en anglais 
seulement, même si leurs membres appartiennent aux deux groupes linguistiques. 
Et si on assure l’interprétation simultanée lors des ateliers et des colloques parrainés 
par le Bureau, la grande majorité des présentations sont faites en anglais. En dépit 
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de nos recommandations, le Bureau n’exige un niveau de connaissance supérieur 
de la langue seconde que pour 7 de ses 109 postes bilingues, une proportion bien 
inférieure à celle qu’on retrouve dans les autres organismes centraux. La Direction 
de l’évaluation des programmes mérite cependant nos félicitations : les cours offerts 
dans son domaine de compétence le sont de plus en plus en français. 

Les objectifs du Bureau quant à l’usage du français au sein de l’organisme sont 
des plus ambitieux, mais la situation sur le terrain demeure déplorable, comme 
en témoigne le sondage que nous avons mené auprès des employés : 97 p. 100 
des répondants francophones ont indiqué qu’ils rédigeaient leurs travaux en anglais 
la plupart du temps. En outre, moins de 5 p. 100 d’entre eux ont mentionné que 
les deux langues étaient utilisées à parts égales lors des réunions auxquelles ils 
prenaient part. Quelques bons points sont tout de même à signaler : par exemple, 
un groupe de travail composé principalement d’anglophones bilingues fonctionne 
en français, tandis que les documents de travail et les notes de service sont diffusés 
dans les deux langues. Le Bureau devra toutefois redoubler d’efforts s’il entend 
jouer le rôle moteur qui lui incombe, en tant qu’organisme central, dans la 
promotion du français dans les domaines de l’évaluation des programmes, de la 
vérification interne et de la gestion en général. 

La première tâche du Bureau sera d’augmenter sensiblement la proportion de 
francophones dans la catégorie Gestion, où l’on n’en compte que 7 sur 65 
employés, soit 10,s p. 100. Qui plus est, la situation n’a fait que s’aggraver au 
fil des ans: les francophones représentaient 22 p. 100 des effectifs de cette 
catégorie en 1983. Or des sept personnes nommées à la Gestion au cours des 
10 premiers mois de 1986, aucune n’était francophone. Manifestement, des 
mesures urgentes s’imposent en ce domaine. Au total, les francophones comptent 
pour le quart des effectifs, en raison de leur forte représentation dans la catégorie 
Soutien administratif (52 p. 100). 

Le Bureau a intégré ses objectifs en matière de langues officielles à son plan des 
ressources humaines. Par contre, peu de gestionnaires étaient véritablement au 
courant des objectifs visés en ce domaine, et aucune mesure n’a été mise en place 
pour contrôler la mise en œuvre du programme. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Bureau en 1986. 

Cour suprême 
La situation linguistique de la Cour suprême du Canada aura connu peu de 
changements importants en 1986. Elle offre toujours ses services au public dans 
les deux langues officielles. Toutefois, bien que l’on ait enfin adopté une politique 
en matière de langues officielles certaines lacunes persistent : la place du français 
comme langue de travail n’est pas satisfaisante et ce, en dépit d’une très forte 
proportion de francophones ; et la gestion du programme des langues officielles 
manque de vigueur. 

La Cour suprême est bien pourvue en effectifs bilingues : sur un total de 67 postes, 
50 exigent la connaissance des deux langues, et 46 sont occupés par des titulaires 
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qualifiés. Les communications orales, tout comme la correspondance, s’effectuent 
sans problème dans la langue des correspondants ; la Cour a par ailleurs veillé 
à ce que son nouveau service de conférence-vidéo, mis sur pied en 1985, soit 
doté d’un système adéquat d’interprétation simultanée. Les jugements de la Cour 
et les motifs afférents sont publiés simultanément en français et en anglais. 

Le français demeure sous-utilisé en milieu de travail. Ainsi, bien qu’une majorité 
des employés soient francophones, les réunions se déroulent principalement en 
anglais, ce qui s’explique sans doute par la présence d’anglophones unilingues. 
La direction devrait encourager ces derniers à acquérir une compétence à tout 
le moins passive de leur langue seconde, et inciter davantage les francophones 
à utiliser leur langue. En ce qui a trait à l’encadrement, 3 des 16 surveillants 
sont toujours unilingues. Par contre, les instruments de travail sont disponibles 
dans les deux langues, et les employés ont accès aux services centraux et du 
personnel dans leur langue officielle d’élection. 

Le personnel de la Cour suprême comprend 39 francophones et 28 anglophones. 
La proportion d’employés anglophones a encore baissé depuis l’an dernier : alors 
qu’ils étaient au nombre de 26 sur un total de 61 employés, soit 42,6 p. 100, 
ils ne constituent aujourd’hui que 41,8 p. 100 des 67 employés. Ce déséquilibre 
se retrouve dans presque toutes les catégories d’emploi, et la Cour ne s’est encore 
dotée d’aucun plan d’action en vue de le corriger. 

En ce qui a trait à la gestion du programme des langues officielles, peu de choses 
ont été réalisées au cours de la dernière année, si ce n’est qu’on a diffusé la 
politique en cette matière. La Cour devra définir plus clairement ses objectifs, 
préciser les responsabilités des gestionnaires et mettre sur pied les mécanismes 
de contrôle appropriés. 

La Cour suprême a fait l’objet d’une plainte en 1986, qui fut résolue rapidement. 

Défense nationale* 
Au ministère de la Défense nationale, le français est demeuré le parent pauvre 
en 1986. Une montagne de documents techniques unilingues anglais et une pléthore 
de titulaires anglophones de postes militaires bilingues qui n’ont pas la compétence 
linguistique voulue constituent une sérieuse entrave à la mise en œuvre de la 
politique des langues officielles du Ministère. Cependant, une initiative vaut d’être 
soulignée: la création d’un programme destiné à former un corps d’officiers 
bilingues qui permettra peut-être au Ministère de gagner ses galons linguistiques. 
Mais la bataille est loin d’être gagnée. 

L’an prochain, le Ministère compte présenter un nouveau plan des langues 
officielles à long terme. Espérons qu’il saisira cette occasion pour prendre un 
nouveau départ, en commençant par l’intégration de ce plan au processus 
décisionnel. Le Ministère ne s’est toujours pas doté de mesures assurant la 
responsabilité des gestionnaires en matière de rendement linguistique, et cette 
lacune ne manque pas d’influer sur l’efficacité de sa réforme en ce domaine. 
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Le Ministère compte 87000 postes militaires et 33000 postes civils. Chez les 
militaires, 12 500 postes ont été désignés bilingues afin de satisfaire aux exigences 
en matière de service et d’encadrement. Cependant, seulement 37 p. 100 des 
titulaires sont linguistiquement qualifiés par rapport à 85,8 p, 100 chez les civils. 
Bien que la majorité des francophones dans les Forces armées soient bilingues, 
les cours de français offerts aux anglophones ont été inefficaces, de sorte que 
moins de 5 p. 100 de l’effectif anglophone maîtrise la langue seconde. En 1986, 
le Ministère a lancé un programme de formation linguistique qui prévoit la 
bilinguisation progressive du personnel officier et non officier, de certaines 
classifications et de certains métiers qui exigent un contact avec le public, 
notamment la police militaire. En outre, le Ministère a entrepris de modifier les 
cours de langue afin de mieux les adapter aux exigences du secteur militaire et 
de contraindre ceux et celles qui ont reçu une formation linguistique de maintenir 
la compétence acquise. 

Comme nous le soulignions lors de la vérification que nous avons effectuée aux 
collèges militaires de Kingston (Ontario) et de Saint-Jean (Québec), tous les 
officiers devraient avoir une connaissance suffisante de la langue seconde. 
Malheureusement, le niveau de compétence linguistique que les collèges exigeront 
de leurs diplômés ne permettra pas aux officiers de communiquer avec le personnel 
subalterne de l’autre langue officielle. Dans l’ensemble, la situation linguistique 
est meilleure à Saint-Jean qu’à Kingston. Une pratique novatrice de ces deux 
collèges vaut d’être signalée : elle consiste à alterner, chaque quinzaine, l’emploi 
des langues officielles. Des mesures devraient néanmoins être prises afin d’assurer 
que le service au public et au personnel ne souffre pas de cette pratique. Les deux 
collèges ont également en commun certaines carences linguistiques (dont nombre 
de manuels et de cours offerts dans une seule langue) qui ne font guère honneur 
à leur statut d’institutions bilingues. 

Dans le cadre de la vérification de 1986 portant sur les activités du Ministère 
dans la région de la Capitale nationale, nous avons visité le Centre médical de 
la Défense nationale. Ce dernier assure des services médicaux aux Forces armées 
et aux hauts fonctionnaires. Nous avons alors constaté que le Centre néglige 
sérieusement les droits linguistiques de ses patients et de ses employés 
francophones. On n’y fait aucun effort pour offrir aux patients des services dans 
les deux langues officielles. On néglige aussi d’inscrire leur préférence linguistique 
dans les dossiers médicaux. Sans de tels mécanismes de contrôle, il est impossible 
de s’assurer que le traitement soit dispensé dans la langue souhaitée, malgré que 
certains employés du Centre soient bilingues. La langue de travail au Centre est 
l’anglais. Les employés ont reçu des consignes précises leur ordonnant de remplir 
les rapports médicaux en anglais seulement et cette règle s’étend à toutes les 
activités de l’hôpital. Il importe donc que le Ministère et le Centre prennent sans 
tarder des mesures afin d’établir des conditions de travail qui favorisent l’utilisation 
des deux langues officielles et qui permettent de s’assurer que l’on offre aux 
patients des services dans leur langue d’élection. 
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Les obstacles à l’usage du français au sein du Ministère sont sérieux. Comme 
nous l’avons souligné en 1983, il est difficile, voire même impossible, pour les 
francophones d’obtenir une formation militaire spécialisée dans leur langue. Le 
programme Francotrain, lancé pour remédier à la situation, est entravé depuis 
le début par l’unilinguisme de la documentation et la rareté des enseignants 
bilingues. Les mesures proposées l’an dernier pour accroître l’efficacité du 
programme en comblant ces lacunes devraient être adoptées sans tarder. 
Cependant, des problèmes d’une telle envergure exigent un engagement renouvelé 
et profond envers la réforme du régime linguistique. 

Comme nous l’avons souligné lors d’un récent rapport spécial au Gouverneur 
en conseil, on a peine à croire, en effet, que 17 ans après l’adoption de la Loi 
sur les langues oficielles quelque 95 p. 100 de tous les documents de travail 
techniques du Ministère n’existent qu’en anglais. Le programme de 10 ans mis 
en œuvre pour réduire l’arriéré des travaux de traduction a été sérieusement touché 
par la décision du Conseil du Trésor de ramener de 32 à moins de 22 millions 
le nombre de mots que le Ministère sera autorisé à traduire en 19861987. Le 
Ministère a demandé au Conseil de revoir sa décision. D’autre part, la traduction 
prend des allures de rocher de Sisyphe, les manuels accompagnant le nouveau 
matériel étant unilingues anglais, et ce malgré une directive ministérielle exigeant 
qu’ils soient bilingues. C’est ainsi que nous avons appris l’année dernière que 
les avions à réaction Challenger livrés par Canadair de Montréal étaient 
accompagnés de documentation technique en anglais seulement. Les manuels 
bilingues ne seront disponibles qu’en 1987-1988. Les francophones auront donc 
eu largement le temps d’être formés en anglais et de prendre l’habitude de la 
terminologie anglaise. On ne saurait accepter non plus que le Ministère et ses 
fournisseurs invoquent l’argument habituel voulant que l’anglais soit la langue 
de la science et de la technologie pour se soustraire à leurs obligations linguistiques 
envers le personnel francophone. Le Ministère se doit d’éliminer les obstacles 
à la réforme, et non d’en assurer le maintien. 

L’an prochain marque l’échéance que s’était fixée le Ministère pour atteindre à 
une participation globale de 27 p, 100 des militaires francophones de même que 
parmi les divers grades et les commandements. Bien que le Ministère ait réalisé 
son objectif général depuis quelque temps déjà, les francophones demeurent sous- 
représentés chez les officiers supérieurs où ils ne comptent que pour 16 p. 100 
de l’effectif. Cependant, il convient de noter que la situation s’améliore lentement, 
plus de francophones montant en grade. Par exemple, depuis 1980 le pourcentage 
d’officiers supérieurs d’expression française est passé de 13,8 à 160 p. 100 ; chez 
les officiers subalternes, il est passé de 19,s à 24,7 p. 100. Le Ministère se doit 
d’agir pour redresser les déséquilibres dans les commandements militaires de 
l’Armée, de I’Aviation et de la Marine où les francophones ne comptent 
respectivement que pour 34,6, 25,l et 17,8 p. 100. 

Chez les civils, la participation francophone demeure inchangée à 20 p. 100. La 
situation est particulièrement déplorable dans la catégorie Gestion où seulement 
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18 des 138 cadres supérieurs sont francophones (13 p. 100). Le Ministère devrait 
également se préoccuper de la participation anglophone au Québec qui est passée 
de 10,3 à 9,9 p. 100. Une seule éclaircie au tableau : les francophones représentent 
2X,4 p, 100 des employés de la catégorie Scientifiques et spécialistes. 

Le Ministère a fait l’objet de 94 plaintes et de 39 enquêtes en 1986. Plus des 
trois quarts des dossiers mettaient en cause la langue de travail et, dans 78 des 
cas, il était question de la désignation linguistique des postes civils unilingues 
anglais au quartier général de la Défense. Notre étude a révélé que, dans la majorité 
des cas, la désignation était justifiée Néanmoins, ces plaintes semblaient confirmer 
que l’anglais prédomine comme langue de travail à l’administration centrale. Dans 
ses réponses, le Ministère s’employait surtout à nous expliquer les raisons pour 
lesquelles le titulaire d’un poste donné devait être en mesure de travailler en 
anglais, alors qu’il s’agissait de déterminer si la nature du poste exigeait du titulaire 
qu’il accomplisse également ses fonctions en français ou lui permettait de le faire. 
Étant donné la situation, nous avons entrepris une étude spéciale de la politique 
et des méthodes du Ministère pour la désignation linguistique des postes. Nous 
ferons part des résultats dans le prochain rapport annuel. 

Autre sujet fréquent de doléances: la diffusion de notes de service et de 
communications diverses en anglais seulement. Par le passé, le Ministère a adopté 
un certain nombre de mesures pour remédier à la situation. Cependant, le nombre 
de plaintes déposées chaque année à cet égard indique que les cadres doivent 
redoubler de vigilance s’ils espèrent venir à bout du problème. 

La langue de service a fait l’objet de 38 plaintes touchant notamment l’unilinguisme 
anglais des réceptionnistes et des commissionnaires, et les bévues linguistiques 
lors des cérémonies d’ouverture de la campagne Centraide sur la colline 
parlementaire. 

Emploi et Immigration 
Dans l’ensemble, la Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada est 
demeurée dans le peloton de tête des organismes fédéraux en ce qui a trait aux 
questions linguistiques. Elle a cependant éprouvé quelques ratés sur le plan du 
service au public dans les régions, en raison de la négligence de certains 
gestionnaires locaux à appliquer l’excellente politique de la Commission en ce 
domaine. Par ailleurs, celle-ci a pris des mesures pour donner suite aux recom- 
mandations de notre vérification de 1985 concernant la langue de travail à 
l’administration centrale. La participation des deux groupes linguistiques est 
généralement bien équilibrée, sauf pour les anglophones au Québec qui demeurent 
nettement sous-représentés. La gestion du programme des langues officielles peut 
être qualifiée d’excellente. 

La proportion des postes bilingues est passée de 23 p. 100 en 1985 à 24 p. 100 
en 1986 (5902 postes sur 24565), et 88,4 p. 100 des titulaires satisfont aux 
exigences, comparativement à 87 p. 100 l’an dernier. Il y a une bonne capacité 



Partie III 111 

bilingue dans toutes les régions, à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard et des 
régions sud et ouest de l’Ontario, où l’on ne compte respectivement que 9 postes 
bilingues sur 201 et 233 sur 5 966. Nous avons d’ailleurs reçu un grand nombre 
de plaintes provenant de l’Ontario cette année, et leur règlement s’avère laborieux 
dans plusieurs cas. En outre, nous suivons de très près le dossier des programmes 
de formation de la main-d’oeuvre dans cette région : lorsque ceux-ci sont confiés 
à des entreprises ou à des associations, il s’agira de voir quelles mesures seront 
prises pour assurer qu’ils soient toujours dispensés dans les deux langues. La 
Commission devra se montrer très ferme à cet égard. Elle devra aussi s’assurer 
de la disponibilité de services spécialisés dans les deux langues, en particulier 
dans les provinces de l’Ouest. Nous continuons de recevoir chaque année des 
plaintes d’associations francophones avec lesquelles la Commission communique 
en anglais lorsqu’elles présentent des projets de création d’emplois. Par ailleurs, 
les services en français laissent à désirer dans les régions d’Halifax et de Sydney, 
et se sont détériorés à Saint-Jean (T.-N.). 

Dans le cadre de la vaste enquête qu’elle a entreprise pour déterminer le degré 
de satisfaction de ses clients à l’égard de ses services, la Commission a inclus 
des questions visant à mesurer leur satisfaction sur le plan linguistique. Elle 
continue d’entretenir des contacts suivis avec les minorités de langue officielle, 
avec lesquelles elle a tenu une soixantaine de réunions au cours des neuf premiers 
mois de l’année. Par ailleurs, ayant regroupé ses services en français dans un 
même centre à Toronto, elle a eu la bonne idée de faire connaître cette initiative 
grâce à une bande vidéo, réalisée en collaboration avec les associations 
francophones locales et le Secrétariat du Conseil du Trésor. 

La Commission s’est attaquée au problème de la langue de travail à l’administration 
centrale. Comme nous l’avions recommandé à la suite de notre vérification, la 
haute direction a exigé des gestionnaires principaux qu’ils se fixent des objectifs 
précis à cet égard dans leurs plans opérationnels. Elle s’est aussi engagée à 
accroître la proportion de postes bilingues exigeant un niveau de connaissance 
supérieur de la langue seconde - qui se situait à 3 p. 100 - et a mis au point 
un programme de formation li,lguistique axé sur la carrière à l’intention des 
membres de la catégorie Gestion. D’autre part, on a rappelé à l’ordre les services 
centraux et du personnel qui présentaient des lacunes sur le plan linguistique. 
La région de l’Ontario, qui compte une proportion importante d’employés 
francophones dans l’est et dans le nord, s’est engagée quant à elle à réaffirmer 
clairement le droit de ces derniers à travailler dans leur langue, et à leur fournir 
pour ce faire les outils nécessaires. 

La participation globale des deux groupes linguistiques s’est maintenue à peu près 
au même niveau que l’an dernier, soit 34 p. 100 de francophones et 66 p. 100 
d’anglophones, et les deux groupes sont assez bien représentés dans chaque 
catégorie d’emploi ; par exemple, les francophones forment 30,6 p. 100 des cadres 
supérieurs. La Commission devra cependant s’efforcer de rééquilibrer la 
participation dans le Soutien administratif, où les francophones représentent une 
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proportion excessive de 36 p. 100 des effectifs. Alors que ces derniers continuent 
d’être bien représentés dans les provinces à majorité anglophone, la proportion 
des anglophones au Québec, à 2,4 p. 100 (143 employés sur 6083), reste 
inacceptable, et cela depuis près de cinq ans. La Commission fait peu de 
recrutement externe à l’heure actuelle en raison des restrictions sur le plan des 
effectifs ; elle doit donc profiter de chaque occasion - recrutement de postes 
déterminés, emplois d’été, recrutement régulier - pour assurer, dans le respect 
du principe du mérite, une meilleure participation des anglophones. 

Par ailleurs, la Commission n’a cessé d’améliorer son excellent système de gestion 
des langues officielles. Les objectifs en ce domaine, qui avaient été ajoutés aux 
contrats de gestion liant le sous-ministre et les cadres supérieurs, font maintenant 
partie intégrante de ces contrats; les lignes directrices émises par le Président 
pour la préparation des contrats font d’ailleurs mention des obligations 
linguistiques. On a adopté cette démarche tant à l’administration centrale que dans 
les régions, et les gestionnaires doivent rendre compte de leurs réalisations en 
cette matière lors de l’évaluation de leur rendement. Enfin, les vérifications 
opérationnelles font maintenant une plus large place à la question des langues 
officielles. 

La Commission a fait l’objet cette année de 137 plaintes dont la plupart mettaient 
en cause le service au public dans les centres d’emplois, les bureaux de création 
d’emplois et les centres d’embauche d’étudiants. Un certain nombre de problèmes 
se retrouvent à la grandeur du pays : formulaires mal traduits ou disponibles dans 
une seule langue; non-respect des préférences linguistiques des clients ; 
incohérences dans la mise en œuvre de la politique touchant l’accès à la formation 
linguistique destinée aux sans-emploi. 

Grâce à l’étroite collaboration de nos représentants régionaux respectifs, la plupart 
des plaintes ont été rapidement réglées. En Ontario, toutefois, une douzaine de 
dossiers qu’on s’était engagé à traiter sans délai sont toujours en suspens. 

Énergie, Mines et Ressources 
Les progrès sont timides au ministère de l’Énergie, des Mines et des Ressources. 
Fort heureusement, les acquis des années antérieures n’ont pas souffert des 
compressions budgétaires importantes qui ont surtout touché le secteur de l’énergie. 
Le Ministère est cependant loin d’être au bout de ses peines, et un sérieux coup 
de barre s’impose, principalement en matière de langue de travail et de 
représentation équilibrée, 

C’est dans ce but que le Ministre a amorcé des discussions qui permettront de 
relancer le programme des langues officielles au sein du Ministère. A son 
instigation, il a constitué un comité consultatif chargé d’assurer une participation 
équitable des francophones au sein de l’effectif, et plus particulièrement dans la 
catégorie Gestion. Par ailleurs, le Ministère a eu à rendre compte de sa gestion 
du programme des langues officielles devant le Comité mixte du Sénat et de la 
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Chambre des communes, qui l’a assigné comme premier témoin de la session 
d’automne. Il aura à comparaître de nouveau dans six mois. 

Le Ministère éprouve encore des difikultés à respecter ses obligations linguistiques 
envers le public. Un sondage qu’il a réalisé l’année dernière a révélé que ses 
services n’étaient pas toujours offerts activement, ni même assurés, dans les deux 
langues officielles. En moyenne, 20 p. 100 de la clientèle s’est déclarée insatisfaite 
à cet égard. Par ailleurs, sur 711 publications scientifiques et techniques parues 
en 1984-1985, seulement 207 étaient bilingues, soit 29 p. 100. 

Si le Ministère compte un nombre respectable de postes bilingues (2 010 sur 4 934, 
soit 40,7 p. 100), la proportion de titulaires qualifiés (80,2 p. 100) n’est guère 
satisfaisante, et progresse à notre avis beaucoup trop lentement au fil des années. 
On devra se montrer plus vigilant en cette matière. 

D’autre part, à moins que le Ministère n’adopte des mesures fermes à cet effet, 
le français continuera d’occuper une place insuffisante en tant que langue de travail, 
sauf au Québec. En effet, le pourcentage d’unilingues occupant des postes de 
surveillance bilingues s’élève à 26 p. 100. Cette situation ne facilite en rien la 
promotion du français au travail, particulièrement dans les milieux scientifiques 
où la prédominance de l’anglais est une tradition bien établie. On notera cependant 
que la haute direction n’éprouve aucun problème à communiquer en français avec 
l’actuel ministre francophone. 

Si les francophones constituent 35 p. 100 des 1209 employés de la catégorie 
Soutien administratif, leur participation est bien équilibrée dans l’ensemble du 
Ministère, où ils occupent 24,4 p. 100 des 4 934 postes. Cela s’explique par une 
sous-représentation marquée au sommet de la pyramide de l’organisation : leur 
participation s’établit à 10,9 p. 100 dans la Gestion, 11,5 p. 100 à la haute 
direction et 10,l p. 100 à la gestion supérieure. De même, chez les Scientifiques 
et spécialistes, la représentation francophone atteint seulement 15,4 p. 100. On 
devra s’efforcer de corriger ces déséquilibres au sein des catégories d’emploi et 
aux divers échelons de la hiérarchie. 

L’intégration des plans en matière de langues officielles à la planification 
opérationnelle vient tout juste de s’achever ; aussi est-il trop tôt pour juger des 
effets de cette mesure. Il est certain toutefois que les contrôles linguistiques, telles 
les vérifications, doivent être maintenus et même renforcés si le Ministère veut 
être à même d’évaluer le rendement de ses gestionnaires. 

Le Ministère a fait l’objet cette année de 8 plaintes, comparativement à 14 l’année 
dernière. Six d’entre elles avaient trait au service au public, notamment à des 
publications non disponibles dans les deux langues et à l’unilinguisme de certains 
préposés lors d’une exposition ; les deux autres portaient sur la langue de travail. 
Le Ministère s’est montré coopératif et diligent dans le traitement de ces plaintes. 
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Environnement 
En 1986, le rendement linguistique du ministère de l’Environnement est demeuré 
stationnaire. Ce Ministère se classe parmi ceux qui offrent aux Canadiens de bons 
services bilingues, mais la situation du français au travail et la participation 
francophone continuent de présenter des lacunes importantes. 

Les efforts consentis par le Service des parcs pour servir les voyageurs dans leur 
langue officielle d’élection se sont avérés fructueux, encore que certains parcs, 
notamment ceux de Banff et de Elk Island, aient connu des difficultés du côté 
de l’accueil des visiteurs aux entrées principales. Par ailleurs, il devient impératif 
que les parcs corrigent une fois pour toutes les anomalies sur le plan de l’affichage. 
On conçoit difficilement, par exemple, que la nouvelle politique en vertu de 
laquelle les formes française et anglaise des noms géographiques doivent être 
indiquées sur tous les panneaux de signalisation ne soit toujours pas en vigueur, 
plus d’un an après sa rédaction. De même, il est inadmissible que le Service des 
parcs déroge à la règle d’égalité des deux langues officielles en permettant, sous 
prétexte qu’ils sont situés sur des routes provinciales, la mise en place de panneaux 
routiers unilingues. 

Maintenant que le Service de l’environnement atmosphérique dispense en français 
et en anglais, dans les grands centres, ses services de prévisions et de 
renseignements météorologiques, il lui reste à réviser à la hausse les exigences 
linguistiques des postes de techniciens en météorologie et à s’assurer que ces 
derniers sont en nombre suffisant dans les régions où la demande de services 
bilingues est importante. 

Le Ministère emploie 10 027 personnes. Plus de 86 p. 100 des titulaires des 2 390 
postes bilingues sont qualifiés sur le plan linguistique, taux inchangé par rapport 
à l’année dernière. 

On ne note aucun changement au chapitre de la langue de travail et de la 
participation. Le français n’occupe pas la place qui lui revient, même dans la 
région de la Capitale nationale où les employés francophones forment pourtant 
35 p. 100 de l’effectif. Cette situation s’explique en partie par la proportion élevée 
de surveillants titulaires de postes bilingues qui ne possèdent pas une connaissance 
intermédiaire de leur langue seconde (21 p. 100). 

La participation globale des francophones est restée inchangée et s’établit à 
20,l p. 100. Ceux-ci sont nettement sous-représentés aux échelons supérieurs de 
la hiérarchie (13,8 p. 100) de même que dans les catégories Gestion (15,8 p. lOO), 
Scientifiques et spécialistes (19,l p. 100), Technique (17,4 p. lOO), et Exploitation 
(13,l p. 100). A 7,2 p. 100, la participation anglophone au Québec reste trop 
faible. 

Le Ministère a fait l’objet de 48 plaintes cette année, comparativement à 40 l’an 
passé. Quarante-cinq d’entre elles touchaient divers aspects du service au public ; 
dans plusieurs cas, on se plaignait du service unilingue aux entrées de parcs 
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nationaux, de l’affichage unilingue le long des routes provinciales ou de déficiences 
dans l’utilisation de la presse des deux langues officielles. Le Ministère s’est attiré 
de nombreuses critiques de la part de la communauté francophone pour avoir 
inscrit « rivière French » sur une plaque bilingue commémorant l’intégration de 
la rivière des Français au réseau des cours d’eau du Patrimoine. Le Service des 
parcs a promis de réparer cet impair dès l’an prochain. Les trois autres plaintes 
avaient trait à la langue de travail, notamment aux communications internes en 
anglais seulement. La collaboration du Ministère dans le règlement des plaintes 
a été généralement bonne. 

Expansion industrielle régionale 
Alors que le ministère de 1’Expansion industrielle régionale est soumis à une 
réévaluation de son mandat, son programme des langues officielles, généralement 
bon, n’a guère évolué en 1986. 

L’affichage et la documentation sont bilingues, on a recours régulièrement aux 
médias de langue minoritaire, et le Ministère correspond systématiquement avec 
ses clients dans leur langue. Cependant, en dehors des bureaux de Montréal, de 
Moncton et de Fredericton, il n’offre toujours pas activement ses services dans 
les deux langues, pas plus qu’il ne vérifie la satisfaction de sa clientèle sur le 
plan linguistique. En outre, les spécialistes anglophones de l’administration 
centrale, à cause de leur bilinguisme insuffisant, sont souvent incapables de 
communiquer directement avec les clients francophones. 

Le Ministère fournit à son personnel des instruments de travail bilingues. Il lui 
offre également des cours de formation dans les deux langues, tout en regrettant 
que l’insuffisance de la demande occasionne souvent l’annulation des cours en 
français. Même si la nomination de deux ministres francophones a eu pour effet 
de stimuler l’usage du français au sein du Ministère, l’unilinguisme de plusieurs 
fonctionnaires constitue un obstacle au chapitre des réunions, de l’encadrement, 
de l’évaluation du rendement et de la prestation des services centraux et du 
personnel. 

Le programme des langues officielles souffre d’un manque d’engagement de la 
part des gestionnaires intermédiaires, qui n’ont guère de comptes à rendre en 
ce domaine. Bien qu’on ait partiellement intégré des objectifs en matière de langues 
officielles aux plans opérationnels de gestion, notamment en ce qui a trait aux 
ressources humaines, le processus manque d’uniformité, et les mesures de contrôle 
font défaut. 

Par contre, malgré l’imprécision des orientations ministérielles, les responsables 
du programme des langues officielles ont procédé à une étude de la capacité 
bilingue du Ministère en vue d’instaurer un contrôle plus rigoureux des exigences 
linguistiques des postes. Ils ont également entrepris une étude très poussée des 
petits systèmes informatisés et des logiciels qui s’y rapportent ; s’il reste certains 
problèmes à résoudre (unilinguisme des imprimés d’ordinateurs et des guides 
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d’utilisation des systèmes) les retombées de cette étude s’annoncent prometteuses, 
certaines entreprises ayant manifesté leur intérêt pour la commercialisation des 
logiciels qui seraient traduits en français. 

La participation des deux groupes linguistiques au sein du Ministère demeure 
bien équilibrée, particulièrement en Ontario, dans la région de la Capitale nationale 
et dans celle de l’Atlantique. Cependant, il reste une concentration importante 
de francophones dans la catégorie du Soutien administratif, qui regroupe 529 des 
899 francophones du Ministère, soit 59 p. 100 (comparativement à 41 p. 100 pour 
les anglophones). 

Le Ministère a été la cible de sept plaintes au cours de l’année (comparativement 
à cinq en 1985), mais aucune n’a exigé une enquête approfondie. La plupart avaient 
trait aux imprimés ou aux communications. Le Ministère a maintenu son excellente 
collaboration, intervenant directement auprès des gestionnaires en cause pour 
régler les problèmes. 

Gendarmerie royale du Canada 
Si la Gendarmerie royale du Canada (GRC) a à son actif quelques initiatives 
louables en 1986, certaines des mesures prises cette année risquent de faire reculer 
l’objectif de l’égalité linguistique. En effet, la GRC s’est principalement employée 
à poursuivre la révision de ses lignes de conduite en matière de langues officielles, 
amorcée en 1985. Or comme nous le disions l’an dernier, ces nouvelles mesures 
viendront freiner encore davantage les progrès déjà lents, et pourtant essentiels, 
notamment sur le plan de la langue de travail et de la participation. Appelée par 
le Comité mixte des langues officielles à expliquer ses retards à appliquer la Loi, 
la GRC n’a pas su lui fournir des explications satisfaisantes, et elle devra 
comparaître de nouveau au début de 1987. 

Trois dispositions en particulier (qui n’ont pas encore été approuvées par le Conseil 
du Trésor) ont retenu notre attention : la première vise à abaisser de 20,8 p. 100 
à environ 12 à 15 p. 100 l’objectif de la participation francophone parmi les 
membres réguliers; la seconde aurait pour effet d’éliminer presque totalement 
l’exigence du niveau de connaissance supérieur de la langue seconde; et la 
troisième imposerait la formation linguistique à toutes les recrues. Cette dernière 
disposition n’est pas mauvaise en soi, quoiqu’à notre avis il ne conviendrait pas 
d’imposer cette formation à une recrue qui n’aurait pas les aptitudes nécessaires 
pour apprendre une langue seconde ; par contre, nous restons fermement opposés 
aux deux premières. S’il est vrai qu’une partie importante des effectifs de la GRC 
est concentrée dans l’Ouest, et que les provinces où celle-ci fait également office 
de police provinciale et municipale paient une partie du coût de ces services, cela 
ne justifie pas qu’on abaisse davantage l’objectif de participation francophone 
chez les membres réguliers ; cet objectif a déjà été fixé à 20,8 p. 100, au lieu 
du taux habituel d’environ 27 p. 100, justement pour tenir compte de ces 
particularités. Une telle mesure contreviendrait au pritici+ même de la Loi et 
de la Charte canadienne des droits et libertés. non seulement en matière de 
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participation équitable, mais aussi en ce qui a trait à la langue de travail et au 
service au public, Avec une proportion de francophones se situant entre 12 et 
1.5 p. 100 parmi ses quelque 12 800 membres réguliers (ce qui pourrait vouloir 
dire, par rapport à l’objectif de 20,8 p. 100, quelque 1000 francophones de 
moins), la GRC ne serait plus, comme le souhaitait le législateur, vraiment 
représentative des deux groupes.linguistiques. En outre, on voit mal comment 
le français, déjà peu utilisé, pourrait gagner du terrain. D’autre part, même si 
le bilinguisme se répand de plus en plus chez les anglophones, il n’en demeure 
pas moins que ce sont les francophones qui contribuent le plus à la capacité bilingue 
de la GRC, puisqu’ils forment les deux tiers des employés bilingues. Étant donné 
que le personnel est mobile, tant sur le plan géographique que sur celui des 
fonctions (police fédérale, provinciale ou municipale), il faut plus que le strict 
minimum de personnel bilingue (et notamment de francophones) pour répondre 
aux besoins découlant justement de cette mobilité. C’est pourquoi nous avons 
demandé à la GRC de maintenir son objectif actuel de participation, tout en 
l’incitant à éviter des écarts inacceptables lors du recrutement ; en 1983-1984, 
près de 65 p. 100 des 84 recrues étaient francophones, ce qui devait susciter une 
vive réaction, somme toute légitime, particulièrement dans l’ouest du pays. 

La décision (déjà en vigueur) d’éliminer à toutes fins utiles le niveau C de 
compétence linguistique dans l’ensemble de la GRC est également inacceptable. 
On comprend mal pourquoi l’organisme, qui éprouve déjà de nombreuses 
difficultés - notamment sur le plan de la langue de travail à l’administration 
centrale - voudrait abaisser davantage des exigences déjà peu élevées. Les postes 
exigeant le niveau C ne représentent en effet que 7 p. 100 des postes de 
l’administration centrale. 

Le service au public est généralement bon dans les régions bilingues du Nouveau- 
Brunswick, du Québec et du nord-est de l’Ontario, où les bilingues représentent 
près de 50 p. 100 de l’effectif. Par contre, la situation est beaucoup moins heureuse 
dans les autres régions. Ainsi, à l’ouest du Manitoba, on compte moins de 200 
agents bilingues sur près de 7 500 membres. Globalement, la proportion de postes 
bilingues parmi les membres s’établit à 19 p. 100 (2980 postes sur 15 869), mais 
près du tiers de leurs titulaires ne satisfont pas aux exigences prescrites. Par 
ailleurs, un problème important persiste dans plusieurs régions : le service n’est 
pas offert activement dans les deux langues, notamment en ce qui a trait aux 
patrouilles routières et à l’accueil téléphonique dans les détachements, comme 
il ressort des plaintes reçues et des vérifications linguistiques internes de la GRC. 
Compte tenu du caractère coercitif de certaines de ses fonctions, c’est là un 
problème sérieux, et on comprend mal pourquoi la GRC a abandonné son initiative 
de remettre aux agents unilingues chargés de la patrouille routière une carte 
indiquant aux membres du public qu’ils peuvent recevoir le service dans leur 
langue. D’autre part, la GRC a manqué une excellente occasion de projeter l’image 
d’un organisme bilingue en n’affectant que 2 agents bilingues sur 10 aux pavillons 
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du Canada et de la Colombie-Britannique lors d’Expo 86 à Vancouver : tous les 
autres organismes fédéraux présents y avaient une proportion de bilingues 
beaucoup plus élevée. 

Par ailleurs, nous notons avec plaisir que la grande majorité des gendarmes 
spéciaux embauchés pour assurer la protection des ambassades et la sécurité dans 
les aéroports parlent les deux langues et que, dans les régions bilingues, près 
de 60 p. 100 des postes bilingues comblés au cours de l’année l’ont été par des 
candidats possédant déjà les deux langues. En outre, les divisions provinciales 
entretiennent des contacts réguliers avec les associations de langue officielle 
minoritaire; celle de la Colombie-Britannique mérite des éloges particuliers à 
cet égard. 

Si le français se taille graduellement une place plus convenable comme langue 
de travail dans les régions du Nouveau-Brunswick et du nord-est de l’Ontario, 
grâce à une capacité bilingue accrue chez les surveillants, il en va autrement à 
l’administration centrale: le français y reste sous-utilisé, notamment lors des 
réunions et dans les activités d’encadrement. De plus, les communications entre 
!‘administration centrale et les employés francophones des régions bilingues se 
font encore souvent en anglais seulement ; cela n’a rien de surprenant puisque 
parmi les quelque 1300 titulaires de postes bilingues, plus de 50 p. 100 ne 
répondent pas aux exigences prescrites, cette proportion étant même plus élevée 
chez les surveillants. Cette situation inacceptable perdure depuis plusieurs années, 
et la GRC devrait à notre avis s’y attaquer sans plus tarder, plutôt que de chercher 
à affaiblir ses lignes de conduite. 

Grâce à l’accroissement de la proportion des francophones parmi les gendarmes 
spéciaux, qui se situe maintenant à 30 p. 100, le pourcentage de francophones 
pour l’ensemble des membres s’établit à 16 p. 100, comparativement à 1.5 p. 100 
l’an dernier, tandis qu’il est passé de 14 à 14,6 p. 100 chez les membres réguliers. 
Par ailleurs, la GRC a atteint un équilibre acceptable entre les deux groupes 
linguistiques dans son recrutement pour les membres réguliers : 182 des 680 
recrues (27 p. 100) pour l’année 1986 étaient francophones. 

En ce qui a trait à la gestion du programme des langues officielles, l’année 1986 
aura été marquée, comme nous l’indiquions plus haut, par la révision de ses lignes 
de conduite. Signalons par ailleurs que le nombre de postes à la Direction des 
langues officielles a été réduit de 23 à 11 au cours de l’année. Même si une partie 
de ces effectifs a été affectée au Service central de la vérification interne, qui 
se chargera dorénavant de la vérification en cette matière, il s’agit tout de même 
d’une réduction importante compte tenu de tout ce qui reste à faire pour consolider 
le programme des langues officielles. 

Nous avons reçu 30 plaintes contre la GRC en 1986, comparativement à 22 l’an 
dernier. Dix-sept d’entre elles touchaient le service au public ; dans plusieurs cas, 
on déplorait l’absence d’offre active de service. Les 13 autres portaient sur la 
langue de travail, notamment sur les difficultés de l’administration centrale à 



Partie III 119 

communiquer en français avec la région du Québec. La collaboration de 
l’organisme dans le règlement des plaintes a été bonne en général, quoique dans 
certains cas il ait fallu revenir à la charge à plusieurs reprises avant d’obtenir 
des explications ou des engagements satisfaisants. 

Gouverneur général* 
La Résidence du Gouverneur général a enregistré des progrès cette année aux 
chapitres du service au public et de la langue de travail; cependant, comme il 
ressort du suivi de notre vérification de 1985, les lacunes observées en ce qui 
a trait à la participation des deux groupes linguistiques et à la gestion du programme 
des langues officielles n’ont pas encore été comblées. 

L’ensemble des services de Rideau Hall sont offerts dans les deux langues; 
l’accueil téléphonique est bilingue et le public peut désormais bénéficier en tout 
temps de visites guidées en français. Les communications écrites s’effectuent dans 
la langue officielle du correspondant. Rideau Hall est en fait pourvu d’une bonne 
capacité bilingue: 65 p. 100 de ses 95 postes exigent la connaissance des deux 
langues et plus de 90 p. 100 d’entre eux sont occupés par des titulaires bilingues. 

Au travail, les employés sont de plus en plus encouragés à utiliser leur langue 
officielle d’élection, notamment lors des réunions ; malheureusement, bien que 
la plupart se déroulent maintenant dans les deux langues, les procès-verbaux sont 
trop souvent rédigés en anglais seulement. Par ailleurs, on note encore certaines 
anomalies au chapitre de l’encadrement du personnel : 3 des 30 postes de surveillant 
n’exigent pas le bilinguisme, 3 autres ne requièrent qu’une connaissance minimale 
des deux langues et 3 autres encore ont des titulaires qui ne satisfont pas aux 
exigences prescrites. Les instruments de travail, ainsi que les services centraux 
et du personnel, sont toutefois disponibles en français et en anglais, et les cours 
offerts aux employés le sont désormais dans les deux langues. 

La proportion d’employés anglophones, qui était de 35 p. 100 l’an dernier, a très 
peu augmenté au cours de l’année : au nombre de 35 sur un total de 95 employés, 
ils représentent maintenant 36,8 p. 100 du personnel. Encore une fois, nous 
recommandons que tous les efforts raisonnables soient consentis afin d’assurer 
une participation plus équitable des deux groupes linguistiques. 

Au moment de la rédaction de notre rapport, Rideau Hall ne s’était pas encore 
doté d’une politique ni de directives précises en matière de langues officielles, 
mais il s’est engagé à le faire au plus tard au début de 1987. 

La seule plainte reçue à l’endroit de la Résidence du Gouverneur général cette 
année concernait la qualité du français d’un document; on a pris les mesures 
nécessaires pour régler le problème. 

Justice 
Les progrès accomplis par le ministère de la Justice en 1986 sont notables. En 
effet, il a adopté une nouvelle politique des langues officielles, modifié son 
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processus de planification et d’autres mécanismes afin d’assurer la responsabilité 
des gestionnaires en matière linguistique, et amélioré son mode d’évaluation. Il 
a également entrepris un examen en profondeur des exigences linguistiques des 
postes. A quelques exceptions près, le client est servi dans sa langue officielle 
d’élection ; la participation des deux groupes linguistiques est satisfaisante dans 
l’ensemble ; et, si le français ne jouit pas encore d’un statut égal à l’anglais comme 
langue de travail, il a cependant marqué des points. 

Règle générale, l’affichage, l’accueil, les publications et les services professionnels 
se font dans les deux langues. Ainsi, tous les bureaux régionaux offrent un accueil 
bilingue. Sept cent trente-six des 1379 postes (53 p. 100) sont désignés bilingues 
et 92 p. 100 des titulaires ont les qualifications voulues. L’examen de la 
désignation linguistique des postes à la lumière de la nouvelle politique a déjà 
entraîné, pour quelque 200 postes bilingues, le redressement du niveau de 
compétence, qui est passé d’intermédiaire à supérieur. Deux cents employés de 
l’administration centrale et des bureaux régionaux participent à un programme 
de formation linguistique. Néanmoins, la capacité bilingue de certains bureaux 
régionaux est toujours insuffisante. Par exemple, le bureau de Winnipeg ne compte 
qu’un employé bilingue parmi 22. Par contre, le Ministère a résolu un problème 
souligné l’an dernier: désormais tous les contrats passés avec les avocats de 
pratique privée comprennent des dispositions garantissant le droit du client d’être 
servi dans sa langue d’élection. 

Si l’usage du français au travail laisse encore à désirer, le Ministère s’emploie 
à le promouvoir. D’autre part, nous nous réjouissons de l’attention qu’il a portée 
au problème de l’encadrement unilingue : à compter du mois d’avril 1987, tous 
les candidats accédant à des postes supérieurs des catégories professionnelles dans 
la région de la Capitale nationale (à l’exception d’employés qui sont au service 
du Ministère depuis longtemps) devront satisfaire aux exigences linguistiques au 
moment de leur nomination. Parallèlement, le Ministère relève du niveau 
intermédiaire au niveau supérieur les exigences linguistiques de certains postes 
d’encadrement, notamment ceux des conseillers juridiques supérieurs auprès des 
ministères. En outre, soucieux de donner l’exemple, le comité de la haute direction 
se sert des deux langues dans ses délibérations. 

Le Ministère compte 464 employés francophones (34 p. 100) et 915 anglophones 
(66 p. lOO), soit les mêmes proportions que l’an dernier. Dans les catégories 
professionnelles on retrouve 184 francophones (27 p. 100) et 505 anglophones 
(73 p. 100). Les taux de participation des deux groupes linguistiques nous semblent 
donc assez équitables. Cependant, seulement 10 des 60 membres de la haute 
direction et des cadres professionnels supérieurs (17 p. 100) sont d’expression 
française. De plus, les collectivités de langue minoritaire sont sous-représentées 
dans les bureaux régionaux. Ainsi, on ne retrouve que 5 anglophones (5 p. 100) 
au Québec, 2 francophones dans l’Ouest (1 p. 100) et aucun employé d’expression 
française dans les provinces de l’Atlantique. Sensible à ces déséquilibres, le 
Ministère entend les redresser en faisant l’inventaire des ressources humaines 
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dans le secteur juridique et en tentant d’attirer dès le début de leur carrière les 
licenciés en droit possédant les compétences professionnelles et linguistiques 
appropriées. 

Les employés ont reçu une brochure attrayante intitulée Les langues ojfkielles : 
vos droits et responsabilités en tant qu ‘employés du ministère de la Justice qui 
résume la nouvelle politique du Ministère. Celle-ci affirme l’obligation des 
employés de servir le public dans sa langue d’élection, ainsi que leurs droits dans 
des secteurs clés comme l’encadrement, les réunions, la formation linguistique 
et l’accès aux postes bilingues. En outre, elle décrit les responsabilités des 
gestionnaires et les structures devant assurer sa mise en œuvre, notamment le 
comité des langues officielles de la haute direction qui dirige la mise en œuvre 
de la politique et les groupes Évaluation et Vérification qui la contrôlent. Le 
Ministère reçoit également l’appui efficace de la Division des langues officielles. 

Le Ministère a modifié son système de planification linguistique. Sous les auspices 
du comité des langues officielles, les chefs de service fixent des objectifs 
linguistiques précis et veillent à leur réalisation. Nous sommes heureux de ces 
changements qui ne peuvent qu’améliorer le rendement linguistique du Ministère. 
Nous regrettons cependant que les plans des langues officielles ne soient pas 
intégrés aux plans d’ensemble du Ministère, notamment aux plans des ressources 
humaines, afin d’en accroître l’efficacité. 

Alors que nous n’avions reçu aucune plainte contre le Ministère l’an dernier, 
nous en avons reçu trois en 1986. La première avait trait à un questionnaire anglais 
envoyé à un francophone ; la seconde, à l’envoi d’une lettre en anglais à un 
francophone ; et la troisième, à l’accueil téléphonique en anglais seulement. Le 
Ministère s’est empressé de les régler. 

Marine Atlantique* 
A la Société Marine Atlantique, l’année 1986 aura été enfin marquée par un certain 
progrès sur le plan linguistique. En effet, la Société a désigné cette année de 
nouveaux postes bilingues afin de mieux servir ses clients dans leur langue 
d’élection, et elle dispose maintenant d’une politique des langues officielles pour 
la guider en ce sens. En matière de langue de service et de participation équitable, 
de sérieux progrès s’imposent. 

Marine Atlantique offre six services de traversiers dans la région de l’Atlantique. 
Sa clientèle, formée de voyageurs et de travailleurs en transit, serait en droit 
d’attendre du transporteur un service bilingue assidu ; or elle n’obtient pas toujours 
des services satisfaisants. On ne s’étonnait pas d’avoir affaire à un guichetier, 
à un préposé au stationnement ou à un steward unilingues anglais ; en fait, comme 
nous le notions l’an dernier, les francophones devaient souvent s’en remettre au 
hasard pour être servis dans leur langue. Pour pallier cette lacune, Marine 
Atlantique affecte maintenant au moins un steward bilingue en tout temps à bord 
de tous ses traversiers durant la saison estivale, et toute l’année à bord de ceux 
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faisant la liaison Cap Tourmentin-Borden. En outre, les clients francophones 
peuvent désormais compter sur les services de guichetiers bilingues à longueur 
d’année dans les gares maritimes de Borden (Î.-P.-É.) et de Cap Tourmentin 
(N.-B.) ; signalons toutefois que ces services ne sont pas offerts aux voyageurs 
de nuit. Pour sa part, le service de réservation par téléphone RESMAR, à North 
Sydney (N.-É.), compte déjà suffisamment d’employés bilingues pour offrir un 
service adéquat dans les deux langues officielles. Quant aux autres gares maritimes, 
elles n’offrent des services bilingues que durant la saison d’affluence. C’est 
pourtant tout au long de l’année, et à toute heure du jour, que les voyageurs 
devraient être servis dans leur langue officielle d’élection. 

La dotation des nouveaux postes bilingues à Marine Atlantique a causé certaines 
frictions dans les relations patronales-syndicales ; il est à espérer que la qualité 
des services offerts au public n’en souffrira pas. Par ailleurs, la Société a produit 
à l’intention de ses employés une bande vidéo leur expliquant comment offrir 
spontanément aux clients des services dans les deux langues officielles. Cette 
initiative nous semble intéressante et nous souhaitons qu’elle portera fruit. 

La langue de service pose d’autres problèmes encore. Ainsi, les services bilingues 
ne sont toujours pas offerts activement partout à bord des traversiers. Nous avons 
d’ailleurs reçu une plainte concernant la lenteur que l’on a mise à donner les 
consignes de sécurité en français lors d’un accident survenu à bord du traversier 
Caribou l’été dernier. A son arrivée à North Sydney, le 11 juillet, on s’apprêtait 
à abaisser la passerelle de plusieurs tonnes qui permet d’atteindre la terre ferme 
lorsque celle-ci s’effondra par suite d’un bris mécanique. On pria immédiatement 
les passagers, en anglais seulement, de quitter les lieux de l’accident et de remonter 
au pont cinq du navire. Ce n’est qu’une demi-heure plus tard que l’annonce fut 
répétée en français. Fort heureusement, personne ne fut blessé; mais si la 
malchance s’en était mêlée, il semble que les francophones auraient été laissés 
pour compte. A notre avis, le service en français à bord des traversiers doit être 
assuré avec d’autant plus de vigilance que la sécurité des passagers en dépend. 

Des données récentes sur la composition linguistique du personnel à la Société 
Marine Atlantique démontrent que la participation francophone n’est que de 
3 p. 100 et ce, dans une région où la population francophone s’établit à plus de 
12 p. 100. La Société devra donc consentir des efforts en vue de rendre plus 
équitable la participation des francophones. 

En ce qui a trait à la mise en œuvre du programme des langues officielles, nous 
sommes heureux de constater que Marine Atlantique s’est dotée cette année d’une 
politique linguistique. Cependant, bien que les gestionnaires aient des comptes 
à rendre quant à leurs objectifs en cette matière, la Société ne dispose d’aucun 
mécanisme lui permettant de contrôler l’ensemble de son programme des langues 
officielles ; il lui est donc difficile d’évaluer la performance des gestionnaires. 
De plus, pour assurer la mise en œuvre de son programme des langues officielles, 
la Société compte sur les services d’un coordonnateur des langues officielles qui 
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doit aussi assumer d’autres responsabilités administratives. Avec l’adoption d’une 
politique linguistique, des mesures de contrôle plus rigoureuses sont manifestement 
nécessaires ; et à cet égard, l’embauche d’un coordonnateur à temps plein nous 
semble essentielle. 

Nous avons reçu 60 plaintes contre Marine Atlantique en 1986. De ce nombre, 
30 portaient sur des annonces publicitaires qui n’auraient pas été publiées dans 
la presse de langue officielle minoritaire. La nouvelle politique des langues 
officielles de la Société comporte pourtant une disposition à cet effet; 
manifestement, la Société gagnerait à se conformer à sa propre politique. 

Par ailleurs, 20 plaintes portaient sur les divers services offerts à bord des 
traversiers et dans les gares maritimes de la liaison Cap Tourmentin-Borden, et 
8 sur la liaison entre Saint-Jean (N.-B.) et Digby (N.-É.). Une autre concernait 
l’incident survenu à bord du Caribou, et la dernière avait trait au service de 
réservation RESMAR, à North Sydney, où l’on a fait attendre indûment un client 
francophone. 

Musées nationaux* 
La situation linguistique aux Musées nationaux du Canada n’a pas progressé depuis 
notre dernier examen en 1979. Les Musées éprouvent encore certaines difficultés 
à servir adéquatement leur public dans les deux langues officielles, le français 
n’occupe toujours pas la place qui lui revient en tant que langue de travail, et 
la participation des deux groupes linguistiques n’est pas plus équitable qu’en 1984. 

Malgré les efforts de l’organisme pour offrir activement ses services dans les 
deux langues officielles dans la majorité des secteurs, des lacunes importantes 
persistent. Les agents de sécurité des divers musées, par exemple, ne sont toujours 
pas en mesure d’assurer spontanément et en tout temps un service bilingue. C’est 
le cas également des conservateurs et des techniciens, qui ont souvent à répondre 
aux demandes du public : 31,5 p. 100 des Scientifiques et spécialistes (23 sur 73) 
et 21 p. 100 des Techniciens (29 sur 139), titulaires de postes désignés bilingues, 
ne satisfont pas aux exigences prescrites. Les publications distribuées gratuitement 
sont généralement produites dans les deux langues offkielles ; cependant, la qualité 
du français laisse parfois à désirer. D’autre part, la version française de certains 
ouvrages est vendue à un prix plus élevé que la version anglaise. Ainsi, les 
ouvrages de la série « Préhistoire » portant sur le Québec et l’Ontario se vendent 
7,95 $ en français, et 5,50$ en anglais. 

Au chapitre de la langue de travail, la situation est restée aussi peu satisfaisante 
que lors de la vérification de 1979. Aucune mesure n’a encore été prise pour 
encourager l’usage du français au sein de l’organisme. Aussi longtemps que 
26,6 p. 100 des surveillants (71 sur 267) ne répondront pas aux exigences 
linguistiques de leur poste, les réunions continueront de se dérouler presque 
exclusivement en anglais, et bon nombre d’employés francophones subiront leur 
évaluation annuelle de rendement dans leur langue seconde. De même, les cours 
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de formation et de perfectionnement ne sont pas toujours offerts dans les deux 
langues. Un questionnaire distribué par les Musées nationaux à ses employés à 
l’automne 1985, dans le cadre de notre vérification linguistique menée 
conjointement, a révélé que 44 p. 100 des employés francophones qui avaient 
suivi des cours en anglais auraient préféré les suivre en français. Les services 
du personnel sont normalement assurés dans les deux langues, mais il n’en va 
pas de même de certains des autres services internes. 

Malgré une représentation globale de 31 p. 100, les francophones sont sous- 
représentés aux échelons supérieurs et dans trois des six catégories 
professionnelles. Ils n’occupent en effet qu’un seul des 19 postes de la haute 
direction (5,3 p. 10(I), et seulement 17 des 111 postes de niveau supérieur, soit 
15,3 p. 100. Leur participation a très légèrement augmenté dans la catégorie 
Gestion (6 postes sur 33) ; elle a diminué de 2 p. 100 chez les Scientifiques et 
spécialistes, où elle se situe maintenant à 13 p. 100; et elle est restée la même 
chez les Techniciens avec un faible 15 p. 100. Les anglophones, pour leur part, 
sont sous-représentés dans les catégories Exploitation et Soutien administratif où 
ils n’occupent respectivement que 56 et 54 p. 100 des postes. Les Musées n’ont 
envisagé aucune mesure en vue de corriger ces déséquilibres. 

La gestion des langues officielles ne constitue manifestement pas une priorité pour 
les Musées nationaux : on a fait bien peu pour donner suite aux recommandations 
de 1979, et les ressources de la Division des langues officielles ont même été 
réduites. Les objectifs linguistiques ne sont pas intégrés aux plans opérationnels 
et les gestionnaires n’ont pas de comptes à rendre en ce domaine. De plus, les 
responsabilités des divers intéressés ne sont pas assez clairement définies. 

Sept plaintes ont été portées contre les Musées nationaux cette année. L’une 
concernait une note de service unilingue anglaise, les autres ayant trait à la langue 
de service dans les divers musées: absence de dépliants en langue française, 
mauvaise qualité de certains textes publicitaires, agents de sécurité unilingues. 
Trois de ces plaintes sont toujours à l’étude. 

Office national du film* 
L’Office national du film (ONF) a encore amélioré son programme des langues 
officielles cette année en mettant en œuvre deux des trois recommandations que 
nous lui avions faites à la suite de notre vérification de 1984. L’organisme continue 
de faire de son mieux pour servir le public dans les deux langues officielles, et 
traite le français et l’anglais sur un pied d’égalité en tant que langues de travail. 
Du côté de la participation des deux groupes linguistiques, il ne lui reste plus 
qu’un seul déséquilibre à corriger. 

Dans l’ensemble, I’ONF est en mesure de fournir ses services dans les deux 
langues officielles. Cependant, la réorganisation majeure de 1985, en entraînant 
une réduction substantielle de ses effectifs, a eu des répercussions sur la qualité 
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des services bilingues en région. La capacité bilingue de certains bureaux de 
L’Atlantique, par exemple, n’est plus suffisante. Aucune mesure n’a encore été 
prise pour corriger cette situation. 

Le fait que 94 p. 100 des 101 titulaires de postes de surveillants (tous désignés 
bilingues), soient linguistiquement qualifiés facilite grandement l’utilisation, par 
les employés, de leur langue officielle d’élection. Les outils de travail sont 
généralement disponibles dans les deux langues officielles, à l’exception de certains 
manuels techniques rédigés à l’étranger - lacune que nous avions signalée en 
1984. Si, dans ce seul cas, I’ONF n’a pas encore donné suite à notre recom- 
mandation, la Direction du personnel a par contre produit un nouveau formulaire 
d’appréciation du rendement qui permet aux employés d’indiquer la langue 
officielle dans laquelle ils désirent être évalués. 

L’existence de deux équipes de production distinctes pour les films français et 
anglais, et le fait que le bureau principal de I’ONF soit situé à Montréal, expliquent 
en partie que les francophones occupent 381 des 696 postes, soit 5.5 p. 100. Des 
deux écarts signalés en 1984 sur le plan de la participation, un seul a été corrigé : 
il s’agit du nombre de postes de la catégorie Scientifiques et spécialistes occupés 
par des anglophones, qui est passé de 2 sur 8 en 1984 à 5 sur 10 cette année. 
Dans la catégorie Soutien administratif, l’écart a plutôt augmenté : la participation 
francophone est passée de 60 à 66 p. 100. 

L’engagement de la haute direction et des cadres, qui donnent le ton en cette 
matière, fait en sorte que les langues officielles reçoivent toute l’attention qu’elles 
méritent, conformément à la Loi. Les objectifs linguistiques sont intégrés aux 
plans opérationnels de la gestion, et la Direction du personnel en assure la 
surveillance ; ses directives et ses rappels sont habituellement respectés. De plus, 
1’ONF a entrepris de réviser les exigences linguistiques de ses postes et de vérifier 
les qualifications de leurs titulaires, afin de mieux répondre aux besoins créés 
par sa nouvelle structure. 

L’ONF a fait l’objet de cinq plaintes cette année, soit trois de plus qu’en 1985. 
La première concernait la disponibilité de films en langue française à Thunder 
Bay, et les autres, l’absence de service en français aux bureaux de Saint-Jean 
(T.-N.), Sydney, Charlottetown et Regina. L’examen de ces plaintes était en cours 
à la fin de l’année. 

Pêches et Océans 
L’année 1986 n’a pas été des plus fécondes sur le plan linguistique au ministère 
des Pêches et Océans. On note peu de progrès dans la prestation de services 
bilingues, et le Ministère éprouve des difficultés à maintenir ses acquis tant au 
chapitre de la langue de travail que de la participation des deux groupes 
linguistiques. 

En matière de langue de service, la clientèle francophone ne peut toujours pas 
compter sur de bons services dans sa langue à l’ouest des Grands Lacs, où le 
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Ministère ne compte que 7 postes bilingues sur un total de 1886 ; en Colombie- 
Britannique, seulement 2 postes sur 1621 sont désignés bilingues, nombre 
nettement insuffisant à notre avis étant donné l’importance des opérations du 
Ministère dans cette province. 

Pour ce qui est de l’Est du pays, les services sont généralement offerts dans les 
deux langues officielles dans la région du Golfe, sauf dans quelques bureaux de 
la Nouvelle-Écosse et du comté de Northumberland au Nouveau-Brunswick. De 
plus, comme l’indique une étude interne effectuée par le Ministère dans la région 
de Scotia-Fundy, certains bureaux de cette région devront améliorer leur service 
bilingue. D’autre part, une enquête sommaire visant à déterminer le degré de 
satisfaction de la clientèle aux Îles-de-la-Madeleine a démontré que la grande 
majorité des anglophones de cette région recevaient les services du Ministère dans 
leur langue. Dans l’ensemble, le pourcentage d’employés effectivement bilingues 
est passé de 15,4 à 14,6 p. 100, soit une diminution de 0,8 p. 100. 

L’anglais prédomine comme langue de travail au Ministère, sauf au Québec où 
francophones et anglophones sont en mesure de travailler dans leur langue. Le 
français est utilisé dans la région de la Capitale nationale et au Nouveau-Brunswick, 
mais essentiellement pour les communications orales ; les communications écrites 
se font trop souvent en anglais seulement. Il semble que les mesures prises par 
le Ministère en vue de promouvoir l’usage du français au travail se soient avérées 
insuffisantes. 

En ce qui a trait à la participation, le Ministère semble faire marche arrière. Les 
francophones, au nombre de 926 sur 6318 employés (soit 14,7 p. 100, un recul 
de près de 1 p. 100 par rapport à 1985), sont sous-représentés dans toutes les 
catégories d’emploi et à tous les échelons de la hiérarchie. Ainsi, ils n’occupent 
que 7,3 p. 100 des postes aux échelons supérieurs (35 employés sur 478), une 
proportion inacceptable. Nous déplorons également leur faible taux de participation 
dans les catégories Exploitation et Scientifiques et spécialistes, qui se situent 
respectivement à 4,6 et 10,9 p. 100. Quant à la participation anglophone au 
Québec, elle s’est améliorée, passant de 7,2 à 8,3 p. 100, tandis que la 
participation francophone dans l’Ouest restait à peu près inchangée à 0,4 p. 100 
(7 francophones sur 1886 dont aucun au Manitoba). 

Bien que les objectifs en matière de langues officielles soient intégrés au système 
de planification opérationnelle du Ministère et que les gestionnaires en soient 
directement responsables, les mesures de contrôle en place ne touchent que les 
grandes lignes de la mise en œuvre du programme des langues officielles. 
Manifestement, un contrôle plus détaillé et plus rigoureux s’impose. 

NOUS avons reçu huit plaintes contre le Ministère en 1986, toutes liées à la langue 
de service. Trois d’entre elles avaient trait à des annonces publicitaires n’ayant 
pas été publiées dans la presse de langue officielle minoritaire, une mettait en 
cause la qualité du français de certains textes explicatifs affichés à l’intérieur de 
la «piscifacture» de Capilano en Colombie-Britannique, une autre portait sur 
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l’accueil téléphonique et deux autres avaient trait à des inscriptions unilingues 
anglaises. Quant à la dernière infraction, il s’agissait d’un document scientifique 
intitulé Paczjk Fishes of Canada, Bulletin 180. Bien que le Ministère ne croie 
pas que la traduction de ce document soit justifiée, nous sommes d’avis, au 
contraire, qu’une telle publication qui sert d’ouvrage de référence dans les 
bibliothèques et maisons d’enseignement au Canada et qui, par surcroît, est vendue 
à l’étranger, se doit d’être éditée en français afin de donner aux communautés 
francophones la possibilité de consulter ce document important dans leur langue. 

Pétro-Canada 
La situation linguistique n’a guère évolué à la société Pétro-Canada en 1986. A 
toutes fins utiles, les faiblesses que nous avons signalées dans nos rapports 
antérieurs persistent, et rien ne nous permet de croire que la Société s’apprête 
à les corriger. 

En matière de service au public, Pétro-Canada s’en tient rigoureusement aux 
normes qu’elle a établies. Ainsi, l’affichage bilingue n’est de mise qu’aux points 
de vente desservant des localités où la minorité constitue au moins 10 p. 100 de 
la population. Pareil critère exclut, a priori, les routes inter-provinciales 
importantes, comme la Transcanadienne, et cela en dépit des dispositions de la 
Loi sur les langues ofkielles en ce qui a trait aux services aux voyageurs. 

Par ailleurs, l’affichage bilingue dans une station-service ne garantit aucunement 
que le service sera assuré dans les deux langues. Aux yeux de la Société, ses 
obligations linguistiques se limitent à l’aspect visuel; inutile de dire que nous 
ne partageons pas cette opinion. Nous avions d’ailleurs formulé plusieurs 
recommandations en 1984 afin que Pétro-Canada améliore divers aspects du 
service au public, mais leur mise en œuvre se fait toujours attendre. 

Sauf au Québec, le français n’est pas utilisé autant qu’il devrait l’être dans les 
bureaux situés dans les régions bilingues. Les instruments de travail, qu’il s’agisse 
de manuels, de formulaires ou de bulletins d’information, sont bilingues, mais 
là s’arrêtent à peu près les efforts de la Société pour promouvoir l’usage des deux 
langues. 

Cette année encore, Pétro-Canada n’a pu nous fournir de données valables sur 
les compétences linguistiques de son personnel, ni sur la représentation des deux 
groupes linguistiques. Nous savons toutefois que l’achat des intérêts de Gulf à 
l’ouest du Québec s’est traduit par la venue de quelque 3 000 nouveaux employés 
dans les rangs de Pétro-Canada, qui en comptait déjà 64.50. Cet apport a sans 
doute modifié considérablement les taux de participation des francophones et des 
anglophones, ainsi que leur répartition. La Société se doit de prendre les mesures 
nécessaires pour recueillir les renseignements linguistiques de base sur son 
personnel. 

Pétro-Canada est loin d’avoir donné à son programme des langues offkielles l’élan 
nécessaire qui permettrait de penser qu’elle s’est irrévocablement engagée dans 
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la voie de la réforme de son régime linguistique. Malgré les recommandations 
que nous lui avons faites en 1984 dans notre rapport de vérification, la Société 
ne s’est toujours pas dotée d’une structure administrative propre à faire avancer 
la réforme du régime linguistique. Depuis plus d’un an, une seule personne travaille 
à plein temps au programme des langues officielles. Ce n’est manifestement pas 
assez compte tenu de la taille de l’organisme et des problèmes qui restent à 
surmonter. 

Nous avons reçu 20 plaintes contre Pétro-Canada en 1986, soit 5 de plus que 
l’an passé. La plupart avaient trait à l’affichage et à la publicité dans les stations- 
service. Le service en personne, la correspondance et le non-respect de la politique 
de la Société sur l’utilisation de la presse minoritaire (quatre dans ce cas) ont 
aussi fait l’objet de plaintes. De façon générale, le traitement des plaintes est lent. 

Revenu national (Douanes et Accise) 
Le ministère du Revenu national (Douanes et Accise) a marqué des points au 
chapitre des langues officielles en 1986. Il a amélioré la qualité de son service 
au public dans les deux langues, modifié son programme afin de permettre aux 
employés de travailler dans leur langue d’élection et maintenu des taux de 
participation appropriés. Mais il lui reste encore des problèmes à résoudre, y 
compris l’insuffisance de postes bilingues dans certaines régions et les déséquilibres 
géographiques et professionnels en matière de participation. 

Le Ministère a entrepris une vaste réorganisation qui entraînera la mise à pied 
d’environ 200 de ses 10 152 employés. Il a néanmoins réussi à maintenir la même 
capacité bilingue qu’en 1985 : 92,7 p. 100 des 3 204 titulaires de postes bilingues 
ont la compétence voulue. Parmi les initiatives visant à améliorer la qualité du 
service, mentionnons la distribution d’un traducteur de poche aux employés 
unilingues qui ont des contacts avec le public et, en réponse aux plaintes suscitées 
par l’absence de service en français, la tenue de 16 séances d’information à 
l’intention des employés de la région de Winnipeg. Le Ministère a également 
lancé un projet pilote de cours immersifs en français d’une durée de deux semaines 
pour des petits groupes d’employés qui, ensuite, se joignaient à des collègues 
francophones pour une période de formation en milieu de travail. L’efficacité 
du projet est en voie d’évaluation. Le Ministère a également effectué plusieurs 
sondages sur le taux de satisfaction linguistique et les préférences à cet égard 
de sa clientèle et il a obtenu des résultats encourageants ; enfin, il a embauché 
un plus grand nombre d’étudiants bilingues (32 p. 100 des 625) pour la période 
estivale. Par contre, le nombre des postes bilingues en Saskatchewan, au Manitoba 
et en Ontario demeure trop faible. En Ontario, mise à part la région de la Capitale 
nationale, seulement 6,5 p. 100 des quelque 3 500 postes sont désignés bilingues, 
ce qui ne favorise guère une offre active de service en français à la population 
minoritaire de cette région et aux nombreux voyageurs francophones du Québec 
qui la traversent. Les postes douaniers de la Saskatchewan et du Manitoba ne 
comptent respectivement que 4 et 32 employés bilingues, soit 2,2 et 85 p. 100 
de l’effectif. 
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De sérieux efforts ont été consentis pour permettre aux employés de travailler 
dans leur langue officielle d’élection. De plus en plus, les postes d’encadrement 
désignés bilingues dans la région de la Capitale nationale sont comblés par des 
candidats qui maîtrisent déjà le français et l’anglais. Le Ministère a également 
décidé d’accroître sensiblement, dans la catégorie Gestion et dans les services 
centraux et du personnel, le nombre de postes bilingues exigeant un niveau 
supérieur de compétence linguistique. Les séances de formation des surveillants 
traiteront désormais de la question des langues officielles. Les rédacteurs ont 
maintenant accès aux services de spécialistes en matière de révision et de 
terminologie. Cependant, le Ministère a encore une lacune importante à combler : 
les formulaires d’évaluation du rendement ne permettent toujours pas aux employés 
d’indiquer leur préférence linguistique. C’est un problème qu’il importe de régler 
immédiatement. 

Des 10 152 employés du Ministère, 73,6 p. 100 sont anglophones et 26,4 p. 100 
francophones. Bien que la répartition générale soit équitable, certains échelons 
et certaines catégories d’emploi posent toujours des problèmes. Par exemple, les 
francophones ne représentent qu’environ 16 p. 100 des employés de la catégorie 
Gestion et un peu plus de 21 p. 100 de celle des Scientifiques et spécialistes. Par 
contre, les anglophones sont sous-représentés dans la catégorie Exploitation 
(51 p. 100 environ), et au Québec, ils ne comptent que pour 6,9 p. 100 des 1929 
employés. 

Manifestement, les cadres supérieurs acceptent la responsabilité de la mise en 
œuvre du programme des langues officielles et sont bien secondés par la Division 
des langues officielles, qui s’est dotée d’un système de contrôle efficace. Soucieux 
d’améliorer davantage son rendement, le Ministère a accepté de donner suite aux 
recommandations formulées dans le cadre d’une vérification effectuée en 1986 
par le Conseil du Trésor, et visant à faire participer davantage les cadres 
intermédiaires à la mise en œuvre du programme des langues officielles. 

Nous avons reçu cette année 17 plaintes contre le Ministère. Quatorze d’entre 
elles concernaient la langue de service, 10 I’unilinguisme anglais de l’accueil 
téléphonique ou du service en personne, 3 relatives à l’affichage et 1 au sujet 
de la publicité. Les trois autres portaient sur la langue de travail. Le Ministère 
s’est le plus souvent montré empressé à collaborer à la solution de ces problèmes. 

Revenu national (Impôt) 
Dans l’ensemble, la performance du ministère du Revenu national (Impôt) a été 
convenable en 1986. Il a accru sa capacité de répondre aux demandes de 
renseignements des contribuables dans la langue appropriée dans plusieurs de ses 
30 bureaux de district, notamment dans l’ouest. Cependant, il a consenti peu 
d’efforts pour résoudre les problèmes linguistiques liés aux programmes de 
vérification et de recouvrement que nous soulevions l’an dernier. Plusieurs 
directeurs de district accordent peu d’importance à la question des langues 
officielles, de sorte que le personnel bilingue n’est pas toujours au bon endroit 
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au bon moment. Le Ministère n’a pas non plus jugé utile de compléter son 
excellente brochure de 1985 sur la langue de travail par un programme destiné 
à garantir le respect des droits linguistiques des employés. Les francophones et 
les anglophones sont équitablement représentés, et certains déséquilibres régionaux 
et sectoriels signalés dans nos rapports antérieurs ont été redressés. 

Le Ministère a adopté de louables initiatives visant à améliorer le service dans 
les deux langues. Pas moins de 15 bureaux ont maintenant des lignes téléphoniques 
distinctes pour traiter les demandes de renseignements des contribuables en français 
et en anglais. Les trois régions dont la capacité bilingue avait été jugée insuffisante 
ont entrepris de remédier à la situation en augmentant le nombre de postes bilingues 
de 14 dans les provinces de l’Atlantique, de 20 en Ontario et de 50 dans l’ouest. 
Le Ministère a également rencontré la majorité des associations de langue 
minoritaire afin de régler les problèmes liés à la langue de service et à la non- 
utilisation de la presse minoritaire. 

Le Ministère a amélioré ses services bilingues d’aide aux contribuables, mais 
ses programmes de vérification et de recouvrement restent malheureusement 
déficients. Malgré les recommandations que nous formulons depuis des années 
à ce sujet, on n’a toujours pas intégré de directives touchant les langues officielles 
aux sections du Manuel des opérations de 1’Impôt traitant des programmes 
d’acquiescement fiscal. Il n’est donc pas étonnant que 14 bureaux de district, dont 
ceux d’Halifax, d’Hamilton, d’Edmonton et de Vancouver, n’ont aucun 
vérificateur professionnel bilingue et que le plus important, celui de Toronto, 
ne compte que 3 vérificateurs bilingues sur un total de 545. Ainsi, le Ministère 
n’est en mesure de respecter ni l’esprit, ni la lettre de la Loi sur les langues 
oficielles. 

On ne constate guère de progrès au chapitre de la langue de travail, le français 
n’occupant toujours pas la place qui lui revient au sein du Ministère. Nombre 
de surveillants sont incapables d’exercer leurs fonctions dans la langue seconde : 
236 des surveillants (ou 3 1 p. 100) à l’administration centrale et dans les régions 
bilingues ne possèdent qu’un niveau inférieur de compétence linguistique ou sont 
tout simplement unilingues, alors qu’ils devraient connaître les deux langues. La 
capacité bilingue des bureaux régionaux de l’Ontario (London) et de l’Atlantique 
(Halifax) laisse à désirer. Notons cependant que sept employés du bureau d’Halifax 
participent à des programmes de formation linguistique afin de remédier à la 
situation. Au siège social, la majorité des documents sont rédigés en anglais, 
90 p. 100 des traductions se faisant de l’anglais vers le français. Par contre, les 
services internes du Ministère, sauf quelques exceptions dans le secteur du 
traitement de l’information, sont offerts dans les deux langues et les principaux 
documents de travail, comme le Manuel des opérations de I’Impôt, sont bilingues. 

Les taux de participation des francophones et des anglophones demeurent les 
mêmes que l’an dernier, s’établissant respectivement à 27 et 73 p. 100. Étant 
donné que 12 des 39 candidats à accéder cette année aux échelons supérieurs sont 



Partie III 131 

francophones, les employés d’expression française ne sont maintenant que 
légèrement sous-représentés chez les cadres supérieurs et les membres de la haute 
direction (21 et 24 p. 100 respectivement). Le nombre d’employés anglophones 
au Québec est passé de 90 (3 p. 100) à 123 (3,8 p. 100) et le Nouveau-Brunswick 
compte maintenant 63 employés francophones (27,6 p. 100) par rapport à 56 
(25,9 p. 100) en 198.5. Cependant, les déséquilibres n’ont toujours pas été 
redressés chez certains groupes spécialisés de l’administration centrale. Par 
exemple, seulement 2 des 33 statisticiens (6 p. 100) sont francophones. 

Tous les bureaux régionaux sont tenus de présenter un rapport d’activité semestriel 
à la Section des langues officielles du Ministère, et l’appréciation annuelle des 
cadres supérieurs tient maintenant compte de la mise en œuvre du programme 
linguistique, Peut-être le moment est-il venu d’étendre cette mesure aux chefs 
de service qui sont tenus de s’assurer que tous les services au public - demandes 
de renseignements, cotisations, vérifications, recouvrements, etc. - sont offerts 
dans les deux langues. 

Cette année, nous avons reçu 30 plaintes contre le Ministère, soit le même nombre 
que l’an dernier. Parmi les sujets de doléance, mentionnons des avis de cotisation 
envoyés aux contribuables dans l’autre langue officielle, I’unilinguisme du service 
téléphonique et l’absence de formulaires d’impôt dans la langue d’élection du 
contribuable. Dans un cas particulièrement déplorable, 213 employeurs franco- 
phones de l’Ouest ont reçu la version anglaise du Guide de l’employeur et du 
fiduciaire. Le Ministère a réparé son erreur en demandant à l’administration 
centrale de leur faire parvenir des guides en français. Une autre plainte mettait 
en jeu un homme d’affaires de Yellowknife qui avait toujours traité en français 
avec le Ministère : avant l’intervention du Commissariat, on comptait lui envoyer 
un vérificateur unilingue anglophone. 

Le Ministère s’empresse de répondre à toutes les plaintes que nous lui signalons. 
Par contre, il met trop de temps à remarquer les problèmes linguistiques et à 
prendre les mesures qui s’imposent pour les prévenir. 

Santé nationale et Bien-être social 
Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social a marqué plusieurs points 
en 1986, mais il n’a pas réussi à régler certains problèmes chroniques. Bien que 
le service au public se soit amélioré à plusieurs égards, la capacité bilingue présente 
de graves déficiences dans certaines régions. Le français n’est utilisé comme langue 
de travail qu’au Québec et dans quelques divisions de l’administration centrale : 
ailleurs, c’est l’anglais qui prime. Enfin, la participation francophone est faible 
dans toutes les régions, sauf au Québec, au Nouveau-Brunswick et dans la région 
de la Capitale nationale. 

Dans les régions où il y a une forte demande de services dans les deux langues, 
ceux-ci sont offerts de façon active, verbalement ou au moyen d’affiches et 
d’annonces dans la presse minoritaire. Cependant, à Terre-Neuve et dans le Grand 
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Nord, le Ministère n’a aucune capacité en français ; et dans les cinq provinces 
à l’ouest de la région de la Capitale nationale, moins de 4 p, 100 des employés 
sont bilingues, soit 119 sur 3 025. Au moins deux directions recourent à des 
cassettes pour enseigner aux réceptionnistes unilingues des rudiments de langue 
seconde leur permettant d’accueillir leurs interlocuteurs et de les diriger vers les 
services appropriés en français ou en anglais. Mais avec un taux de bilinguisme 
aussi faible, on n’a manifestement pas beaucoup de chances d’être servi 
efficacement en français dans ces régions. La question avait été soulevée dans 
notre Rapport annuel de 1985, mais le Ministère n’a à peu près rien fait pour 
remédier à la situation. 

Le français ne jouit de l’égalité en milieu de travail qu’au Québec et dans quelques 
unités de l’administration centrale. Le fait que 80 p. 100 des surveillants titulaires 
de postes bilingues satisfont aux exigences prescrites - une augmentation de 
7 p. 100 par rapport à 1985 - aurait dû permettre à un plus grand nombre 
d’employés d’exercer leur droit à l’encadrement dans leur langue. Mais cette 
amélioration n’a eu qu’un effet limité, car la politique du Ministère (dont nous 
déplorions le manque de générosité dans notre Rapport annuel de l’an dernier) 
n’autorise que les seuls titulaires de postes bilingues dans les régions désignées 
bilingues ou à l’administration centrale à signaler leur préférence linguistique sur 
la formule d’évaluation du rendement. Nous persistons à croire que l’on pourrait 
étendre cette disposition à tous les employés sans alourdir démesurément le fardeau 
des gestionnaires. 

Le taux de participation global des francophones s’est accru de 1 p. 100 pour 
atteindre 23,2 p. 100. Cependant, la sous-représentation des anglophones au 
Québec s’est accentuée : ils ne sont plus que 17 (3,l p. lOO), comparativement 
à 28 en 1985 (3,7 p. 100). Le sort réservé aux francophones n’est guère meilleur : 
on ne saurait parler d’équilibre linguistique qu’au Nouveau-Brunswick et dans 
la région de la Capitale nationale, où ils représentent respectivement 29 et 
30 p. 100 des effectifs. L’ensemble des autres régions compte à peine 100 
employés francophones sur plus de 4 000. La participation des francophones laisse 
à désirer dans trois des six catégories d’emploi et à divers échelons de la hiérarchie. 
Chez les membres de la haute direction et chez les cadres supérieurs, on ne trouve 
respectivement que 17 et 15 p. 100 de francophones. Cette année encore, nous 
demandons au Ministère de prendre des mesures énergiques pour corriger ces 
déséquilibres. 

Bien que la préparation du plan des langues officielles n’ait pas encore été intégrée 
à la planification opérationnelle, celui-ci sensibilise efficacement les gestionnaires 
à leurs responsabilités linguistiques. Étant donné les déficiences de la capacité 
bilingue et les déséquilibres sur le plan de la participation dont nous avons fait 
état, on peut se demander pourquoi le Ministère ne recourt pas plus souvent à 
la dotation «impérative ». On n’a employé cette méthode que pour 98 des 450 
postes bilingues comblés au cours des huit premiers mois de 1986, soit 
21,8 p. 100. De tels chiffres nous portent à douter de la volonté du Ministère 
de remédier à ses maux linguistiques. 



Partie III 133 

Condition physique et sport amateur, qui depuis des années est source de problèmes 
linguistiques pour le Ministère, a fait plus de progrès en une année que depuis 
sa création. S’activant enfin, on a désigné bilingues 98 des 125 postes, et 91 sont 
maintenant occupés par des titulaires qualifiés. Au total, les exigences de 15 postes 
ont été relevées, le niveau de connaissance de la langue seconde passant 
d’intermédiaire à supérieur. La capacité de la direction à servir le public dans 
les deux langues officielles est maintenant bien établie. La plupart des programmes 
de Condition physique et sport amateur sont mis en œuvre par les associations 
nationales de sports, de conditionnement physique et de loisirs : c’est dans leurs 
rangs qu’on a connu le plus d’obstacles à la prestation de services bilingues au 
public. Or, en 1986, 47 associations sportives nationales ont présenté des plans 
d’action en matière de langues officielles - soit plus que le double que dans toute 
autre année - et, pour la première fois, quatre associations de conditionnement 
physique leur ont emboîté le pas. On a fait parvenir une trousse sur les langues 
officielles à toutes les associations, et un comité composé de représentants des 
gouvernements fédéral et québécois a reçu le mandat de recommander des mesures 
susceptibles de favoriser l’utilisation des deux langues officielles dans les activités 
de conditionnement physique et de sport amateur sur la scène nationale. 

Nous avons reçu 45 plaintes contre le Ministère, soit 4 de plus qu’en 1985. De 
ce nombre, 7 mettaient en cause Condition physique et sport amateur, 
comparativement à 17 en 1985. Toutes concernaient le service au public ; 4 avaient 
trait aux Jeux d’hiver de 1987 au Cap-Breton, et 3 autres au service offert par 
des associations qui ont reçu des fonds du Ministère. Des 38 plaintes qui visaient 
les autres secteurs du Ministère, 2 concernaient la langue de travail, et 36 avaient 
pour objet le service au public. De ce dernier groupe, 12 concernaient les services 
de réception, 11 la correspondance, 6 les pratiques en matière de publicité et 2 
des communiqués émis par le Comité organisateur des Jeux olympiques de 1988. 

Secrétariat d’État 
Le Secrétariat dkat affiche cette année encore une performance linguistique quasi 
impeccable. Sa forte capacité bilingue lui permet d’offrir facilement ses services 
dans les deux langues officielles, et ses employés peuvent travailler à leur gré 
en français ou en anglais. Sa seule faiblesse concerne la participation des deux 
groupes linguistiques. 

Le Secrétariat d’État se fait un devoir de servir tous les Canadiens dans leur langue 
officielle d’élection ; aussi ses effectifs bilingues sont-ils généralement bien répartis 
d’un océan à l’autre. La seule ombre au tableau provient de la Cour de la 
citoyenneté, où le nombre de juges bilingues reste insuffisant: malgré la 
nomination de 7 juges cette année, seulement 11 sur 37 sont bilingues, dont 5 
au Québec. 11 s’agit là d’un problème sérieux que le Ministère tarde à résoudre 
depuis trop longtemps, mais un groupe de travail a proposé récemment diverses 
solutions concrètes dans un rapport au sous-secrétaire d’État. L’autre problème 
auquel le Ministère devrait s’attaquer, dans l’intérêt de tous les Canadiens, est 
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celui du contrôle de la qualité linguistique des services offerts par les associations 
volontaires nationales qu’il subventionne. 

Le français et l’anglais jouissent d’un statut égal en tant que langues de travail 
au Secrétariat d’État. La plupart des surveillants sont conscients de leurs obligations 
à cet égard, tout comme les employés connaissent leurs droits. Ces derniers sont 
donc encadrés et évalués dans leur langue officielle d’élection, et les services 
centraux et du personnel sont offerts dans les deux langues. Les instruments de 
travail sont bilingues, les réunions à tous les niveaux se déroulent indifféremment 
dans l’une ou l’autre langue, et les cours de formation et de perfectionnement 
sont offerts également en français et en anglais. 

Les taux de participation, en excluant le Bureau des traductions, ont très peu varié : 
les anglophones occupent 545 p, 100 des postes, comparativement à 56 p. 100 
en 1985 ; ils demeurent sous-représentés dans les catégories Soutien administratif 
(47,0 p. 100) et Gestion (57,6 p, 100). Au Québec, leur participation n’a que 
peu progressé : ils n’occupent que 4 des 71 postes (5,6 p. 100). 

Les objectifs du Secrétariat d’État en matière de langues officielles ne sont pas 
intégrés à ses plans opérationnels, et celui-ci ne s’est pas doté d’un plan des langues 
officielles cette année, se contentant de produire un sommaire à l’intention de 
la direction. Les cadres supérieurs doivent toutefois rendre compte du rendement 
de leur secteur sur le plan des langues officielles, et sont évalués sous cet angle. 
L’équipe de vérification interne du Ministère est chargée de contrôler la situation 
linguistique, et le suivi est assuré par le directeur des langues officielles. Par 
ailleurs, un diaporama a été produit dans le but de mieux informer les employés 
et les gestionnaires de leurs droits et obligations en matière de langues officielles. 
Enfin, la décentralisation des responsabilités en ce domaine a entraîné une 
importante réduction des effectifs de la Direction des langues officielles, ce qui 
a eu pour effet de réduire son efficacité. 

Cette année, 16 plaintes ont été portées contre le Ministère, soit 2 de plus qu’en 
1985. A part 2 qui concernaient la langue de travail à l’administration centrale, 
toutes se rapportaient à la langue de service : 4 d’entre elles mettaient en cause 
la capacité bilingue de la Cour de citoyenneté, et 10 autres étaient des erreurs 
de parcours que le Secrétariat d’État a corrigé avec une rapidité exemplaire. A 
la fin de l’année, quatre plaintes étaient encore en cours d’instruction. 

Sénat* 
Nous signalions l’an dernier que le Sénat semblait prêt à entreprendre les réformes 
nécessaires à la mise en œuvre d’un programme efficace des langues officielles. 
Le suivi de notre vérification de 1984 nous amène cependant à conclure que cela 
ne s’est guère concrétisé cette année. Le Sénat peut facilement dispenser ses 
services au public dans les deux langues officielles, mais des lacunes importantes 
perdurent dans d’autres domaines. Ainsi, la proportion des anglophones dans 
l’Administration, qui était déjà très faible, a continué à décroître, et la gestion 
du programme des langues officielles laisse toujours à désirer. 
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La capacité bilingue du Sénat lui permet de servir le public de façon satisfaisante 
dans chaque langue. Plus de 60 p. 100 des 386 postes exigent le bilinguisme, 
et 87 p. 100 d’entre eux sont occupés par des titulaires qualifiés. En outre, 
46 p. 100 des postes bilingues exigent un niveau de connaissance supérieur de 
la langue seconde. Les visites guidées sont offertes en français et en anglais, et 
les agents de sécurité sont en mesure d’accueillir les visiteurs dans les deux langues. 
Quant aux sénateurs, ils bénéficient de services dans leur langue. Cependant, 
comme nous le soulignions l’an dernier, le Sénat devrait utiliser des tests plus 
rigoureux pour évaluer la compétence linguistique de son personnel. A l’heure 
actuelle, celle-ci est mesurée trop souvent sur la seule base de l’évaluation des 
surveillants. 

Quelques progrès ont été réalisés en matière de langue de travail: certains 
gestionnaires anglophones du Service du personnel et des Finances suivent des 
cours de langue seconde, tandis que les cours et les manuels de traitement de 
texte sont maintenant disponibles en français. L’usage de cette langue demeure 
toutefois limité dans certains secteurs d’activité, et cela même si les francophones 
forment 62 p. 100 du personnel. Le français n’est utilisé que 10 p. 100 du temps 
aux réunions du comité de gestion, en raison de la présence de trois anglophones 
à toutes fins utiles unilingues. Le Sénat estime que près de la moitié des 54 
surveillants possèdent une connaissance de niveau supérieur de leur langue 
seconde, mais 8 autres ne sont pas en mesure d’encadrer leur personnel dans les 
deux langues. 

Le Sénat ne s’intéresse guère au problème de la sous-représentation des 
anglophones au sein de son personnel. La situation s’est d’ailleurs aggravée depuis 
l’an dernier : ceux-ci ne forment plus que 38 p. 100 des effectifs, une baisse de 
3 p. 100 par rapport à 1985. Cette diminution atteint même 10 p. 100 parmi les 
cadres intermédiaires. Dans la catégorie Exploitation, seulement 4 des 14 derniers 
employés recrutés étaient anglophones. Nous avons signalé ce problème à maintes 
reprises au Sénat, mais celui-ci n’a rien fait pour y remédier; on attend encore 
qu’il élabore un plan, ou qu’il mette en place des mesures de contrôle à cet effet. 

Toute la gestion du programme des langues officielles laisse d’ailleurs à désirer 
encore cette année. Les responsabilités des gestionnaires, de la Direction du 
personnel et du coordonnateur des langues officielles n’ont pas encore été 
clairement définies, de sorte que personne ne se préoccupe vraiment de la bonne 
marche du programme. Malgré nos demandes répétées, le Sénat ne s’est pas encore 
doté d’un plan d’action en ce domaine. Il nous a assuré qu’il allait intégrer des 
objectifs linguistiques à ses plans opérationnels pour la prochaine année, et tenir 
compte des réalisations des cadres supérieurs en cette matière lors de l’appréciation 
de leur rendement. Nous espérons que ce ne sont pas là vaines promesses. Dans 
l’ensemble, le Sénat n’a pleinement donné suite qu’à 9 des 26 recommandations 
formulées à la suite de notre vérification de 1984. Nous poursuivrons sans relâche 
nos démarches pour qu’il corrige cette situation sans plus de délai. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Sénat en 1986. 



136 L’égalité linguistique dans les institutions fédkrales 

Service canadien du renseignement de sécurité* 
La situation linguistique déplorable que nous notions l’an dernier au sein du Service 
canadien du renseignement de sécurité est demeurée inchangée durant la première 
partie de l’année, mais le Service a amorcé une belle remontée dans les derniers 
mois de 1986, comme il est ressorti de notre vérification. Les progrès les plus 
importants touchent la gestion même du programme ainsi que les communications 
entre l’administration centrale et la région du Québec. 

Le Service achevait en fin d’année de déterminer de façon précise les exigences 
linguistiques de tous les postes ; il sera ainsi en mesure de mieux évaluer sa capacité 
à offrir ses services au public dans les deux langues. Notre vérification a cependant 
mis en lumière des lacunes évidentes dans le secteur des enquêtes en matière de 
sécurité intéressant les fonctionnaires; en dehors du Québec, et notamment à 
Ottawa, celles-ci se font le plus souvent en anglais seulement, quelle que soit 
la langue des personnes en cause. Étant donné la nature intimidante de ces 
enquêtes, le Service se doit de régler le problème le plus rapidement possible. 
Par ailleurs, le Service a décidé qu’à partir de 1987, toutes les recrues devront 
posséder un niveau de connaissance intermédiaire de leur langue seconde ; voilà 
une décision fort sage. Environ 40 p. 100 des recrues étaient bilingues cette année, 
comparativement à 10 p. 100 en 1985. 

En ce qui concerne la langue de travail, l’administration centrale a continué à 
communiquer très souvent en anglais seulement avec la région du Québec pendant 
une bonne partie de l’année. Des plaignants ont en effet porté à notre attention 
quelque 1700 télex unilingues anglais envoyés à la région du Québec au cours 
des 10 premiers mois de l’année. Les gestionnaires justifiaient cette pratique en 
invoquant l’urgence des messages transmis. Pourtant, bon nombre d’entre eux 
étaient très courts et auraient pu être préparés rapidement dans les deux langues. 
Des directives très fermes ainsi qu’un contrôle plus rigoureux ont donc été mis 
en place, et le nombre d’infractions a diminué de façon importante. Ce contrôle 
devra toutefois être exercé de façon continue, puisqu’il est ressorti de nos entrevues 
avec des employés francophones du Québec que cette question était pour eux une 
source d’irritation très grande. Un autre problème soulevé à plusieurs reprises 
était la faible capacité bilingue d’un grand nombre de gestionnaires à 
l’administration centrale. Un contrôle plus serré est maintenant exercé en cette 
matière; on exige le bilinguisme pour un plus grand nombre de ces postes, et 
les gestionnaires unilingues suivent des cours de langue. Nous continuerons à 
suivre de près cette question. 

L’usage du français est maintenant plus répandu dans les réunions de la haute 
direction à l’administration centrale. Par contre, lors d’un sondage que nous y 
avons effectué, ainsi que dans les bureaux régionaux d’Ottawa et du Québec, dans 
le cadre de notre vérification, près du tiers des répondants francophones ont indiqué 
que les réunions auxquelles ils prenaient part se déroulaient en anglais seulement. 
La plupart des services centraux et du personnel sont offerts sans difficulté dans 
les deux langues, mais quelques secteurs éprouvent encore des difficultés à cet 
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égard, notamment ceux des relations de travail, du traitement informatisé des 
données et des télécommunications. En ce qui a trait aux cours de formation, 
la situation s’améliore graduellement : environ la moitié des cours ont été offerts 
dans les deux langues en 1986, alors qu’il y en avait très peu auparavant. La 
formation de base pour les recrues n’est toujours offerte qu’en anglais, mais le 
Service s’est engagé à l’offrir en français également à partir de l’automne 1987. 

Le Service ne dispose pas encore de données complètes sur la participation des 
deux groupes linguistiques dans ses rangs. Selon les données recueillies lors de 
notre sondage, il y aurait 64 p. 100 d’anglophones et 36 p. 100 de francophones 
dans les bureaux régionaux du Québec et d’Ottawa ainsi qu’à l’administration 
centrale; à ce dernier endroit, le quart du personnel serait francophone. Les 
anglophones sont bien représentés au Québec avec environ 15 p. 100 des effectifs, 
et il en va de même pour les francophones au bureau régional d’Ottawa (30 p. 100 
du personnel). Signalons que près de 38 p. 100 des recrues du dernier contingent 
étaient francophones, contre à peine 6 p . 100 dans les deux précédents. En outre, 
le Service a commencé à mieux se faire connaître auprès du public francophone 
afin d’accroître la proportion des membres de ce groupe dans sa banque de 
candidatures. 

La gestion du programme des langues officielles s’est grandement améliorée au 
cours de l’année, avec notamment l’entrée en fonction, au printemps, d’un 
coordonnateur des langues officielles. On a exigé des gestionnaires principaux 
qu’ils préparent des plans d’action touchant leur secteur d’activité, et on tiendra 
compte de leurs réalisations à cet égard dans l’appréciation de leur rendement. 
Même s’il lui reste encore beaucoup de chemin à faire, le Service a fait des progrès 
importants en 1986, en grande partie parce que la direction accorde maintenant 
une juste priorité aux langues officielles. 

En plus des nombreux cas de télex envoyés au Québec en anglais seulement, 
d’autres plaintes portaient sur les exigences linguistiques de certains postes à 
l’administration centrale ou sur l’unilinguisme de cours de formation. Un problème 
délicat n’a toujours pas été résolu : des candidats francophones ont allégué que 
le psychologue chargé de procéder aux tests et aux évaluations psychologiques 
des postulants n’était pas suffisamment bilingue pour pouvoir évaluer correctement 
leurs réponses. 

Service correctionnel 
Le Service correctionnel du Canada a subi d’importants changements organi- 
sationnels en 1986, notamment une décentralisation des responsabilités au profit 
des régions et des établissements, et la privatisation d’un certain nombre de services 
aux détenus. Si la haute direction a donné l’assurance que ces changements 
n’affecteraient pas le programme des langues officielles, il n’en demeure pas moins 
que celui-ci n’a guère progressé en ce qui a trait à la prestation de services bilingues 
aux détenus et au statut du français en tant que langue de travail. Le Service devra 
par ailleurs revoir son système de gestion et de contrôle des langues officielles 
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pour s’assurer que ses objectifs en ce domaine continuent d’être respectés de façon 
uniforme malgré la décentralisation. 

La capacité du Service correctionnel d’offrir ses services aux détenus dans les 
deux langues s’est légèrement accrue par rapport à l’an dernier. Les titulaires 
de postes bilingues répondant aux exigences prescrites représentent maintenant 
16,7 p. 100 du personnel (1745 employés sur 10439), comparativement à 
15,l p, 100 l’an dernier. Les régions de l’Atlantique et du Québec sont maintenant 
assez bien pourvues en personnel bilingue, la proportion de celui-ci s’établissant 
à 23 et 27 p. 100 respectivement. C’est d’ailleurs dans ces deux régions que 
l’accroissement du pourcentage d’employés bilingues a été le plus marqué par 
rapport à l’an dernier. 

On note aussi quelques progrès dans les régions de l’Ontario et du Pacifique, 
mais la capacité bilingue y reste minimale et ne permet pas d’offrir de façon 
constante les services essentiels en français dans tous les établissements. Ainsi, 
les quelque 150 détenus de langue française répartis dans les huit pénitenciers 
de la région du Pacifique ne peuvent compter que sur 90 employés bilingues sur 
un effectif d’un peu plus de 1.500 personnes, ce qui est insuffisant. La moindre 
baisse des effectifs bilingues peut compromettre la disponibilité des services en 
français, comme c’est le cas à l’établissement de Mission (C.-B.) où le nombre 
d’employés bilingues est tombé de 12 à 6 depuis l’an dernier. Dans la région 
de la Prairie, leur proportion est demeurée à 5 p. 100 comme en 1985. Dans 
la plupart des pénitenciers de ces régions, les services qui laissent le plus à désirer 
du point de vue linguistique sont les services de santé. Il existe une certaine capacité 
bilingue parmi les infirmières, mais les médecins et les psychologues sont souvent 
unilingues anglais. 

Dans l’ensemble des pénitenciers, les communications écrites individuelles avec 
les détenus se font de plus en plus dans la langue de ces derniers, mais les 
communications d’ordre général se font très souvent dans la langue majoritaire 
de la région. En outre, d’une façon générale, les services bilingues sont très 
rarement offerts de façon spontanée aux détenus de langue minoritaire. Très 
souvent, on tient pour acquis que ces derniers parlent la langue de la majorité, 
et ils doivent insister s’ils veulent que les services leur soient offerts dans leur 
langue. Or exception faite de la région de la Prairie, où l’on a rappelé à tous 
les employés leurs obligations en la matière, bien peu a été fait pour corriger 
cette situation qui perdure. Aussi recommandons-nous à la haute direction de 
donner sans tarder des directives très claires aux régions à cet égard. Par ailleurs, 
nous suivrons de près la situation en ce qui a trait aux services qui sont maintenant 
offerts par l’entreprise privée ou les provinces, tels les services de cafétéria, de 
soins de santé, de formation des détenus et de libération conditionnelle. Le Service 
nous a donné l’assurance à la fin de l’année que toutes les ententes touchant ces 
services comporteront dorénavant des dispositions sur la prestation de services 
bilingues. 
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Le français n’occupe toujours pas la place qui lui revient comme langue de travail. 
Signalons toutefois la nomination d’un premier sous-commissaire bilingue pour 
la région de l’Atlantique. Cette région devra poursuivre ses efforts pour favoriser 
une plus grande utilisation du français au pénitencier de Dorchester et s’occuper 
également de la situation à cet égard dans les autres établissements du Nouveau- 
Brunswick. En raison de l’importante réorganisation à l’administration centrale, 
on a accordé bien peu d’attention à la question de la langue de travail et le français 
y reste sous-utilisé, notamment lors des réunions de la haute direction et dans 
les activités d’encadrement. Une trentaine des 175 postes de surveillant n’exigent 
toujours que la connaissance de l’anglais, et une vingtaine d’autres sont occupés 
par des unilingues. 

La participation globale des deux groupes linguistiques continue d’être assez bien 
équilibrée, les anglophones formant les deux tiers des quelque 10500 employés 
et les francophones l’autre tiers. Il en va de même pour ce qui est de leur répartition 
entre les catégories d’emploi, la proportion des francophones variant du quart 
pour la catégorie Gestion au tiers pour celle du Soutien administratif. Exception 
faite de la région de l’Atlantique, où l’on s’est efforcé d’augmenter la participation 
francophone en embauchant 30 francophones sur près de 70 nouveaux employés, 
les déséquilibres régionaux sont cependant demeurés à peu près inchangés. Malgré 
une légère hausse dans le recrutement d’anglophones au Québec, ces derniers 
représentent encore moins de 1 p, 100 des quelque 3 000 employés de cette région. 
Il faudra s’attaquer à cette question de façon plus résolue, tout comme en Ontario, 
où les francophones ne comptent que pour un peu moins de 2 p. 100 des 2240 
employés. Par ailleurs, ceux-ci ne forment que 1.5 p. 100 des membres de la 
Gestion à l’administration centrale. 

Compte tenu des changements organisationnels déjà signalés, le Service correc- 
tionnel devrait revoir son système de gestion des langues officielles. Un premier 
pas sera bientôt fait dans ce sens : chaque établissement doit se donner au cours 
des prochains mois de nouvelles normes touchant les services bilingues. Il incombe 
cependant au Service d’établir des lignes directrices précises afin que les régions 
et les divers établissements, qui disposent maintenant d’une plus grande autonomie, 
soient clairement responsables de l’application de sa politique linguistique et du 
respect des normes établies. Un autre aspect important du programme reste aussi 
à établir, soit la mise en place de mesures de contrôle ; à l’heure actuelle, celles- 
ci sont nettement insuffisantes. 

Nous avons reçu 25 plaintes contre le Service correctionnel comparativement à 
14 l’an dernier. Vingt d’entre elles touchaient les divers aspects du service aux 
détenus ou à leurs visiteurs, notamment l’unilinguisme des services de santé et 
des communications écrites. Les cinq autres concernaient la langue de travail à 
l’administration centrale : notes de service unilingues anglaises, obligation de 
joindre un résumé en anglais à la correspondance française et appréciation du 
rendement d’un francophone préparé en anglais. 
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Société canadienne des postes 
La Société canadienne des postes semble avoir atteint un plafond en matière 
linguistique. Si le service au public et la gestion du programme des langues 
officielles se sont quelque peu améliorés, le français au travail et la participation 
des deux groupes linguistiques font toujours problème. Si la Société peut, dans 
l’ensemble, se targuer d’une approche systématique et bien planifiée en ce qui 
a trait à la réforme du régime linguistique, les progrès réels sont lents à venir. 

Avec quelque 8 000 points de service et plus de 63 000 employés desservant les 
Canadiens à travers le pays, il n’est pas étonnant que la Société enregistre ses 
principaux succès, et ses déficiences les plus tenaces, au chapitre du service au 
public. En 1986, elle a entrepris l’élaboration d’un nouveau plan d’action en 
évaluant la qualité des services dispensés par son réseau de quelque 1200 bureaux 
de poste bilingues dans les régions où se concentrent ses clients de langue officielle 
minoritaire. La Société est également en train d’élaborer des normes touchant 
le nombre minimum de succursales bilingues et de préposés au guichet nécessaires 
dans les régions où la demande est importante. Ces initiatives, fort louables, se 
faisaient néanmoins attendre depuis longtemps, comme en témoigne l’exemple 
du bureau de poste de Harcourt au Nouveau-Brunswick, qui dessert une région 
où 40 p. 100 de la population est francophone : une cliente unilingue francophone 
devait s’y faire accompagner par des amis bilingues parce qu’aucun des deux 
employés de la succursale n’était en mesure de la servir en français. Lorsque 
la Société eut à combler un poste bilingue, elle a tout d’abord songé à nommer 
un titulaire unilingue, mais, se ravisant, elle a vu là une bonne occasion de le 
confier à un bilingue. 

L’introduction progressive ou l’amélioration du service bilingue au comptoir se 
poursuit : II des 12 localités-cibles de 1985-1986 offrent maintenant leurs services 
dans les deux langues, ainsi que 4 autres qui ne devaient être en mesure de le 
faire qu’en 1987 ou 1988. Règle générale, les critères servant à définir les régions 
où la demande est importante sont adéquats. Cependant, la Société devrait faire 
preuve de plus de souplesse à cet égard et ajouter à sa liste les villes qui revêtent 
une importance symbolique, comme Charlottetown et Saint-Jean 
(T.-N.), ces dernières recevant de nombreux visiteurs, touristes, gens d’affaires 
et habitants en provenance d’autres régions de leurs provinces respectives. La 
Société devrait également se pencher sur les services offerts par les boutiques 
postales qui font leur apparition dans nombre de villes. Trois des cinq boutiques 
originelles offrent maintenant le service dans les deux langues, mais des quatre 
qui ont ouvert leurs portes en 1986, seule celle de Moncton est dotée d’une capacité 
bilingue. Les boutiques de Winnipeg, Hamilton et Québec ont des postes désignés 
bilingues, mais leurs titulaires ne satisfont pas aux exigences linguistiques 
prescrites. 

La Société devrait insister davantage sur les questions linguistiques lors de ses 
négociations avec les syndicats en vue de mieux contrôler l’embauche, I’établisse- 
ment des horaires et l’affectation du personnel bilingue. On faciliterait ainsi la 
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prestation soutenue d’un service de qualité en français et en anglais dans tous 
les points de service bilingues, dont ceux de Halifax, de Moncton, de St-Jean 
(N.-B.), de Toronto et d’Edmonton où le service au comptoir reste un problème. 

Un sondage effectué par la Société en août dernier montre que 80 p. 100 des 
points de service bilingue avaient des cartes-comptoir annonçant la prestation de 
services dans les deux langues. En outre, quelque 5 000 auto-collants pour appareils 
téléphoniques ont été distribués à l’administration centrale et dans les succursales 
régionales pour rappeler aux employés que l’accueil téléphonique devait se faire 
dans les deux langues. Le guide bilingue concernant l’accueil en personne ou 
au téléphone, dont nous avons parlé dans notre rapport de l’an dernier, a été publié 
dans 8 des 10 répertoires téléphoniques internes de la Société. Malgré cela, même 
dans les bureaux dotés d’une forte capacité bilingue, rares sont ceux qui, au 
comptoir ou au téléphone, offraient de vive voix leurs services dans les deux 
langues. De plus, les employés de certaines villes comme Windsor et Edmonton 
ne savent pas toujours lequel ou laquelle de leurs collègues est bilingue, ni quelles 
autres succursales sont en mesure d’offrir un service dans les deux langues. La 
Société doit maintenant s’employer à assurer l’efficacité optimale de son 
programme d’offre active de services et exercer un contrôle soutenu de la situation, 
notamment dans les succursales qui utilisent un système de file unique pour le 
service au comptoir. 

Le service à la clientèle dans les deux langues sera examiné dans le cadre d’une 
vaste étude de son important réseau téléphonique. Si les clientèles de Vancouver, 
de Winnipeg et de Toronto ont maintenant accès à un numéro spécial pour les 
demandes de renseignements en français, les francophones du Nouveau-Brunswick 
attendent toujours le service de libre appel qui devait être mis à l’essai en avril 
dernier. Entre-temps, à l’instar de la clientèle de langue minoritaire de nombreuses 
régions du pays, ils doivent se contenter d’un service téléphonique irrégulier et 
parfois inexistant dans leur langue. Cette remarque vaut particulièrement pour 
les unités du Service à la clientèle : dans les régions où la demande est importante, 
seules 13 des 25 unités ont une capacité bilingue suffisante. 

Mis à part quelques secteurs de l’administration centrale et certains bureaux des 
divisions Montréal et Rideau, les employés de langue minoritaire n’ont guère 
l’occasion de travailler dans leur langue. Cependant, les services centraux et du 
personnel ainsi que les cours de formation et de perfectionnement sont générale- 
ment offerts dans les deux langues officielles. La Société n’a guère fait d’efforts 
pour promouvoir l’usage du français comme langue de travail parmi les employés 
de la région de la Capitale nationale ou des autres régions bilingues à l’extérieur 
du Québec. Un sondage sur la langue de travail effectué en 1986 auprès de titulaires 
de postes bilingues à l’administration centrale a fait ressortir plusieurs problèmes 
que la Société devrait s’empresser de régler. Par exemple, 50 à 70 p. 100 des 
documents rédigés par les employés francophones le sont en anglais, ce qui est 
inacceptable. Bien qu’un tiers des répondants francophones ait indiqué qu’ils 
préféraient être évalués dans leur langue, seulement 15 p. 100 des évaluations 
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écrites et 29 p. 100 des évaluations orales respectaient cette préférence. Pour venir 
à bout de ce problème, la Société devra d’abord s’assurer que les formulaires 
d’évaluation permettent aux employés d’indiquer leurs préférences linguistiques ; 
elle devra aussi prendre des dispositions spéciales dans le cas des surveillants 
qui n’ont pas la compétence linguistique voulue (à l’heure actuelle, 21 p. 100). 

Des restrictions en matière de recrutement extérieur ont empêché la mise en œuvre 
de la stratégie quinquennale d’embauche de la Société. C’est pourquoi, selon les 
statistiques du mois d’août, les déséquilibres linguistiques restent à corriger. Si 
la représentation des francophones est bonne globalement - ils constituent 
27,4 p. 100 des 63 480 employés - et à la majorité des échelons, leur présence 
aux niveaux supérieurs est loin d’être satisfaisante : on n’en retrouve que 38 parmi 
229 cadres (16,6 p. 100). D’autre part, dans le sud de l’Ontario et dans l’Ouest. 
ils forment moins de 0,7 p. 100 d’un effectif de 35644 personnes. Les 
anglophones, pour leur part, ne représentent que 2,5 p. 100 des employés du 
Québec, comme nous l’avons souligné dans nos six derniers rapports. La 
répartition par catégorie d’emploi est acceptable, sauf dans les catégories Services 
administratifs et Techniques, où les anglophones ne forment respectivement que 
64 p, 100 et 57 p. 100 de l’effectif. La Société doit intégrer des objectifs précis 
à son programme des langues officielles afin de corriger ces déséquilibres. 

Au cours de l’été 1986, la Société a effectué un examen exhaustif de son 
programme linguistique, mettant l’accent sur l’information diffusée aux gestion- 
naires et leur responsabilité en matière de langues officielles. En outre, les 
vérifications internes régionales tiennent maintenant compte de la question 
linguistique. Cependant, le moment est venu pour la Société de s’attaquer à un 
problème chronique: le faible pourcentage de postes désignés bilingues, et 
l’insuffisance de la compétence linguistique exigée. A l’extérieur de l’adminis- 
tration centrale, qui communique rarement avec le public, seulement 3097 
(5 p. 100) des 61 139 postes sont désignés bilingues. Et ce pourcentage tombe 
à moins de 1 p. 100 dans des régions telles le sud de l’Ontario, l’Alberta et la 
Colombie-Britannique. Bien que plus de 90 p. 100 des titulaires satisfassent aux 
exigences linguistiques, la capacité bilingue globale est manifestement insuffisante. 
Qui plus est, la moitié des postes bilingues ne requièrent qu’une connaissance 
élémentaire de la langue seconde et 49 p. 100, une connaissance intermédiaire. 
Les préposés aux guichets appartiennent à la première catégorie, et la Société 
n’a pas retenu les recommandations de notre vérification de 1983 et de notre suivi 
de 1985, lesquelles indiquaient que le niveau de compétence élémentaire ne permet 
pas aux employés de servir efficacement le public dans les deux langues officielles. 

En 1986, nous avons reçu 128 plaintes contre la Société, soit une augmentation 
de 56 p. 100 par rapport à l’an dernier. Soixante-dix-neuf d’entre elles touchaient 
le service au comptoir, l’accueil téléphonique et l’affichage, autrement dit les 
faiblesses chroniques de la Société. Malgré la souplesse qu’offre notre nouveau 
processus de traitement des plaintes, la Société est toujours lente à réagir. C’est 
ainsi, qu’à Saint-Boniface, près de Winnipeg, une grande enseigne unilingue 
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apparaît à la devanture d’une pharmacie. Déjà la Société a promis à deux reprises 
de la remplacer : quatre ans et de nombreuses interventions plus tard, l’affiche 
unilingue est toujours en place... 

Société canadienne d’hypothèques et de logement* 
Sur le plan linguistique, la Société canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL) n’a guère progressé en 1986. Elle s’est employée à rétablir sa capacité 
de servir le public dans les deux langues officielles, qui avait fortement diminué 
lors de la réorganisation nécessitée par une nouvelle réduction de ses effectifs. 
Cependant, elle n’a pas réussi à encourager l’usage du français au travail et les 
anglophones demeurent sous-représentés au Québec, tout comme les francophones 
dans les autres régions. 

Dans la plupart des bureaux de la SCHL, l’accueil, au téléphone ou en personne, 
est bilingue ; notre vérification a toutefois fait ressortir plusieurs exceptions, 
notamment au Québec, en Ontario et dans l’ouest. Par contre, le bureau de 
Vancouver a retenu dernièrement les services d’une réceptionniste bilingue, et 
ceux de Windsor et de Sault-Sainte-Marie ont retrouvé une partie de leur capacité 
bilingue grâce aux cours de langue seconde suivis par les employés. 

Dans certains bureaux de l’Ontario, comme dans les régions de la Prairie et du 
Pacifique, il existe peu de postes désignés bilingues; si l’on y offre parfois un 
service dans les deux langues, c’est grâce à la présence fortuite de quelques 
employés bilingues. Suite à notre récente vérification, nous avons recommandé 
à la SCHL de revoir régulièrement la désignation linguistique des postes afin de 
s’assurer qu’elle est en mesure de répondre à la demande, et de faire le nécessaire 
pour que la minorité linguistique sache clairement qu’elle peut être servie dans 
sa langue. 

La Société a conclu, ou est en voie de conclure, des ententes avec les gouverne- 
ments des provinces visant à transférer la responsabilité des programmes de 
logement social à ses pendants provinciaux. Elle a tenté d’obtenir l’assurance 
que ces programmes continueront d’être offerts dans les deux langues officielles. 
Cependant, si certaines provinces se sont engagées à produire de la documentation 
publicitaire bilingue, seuls le Nouveau-Brunswick et l’Ontario ont jusqu’à 
maintenant accepté d’offrir le service au public en français et en anglais. 

Notre vérification nous a permis de constater une fois de plus que l’anglais demeure 
la seule véritable langue de travail en dehors du Québec. En effet, d’après notre 
enquête, bon nombre de francophones sont encadrés entièrement en anglais et 
il arrive souvent que les évaluations du rendement se fassent dans la langue du 
surveillant plutôt que dans la langue d’élection de l’employé. Beaucoup 
d’employés, tant parmi les francophones du bureau national que parmi les 
anglophones au Québec, acceptent la situation par simple courtoisie envers les 
surveillants unilingues. Malheureusement, leur tolérance n’a pas suscité chez la 
SCHL des mesures énergiques visant à favoriser l’usage des deux langues au 
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travail. Malgré la présence de francophones, d’importantes réunions se déroulent 
exclusivement en anglais. Qui plus est, tous les programmes de formation et de 
perfectionnement offerts en français en 1986 ont été annulés en raison du faible 
taux d’inscription. Mentionnons cependant qu’ayant été informée par les 
vérificateurs de la présence d’affiches unilingues anglaises au bureau national, 
la SCHL a immédiatement entrepris d’y substituer des versions bilingues. 

De prime abord, la participation des deux groupes linguistiques ne semble poser 
aucun problème, le pourcentage de francophones se maintenant à 32 p. 100. Les 
francophones et les anglophones constituent respectivement 30 et 70 p. 100 des 
employés des catégories Gestion et Spécialistes, mais on ne retrouve que 
19,6 p. 100 de francophones parmi la haute direction et les cadres supérieurs. 
A l’opposé, les anglophones sont légèrement sous-représentés dans les catégories 
Soutien administratif et Exploitation, où ils ne comptent que pour 65 p. 100 de 
l’effectif. 

La ventilation par région montre que des 423 employés du Québec, seulement 
10 sont d’expression anglaise (2,4 p. lOO), tandis qu’à l’ouest de l’Ontario on 
ne trouve que 10 francophones parmi 609 employés (1,6 p. 100). Face à 
l’importance de ces déséquilibres, les vérificateurs ont recommandé à la SCHL 
d’adopter un plan d’action énergique pour remédier à la situation. 

En 1986, la Société s’est employée à réaffecter les employés dont les postes étaient 
appelés à disparaître : malheureusement, elle n’a tenu aucun compte des exigences 
linguistiques des postes qu’elle comblait. Ainsi, au 30 septembre 1986, le nombre 
de titulaires de postes bilingues ne répondant pas aux exigences atteignait 326 
(39,4 p. lOO), comparativement à 186 à la fin 1985 (22,8 p. 100). Bien sûr, elle 
offre une formation linguistique à ses employés, mais la nomination d’un nombre 
accru de titulaires unilingues peut avoir des répercussions fâcheuses sur le service 
au public et la langue de travail. Aussi devra-t-elle surveiller de près la situation. 

La promotion du français comme langue de travail se fait attendre depuis trop 
longtemps déjà à la SCHL. Nous avons constaté que bon nombre de gestionnaires 
ne participent pas à l’élaboration du programme des langues officielles et, partant, 
ne sont pas sensibilisés à ses objectifs. La responsabilité des gestionnaires en 
matière linguistique n’est donc pas assez claire et le groupe des langues officielles 
du bureau national ne dispose pas des ressources nécessaires pour assurer la mise 
en œuvre du programme. 

Le total des plaintes portées cette année contre la Société s’élève à 18, 
comparativement au total corrigé de 7 en 1985. Une plainte avait trait au service 
unilingue d’un bureau de Winnipeg et une autre à l’unilinguisme de l’accueil 
téléphonique à Vancouver ; toutes deux ont été résolues de manière satisfaisante. 
Deux autres avaient trait à des coquilles et ont été réglées avec empressement. 
Cependant, l’une mettant en cause l’accueil unilingue au bureau de Charlottetown 
est toujours en suspens. Les 13 autres concernaient la publication d’annonces dans 
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la presse de langue minoritaire : 6 en Nouvelle-Écosse et 7 en Saskatchewan. Il 
s’agit là d’un problème plus vaste qu’on n’a pas encore su résoudre de façon 
satisfaisante. 

Statistique Canada 
L’année 1986 a été fort chargée pour Statistique Canada en raison du recensement 
quinquennal du 3 juin, qui touchait près de huit millions de foyers dans tout le 
Canada. Dans l’ensemble, le Bureau s’est bien acquitté de ses obligations 
linguistiques envers le public, que ce soit au cours du recensement ou dans ses 
autres activités. 11 a accru ses efforts en vue de permettre un usage plus équitable 
du français et de l’anglais au travail, et son programme des langues officielles 
est assorti d’un bon nombre de mesures de contrôle. 

En dehors de la période du recensement (dont nous reparlerons), Statistique Canada 
semble en mesure d’offrir d’excellents services dans les deux langues officielles 
à sa clientèle: près de 42 p. 100 de ses employés sont effectivement bilingues, 
et ils sont bien répartis dans toutes les régions du pays. 

Statistique Canada s’est aussi efforcé de faire une plus grande place au français 
en tant que langue de travail. Bien que l’anglais continue de prédominer à 
l’administration centrale, certaines mesures ont été prises pour faire suite aux 
recommandations d’un rapport d’étude interne sur le sujet. Ainsi, les employés 
et les gestionnaires sont régulièrement informés de leurs droits et obligations en 
cette matière; le français est maintenant utilisé dans plusieurs réunions - 
notamment toutes celles de la gestion - et on a mis sur pied une série de 
conférences-midi en français s’adressant à tous les employés. En outre, la Division 
des langues officielles a entrepris cette année une étude sur le français et 
l’informatique en milieu de travail, étude dont les conclusions seront connues 
en 1987. Par ailleurs, nous avons noté au cours de la période du recensement 
que le bureau régional de l’Atlantique, situé à Halifax, refusait de traiter en français 
avec les employés francophones du Nouveau-Brunswick. Une telle situation est 
évidemment inacceptable, mais tout laisse croire que la situation est en voie de 
se régler. 

Statistique Canada compte 4 814 employés, dont 3 047 sont anglophones 
(63,3 p. 100) et 1767 francophones (36,7 p. 100). Ces derniers sont légèrement 
sous-représentés à la haute direction et dans les postes de niveau supérieur, leur 
pourcentage oscillant entre 21 et 22 p. 100, alors qu’ils occupent 40,5 p. 100 
des postes aux échelons inférieurs de la hiérarchie. Les anglophones, pour leur 
part, sont sous-représentés dans les catégories Exploitation (42,2 p. 100) et Soutien 
administratif (58,4 p. 100). Si les francophones sont bien répartis dans toutes les 
régions du pays, les anglophones ne représentent que 5 p. 100 du personnel au 
Québec - une situation qu’il faudra s’efforcer d’améliorer. 

En ce qui a trait à la gestion du programme des langues officielles, les cadres 
supérieurs de Statistique Canada sont tenus d’atteindre les objectifs fixés au cours 
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de l’année, et un compte rendu de leur performance est soumis régulièrement 
à la haute direction. De même, la traduction, la formation linguistique, la dotation 
et la classification des postes sont soumises à des mesures de contrôle. De plus, 
le groupe de vérification interne procède actuellement à une étude sur le degré 
de satisfaction de la clientèle. 

Le service au public lors du recensement quinquennal du 3 juin a fait l’objet de 
30 plaintes auprès du Commissariat, soit à peu près le même nombre que lors 
du recensement précédent. Celles-ci avaient trait en général à l’unilinguisme de 
certains recenseurs, à l’absence d’offre active de services bilingues en personne 
ou au téléphone, et à la publicité unilingue française ou anglaise. Pour ce qui 
est de cette publicité, il faut préciser qu’elle fut faite de façon bénévole par des 
tiers n’appartenant pas au gouvernement ; tous n’ont pas accepté de faire de la 
publicité dans les deux langues. A notre avis, toutes les annpnces auraient dû 
être bilingues, puisqu’il s’agissait de messages d’intérêt public produits au nom 
du gouvernement canadien. Nous espérons que cette question sera réglée d’ici 
le recensement de 199 1. Le Commissariat a également reçu lors du recensement 
six plaintes concernant la langue de travail, la plupart ayant trait au processus 
de dotation et à la formation des recenseurs. 

Enfin, Statistique Canada a fait l’objet de neuf plaintes non reliées au recensement. 
De celles-ci, deux touchaient la langue de travail, deux autres l’accueil téléphonique 
unilingue et deux l’absence de publicité dans la presse minoritaire. Quant aux 
trois autres plaintes, elles portaient sur diverses questions reliées à la langue de 
service. Statistique Canada a. dans l’ensemble, fait preuve d’une bonne coopération 
dans le règlement des plaintes. 

Transports 
En 1986, le ministère des Transports a consacré beaucoup plus de temps et 
d’énergie à faire des sondages qu’à améliorer son rendement linguistique, pourtant 
modeste. 

Du côté du service au public, l’affichage continue, au mépris de la Loi, d’être 
déficient dans plusieurs aéroports. Si la situation s’est améliorée à Vancouver, 
elle reste tout à fait déplorable à Toronto où l’on relève encore nombre de messages 
unilingues et de fautes d’orthographe dans les messages français. L’inconséquence 
du Ministère en ce domaine suscite parfois les protestations du public ; on nous 
demandait encore récemment s’il était normal que l’affichage fût unilingue dans 
un aéroport fédéral. Le Ministère se doit de prendre immédiatement toutes les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que l’affichage soit entièrement bilingue 
dans tous les aéroports. 

Dans la même veine, les services assurés par les concessionnaires dans les 
aéroports - entreprises de location de voitures, restaurants, kiosques à journaux, 
etc. - ne répondent pas aux attentes linguistiques des voyageurs. En dépit des 
dispositions contractuelles à cet effet et des contrôles périodiques du Ministère, 
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les manquements en matière d’affichage et de services bilingues persistent dans 
l’ensemble du réseau aéroportuaire. 

Par ailleurs, on ne signale aucun progrès sensible en ce qui a trait au problème 
des consignes de sécurité au cours des vols ; encore aujourd’hui, les voyageurs 
constatent beaucoup trop souvent l’absence de messages bilingues. Il serait temps 
que le Ministère - qui s’est contenté jusqu’à maintenant de faire appel à la bonne 
volonté des transporteurs aériens - consacre plus d’énergie à cette question qui 
est à l’étude depuis 1983. 

Nous avons salué l’an dernier la décision du Ministère d’assurer le contrôle aérien 
dans les deux langues officielles à l’aéroport international d’Ottawa. Toutefois, 
les délais prévus avant que ce projet ne se concrétise sont plutôt longs : août 1988 
en ce qui concerne le centre d’information de vol, et le printemps 1989 pour ce 
qui est du vol à vue. 

Nous regrettons vivement que la division de Terre-Neuve de la Garde côtière 
n’ait pas encore fait connaître les résultats du sondage qu’elle a entrepris en 1985 
sur la demande de services dans les deux langues officielles. La même lenteur 
caractérise du reste le sondage national dans les aéroports qui, à l’origine, devait 
se terminer en 1985 : les résultats dévoilés en 1986 étant incomplets, la révision 
de la stratégie du Ministère en matière de bilinguisme se fera encore attendre. 

Le Ministère compte 20561 employés, dont 4444 (21,7 p. 100) occupent des 
postes bilingues ; de ce nombre, 3 836 (85,9 p. 100) sont qualifiés sur le plan 
linguistique. Ce dernier taux traduit un léger recul de la capacité bilingue du 
Ministère par rapport à l’année dernière. 

Pour ce qui est de la langue de travail, il faut déplorer le fait que le rapport du 
sondage entrepris sur cette question il y a deux ans dans les régions bilingues, 
n’ait été terminé que tout récemment. Signalons toutefois que les principaux 
instruments de travail sont disponibles dans les deux langues officielles, et que 
la proportion de surveillants bilingues est passée de 77,7 à 81,4 p. 100 en deux 
ans, ce qui constitue un net progrès. 

L’usage du français au travail est fonction de la participation francophone globale, 
qui accuse une légère régression: elle est passée de 22,9 p. 100 en 1985 à 
22,7 p. 100 en 1986. Alors que la participation anglophone est restée faible au 
Québec (7,l p. lOO), les francophones sont sous-représentés dans la région de 
la Capitale nationale (23,7 p. lOO), au Nouveau-Brunswick (14 p. 100) et au 
Manitoba (1,3 p, 100). Leur proportion est tout aussi modeste chez les employés 
des catégories Gestion (16,7 p. lOO), Scientifiques et spécialistes (19,9 p. 100) 
et Technique (20 p. 100). 

L’administration du programme des langues officielles reposait jusqu’à récemment 
sur un effectif de 15 personnes. A la suite, cependant, d’une restructuration 
administrative, la plupart d’entre elles ont été affectées à diverses composantes 
du Ministère. Quoiqu’il soit trop tôt pour juger des effets de ce changement, il 
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est pourtant indispensable que le Ministère se dote de mécanismes de contrôle 
plus efficaces. Sur ce plan, tout en reconnaissant la grande rigueur des vérifications 
ministérielles portant sur les services linguistiques dans les aéroports, nous 
estimons qu’il faudrait les étendre à l’ensemble du programme et veiller à ce que 
tous les gestionnaires aient à rendre compte de la mise en œuvre de la réforme. 

Nous avons reçu 41 plaintes contre le Ministère en 1986, 11 de plus que l’année 
dernière. Toutes sauf trois portaient sur le service au public, notamment en Ontario 
et dans l’ouest du pays. La collaboration du Ministère au règlement des plaintes 
est généralement bonne. 

Travaux publics 
Le ministère des Travaux publics ne mérite certes pas de félicitations pour sa 
performance linguistique en 1986. Le service au public présente toujours de graves 
lacunes et le français au travail n’a bénéficié d’aucun effort sérieux de promotion. 
Quant à la participation équitable, elle n’existe qu’aux échelons inférieurs. 

L’affichage et l’offre active de service au public ne posent aucun problème dans 
les bureaux des régions bilingues. Cependant, dans d’autres régions, la capacité 
bilingue est faible. Même si la récente nomination de trois agents bilingues à 
Winnipeg doit améliorer considérablement la situation, les régions à l’ouest de 
la Capitale nationale ne comptent toujours que 34 employés bilingues sur un total 
de 2331 (1,5 p. 100). Le Ministère n’a pas de sy.stème pour mesurer le taux de 
satisfaction linguistique de sa clientèle et n’entretient pas des relations soutenues 
avec les minorités nationales afin de connaître leurs besoins. 

Mis à part la région de la Capitale nationale et le Québec, les appels d’offre ne 
sont publiés qu’en anglais. Malgré notre recommandation de 1983, le Ministère 
n’a toujours pas renoncé à cette pratique, enfreignant ainsi la Loi sur les langues 
ojficielles. 

Hors du Québec l’usage du français au travail est peu répandu, en raison, sans 
doute, du grand nombre de cadres supérieurs et intermédiaires qui ont du mal 
à exercer leurs fonctions en français. Des 100 postes dans la catégorie Gestion, 
70 sont désignés bilingues, mais seulement 45 titulaires (64 p. 100) ont les 
compétences voulues. Les cours de formation et de perfectionnement en français 
sont rarissimes, la majorité des employés préférant participer à des programmes 
dans leur langue de travail. Certains services centraux et du personnel ne sont 
pas offerts dans les deux langues, même dans les régions bilingues, et les 
descriptions d’emploi sont rarement disponibles en français. Enfin, la majorité 
des instruments de travail du secteur informatique - manuels des opérateurs, 
logiciels, etc. - ne sont disponibles qu’en anglais. 

Dans l’ensemble, la participation est équitable, les anglophones formant 
72,7 p. 100 des effectifs et les francophones 27,3 p. 100. Cependant, ces derniers 
sont sous-représentés aux échelons supérieurs et intermédiaires. Dans chacune 
des catégories Gestion et Scientifiques et spécialistes les francophones ne comptent 
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que pour 186 p. 100 de l’effectif global. On ne retrouve au Québec qu’un total 
dérisoire de 7 anglophones sur un effectif de 410 employés (1,7 p. 100). Ailleurs, 
la présence francophone ne se fait sentir qu’au Nouveau-Brunswick (15,9 p. 100) 
et dans la région de la Capitale nationale (34,5 p. 100). A l’extérieur de ces trois 
régions, les francophones forment à peine 1 p. 100 de l’effectif (36 sur 3 449). 

Les gestionnaires semblent accorder moins d’importance aux objectifs linguistiques 
depuis qu’on les a intégrés aux plans opérationnels. Réagissant enfin à notre 
recommandation de 1983, les vérificateurs internes du Ministère ont récemment 
mesuré l’efficacité du programme des langues officielles: ils n’ont cependant 
publié aucun rapport à ce jour. La Division des langues officielles ne dispose 
pas des ressources nécessaires pour assurer un contrôle efficace du programme. 
En outre, les coordonnateurs régionaux ont de nombreuses autres responsabilités. 
Signalons en passant que les coordonnateurs des deux régions les plus à l’ouest 
occupent des postes qui ne requièrent que la connaissance de l’anglais : on imagine 
mal comment leur efficacité ne s’en trouverait pas diminuée. 

Le Ministère a fait preuve de plus d’empressement pour régler les plaintes en 
1986, mais, malheureusement, leur nombre est monté en flèche. Des 27 plaintes 
reçues, soit 16 de plus que l’an dernier, 23 avaient trait au service au public : 
annonces qui n’avaient pas été publiées dans la presse minoritaire, prescriptions 
contractuelles unilingues, services de caféteria dans une seule langue et gardes 
de sécurité ne parlant que l’anglais. L’une des plaintes mettant en cause la langue 
de travail portait sur une séance d’information tenue en anglais seulement par 
un cadre supérieur, et une autre venait d’un ouvrier anglophone qui avait été affecté 
à une équipe de langue française. 

Vérificateur général* 
La relance amorcée l’an dernier au Bureau du Vérificateur général a progressé 
lentement en 1986. En effet, si le suivi que nous avons fait cette année a révélé 
qu’il avait pris certaines initiatives - notamment en ce qui concerne la disponibilité 
des documents de travail et des services centraux dans les deux langues - il tarde 
par contre à appliquer certaines recommandations de notre vérification de 1984. 
Ainsi, il n’a pas encore adopté comme prévu son nouveau programme et sa 
politique révisée des langues officielles. Le Bureau dispose d’une assez bonne 
capacité bilingue, mais il n’offre toujours pas activement ses services dans les 
deux langues aux ministères clients. Par ailleurs, l’unilinguisme de plusieurs 
surveillants nuit à un usage plus équitable du français dans le milieu de travail. 
Les deux groupes linguistiques sont bien représentés dans toutes les catégories 
d’emploi, à l’exception de celle de la Gestion qui ne compte pas suffisamment 
de francophones. 

Un des bons points à souligner est que plus de 60 p. 100 des postes du Bureau 
(375 sur 620) exigent la connaissance des deux langues et que 93 p. 100 d’entre 
eux sont occupés par des titulaires qualifiés. Le Bureau s’efforce de former des 
équipes distinctes de vérification dans l’une ou l’autre langue, en tenant compte 
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de la composition linguistique des ministères clients. Il accepte le principe que 
chaque équipe devrait néanmoins être en mesure de communiquer dans la langue 
qui convient à chacun de ses interlocuteurs dans le cadre de ses vérifications. 
Cependant, il n’est pas rare que le personnel du Bureau ne tienne pas compte 
de la préférence linguistique des représentants ministériels avec qui il communique. 
Ainsi, les entrevues avec les gestionnaires des ministères se déroulent souvent 
dans la langue du vérificateur plutôt que dans celle des intéressés. Le bureau de 
Halifax, qui effectue des vérifications au Nouveau-Brunswick (province bilingue 
par excellence), compte maintenant un vérificateur bilingue sur 12, ce qui est 
encore bien insuffisant. Le Bureau du Vérificateur général n’a pas accepté notre 
recommandation de soumettre ses rapports préliminaires dans les deux langues 
aux ministbres. Il considère que la traduction et la révision de ces documents 
demanderaient trop de ressources. Nous continuons d’estimer que ces rapports 
devraient être traduits, parce qu’ils constituent d’importants documents de travail 
pour les fonctionnaires des deux groupes; le Bureau pourrait tout au moins le 
faire dans le cadre d’un projet pilote, en commençant par les rapports les moins 
complexes. 

Quelques progrès ont été réalisés sur le plan de la langue de travail. On a rappelé 
aux surveillants qu’ils devaient préparer les appréciations du rendement dans la 
langue d’élection de leurs employés. La capacité bilingue de la Direction des 
méthodes professionnelles et de la Section de la rémunération s’est accrue. Les 
guides et les bulletins de vérification sont disponibles dans les deux langues, à 
l’exception de certains guides utilisés au sein du Groupe de vérification 
informatique. Une initiative de la Direction des systèmes informatiques vaut d’être 
soulignée : on a mis au point un logiciel bilingue pour la vérification financière, 
qui est utilisé autant par le personnel du Bureau que par les firmes de comptables. 
Il arrive par ailleurs qu’on soumette au bureau de Montréal des mandats de 
vérification en anglais ; une telle pratique ne devrait plus exister depuis longtemps. 
Des lacunes importantes persistent également sur le plan de l’encadrement. Près 
du tiers des postes de gestionnaires, de directeurs et de directeurs principaux (44 
sur 139), qui comportent normalement des fonctions de surveillance, sont 
unilingues. D’autre part, certains vérificateurs sont appelés à encadrer des équipes 
de vérification; or le Bureau n’a établi aucun critère quant aux compétences 
linguistiques nécessaires dans ces circonstances, et plusieurs vérificateurs 
francophones ne bénéficient pas d’un encadrement dans leur langue. 

La participation des deux groupes linguistiques est assez bien équilibrée, que ce 
soit globalement ou dans la plupart des catégories d’emploi. Les anglophones 
comptent pour les deux tiers des 620 employés et les francophones pour l’autre 
tiers. 

Grâce à ses efforts soutenus en matière de recrutement, le Bureau dispose d’une 
bonne proportion de francophones (36 p. 100) dans la catégorie Scientifiques et 
spécialistes (vérificateurs). Par contre, malgré une légère hausse par rapport à 
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l’an dernier, les francophones demeurent sous-représentés dans la catégorie 
Gestion où ils ne forment que 17 p. 100 du personnel (33 sur 192). 

Comme par le passé, la haute direction du Bureau estime importante la question 
des langues officielles ; elle devra toutefois y sensibiliser ses cadres bien davantage. 
Nous espérons que son programme sur les langues officielles, qui doit être 
approuvé sous peu, contiendra des mesures pour accroître la responsabilité des 
gestionnaires en cette matière, notamment en leur fixant des objectifs précis et 
en prévoyant clairement qu’on tiendra compte de leurs réalisations à cet égard 
dans les appréciations du rendement. La mise en place de mesures de contrôle 
plus officielles permettrait par ailleurs à la haute direction d’évaluer plus 
précisément les progrès accomplis. Soulignons enfin l’heureuse initiative du 
Bureau d’inclure une section sur les langues officielles dans le programme 
d’orientation des nouveaux employés. 

Le Bureau n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1986. 

Via Rail 
Via Rail Canada Inc. a poursuivi en 1986 la mise en œuvre du programme qu’elle 
s’est fixé il y a quelques années en matière de langues officielles. Cependant, 
malgré certains efforts pour recruter du personnel bilingue, l’absence de 
dispositions linguistiques dans les conventions collectives demeure la pierre 
d’achoppement du service bilingue aux voyageurs. En outre, la Société n’est pas 
parvenue à faire du français une langue de travail au même titre que l’anglais 
à son siège social à Montréal ni dans ses établissements au Nouveau-Brunswick. 

Parmi les réalisations sur le plan du service au public, notons que Via Rail a évalué 
cette année les compétences linguistiques de ses préposés à bord des trains. De 
plus, la publication d’annonces dans les journaux de langue officielle minoritaire 
fait maintenant partie intégrante de ses campagnes publicitaires ; à la suite des 
plaintes reçues, la Société a en effet resserré ses contrôles à ce sujet. 

Dans le domaine de l’écrit, qu’il s’agisse de dépliants, de correspondance ou de 
panneaux d’affichage, le public est assuré d’être informé dans sa langue. Il en 
va de même pour les communications avec les centres de renseignements et de 
réservations téléphoniques, qui offrent un accueil bilingue. Par contre, il n’y a 
qu’au Québec que les voyageurs peuvent s’attendre d’une façon générale à recevoir 
des préposés dans les gares et à bord des trains un service de qualité égale en 
français et en anglais; ailleurs, même au Nouveau-Brunswick, un voyageur 
francophone peut remercier le hasard s’il reçoit un service dans sa langue ou si 
on lui offre de le diriger vers un collègue bilingue. L’expérience d’un passager 
qui effectua à deux reprises, en mai 1986, le trajet Toronto-Montréal est 
particulièrement navrante: ayant demandé dans les deux cas au préposé aux 
annonces de donner ses messages en français, il se fit éconduire chaque fois de 
façon fort cavalière. 
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En l’absence de dispositions d’ordre linguistique dans les conventions collectives 
liant Via Rail à la Fraternité canadienne des cheminots, employés des transports 
et autres ouvriers, l’affectation et la répartition des employés dans les gares et 
à bord des trains se font toujours sans égard au droit des passagers d’être servis 
dans leur langue officielle d’élection. De plus, le comité paritaire mis sur pied 
lors des dernières négociations afin d’élaborer «des recommandations 
mutuellement satisfaisantes pour améliorer le bilinguisme des employés en contact 
direct avec la clientèle et le public » ne s’est pas réuni une seule fois. Il est tout 
a fait inacceptable qu’une telle situation perdure 17 ans après la promulgation 
de la Loi sur les langues oficielles. En cas d’accident, l’absence ou le nombre 
insuffisant de préposés bilingues pourrait même compromettre la sécurité des 
voyageurs. Nous demandons donc à toutes les parties en cause de reconnaître 
enfin, cette année, les droits des voyageurs, et de pourvoir à leurs besoins 
linguistiques. 

Au chapitre de la langue de travail, les cours internes ainsi que les instruments 
de travail (y compris les systèmes informatisés qui comptent de nombreux 
utilisateurs) sont habituellement disponibles dans les deux langues. Cependant, 
les ébauches de documents qui circulent afin de recueillir les commentaires des 
intéressés ne sont généralement rédigées qu’en anglais. Que des ébauches soient 
unilingues n’est pas inacceptable en soi, mais elles devraient pouvoir l’être aussi 
en français. Le texte anglais définitif des instruments de travail est souvent 
disponible avant la version française. De plus, tant à l’administration centrale 
qu’à Via Atlantique, le français ne jouit pas de l’égalité avec l’anglais en matière 
d’encadrement, de réunions et d’évaluation du rendement. On tarde même à 
reconnaître officiellement le droit de tout employé de recevoir son évaluation du 
rendement dans sa langue officielle d’élection. 

Via Rail compte 4366 employés, dont 33 p. 100 sont francophones. (Ces données 
n’incluent pas les 1500 employés des centres d’entretien venus du CN.) Le taux 
de participation des francophones parmi les employés affectés aux trains n’est 
que de 23,4 p. 100, alors qu’il est de 31,3 p. 100 chez le personnel syndiqué 
hors des trains (gares et centres de réservations téléphoniques). Notons également 
que 26,7 p. 100 des membres de la haute direction, 34,8 p. 100 des cadres 
supérieurs, 41,9 p. 100 des cadres intermédiaires et 60,9 p. 100 du personnel 
du Soutien administratif (39 sur 64) sont francophones. On compte 62 franco- 
phones à Via Ontario (5,9 p. 100 de l’effectif), 36 à Via Ouest (3,6 p. 100) et 
138 à Via Atlantique (31,2 p, 100). Au Québec, la Société emploie 653 anglo- 
phones, ce qui représente 35,2 p. 100 de l’effectif. 

Du côté gestion et responsabilité, seuls les cadres des échelons supérieurs sont 
évalués quant à la réalisation de leurs objectifs linguistiques. Via Rail aurait 
avantage à tenir compte du programme des langues officielles dans l’évaluation 
du rendement de tous les cadres, et à incorporer un volet linguistique à toutes 
ses vérifications internes. 
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En 1986, nous avons reçu 36 plaintes contre Via Rail, comparativement à 30 
l’an dernier. Vingt-huit d’entre elles étaient reliées à l’absence de service en 
français dans les gares et à bord des trains (13 mettaient en cause des employés 
du CN préposés au contrôle des billets et aux annonces). Une bonne collaboration 
de la Société nous a permis de régler rapidement les plaintes provoquées par des 
problèmes matériels ; mais les plaintes impliquant des préposés au service 
ferroviaire reçoivent rarement une solution satisfaisante. 
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La chronique minoritaire : 
de la coupe aux lèvres 

L ‘année 1986 a été fertile en événements sur le plan linguistique dans 
chacune des provinces et dans les territoires du Canada. Après avoir 
examiné certains dossiers clés et exposé les réalisations des principaux 

porte-parole de nos minorités nationales, nous présentons un bref survol, province 
par province, des principaux dossiers juridiques, éducatifs, institutionnels et 
communautaires qui ont défrayé la chronique. L’évolution récente de la 
jurisprudence en matière de droits linguistiques est analysée en profondeur à la 
partie I (voir Les droits linguistiques). D’autre part, le lecteur trouvera au chapitre 
suivant un commentaire sur les attentes des minorités de langue oficielle en matière 
de télédifision. En$k, la question de l’accès, à l’extérieur du Québec, à un 
enseignement en français au postsecondaire est abordée plus loin dans la 
partie V portant sur 1 ‘éducation. 

En février 1986, les présidents de la Fédération des Francophones hors Québec 
(FFHQ), d’Alliance Québec et de la Société nationale des Acadiens, ainsi que 
d’autres représentants des groupes minoritaires, ont comparu devant le Comité 
mixte permanent des langues officielles afin de faire valoir leurs revendications. 
Dans la foulée de notre colloque d’octobre 1985, «Les minorités : le temps des 
solutions», qui visait à tracer les nouvelles voies de la relance, ils ont convié 
le gouvernement fédéral à manifester clairement ses intentions en ce qui a trait 
à la réforme de notre régime linguistique. Essentiellement, ils souhaitent que le 
fédéral, les provinces et les autres intéressés accordent plus d’importance à la 
mise en œuvre de l’égalité linguistique consacrée par la Constitution et qu’ils 
s’entendent sur un projet national précis visant à assurer la reconnaissance et le 
respect des droits linguistiques des communautés minoritaires partout au Canada, 
notamment en matière d’enseignement, de justice et de services gouvernementaux. 
Les minorités savent manifestement ce qu’elles veulent ; ce sont les signataires 
de la Charte canadienne des droits et libertés qui semblent parfois oublier que 
leurs engagements comportaient des obligations nettes et claires. 

Le droit Les données démographiques du recensement quinquennal de 1986 viendront sans 
à 1 ‘ensei- doute confirmer que l’assimilation continue de miner la plupart des communautés 
gnement francophones hors du Québec et que le facteur migratoire joue probablement un 
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rôle similaire dans le cas des Québécois anglophones. De toute évidence, il est 
de plus en plus urgent que les pouvoirs publics et les autres intéressés agissent 
de concert pour appuyer nos minorités linguistiques et ainsi sauvegarder notre 
pluralisme culturel. Prenons à titre d’exemple la mise en œuvre de l’article 23 
de la Charte qui établit le droit des minorités de langue officielle à l’enseignement 
dans leur langue. C’est là un élément crucial pour la protection de nos minorités ; 
en fait, s’il est une disposition constitutionnelle qui doive recevoir une 
interprétation large et généreuse, c’est bien celle-là. Pourtant, l’étude du 
professeur Foucher’, que nous avons commentée dans notre Rapport annuel de 
1985, établissait que la plupart des lois provinciales en matière d’enseignement 
ne répondent pas aux exigences de la Charte. Or à l’extérieur du Québec, de 
l’Ontario et du Nouveau-Brunswick, la situation n’a guère évolué en 1986. 

L’article 23 de la Charte n’a pas été conçu pour confirmer le statu quo, mais 
bien pour réparer les torts causés aux minorités dans le passé en leur garantissant 
le droit à l’enseignement, le droit à des écoles et le droit des parents de participer 
à la gestion de ces écoles. Bref, on a promis à nos minorités de langue officielle 
les droits dont la majorité avait toujours joui sans problème. On aurait donc pu 
s’attendre à un accroissement du nombre d’écoles de langue française et de leurs 
effectifs. Or, il n’en est rien. Très peu de nouvelles écoles françaises ont été créées, 
et la population scolaire de langue minoritaire ne cesse de chuter. Entre-temps, 
les minorités cherchent justice et vont d’un tribunal à un autre. Il est grand temps, 
nous semble-t-il, de mettre un terme à ce triste état de choses. 

Cette année, les diverses associations minoritaires provinciales et territoriales, 
ainsi que la FFHQ, ont multiplié les initiatives concertées visant à assurer le plein 
exercice des droits scolaires reconnus dans la Charte. Leurs interventions ont 
pris plusieurs formes : groupes de travail, discours, rencontres avec des person- 
nalités politiques provinciales et nationales, contacts avec les médias, etc. Elles 
avaient pour but de sensibiliser le public canadien et ses dirigeants à la gravité 
de la situation des francophones hors du Québec sur le plan scolaire et de les 
inciter à apporter sans retard des solutions concrètes. 

Lors d’un colloque national sur l’article 23, en novembre, la Commission nationale 
des parents francophones (CNPF) a convié le gouvernement fédéral et les provinces 
à travailler de concert. En particulier, elle a demandé au Secrétariat d’État et 
au Conseil des ministres de l’Éducation d’entreprendre une étude conjointe sur 
les mesures législatives et administratives susceptibles d’assurer la mise en 
application des dispositions de la Charte en cette matière. Le Commissaire appuie 
cette suggestion de tout cœur ; il s’est d’ailleurs associé à la CNPF et à d’autres 
associations pour promouvoir une telle recherche. 

Le Secrétariat d’État, pour sa part, semble enfin prêt à annoncer ses couleurs. 
Nous lui recommandons de faire tout en son possible pour aider les provinces 
à répondre à la demande, tant sur le plan de l’infrastructure que sur celui des 

1 Pierre Foucher, Les droits scolaires constitutionnels des minorités de langue officielle du Canada. 
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ressources humaines et pédagogiques. Même en période de compressions 
budgétaires, le gouvernement fédéral ne peut se permettre de ne pas tenir compte 
des besoins criants en matière d’enseignement en langue minoritaire ; c’est une 
question de justice fondamentale et de bonne foi. Notons à cet égard que les 
ententes conclues avec les provinces et visant la promotion des langues officielles 
dans l’enseignement prennent fin en 1988. Leur renégociation prochaine permettra 
au gouvernement fédéral de discuter de nouvelles initiatives propres à assurer 
le respect intégral de l’article 23 de la Charte. 

Faisant appel à la notion d’égalité devant la loi, consacrée à l’article 15 de la 
Charte, plusieurs associations minoritaires ont fait grief aux pouvoirs publics de 
ne pas avoir mis en vigueur la partie XIV (1) du Code criminel qui donne le droit 
à un accusé de comparaître devant un juge, ou devant un juge et un jury, qui 
parlent sa langue. Cette disposition ne s’applique encore que dans les territoires 
et dans trois provinces (Manitoba, Ontario et Nouveau-Brunswick), car les 
anciennes dispositions prévoyant des jurys bilingues continuent de s’appliquer 
au Québec. Aussi avons-nous été satisfaits d’apprendre que les gouvernements 
provinciaux avaient accepté en février dernier d’engager des discussions en vue 
d’assurer le respect de cette partie du Code dans les domaines de leur juridiction 
dès 1987. Le ministre fédéral de la Justice a d’ailleurs annoncé en décembre que 
cette disposition entrerait en vigueur à l’Île-du-Prince-Édouard en septembre 1987. 
Il entend également apporter des modifications au Code criminel, et sans doute 
à la Loi sur les langues oficielles, afin de définir plus clairement les droits et 
obligations de chacun dans ce domaine. 

Depuis bien des années déjà, le Québec, l’Ontario et le Nouveau-Brunswick offrent 
ou cherchent à offrir une gamme complète de services sociaux et de santé à leurs 
minorités provinciales et s’activent à les améliorer. Sans être liées par des 
obligations juridiques à cet égard, les autres provinces canadiennes reconnaissent 
que la prestation de tels services intéresse vivement leurs concitoyens 
francophones, et s’interrogent sur ce qui pourrait être fait. Les initiatives dans 
ce domaine, qui vont des inventaires du personnel bilingue disponible à l’érection 
de quelques panneaux bilingues dans certaines localités, en passant par 
l’élaboration de lignes de conduite et de plans de prestation de services en langue 
française, laissent entrevoir l’éventualité de progrès plus importants. Toutefois, 
pour bien des administrateurs provinciaux, l’objectif de dispenser même des 
services limités aux citoyens dans la langue officielle de leur choix demeure un 
vrai casse-tête. Ou serait-ce que le plus grand obstacle à la réalisation de réformes 
pratiques est l’idée trop compliquée que les gouvernements et les administrateurs 
s’en font ? Le gouvernement fédéral n’a du reste pas toujours fourni ni l’exemple 
ni l’appui coordonné et substantiel nécessaires. Beaucoup d’espoir serait permis 
s’il se décidait enfin à le faire. 

Au moment où la réforme de notre régime linguistique semble de plus en plus 
correspondre à une volonté populaire authentique, le gouvernement fédéral a laissé 
entendre qu’il serait disposé à mettre au point des mécanismes de collaboration 
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fédérale-provinciale qui favoriseraient la prestation dans la langue de la minorité 
d’une gamme de services essentiels, tels les services sociaux et de santé. Les 
entretiens que le Commissaire a eus avec des députés et des ministres provinciaux 
lui permettent d’ailleurs de croire que certains d’entre eux seraient prêts à souscrire 
à un plan bien articulé et réalisable. Il faut également souligner les efforts consentis 
par certains organismes minoritaires pour resserrer les liens avec la communauté 
majoritaire en établissant des groupes dits de « concertaction», dont l’objectif est 
de favoriser l’adoption de mécanismes susceptibles d’améliorer les services 
dispensés à la minorité. Dans l’Estrie, un tel groupe a pu établir avec les 
représentants de la Commission de l’emploi et de l’immigration des procédures 
visant à faciliter l’accès des jeunes travailleurs anglophones à des emplois dans 
la région. Des projets semblables sont en cours de réalisation ailleurs au Canada 
et nous en ferons état l’année prochaine. 

La FFHQ En mai dernier, le président de la Fédération des Francophones hors Québec, 
M. Gilles Le Blanc (qui a quitté ce poste depuis), adressait une lettre ouverte 
au Premier ministre du Canada dans laquelle il soulignait que la réforme du régime 
linguistique devait «être vigoureusement poursuivie et renforcée » et que le 
gouvernement fédéral avait un rôle de premier plan à jouer dans le maintien et 
l’épanouissement des communautés francophones hors du Québec. Il déplorait 
en particulier les coupures dans les subventions que le Secrétariat d’État accorde 
aux associations minoritaires ainsi que le manque d’équité dans la répartition des 
budgets fédéraux consacrés à l’enseignement en langue minoritaire. Au nom de 
la FFHQ, M. Le Blanc adressait deux requêtes au Premier ministre et à son 
gouvernement : « Premièrement, des modifications en profondeur au régime 
linguistique, pour fournir à la réforme les fondements dont elle a besoin pour 
assurer à nos communautés un avenir prometteur et à notre pays, une cohésion 
nationale ; deuxièmement, [ ] des décisions [ . . . ] qui sauront être à la hauteur 
de vos engagements en ce qui concerne les langues officielles. » 

Tout au long de l’année, la FFHQ a poursuivi ses efforts en vue d’amener le 
gouvernement fédéral à concrétiser son engagement envers la réconciliation 
nationale en réalisant une réforme en profondeur de notre régime linguistique. 
Elle a notamment proposé une série de modifications à la Loi sur les langues 
oficielles visant essentiellement à la rendre plus coercitive. Ce ne sont pas les 
suggestions novatrices qui font défaut. 

Hélas, en 1986, les associations minoritaires ont eu l’impression, apparemment 
bien fondée, de ne pas avoir été véritablement consultées sur des questions qui 
les touchent au premier chef, par exemple les coupures dans les subventions. En 
effet, le gouvernement fédéral, et le Secrétariat d’État en particulier, promettent 
plus mais donnent moins. Il nous semble essentiel que ce dernier rétablisse et 
augmente selon les besoins l’aide qu’il accorde à ces associations, tout comme 
on le fait dans certains autres secteurs clés. 

Après plus de dix ans d’existence, la FFHQ a décidé de procéder à une révision 
en profondeur de ses statuts et de son organisation. Entre autres, le conseil 
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d’administration a été remplacé par un conseil national des présidents et on a 
opté pour une présidence bénévole. Cette réorganisation visait essentiellement 
à rapprocher les communautés francophones canadiennes. 

L’aide Les minorités francophones hors du Québec ont reçu un meilleur appui du nouveau 
québécoise gouvernement du Québec. En effet, lors d’un colloque au mont Gabriel, en mai, 

le ministre québécois des Relations intergouvernementales, M. Gil Rémillard, 
indiquait que l’amélioration de la condition des francophones hors du Québec 
constituerait l’un des objectifs principaux du gouvernement du Québec lors des 
prochaines négociations constitutionnelles. Selon le ministre, un des éléments clés 
de la protection de ces minorités est le respect des garanties constitutionnelles 
en matière d’éducation. Cette ouverture du Québec envers les autres communautés 
francophones du Canada n’est pas que philosophique et politique : elle prend aussi 
une forme bien concrète. A titre d’exemple, le gouvernement annonçait en octobre 
dernier qu’il accorderait une subvention de 75 000 $ à l’Association canadienne- 
française de l’Ontario et une autre de 20 000 $ aux organisateurs du Festival franco- 
ontarien, manifestation qui se tient chaque année dans la Capitale nationale. 

Pour sa part, le gouvernement canadien a reconnu l’importance des communautés 
francophones hors du Québec en invitant des représentants de leurs associations 
à se joindre à la délégation canadienne au premier Sommet de la francophonie 
qui s’est tenu à Paris en février dernier. Il renouvellera sans doute son geste lors 
du prochain Sommet qui se déroulera à Québec en septembre 1987. Il s’agit bien 
sûr d’un geste symbolique, mais il faut espérer que le gouvernement fédéral saura 
d’ici là passer de la parole aux actes, afin de pouvoir s’y présenter la tête haute 
comme protecteur efficace de nos minorités. Enfin, soulignons que le 
gouvernement du Canada s’apprêtait à la fin de 1986 à consulter la FFHQ et 
Alliance Québec sur la nouvelle Lui sur les langues oflcielles. 

Alliance En plus de ses nombreuses initiatives sur la scène provinciale, Alliance Québec 
Québec s’est dotée d’une politique en cinq points visant à promouvoir la dualité linguistique 

au Canada: 1) maintenir ses relations avec les associations francophones hors 
du Québec ; 2) lutter pour la reconnaissance des droits linguistiques fondamentaux 
partout au Canada ; 3) favoriser une meilleure entente entre les communautés 
linguistiques majoritaires et minoritaires ; 4) mettre sur pied, de concert avec les 
organismes francophones hors du Québec, des programmes de promotion et 
d’information sur les fondements des droits en matière de langues officielles et 
d’égalité linguistique ; et 5) sensibiliser le public canadien à la dimension 
multiculturelle des deux communautés de langue officielle et au caractère 
complémentaire du bilinguisme et du multiculturalisme. Tout comme la FFHQ, 
Alliance Québec a multiplié cette année les rencontres avec les personnalités 
politiques afin de faire valoir l’urgence d’une révision en profondeur des 
programmes de langues officielles. Fidèle à sa parole, l’Association s’est également 
portée à la défense des minorités hors du Québec, notamment dans l’affaire de 
l’école Bugnet en Alberta. 
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L ‘action du Le Commissaire se déplace fréquemment afin d’évaluer de près les besoins des 
Commissaire minorités de langue officielle et de prendre contact avec leurs associations, avec 

les fonctionnaires fédéraux qui les servent et avec les personnalités politiques qui 
les représentent. Cette année, il s’est rendu dans sept provinces : la Colombie- 
Britannique, le Manitoba, l’Ontario, le Québec, le Nouveau-Brunswick, la 
Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard. Ces visites avaient pour but 
notamment d’établir ou de poursuivre le dialogue avec les premiers ministres des 
provinces, les membres de leur cabinet et les hauts fonctionnaires, d’échanger 
informations et impressions sur la situation des communautés minoritaires et de 
visiter certaines localités présentant un intérêt particulier. Dans chaque cas, le 
Commissaire a pu faire valoir à ses interlocuteurs les revendications des minorités 
et en discuter avec eux, en insistant particulièrement sur la nécessité de contacts 
plus suivis entre les communautés et leur gouvernement. Ces rapports directs 
constituent un complément qui prolonge et valorise l’indispensable travail accompli 
par le personnel de nos bureaux régionaux. (Voir en annexe A une description 
plus complète du rôle du Commissariat.) 

L’Ouest 
Lors du sixième colloque annuel du Centre d’études franco-canadiennes de l’Ouest, 
qui s’est tenu en octobre dernier à Vancouver sous le thème «Les outils de la 
francophonie », les participants ont fait état de plusieurs réalisations dans le 
domaine de l’enseignement du français et de l’histoire des communautés 
francophones de l’ouest. Au Forum de la francophonie, en septembre, France 
Levasseur-Ouimet, de la faculté Saint-Jean de l’Université de l’Alberta, s’est 
employée pour sa part à stimuler les troupes francophones en évoquant avec 
éloquence leurs luttes victorieuses : «Mais voyez donc plutôt tout ce que vous 
avez créé, tout ce que vous avez construit, tout ce que vous avez bâti, vous les 
membres de ma génération. Songez à tout ce que vous avez réussi depuis cinq 
ans et cela en dépit de combien d’obstacles. Voyez tout ce que vous avez fait 
croître et grandir. » Bref, si l’année écoulée a été marquée par diverses batailles 
contre les obstacles de toutes sortes auxquels doivent faire face les communautés 
francophones de l’ouest, ces dernières ont démontré encore une fois une force 
morale et une ténacité exemplaires. 

Les lois unilingues du Manitoba n’ont pas fini de défrayer la chronique même 
si leur traduction va bon train - on prévoit qu’elle sera terminée d’ici 1990. 
En effet, en mai 1986, la Cour suprême du Canada a rendu son jugement dans 
l’affaire Bilodeau, qui avait été entendue en juin 1984. Cette cause, rappelons- 
le, avait trait au refus de tenir en français un procès relatif à une contravention. 
L’affaire tût portée en appel, avec l’intention de faire déclarer invalides les lois 
et autres documents juridiques de la province, du fait qu’ils n’avaient pas été 
publiés dans les deux langues officielles, conformément aux dispositions de l’article 
23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba. La Cour a confirmé le statut bilingue de 
la province, tant sur le plan législatif que judiciaire, et a réaffirmé l’obligation 
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de traduire toutes les lois. Entre-temps, les lois unilingues demeurent toutefois 
opérantes - l’accusé a donc dû payer l’amende. 

Un autre automobiliste récalcitrant (Terence Wuite c. Registrar of Motor Vehicles) 
a contesté la validité du processus d’adoption des lois manitobaines, alléguant 
que le texte français du Code de la route n’avait pas été publié en même temps 
que le texte anglais, et que les archives, procès-verbaux et journaux de l’Assemblée 
législative ne paraissaient qu’en anglais. La Cour du Banc de la reine a conclu 
qu’il y avait eu violation de la Constitution dans les deux cas, mais a sauvé la 
mise en invoquant le principe du «respect quant à l’essentiel ». Les automobilistes 
n’ont décidément pas de veine... ou serait-ce que le char de l’État jouit de la 
priorité? Toujours est-il que les tribunaux semblent très réticents à l’idée 
d’invalider des lois du simple fait que les procédures de publication dans les deux 
langues n’ont pas été respectées. 

Enfin, en mai 1986, la Cour suprême du Canada a rejeté la demande d’autorisation 
d’appel dans l’affaire Robin c. Collège de Saint-Boniface, qui portait sur le droit 
d’un prévenu d’être entendu dans sa langue. Il s’agissait en l’occurrence d’un 
procès pour bris de contrat; tous les intéressés, témoins et avocats, étaient 
francophones et toute la documentation relative au procès avait été déposée en 
français. Or le juge chargé d’entendre la cause était de langue anglaise et ne pouvait 
suivre les débats sans l’aide d’un interprète. L’avocat du défendeur avait demandé 
au tribunal de désigner un autre juge qui puisse suivre le déroulement de la cause 
en français, mais cette requête fut rejetée. La Cour suprême n’a pas expliqué 
les raisons de son refus. 

Par ailleurs, les parents franco-manitobains ont eu maille à partir avec les autorités 
provinciales au sujet de la gestion de leurs établissements scolaires. Le 
gouvernement avait annoncé en octobre 1985 la création d’un groupe d’étude sur 
les droits de la minorité en matière d’enseignement, mais il semble que celui-ci 
ait quelque peu changé de mandat en cours de route. Bien que la Loi scolaire 
de la province garantisse aux francophones un certain accès à l’enseignement en 
français, elle ne résoud pas entièrement la question de la gratuité du transport 
scolaire, qui est pourtant cruciale pour les petites communautés isolées. Ainsi, 
la Cour d’appel a renversé un jugement de première instance, favorable aux parents 
de Thompson, qui obligeait le district scolaire de Mystery Lake à assumer les 
frais de transport des élèves en classes d’immersion habitant à plus d’un mille 
de leur école. Étant donné que, dans plusieurs localités du Manitoba, les enfants 
francophones n’ont d’autre choix pour l’instant que de fréquenter les classes 
d’immersion, cette décision a pour effet de mettre ces enfants à la merci des 
autorités scolaires de la majorité. 

La Société franco-manitobaine, pour sa part, réclame depuis quelque temps déjà 
que l’on regroupe les écoles de langue française et que l’on distingue l’ensei- 
gnement en français de l’enseignement immersif. De son côté, la Fédération 
provinciale des comités de parents, lasse des palabres, a intenté une action contre 
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le gouvernement, en septembre dernier, en vue de faire respecter dans leur intégrité 
les dispositions de l’article 23 de la Charte. On ne sait trop comment interpréter 
l’immobilisme des autorités provinciales en cette matière, mais, chose certaine, 
une contestation judiciaire risque de raviver les antagonismes sans pour autant 
apporter de véritable solution à des problèmes qui exigent avant tout de l’ouverture, 
voire de la générosité. 

La Société franco-manitobaine s’emploie également avec détermination à faire 
avancer le dossier des services municipaux et provinciaux en français. Les résultats 
d’un sondage sur cette question, qu’elle a rendus publics au printemps dernier, 
semblent encourageants. En décembre, le premier ministre de la province, M. 
Howard Pawley, répondait favorablement à l’invitation de la Société de discuter 
de la question des services provinciaux en indiquant que chaque ministère devra 
présenter dans les six prochains mois un plan portant sur la mise en œuvre de 
la politique cadre de 1982 sur les services en langue française. 

C’est avec une grande tristesse que les francophones de la Saskatchewan 
apprenaient le 29 avril 1986 le décès d’un de leurs grands défenseurs, le 
père André Mercure. On se souviendra qu’en exigeant un procès en français, 
par suite d’une contravention relative au Code de la route en 198 1, celui-ci avait 
provoqué une vive controverse juridique : il s’agissait d’établir si l’article 110 
de la Loi sur les territoires du Nord-Ouest de 1891 s’appliquait toujours dans 
la province. La Cour d’appel avait d’abord statué, en octobre 1985, que cet article 
était bel et bien en vigueur, mais n’avait pas précisé sa portée. Ayant obtenu le 
statut d’intervenants en substitution au père Mercure, l’Association culturelle 
franco-canadienne de la Saskatchewan, la FFHQ et l’Association canadienne- 
française de l’Alberta ont pu porter l’affaire devant la Cour suprême du Canada, 
où la cause a été entendue en novembre. On attend avec impatience la décision 
de celle-ci. 

Deux autres décisions judiciaires sont également attendues: d’abord, la Cour 
d’appel de la Saskatchewan doit rendre un avis concernant le renvoi que lui 
soumettait l’an dernier le gouvernement provincial ; celui-ci voulait connaître ses 
obligations, en vertu de l’article 110, quant au droit d’un inculpé d’être jugé dans 
sa langue officielle d’élection’. Ensuite, la Commission des écoles fransaskoises 
et 11 autres demandeurs ont déposé une requête en jugement déclaratoire devant 
la Cour du Banc de la reine, afin de faire reconnaître le droit des Fransaskois 
à la gestion de leurs écoles, contestant ainsi la constitutionnalité de la Loi scolaire. 

Tout comme ceux de la Saskatchewan, les juges de l’Alberta se sont penchés 
sur la portée actuelle de l’article 110. En effet, la Cour d’appel de cette province 
a rendu sa décision en novembre dans l’affaire Lefebvre. Par un jugement 
majoritaire, elle a statué que l’article 110 ne faisait pas partie intégrante de 
la constitution des Territoires, en ce sens qu’il n’avait pas le même effet que 

1 La Cour du Banc de la reine avait d’abord confirmé, en juin 1985, le droit d’un accusé francophone 
d’utiliser sa langue au cours d’un procès. 
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l’article 133 de la Lui constitutionnelle de 1867. Comme on le devine, ce chapitre 
de notre histoire linguistique n’est pas encore clos : l’affaire a été portée en appel. 
On se souviendra qu’en juillet 1985, dans l’affaire Paquette, le juge Sinclair de 
la Cour du Banc de la reine de l’Alberta, avait reconnu le droit d’un intimé 
francophone, en vertu de l’article 110, d’utiliser sa langue devant un juge qui 
la comprenne. La province avait par la suite demandé un avis à cette même Cour 
sur la question des jurys bilingues ; l’affaire est toujours en délibéré. Entre-temps, 
un premier procès en français s’est déroulé au mois de mai à Vermilion et un 
deuxième en août à Red Deer, non sans poser quelques problèmes de traduction. 
En octobre dernier, à Edmonton, un inculpé a surpris la Cour du Banc de la reine 
en demandant à la dernière minute que son procès se déroule en français. Les 
procédures ont été ajournées en attendant que la question de fond soit réglée. 
Enfin, en juin dernier, M. Léo Piquette, député francophone et ancien président 
de l’Association canadienne-française de l’Alberta, région de Plamondon, a 
invoqué ce même article 110 pour prendre la parole en français à l’Assemblée 
législative albertaine. 

La communauté franco-albertaine a par ailleurs relancé le débat sur son droit de 
gérer ses écoles en portant en appel la décision du juge Purvis, de la Cour du 
Banc de la reine, relativement à l’école Georges-et-Julia-Bugnet. Le magistrat 
avait reconnu que la Loi scolaire de l’Alberta ne respectait pas les dispositions 
de l’article 23 de la Charte en ce qu’elle n’accordait pas aux parents francophones 
des droits suffisants en matière de gestion de leurs établissements scolaires ; il 
avait toutefois évité de se prononcer sur la portée exacte de ce droit. Forte de 
l’appui de nombreux intéressés, dont le Commissariat aux langues officielles et 
Alliance Québec, l’association des parents a fait valoir devant la Cour d’appel 
de l’Alberta qu’en vertu de l’article 23, les parents francophones devraient disposer 
des moyens nécessaires pour assurer à leurs enfants un enseignement de qualité 
égale à celui dispensé en anglais. Dans son intervention, le procureur du 
Commissaire a souligné la nature réparatrice de l’article 23 et l’importance de 
trouver des solutions pratiques plutôt que de se dépenser en querelles juridiques 
stériles, qui trahissent l’esprit même de la Constitution. L’affaire est en délibéré. 

Le Conseil des écoles catholiques d’Edmonton a cherché à calmer les tensions 
suscitées par un débat sur le caractère français de l’école secondaire J.-H.-Picard, 
laquelle accueille à la fois des élèves anglophones en immersion et des élèves 
francophones. Après bien des tergiversations, le Conseil s’est rendu aux arguments 
des parents francophones et a tranché la question en proposant de regrouper les 
élèves francophones dans un même programme et de prendre des mesures 
administratives afin de favoriser les communications en français. En outre, une 
solution à long terme semble se dessiner: il est question d’établir une école 
secondaire pour les élèves anglophones en immersion. 

Les parents francophones de Calgary, pour leur part, réclament la création d’une 
école secondaire de langue française. Pour l’instant, plusieurs se voient dans 
l’obligation d’inscrire leurs enfants au Collège Mathieu a Gravelbourg, en 
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Saskatchewan. Bien que le Conseil scolaire catholique de la ville verse une somme 
d’environ 5 000 $ pour chacun de ces élèves, les parents doivent néanmoins 
débourser une somme additionnelle de quelque 2 000 $. II va sans dire que certains 
parents n’ont d’autre choix que d’inscrire leurs enfants à l’école anglaise. Il est 
pourtant loin d’être évident qu’on ait épuisé tous les moyens pour assurer sur 
place l’enseignement en français. 

Plusieurs procès ont été intentés en vue de contraindre des conseils scolaires 
albertains à assumer les frais de transport des élèves (Andersen c. Calgary School 
Board; St-Thomas Parents Advisory Society c. Attomey General of Alberta et 
Molgat c. Lacombe School Board). Bien que ces causes visent tantôt des élèves 
de l’enseignement immersif (lequel constitue souvent un pis-aller pour les enfants 
francophones) et tantôt des élèves d’une école française, le fond du problème 
demeure le même. A quoi sert une école si l’élève ne peut s’y rendre ? Il faudrait 
manifestement donner une interprétation plus large aux dispositions de l’article 
23 de la Charte, afin qu’il produise les effets voulus. 

Enfin, soulignons que l’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA) 
célébrait cette année son soixantième anniversaire.. . soixante années de lutte ! 
Comme le soulignait un éditorialiste : «Si 1’ACFA n’avait pas existé, peu de gens 
seraient encore capables de se dire francophones aujourd’hui en Alberta’. » 

En octobre, la Cour d’appel de la Colombie-Britannique a statué que les droits 
linguistiques de la minorité francophone ne comprenaient pas celui de déposer 
des documents en français devant les tribunaux relevant de la province. La 
Fédération des Franco-Colombiens avait volontairement soulevé la question en 
soumettant un document rédigé presque entièrement en français dans un cas de 
poursuite pour licenciement arbitraire. La Cour d’appel a indiqué que les articles 
16 à 22 de la Charte canadienne des droits et libertés n’empêchaient pas la 
Colombie-Britannique de prescrire l’utilisation de l’anglais dans les causes civiles. 
Par ailleurs, dans l’affaire Piché, à Kamloops, le tribunal sera appelé 
prochainement à réexaminer la question du statut du français, cette fois dans les 
procédures pénales. 

A Victoria, l’école Victor-Brodeur, qui compte 240 élèves, est devenue dès son 
inauguration en mai 1986 la plus importante école de langue française en 
Colombie-Britannique. La création de cette école, qui comprend des classes allant 
de la maternelle à la septième année, constitue un bel exemple de ce qui peut 
être fait lorsque les divers intéressés - conseils scolaires, parents, élus 
municipaux, gouvernements fédéral et provincial - se concertent pour concrétiser 
le droit des francophones à un enseignement de qualité dans leur langue. Seule 
ombre au tableau : il est question d’adjoindre des classes immersives. On ne voit 
guère comment concilier une telle démarche avec l’objectif d’assurer aux 
francophones un milieu linguistiquement homogène. 

1 Le Franco-Albertain, 24 octobre 1985, p. 4. 
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Enfin, signalons qu’Expo 86 aura permis aux citoyens de la Colombie-Britannique 
d’accueillir dans les deux langues officielles - du moins dans une certaine mesure 
- des visiteurs venus de partout au Canada et de l’étranger. Il semble même 
qu’ils en aient tiré une certaine fierté. 

L’année 1986 n’a rien eu de réjouissant sur le plan linguistique pour les 
francophones du Yukon. A la fin septembre, le juge Perry Meyer, de la Cour 
suprême du Yukon, rejetait l’appel dans l’affaire St-Jean. Par suite d’une 
contravention au Code de la route, M. St-Jean avait contesté l’unilinguisme des 
documents et des services en invoquant les dispositions pertinentes de la Charte 
canadienne des droits et libertés. La question en litige était de savoir si le 
gouvernement yukonnais était ou non une « institution » du Parlement canadien, 
et donc soumis au régime linguistique fédéral. Le juge Meyer a estimé que ce 
n’était pas le cas et que le statut du gouvernement territorial s’apparentait à celui 
d’une administration municipale ou d’une commission scolaire au Québec. Or, 
dans le cas des municipalités et des commissions scolaires québécoises, la Cour 
suprême du Canada avait statué (Blaikie II) que l’article 133 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (et a fortiori les dispositions de la Charte) ne pouvait 
être invoqué. L’affaire sera portée en appel. 

Entre-temps, le gouvernement fédéral et celui du Yukon s’efforcent toujours 
d’arriver à une entente sur la reconnaissance du français et de l’anglais comme 
langues officielles, ou tout au moins sur une reconnaissance de fait du français, 
On comprend aisément la frustration des Franco-Yukonnais, qui craignent de voir 
les promesses de services en français reléguées aux oubliettes. Le Commissaire 
a pris sur cette question la position suivante : le gouvernement fédéral doit veiller 
à ce que le statut du français soit reconnu au Yukon, tant sur le plan juridique 
qu’administratif, tout comme il l’a fait pour les Territoires du Nord-Ouest. Il 
doit aussi offrir au gouvernement du Yukon le soutien nécessaire pour réaliser 
les objectifs de la Charte en matière de langues officielles. 

Soulignons au passage qu’en septembre dernier, le Centre français lançait à l’école 
secondaire F. H. Collins de Whitehorse un projet pilote d’enseignement en 
français. Des cours dans cette langue sont offerts aux étudiants francophones 
comme à ceux dont le français est la langue seconde. Cinq étudiants sont 
actuellement inscrits et on espère voir leur nombre augmenter au deuxième 
semestre. 

Les francophones des Territoires du Nord-Ouest s’impatientent; en juin, 
l’Association culturelle Franco-TéNOise dénonçait l’inaction des gouvernements 
fédéral et territorial relativement aux services en langue française. Et pour cause : 
on a reporté à 1990 la mise en œuvre du bilinguisme officiel. Le Secrétariat d’État 
a néanmoins versé une subvention de 211000 $ cette année, entre autres, pour 
l’embauche d’un agent de projet, de deux traducteurs-interprètes et d’un employé 
de soutien. Certains services pourront donc être offerts en français dès maintenant. 
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Depuis plusieurs années, les provinces de l’Ouest ainsi que les territoires semblent 
hantés par les contraintes et les obligations linguistiques que l’histoire et la 
Constitution paraissent vouloir leur imposer. Pourtant, vu sous un autre angle, 
il y a dans les nombreux litiges en cours un vaste défi qui vaut la peine d’être 
relevé. 

L’Ontario 
L’Ontario a franchi cette année plusieurs étapes essentielles sur le chemin de la 
reconnaissance du français comme langue officielle. L’ensemble des mesures 
adoptées font que 1986 restera sans doute une année décisive dans l’histoire des 
Franco-Ontariens. 

La Loi 8 C’est le 1” mai dernier que le ministre délégué aux Affaires francophones, 
M. Bernard Grandmaître, a déposé à l’Assemblée législative un projet de loi sur 
les services en français. Adoptée le 18 novembre, la Loi reconnaît à chacun le 
droit d’être servi en français par le gouvernement de l’Ontario dans toute localité 
où les francophones constituent au moins 10 p. 100 de la population ou qui compte 
plus de 5 000 francophones. Les garanties législatives entreront en vigueur dans 
trois ans. Entre-temps, une commission a été chargée d’améliorer et d’étendre 
les services. Le gouvernement de l’Ontario a fait appel au savoir-faire du 
gouvernement du Québec dans l’établissement de services en français et les deux 
provinces discutent actuellement de divers projets de collaboration. Une première 
entente concernant l’enseignement postsecondaire a été ratifiée en décembre ; 
l’accord d’une durée de cinq ans vise à favoriser l’accès des étudiants franco- 
ontariens à certains programmes universitaires québécois, notamment dans le 
domaine des sciences de la santé, du travail social et des soins infirmiers. Ces 
dispositions aideront l’Ontario à pallier le manque de ressources humaines dans 
certains domaines clés des services en français garantis par la Loi 8. 

Tout en reconnaissant que l’adoption de cette Loi constitue incontestablement une 
étape importante dans la reconnaissance du fait français dans la province, 
l’Association canadienne-française de l’Ontario et d’autres organismes intéressés 
n’ont pas manqué d’en souligner certaines faiblesses, notamment en ce qui a trait 
aux services de santé, aux organismes parapublics et aux municipalités. 

Le Conformément aux recommandations d’un comité parlementaire, l’Assemblée 
bilinguisme législative de l’Ontario s’est dotée cet automne d’un système de traduction 

de simultanée, dont la mise en place a coïncidé avec le début de la télédiffusion 
1 ‘Assemblée régulière des débats. De plus, pour la première fois, c’est un Franco-Ontarien, 

législative M. Claude DesRosiers, qui occupera le fauteuil du greffier. Enfin, l’Ontario est 
devenu membre de l’Association des parlementaires de langue française. Ainsi, 
même si le français n’a toujours pas constitutionnellement le statut de langue 
officielle dans la province, la Loi 8 a confirmé le droit de chacun d’employer 
le français dans les débats et les autres travaux de l’Assemblée, et exige désormais 
que les projets de loi soient présentés et adoptés dans les deux langues officielles. 
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L’article 135 de la Loi sur les tribunaux judiciaires, qui fait du français et de 
l’anglais les langues officielles des tribunaux de l’Ontario, est entré en vigueur 
en juillet. Cette Loi précise en outre qu’une «partie qui parle français a le droit 
d’exiger que le juge et les jurés parlent anglais et français ». En outre, les cours 
des infractions provinciales sont bilingues partout dans la province depuis le 
31 décembre 1986. Dans les circonstances, il nous a paru pour le moins étrange 
que le ministre de la Justice du Canada ait jugé bon de procéder, en février dernier, 
à la nomination d’un juge unilingue anglophone à la Cour d’appel de l’Ontario. 
Il faudrait avoir un peu plus de suite dans les idées. 

Ayant obtenu un permis du Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes, la chaîne française de TVOntario diffusera dès janvier 1987 quelque 
70 heures d’émissions par semaine. Elle pourra rejoindre au début environ 
65 p. 100 des foyers ontariens, mais on prévoit installer des réémetteurs à Sudbury 
à l’automne 1987 et à Hawkesbury au printemps 1988. Il va sans dire que la 
création de cette chaîne a été applaudie par les francophones et tous les francophiles 
de l’Ontario. Elle mérite ici une mention toute spéciale, puisqu’elle a de plus 
la vertu de donner ses fruits alors que d’autres mesures sont encore à l’étape des 
fleurs. 

Au printemps dernier, les autorités de Kapuskasing décrétaient par règlement que 
le français et l’anglais jouissaient d’une égalité de statut, de droits et de privilèges 
au sein de la municipalité et que ses services seraient offerts dans les deux langues. 
Cette disposition fut aussitôt contestée devant les tribunaux. Le 16 octobre dernier, 
le juge Elmer Smith, de la Cour suprême de l’Ontario, accueillait une requête 
en annulation. Selon le magistrat, une municipalité n’a pas le pouvoir, en vertu 
de la Loi municipale de l’Ontario, d’adopter une pareille disposition. Cette loi 
leur permet certes d’offrir des services en français et en anglais, mais non de 
proclamer «l’égalité de statut, de droits et de privilèges » des deux langues. Seuls 
le Parlement fédéral et les Assemblées législatives provinciales auraient 
compétence à cet égard. Cette décision a toutefois permis de confirmer que la 
prestation de services bilingues par les municipalités est fondée en droit, car le 
juge Smith a également indiqué que celles-ci avaient le pouvoir de déclarer le 
français et l’anglais langues officielles et de se donner une politique d’embauche 
qui leur permette de fonctionner dans les deux langues. Bref, tout semble permis 
en cette matière, sauf la proclamation officielle de l’égalité de statut, de droits 
et de privilèges du français et de l’anglais. Par ailleurs, une modification de 
dernière heure au projet de loi sur les services en français a eu pour effet de 
permettre aux municipalités de souscrire volontairement aux dispositions de la 
Loi. Notons au passage que le principe du bilinguisme des services municipaux 
s’applique déjà dans plus d’une vingtaine de municipalités ontariennes. 

L’entrée en vigueur de la Loi 75 sur la gestion scolaire, le 1”’ décembre, s’est 
faite presque sans heurt. Dans l’ensemble, les résultats du scrutin exigé par la 
Loi ont été favorables, bien que les mécanismes de transition aient suscité des 
tiraillements. La création d’un conseil scolaire de langue française dans Ottawa- 
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Carleton, ainsi que le recensement des électeurs pouvant se prévaloir des droits 
garantis à l’article 23 de la Charte, tous deux prévus pour 1988, devraient 
permettre de résoudre les quelques ambiguïtés qui subsistent. Par ailleurs, c’est 
en janvier 1987 que la Cour suprême du Canada se penchera sur la 
constitutionnalité de la Loi 30 sur le financement des écoles catholiques. 

Il ne fait aucun doute que l’application parallèle de la Loi 75 sur la gestion des 
écoles françaises et de la Loi 30 sur le financement des écoles séparées soulève 
bien des difficultés et nécessite une planification minutieuse de la part du 
gouvernement provincial et des autorités scolaires. Mais la réussite de ce grand 
projet de réforme dépendra aussi, dans une grande mesure, de la volonté de tous 
les Franco-Ontariens de trouver les accommodements nécessaires pour garantir 
leur avenir dans le respect de leur héritage. 

L’affaire La Cour suprême de l’Ontario a rendu un jugement favorable au requérant dans 
Marchand l’affaire Marchand. En janvier 1984, M. Jacques Marchand avait intenté une 

action contre le Conseil scolaire du comté de Simcoe relativement à la qualité 
des services d’enseignement offerts aux 160 élèves de l’école secondaire 
francophone Le Caron, à Penetanguishene. Il reprochait au Conseil de ne pas 
avoir fourni des installations convenables, comparables à celles de l’école 
secondaire de langue anglaise, et de priver ainsi les élèves francophones d’un 
enseignement de qualité égale. Le juge Charles Sirois a établi que l’Assemblée 
législative avait effectivement la responsabilité de veiller à la qualité de 
l’enseignement, qu’il soit dispensé dans l’une ou l’autre langue officielle. Le 
gouvernement de l’Ontario et le Conseil scolaire ont décidé de porter la cause 
en appel, estimant qu’en l’occurrence on avait donné une interprétation trop large 
de l’article 23 de la Charte. 

Sur le plan culturel et social, soulignons l’établissement de la Fondation franco- 
ontarienne et la tenue d’un important colloque de l’Institut franco-ontarien. La 
Fondation, qui espère recueillir 2 millions de dollars, a été créée par l’Association 
canadienne-française de l’Ontario pour promouvoir l’épanouissement des 
francophones de la province dans des domaines clés : éducation, culture, sports 
et loisirs. D’autre part, le colloque de l’Institut franco-ontarien, qui s’est tenu 
à Sudbury les 2 et 3 octobre derniers, avait pour thème : «Minorités culturelles 
et institutions». Des spécialistes de plusieurs disciplines se sont penchés sur les 
droits des Franco-Ontariens, sur les structures sociales et économiques de leurs 
communautés et sur les perspectives d’avenir de la minorité de langue officielle 
dans la société ontarienne. 

«La patience, disait Vauvenargues, est l’art d’espérer. » Au fil des décennies, 
les Franco-Ontariens ont beaucoup espéré et fait preuve d’une grande patience. 
Aujourd’hui, ils commencent à récolter les fruits de leurs efforts. Certes, leur 
lutte n’est pas terminée, mais la consécration constitutionnelle du français comme 
langue officielle en Ontario - que le Commissaire a appuyée publiquement - 
ne semble plus être qu’une question de temps. Les organismes franco-ontariens 
doivent se préparer avec soin pour franchir cette dernière étape. 
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Le Québec 
La tentation est grande de comparer l’évolution des régimes linguistiques de 
l’Ontario et du Québec. Il y a d’abord le fait que le bilinguisme canadien, sur 
le plan parlementaire, législatif et judiciaire, a pris naissance sous le régime du 
Canada-Uni, entre 1840 et 1867, à l’époque où le Haut-Canada et le Bas-Canada 
ne formaient qu’une seule entité politique. De plus, la contiguïté géographique, 
le nombre et l’importance relative de la minorité de langue officielle dans les 
deux provinces, les déplacements de la population et la mobilité de la main- 
d’oeuvre sont autant de facteurs qui semblent militer en faveur de régimes parallèles 
ou symétriques en Ontario et au Québec. 

Mais comparaison n’est pas raison. Le caractère distinctif du Québec tient au 
fait que c’est la seule province où les francophones sont majoritaires et où, 
conséquemment, ce sont les anglophones qui constituent la minorité. Par ailleurs, 
personne ne nie que la langue française soit menacée même au Québec, et qu’elle 
doive être protégée. Tout le débat porte donc sur le choix des moyens pour 
défendre la langue française au Québec, dans le respect des droits fondamentaux 
de la minorité de langue anglaise. La meilleure défense du français sera toujours 
à nos yeux la qualité, la vitalité et la créativité de la société québécoise, 
démographiquement, économiquement et culturellement. S’il faut dans certains 
domaines savoir se défendre, il faut plus encore se mettre en état de vivre 
pleinement sa vocation. 

Si l’on n’est pas convaincu que le Québec n’est pas une province comme les autres, 
il suffit d’observer la place que tient le débat linguistique dans l’actualité et de 
constater le déferlement des causes de cette nature devant les tribunaux. Par 
exemple, la question de l’emploi du français ou de l’anglais dans les sommations 
a été l’objet d’une contestation judiciaire importante. Bien que cette affaire ait 
été abordée en détail dans la partie 1 (Les droits linguistiques), rappelons-en ici 
l’essentiel. 

Dans la cause MacDonald c. Ville de Montréal, le plaignant anglophone, par suite 
d’une infraction au Code de la route, avait reçu une sommation de comparaître 
rédigée en français. Il s’agissait donc, comme dans l’affaire Bilodeau au Manitoba, 
de déterminer si l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, qui consacre 
le droit de faire usage du français ou de l’anglais devant les tribunaux, imposait 
également l’obligation de respecter la langue d’un prévenu lors de l’émission d’une 
sommation. La Cour suprême s’est prononcée en mai 1986: toutes les parties 
en cause, y compris l’administration judiciaire et ses mandataires peuvent, à leur 
gré, utiliser le français ou l’anglais. Plusieurs estiment pourtant que les lois 
fédérales et provinciales devraient reconnaître aux citoyens le droit de recevoir 
des documents juridiques dans leur langue et d’être compris par le juge auquel 
ils s’adressent. 

La Charte Les dispositions de la Charte de la langue française concernant I’unilinguisme 
de la langue français dans l’affichage public et la publicité commerciale (article 58) ont fait 

française la une des quotidiens québécois à plusieurs reprises. Alors que certains déploraient 
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un manque de vigueur dans l’application de la Loi, d’autres réclamaient au 
contraire la suspension de toute poursuite. Par ailleurs, l’empressement de certains 
commerçants à bilinguiser leur affichage, voire même à retourner à un affichage 
unilingue anglais, à l’encontre de la Loi, a jeté de l’huile sur le feu. On se 
souviendra que deux décisions opposées de la Cour supérieure, l’une en 1982, 
l’autre en 1984, avaient été portées en appel ; d’aucuns estimaient que l’article 
58 était incompatible avec la liberté d’expression garantie par la Charte québécoise 
des droits et libertés de la personne. 

La Cour d’appel du Québec, dans les décisions qu’elle a rendues en décembre, 
a trouvé moyen de donner raison aux deux juges de première instance. Dans le 
premier cas, elle a maintenu (à trois contre deux) la décision du juge Dugas rendue 
en 1982 et rejeté l’appel dans les affaires Devine, Singer et Musique Discus. Elle 
reconnaissait ainsi la compétence du Québec à légiférer en matière linguistique 
au point d’interdire l’usage d’une autre langue que le français dans l’affichage 
et les raisons sociales, et d’imposer des peines aux contrevenants. Selon la Cour 
d’appel, cependant, ce jugement n’a plus aujourd’hui qu’une valeur purement 
théorique. 

Car dans le second jugement concernant les affaires La chaussure Brown’s, Valerie 
Ford, McKenna, Tailleur Masson et la Compagnie de fromage national, la Cour 
d’appel a maintenu à l’unanimité la décision contraire du juge Boudreau, rendue 
en 1984. Elle reconnaissait aussi au Québec un pouvoir de légiférer en matière 
linguistique pour imposer l’usage du français dans l’affichage et les raisons 
sociales, mais non celui d’interdire l’usage de quelque autre langue. 

Cette contradiction apparente s’explique par l’adoption de deux chartes entre le 
jugement de 1982 et celui de 1984 : la Charte canadienne des droits et libertés, 
qui protège la liberté d’expression, et la Charte québécoise des droits et libertés 
de la personne, dont les dispositions interdisant la discrimination fondée sur la 
langue s’opposent à certains articles de la Charte de la langue française. Or la 
Cour a statué non seulement que l’interdiction d’autres langues était contraire 
à ces deux chartes, mais qu’on ne saurait passer outre à la Charte canadienne 
des droits et libertés, comme le faisaient les articles 58 (affichage) et 69 (raisons 
sociales) de la Charte de la langue française, sans dépasser les limites du 
raisonnable dans le cadre d’une société libre et démocratique. 

Le gouvernement du Québec avait laissé entendre bien avant que la décision ne 
soit rendue qu’il comptait proposer des assouplissements en matière d’affichage 
et revoir la structure des organismes de mise en œuvre de la Loi. En juin, il 
a chargé un groupe de travail d’examiner la structure administrative des cinq 
organismes créés par la Charte. Dans son rapport rendu public en octobre, le 
groupe a recommandé la création d’une structure unique qui serait responsable 
de l’application de la Charte et qui se consacrerait principalement à la francisation 
des entreprises. En novembre, le gouvernement déposait le projet de loi 140, 
visant à modifier le mandat des cinq organismes et à en fusionner certains, et 
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le projet de loi 142, reconnaissant les organismes municipaux et scolaires et les 
services sociaux et de santé qui desservent des personnes en majorité non 
francophones. Ce geste a suscité un vif débat public, qui se poursuit toujours. 

L énsei- Dans le domaine de l’enseignement, l’imbrication des questions linguistiques et 
gnement confessionnelles freine toujours les efforts du gouvernement pour restructurer 

le système scolaire québécois. Là encore, les tribunaux ont été saisis d’une foule 
de causes, portant essentiellement sur l’autonomie des commissions scolaires 
confessionnelles, protégées en vertu de l’article 93 de la Loi constitutionnelle de 
1867, Pour l’instant, il semble extrêmement difficile de trouver, dans ce dédale 
juridique, le fil conducteur qui permettrait au gouvernement d’établir un consensus. 
Le Conseil supérieur de l’éducation, pour sa part, préconise un amendement 
constitutionnel. 

Le ministre de l’Éducation du Québec, quant à lui, n’a pas hésité à trancher la 
question des « illégaux », c’est-à-dire des enfants illégalement inscrits à l’école 
anglaise au Québec : par le biais d’une loi spéciale, en juin dernier, il a décrété 
une amnistie. Ce « pardon » humanitaire était toutefois assorti de sanctions sévères 
si une telle situation devait se répéter. 

L’anglais Le ministre de l’Éducation a également indiqué en septembre dernier qu’il était 
au premier disposé à permettre l’enseignement de l’anglais au premier cycle du primaire à 

cycle du condition que les demandes des conseils scolaires en ce sens soient étudiées 
prim4zire individuellement dans le cadre d’un projet d’innovation pédagogique. Bien que 

la déclaration du ministre ait répondu aux attentes de plusieurs parents 
francophones et allophones, elle n’a pas manqué d’en irriter ou d’en inquiéter 
d’autres. Quoi qu’il en soit, le Conseil supérieur de l’éducation a appuyé cette 
décision en rappelant qu’il s’agissait d’abord d’une question d’ordre pédagogique. 
Si le débat demeurait sur ce terrain, les enjeux en seraient peut-être plus clairs. 

Alliance Alliance Québec fêtait cette année son cinquième anniversaire. En défendant 
Québec vaillamment les intérêts de la communauté qu’elle représente, il est bien normal 

que cette association suscite certaines critiques. On peut cependant apprécier non 
seulement son efficacité, mais aussi son respect des différences, tant au sein des 
diverses communautés qu’elle regroupe que dans la société québécoise dans son 
ensemble. Les causes qu’Alliance Québec défend sont nombreuses : l’obtention 
par les Québécois d’expression anglaise de services gouvernementaux et du droit 
à l’affichage dans leur langue; la participation équitable des anglophones aux 
fonctions publiques fédérale et provinciale ; le maintien des écoles anglaises ; la 
création d’emploi pour les jeunes d’expression anglaise et le développement 
économique des diverses communautés anglophones ; l’épanouissement culturel 
et social des Québécois anglophones; la reconnaissance des droits des 
communautés francophones hors du Québec ; et la relance de la réforme du régime 
linguistique du gouvernement fédéral. Voilà tout un programme, auquel les 
dirigeants et les membres de l’Association s’attaquent avec vigueur. 
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Le dossier des services sociaux et de santé préoccupe particulièrement Alliance 
Québec ainsi que les diverses associations et communautés d’expression anglaise 
un peu partout au Québec. Plusieurs organismes ont d’ailleurs soumis des 
mémoires à la Commission Rochon soulignant la vulnérabilité de la population 
minoritaire dans les régions excentriques. En décembre, l’Assemblée nationale 
adoptait le projet de loi 142 reconnaissant le droit à des services sociaux et de 
santé en langue anglaise. Cette loi revêt une grande importance historique puisque 
c’est probablement la première fois que la législation québécoise consacre le droit 
de toute personne d’expression anglaise de recevoir dans sa langue de tels services. 
Critiquée dans plusieurs milieux, la Loi a été modifiée à la onzième heure, afin 
notamment de mieux définir les mécanismes servant à déterminer les 
établissements tenus d’offrir leurs services en anglais. 

Les diverses associations régionales, tels les Townshippers, la Châteauguay Valley 
English Speaking Peoples’ Association et le Committee for Anglophone Social 
Action, ont défendu bien d’autres dossiers tant dans le domaine culturel que dans 
le secteur de la main-d’oeuvre, de l’économie et des services municipaux. 

Les provinces de l’Atlantique 
La survivance et la vie du peuple acadien constituent sans doute quelques-unes 
des plus belles pages de l’histoire du français en Amérique. Les francophones 
des provinces de l’Atlantique sont d’ailleurs fiers de leur enracinement et de leur 
détermination. Lorsqu’une délégation de la Société nationale des Acadiens s’est 
rendue à Ottawa en novembre pour y rencontrer le Premier ministre, c’était dans 
le but d’exposer avec force et conviction leur vision du Canada, de la place qu’ils 
doivent y occuper et de la Loi sur les langues oficielles. Les porte-parole acadiens 
souhaitent que le gouvernement fédéral réaffirme avec vigueur le caractère bilingue 
du pays ; ils estiment que la révision de la Loi est l’occasion idéale d’instaurer 
un plan de développement global des communautés qu’ils représentent. Lors de 
visites dans trois des provinces maritimes en octobre dernier, le Commissaire 
a pu constater que les gouvernements provinciaux semblaient plus disposés, sous 
certaines réserves bien sûr, à promouvoir l’épanouissement des communautés 
acadiennes. Mais les progrès sont fort lents ; beaucoup de gens sont prêts à agir, 
mais ils attendent semble-t-il un signal clair de la part du gouvernement fédéral, 
ainsi qu’une aide effective. 

Dans une affaire opposant la Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick et a1 
à l’Association of Parents for Fairness in Education, la Cour suprême du Canada 
décidait, le 1” mai dernier, que le droit d’utiliser le français ou l’anglais devant 
les tribunaux du Nouveau-Brunswick, et dans tous les actes de procédures qui 
en découlent, ne comprend pas le droit d’être compris directement dans cette 
langue. Pour éviter une tour de Babel juridique, la Cour a toutefois reconnu 
l’obligation pour le juge de comprendre ce qui est dit, par le biais de la traduction 
simultanée ou autrement. Soulignons que c’est aux juges qu’il revient d’évaluer 
leur propre niveau de compréhension de la langue des parties. 
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Notons également qu’en vertu du règlement 86.2 de la Loi sur les langues ofJicielles 
du Nouveau-Brunswick, promulgué en janvier, une partie à une procédure peut 
désormais demander les services d’un interprète afin que son avocat puisse plaider 
dans sa langue. D’autre part, la Loi sur les assurances a été modifiée afin d’obliger 
les assureurs à retenir les services d’un avocat qui puisse utiliser la langue de 
l’assuré qu’il représente. Par contre, en novembre, la province a nommé un 
anglophone unilingue à titre de directeur du Bureau de 1’Aide juridique de 
Restigouche, comté majoritairement francophone. Un pas en avant, un pas en 
arrière. _ . 

Comité Le rapport du Comité consultatif sur les langues officielles, communément appelé 
consultatif le rapport Guérette-Smith, a été déposé à l’Assemblée provinciale en juin. Ce 

sur les comité, on s’en souviendra, avait été chargé de sonder l’opinion sur la réforme 
langues du régime linguistique au Nouveau-Brunswick. Les auteurs du rapport 

oficielles recommandent que la Loi sur les langues oficielles de la province soit révisée 
et que l’on adopte des mesures en vue de concrétiser le droit de chacun de recevoir 
des services de qualité égale dans sa langue officielle d’élection. Ils préconisent 
également des mesures visant à favoriser une participation équilibrée des deux 
groupes linguistiques dans la fonction publique provinciale et la création d’unités 
de travail francophones. Enfin, ils proposent l’adoption de régimes linguistiques 
régionaux. 

Bien qu’il se soit engagé à faire plus et mieux pour assurer l’égalité du français 
et de l’anglais dans la province, le gouvernement a rejeté la plupart de ces 
recommandations, notamment les plus concrètes ; il a laissé entendre que le régime 
linguistique préconisé présentait trop d’embûches. Comme ces recommandations 
reflètent dans une large mesure le point de vue des francophones de la province, 
on devine que le débat est loin d’être clos. Nous éprouvons pour notre part une 
impatience croissante devant ce qui nous paraît être une prudence excessive dans 
la mise en œuvre de principes pourtant acceptés. Le Nouveau-Brunswick semble 
malheureusement marquer un temps d’arrêt entre l’acceptation du principe de 
l’égalité des langues et son application concrète. 

Il semble toutefois que l’on approche du consensus en ce qui a trait aux services 
de santé. Une étude de M. Jean Bernard Robichaud intitulée objectif 2000 : vivre 
en santé en français au Nouveau-Brunswick a relevé d’importantes lacunes et 
inégalités dans les services de santé offerts aux francophones dans le nord de 
la province. Le gouvernement est pleinement conscient du caractère pressant des 
besoins. Il faut espérer que les solutions seront adoptées rapidement. Chose 
certaine, cela devrait pouvoir se faire sans attendre d’éventuelles modifications 
à la Loi sur les langues oficielles de la province. 

Dans le secteur de l’enseignement, signalons la création d’un nouveau conseil 
scolaire de langue anglaise (district no 54) regroupant quelque 220 étudiants, dans 
la région à majorité francophone d’Edmundston. On a ainsi éliminé l’ancien conseil 
scolaire bilingue et confirmé aux yeux de beaucoup de gens «les bienfaits des 
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écoles homogènes, tant anglaises que françaises ’ ». Par ailleurs, une centaine de 
professeurs et d’administrateurs scolaires francophones des provinces maritimes 
ont participé, au début d’octobre, à un important colloque sur l’école acadienne. 
On y a abordé, entre autres choses, les mesures concrètes qu’il conviendrait de 
prendre pour assurer le respect des droits scolaires garantis par la Charte 
canadienne des droits et libertés. Les participants ont également discuté des 
problèmes liés à l’élaboration des programmes d’études et à la documentation 
pédagogique. 

Rappelons enfin le lancement en août dernier du quotidien Le Matin, qui partage 
désormais chaque jour avec L’Acadie Nouvelle de Caraquet la responsabilité 
d’informer le public sur la vie francophone. 

La Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse s’est employée cette année à 
promouvoir de meilleurs services fédéraux et provinciaux en français. Elle a 
notamment mené une étude dont les conclusions soulignent, preuves à l’appui, 
la persistance de nombreuses lacunes. Elle a recommandé au gouvernement 
fédéral, entre autres choses, de créer des régions bilingues à Clare, Argyle, 
Sydney, Richmond, Inverness (Chéticamp, Saint-Joseph-du-Moine, Magré), 
Halifax-Dartmouth et Pomquet. 

Le gouvernement de la province n’est pas insensible aux besoins de la communauté 
acadienne. Ainsi, il a autorisé cette année l’installation sur son territoire de 
panneaux bilingues identifiant les terrains et les établissements fédéraux (parcs 
nationaux et sites historiques) et créé le poste de Directeur des programmes français 
au ministère de l’Éducation. Enfin, il considère la possibilité de donner son accord 
à l’établissement d’un centre polyvalent (scolaire et communautaire) pour les 
francophones d’Halifax - un projet qui semble tranquillement se concrétiser. 

Par contre, le Comité pour l’éducation française de Sydney et le Conseil scolaire 
local n’ont pu résoudre le différend qui les oppose. Les parents francophones 
réclament la création de classes en langue française pour leurs enfants, 
conformément aux exigences de l’article 23 de la Charte, tandis que le Conseil 
scolaire s’y refuse pour des raisons de nombre et de coût. Le Comité a donc décidé 
de porter la cause devant les tribunaux. Triste situation qui risque de traîner en 
longueur et dont personne ne sortira vraiment gagnant. 

La Société Saint-Thomas-d’Aquin (SSTA) continue de revendiquer, au nom des 
francophones de l’Île-du-Prince-Édouard, une plus grande reconnaissance de 
leur identité culturelle et linguistique, notamment en ce qui a trait à l’accès à 
des programmes d’enseignement en langue française et à la création d’un centre 
scolaire et communautaire à Charlottetown. Par suite d’une campagne menée par 
le Comité de parents en faveur d’une classe française à Summerside, le 
gouvernement provincial a soumis en janvier 1986 un renvoi à la Cour suprême 
de l’Île-du-Prince-Édouard en vue de déterminer si la législation et la 
réglementation scolaires provinciales sont compatibles avec l’article 23 de la 

1 Jean L. Pedneault, éditorialiste, Le Madawaska, 8 octobre 1986, p. 4-A. 
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Charte. Le Commissaire aux langues officielles a obtenu d’intervenir dans cette 
cause afin de prôner l’adoption d’un régime scolaire qui permette aux francophones 
de la province d’avoir davantage droit de regard sur l’enseignement en langue 
française. 

Dans un mémoire présenté en octobre au ministre de l’Éducation de la province, 
Mme Betty Jean Brown, la SSTA s’est élevée contre plusieurs des décisions du 
comité consultatif chargé d’examiner les suites à donner au rapport Paquette sur 
la réforme du système d’éducation. Celui-ci avait rejeté la recommandation de 
créer une division distincte au sein du ministère de l’Éducation pour l’enseignement 
en français. La SSTA a formulé huit recommandations visant à assurer le respect 
des dispositions de la Charte en matière d’enseignement dans la langue de la 
minorité. 

L’affaire Ringuette et Albert, à Terre-Neuve, n’est pas sans évoquer certaines 
causes plaidées devant les tribunaux dans l’ouest du pays. Accusés de divers actes 
criminels, deux francophones se sont vu refuser par la Cour provinciale, en février 
1986, le droit d’avoir un procès en français, tel que prévu à la partie XIV (1) 
du Code criminel du Canada. Bien que cet article n’ait pas encore été proclamé 
dans la province de Terre-Neuve, la défense a invoqué les dispositions du 
paragraphe 15(l) de la Charte canadienne des droits et libertés, qui porte sur 
l’égalité devant la loi, pour faire valoir le droit d’être entendu en français. Le 
10 avril dernier, la Cour suprême de Terre-Neuve maintenait le jugement de 
première instance et la cause a été portée en appel. Entre-temps, la Fédération 
des Francophones de Terre-Neuve et du Labrador a engagé des discussions avec 
des représentants du ministère provincial de la Justice sur les dispositions qui 
pourraient être prises pour assurer la tenue de procès en français en vertu du Code 
criminel. 

Le ministère de l’Éducation, pour sa part, poursuit ses efforts en vue de mettre 
sur pied un système scolaire en langue française dans la péninsule de Port-au- 
Port. Parmi ses réalisations en 1986, soulignons la création de maternelles en 
langue française à Grand’Terre, Cap-Saint-Georges et Anse-aux-Canards. 
Toutefois, les francophones tentent toujours sans succès de faire construire un 
centre scolaire et communautaire à Grand’Terre. 

La Fédération des Francophones de Terre-Neuve et du Labrador s’est donnée 
comme objectif en 1987 d’évaluer les services fédéraux offerts en français. De 
plus, grâce à l’intervention de la Fédération, le Centre des arts et de la culture 
de Labrador City s’est engagé à offrir 40 p. 100 de productions en français. Enfin, 
la Fédération a resserré ses liens avec les communautés acadiennes en se faisant 
admettre au sein de la Société nationale des Acadiens ; elle arborera dorénavant 
un drapeau distinctif. 

*** 

A la lecture de cette chronique, plusieurs auront l’impression que la réforme du 
régime linguistique dans beaucoup de milieux minoritaires n’est souvent que 
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théorique, que les inégalités de fait perdurent et parfois même s’aggravent. De 
toute évidence la situation d’un grand nombre de ces communautés demeure 
précaire et on ne semble pas disposer de tous les moyens nécessaires pour renverser 
les tendances. En somme, l’égalité proclamée dans la Charte canadienne des droits 
et libertés et dans la Loi sur les langues ojjkielles ressemble parfois à cette égalité 
qui permet aux riches comme aux pauvres de dormir sous les ponts. Il y a pourtant 
de l’espoir. De plus en plus de Canadiens, parfois plus sensibles à la question 
des minorités que leurs gouvernants, reconnaissent qu’il est urgent de donner 
chair à l’égalité linguistique proclamée si fièrement dans la Charte. En effet, les 
données d’une étude nationale menée cette année’ sont venues confirmer les 
résultats du sondage que nous avions commandé à Réalités canadiennes en 1985 : 
les Canadiens sont aujourd’hui plus nombreux à appuyer la politique fédérale de 
bilinguisme qu’il y a 15 ans. Ils considèrent que le caractère bilingue du Canada 
enrichit notre héritage culturel et souhaitent que leurs enfants apprennent les deux 
langues officielles à l’école. Ils croient également que les provinces ont un rôle 
à jouer dans la réforme en dispensant leurs services en français et en anglais. 
Enfin, ils estiment que les entreprises capables d’offrir leurs services dans les 
deux langues sont nettement avantagées. Répondant à cet esprit de renouveau, 
le gouvernement fédéral se prépare enfin à modifier la Loi sur les langues ofïcielles 
afin, entre autres choses, de définir plus clairement son engagement envers les 
communautés minoritaires de langue officielle et de reconnaître explicitement la 
place qui leur revient dans la société canadienne. Faute cependant d’un programme 
précis qui apporterait un soutien à ces communautés, il est à craindre que ces 
décisions ne soient qu’un miroir aux alouettes. 

’ Étude sur les comportements des Canadiens er des Canadiennes à l’égard du bilinguisme (mars 
198~3, réalisée pour le Secrétariat d’État par Decima Research Limited. 
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La radiotélévision : trouver la 
bonne longueur d’onde 

D e tous les moyens qui permettent aux Canadiens d’exprimer et de partager 
leurs valeurs culturelles, la radiotélévision, par la place qu’elle occupe 
dans notre quotidien, est sans doute l’un des plus puissants. D’une façon 

générale, les Québécois francophones et les anglophones des autres provinces 
ont facilement accès à des émissions dans leur langue, qui reflètent à des degrés 
divers leur culture et leurs préoccupations. Mais qu’en est-il des minorités de 
langue officielle ? 

Dispersées dans l’immense territoire canadien, les communautés minoritaires ont, 
plus que quiconque, un besoin impérieux d’affirmer leur identité linguistique et 
culturelle, et de raffermir leurs liens avec ceux de leurs compatriotes qui parlent 
la même langue. Or voilà plusieurs années qu’elles déplorent la centralisation 
excessive du système canadien de télédiffusion, estimant que la programmation 
qui leur est offerte dans leur langue ne répond pas à leurs besoins. 

Invoquant des raisons de rentabilité, les télédiffuseurs privés de même que les 
télédistributeurs ne s’intéressent guère aux minorités francophones, peu 
nombreuses et isolées. Celles-ci doivent donc compter presque exclusivement sur 
les télédiffuseurs publics, et particulièrement sur la Société Radio-Canada, dont 
les services en régions ne font certes pas le bonheur de tous. 

Les Ainsi, la minorité anglophone du Québec, quoique fort bien desservie à Montréal, 
faiblesses l’est beaucoup moins bien dans les régions périphériques, notamment en Estrie 
de Radio- et en Gaspésie, où les émissions locales sont rares. La Quebec Farmers’ 

Canada Association a soutenu que la communauté anglophone avait besoin «d’un service 
régional anglais de Radio-Canada qui soit viable et à l’écoute de la population, 
autant et même davantage en 1985 qu’il y a vingt ou quarante ans)>. 

Mais les plus démunis à cet égard sont sans contredit les francophones de 
l’extérieur du Québec. Peut-on considérer en effet que les Franco-Albertains ou 
les Franco-Colombiens profitent pleinement des services du réseau français de 
Radio-Canada quand les bulletins de nouvelles traitent presque uniquement de 
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la scène québécoise, et que les émissions diffusées sur le réseau ne reflètent à 
toutes fins utiles que les goûts et les intérêts des Québécois? Comment la télévision 
d’État peut-elle véritablement contribuer à rapprocher les Franco-Ontariens alors 
que la production locale diffusée dans l’ensemble de la province se limite à deux 
heures et demie par semaine? Et pourquoi Ontario 30, une des rares émissions 
de radio qui s’adresse à l’ensemble des Franco-Ontariens, n’est-elle pas diffusée 
à une heure qui lui permette de rejoindre une plus large part de l’auditoire? 

Que des communautés minoritaires soient insatisfaites de la suite ne devrait étonner 
personne. Mais il y a plus grave: parce qu’elles ne reflètent ni leur réalité ni 
leurs valeurs sociales et culturelles, les francophones à l’extérieur du Québec ont 
tendance à se détourner des émissions qui leur sont offertes en français, au profit 
d’une programmation anglophone souvent plus proche de leurs préoccupations 
quotidiennes. C’est pourquoi ils veulent plus que des services de télédiffusion 
dans leur langue : ils veulent des émissions de qualité qui correspondent réellement 
à ce qu’ils sont. 

Mais alors même que les minorités réclament des crédits accrus pour les stations 
régionales de Radio-Canada, celles-ci ont subi les contre-coups des réductions 
budgétaires imposées à la Société en 1986. Quant au Plan accéléré de rayonnement 
- qui vise à assurer des services à toutes les communautés de langue officielle 
regroupant 500 personnes ou plus dans un rayon d’environ 15 kilomètres - il 
a connu une nette «décélération » : sa mise en œuvre est à toutes fins utiles arrêtée 
depuis 1984. C’est ainsi que les francophones des Territoires du Nord-Ouest, 
38 p. 100 des Franco-Colombiens et quelques communautés anglophones de l’est 
du Québec sont toujours privés des services de Radio-Canada dans leur langue. 

L’avenir ne s’annonce guère plus reluisant : la majorité des francophones à 
l’extérieur du Québec ne pourront probablement pas voir les Jeux olympiques 
de Calgary, en 1988, dans la langue de Pierre de Coubertin, père des olympiades 
modernes. En effet, c’est le réseau privé TVA qui en a acquis les droits de 
diffusion ; or celui-ci ne rejoint qu’une faible proportion des téléspectateurs hors 
du Québec, et encore doivent-ils être abonnés à un service de télédistribution. 
Que les Franco-Albertains n’aient pas accès, dans leur langue, à un événement 
de cette envergure qui a lieu dans leur propre province, voilà qui est pour le moins 
difficile à accepter. Osons espérer que notre réseau public national saura trouver 
une solution satisfaisante. 

Initiatives Certains groupes minoritaires ont toutefois pu se réjouir d’initiatives heureuses 
publiques dans le domaine de la télédiffusion. En effet, deux événements survenus cette 

année ont mérité l’approbation générale : d’abord, on a annoncé la création de 
la chaîne française de TVOntario qui offrira, à partir du le1 janvier 1987, 
quelque 70 heures hebdomadaires de programmation éducative en français. 11 va 
sans dire que les Franco-Ontariens ont accueilli cette initiative avec enthousiasme. 
Pour notre part, nous tenons à en féliciter la direction de TVOntario, ainsi que 
les organismes qui ont participé à son financement : le ministère de la Citoyenneté 
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et de la Culture de l’Ontario, le Secrétariat d’État et le ministère fédéral des 
Communications. Puis la production par Radio-Canada Atlantique de l’émission 
Bonjour Atlantique, en versions adaptées aux réalités régionales, est une réalisation 
digne d’éloges. 

Le rapport L’un des événements les plus attendus en 1986 était certes la publication du Rapport 
Caplan- du Groupe de travail sur la politique de la radiodifision (rapport Caplan- 

Sauvageau Sauvageau). Les associations minoritaires, qui réclament depuis longtemps une 
nouvelle politique, voire une nouvelle loi en cette matière, n’avaient pas manqué 
de soumettre au Groupe de travail des mémoires et des recommandations. 

L’une des principales recommandations du Groupe de travail touche la création 
d’un second réseau national, Télé-Canada, qui comporterait une chaîne française 
et une autre anglaise. L’idée nous paraît très prometteuse et a d’ailleurs reçu un 
appui quasi unanime. Le Groupe de travail recommande également que l’on 
reconnaisse le caractère distinct de la télédiffusion en langue française au Québec. 
Cette reconnaissance, estime-t-on, est essentielle pour assurer le développement 
de la radiotélévision française ; ses problèmes, qui diftèrent sensiblement de ceux 
de la télédiffusion de langue anglaise, exigent des solutions sur mesure. Selon 
les auteurs, il faut faire de Montréal le centre administratif du réseau français 
et y concentrer la production en français, ce qui aurait un effet d’entraînement 
sur les autres régions. Les groupes minoritaires ont cependant accueilli plutôt 
fraîchement la recommandation de concentrer la production locale dans l’est du 
Canada, soit à Québec, Moncton et Ottawa. 

Lors d’une audience publique du CRTC visant le renouvellement de la licence 
de Radio-Canada, plusieurs associations membres de la Fédération des Franco- 
phones hors Québec avaient exprimé dans Le Courage de nos différences leur 
insatisfaction face au peu de place qui leur est faite au sein du système canadien 
de télédiffusion : «La spécificité québécoise en radiodiffusion, celle qui conduit 
naturellement à une définition du “caractère distinct des services français de la 
Société Radio-Canada”, doit-elle s’édifier au détriment du fait français hors 
Québec?» Elles avaient donc recommandé ((que l’on assure une plus grande 
autonomie aux postes régionaux situés dans l’Ouest et que l’on donne à ce réseau 
de postes les moyens financiers leur permettant d’accroître leurs ressources, 
d’améliorer la qualité de leurs émissions et d’élaborer une programmation qui 
corresponde davantage aux besoins des francophones de l’Ouest ». 

Nous abondons dans le même sens : les stations régionales de l’Ouest devraient 
non seulement pouvoir produire des émissions qui répondent aux besoins réels 
de la population qu’elles desservent, mais également en produire qui seraient 
diffusées sur le réseau national, afin de permettre aux communautés minoritaires 
de participer, dans leur langue, à la vie nationale. Que l’imagination supplée au 
manque de ressources : Radio-Canada devrait rechercher des formules novatrices 
pour atteindre cet objectif, par exemple le recours à des équipes mobiles pour 
réaliser certaines émissions. 
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Les 
nouvelles 

technologies 

La radio- 
télévision 

commu- 
nautaire 

Une 
nouvelle loi 

sur la radio- 
difision 

En plus d’exploiter un réseau public de télédiffusion, le gouvernement finance 
des travaux de recherche dans le domaine des télécommunications. A notre avis, 
il devrait faire en sorte que les nouvelles technologies servent notamment à assurer 
aux minorités de langue offtcielle un plus vaste choix d’émissions dans leur langue. 
Même si pour l’instant tout élargissement éventuel de la clientèle en dehors du 
territoire d’origine se heurte à des obstacles financiers particuliers, il serait 
souhaitable que l’on arrive à une entente en vue de diffuser par satellite, dans 
tout le Canada, les signaux de Radio-Québec et de la chaîne française de 
TVOntario. 

De même, la diffusion dans l’est du Canada de la programmation du consortium 
canado-européen TV.5, par le biais du satellite Anik C, est une initiative fort 
bienvenue. Peu après septembre 1987 - date du Sommet de la francophonie à 
Québec - les francophones de l’est du Canada devraient avoir accès à des 
émissions en provenance de la Belgique, de la Suisse romande et de la France, 
sans compter l’apport canadien. Cette nouvelle chaîne, qui viendra compléter la 
programmation locale, constituera un apport culturel important en renforcant les 
liens au sein de la francophonie canadienne et internationale. Nous recommandons 
toutefois qu’on étudie la possibilité d’utiliser le satellite Anik D afin de rendre 
TV5 accessible à tout le Canada. 

Les stations de radio et de télévision communautaires constituent un excellent 
moyen d’expression et de communication pour les collectivités et les groupes 
minoritaires. Même avec des budgets modestes, elles peuvent contribuer de façon 
importante à la cohésion et au dynamisme d’une collectivité. C’est pourquoi le 
Groupe de travail Caplan-Sauvageau a recommandé «que l’on reconnaisse que 
les services communautaires sans but lucratif font partie du système canadien de 
la radiodiffusion au même titre que les services publics et privés déjà reconnus 
par la Loi sur la radiodifision ». Nous appuyons pleinement cette recommanda- 
tion, et encourageons le CRTC à tenir davantage compte de la vulnérabilité 
linguistique et culturelle des minorités de langue officielle lors de l’attribution 
d’une licence à des stations de ce genre. A l’heure actuelle, on exige des garanties 
sur le plan du financement qui entravent très souvent l’établissement de radios 
communautaires. C’est le cas à Hearst où un projet est en butte à la rigidité des 
exigences du CRTC. A notre avis, celui-ci devrait aller au-delà de son rôle 
réglementaire et s’efforcer d’encourager de telles initiatives, dont les objectifs 
correspondent à ceux de la politique nationale. 

Les transformations importantes qu’a connues le domaine de la télédiffusion depuis 
une décennie amèneront très probablement le gouvernement fédéral à mettre à 
jour sous peu la Loi sur la radiodiffusion. Le rapport Caplan-Sauvageau renferme 
d’ailleurs plusieurs recommandations à cet égard. Pour notre part, nous croyons 
qu’une nouvelle loi devrait affirmer clairement la place des minorités de langue 
officielle au sein du système canadien de télédiffusion. Cette loi devrait donc : 

1) reconnaître le caractère distinct des réseaux français et anglais de Radio- 
Canada : 
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2) réaffirmer le droit de tous les Canadiens, et notamment des communautés 
minoritaires de langue officielle, à des services de Radio-Canada dans leur 
langue qui reflètent leur culture; 

3) appuyer davantage le développement de radios et de télévisions 
communautaires afin qu’elles servent d’agora électronique aux minorités de 
langue officielle ; 

4) affirmer le caractère essentiel de la décentralisation et de la régionalisation 
pour l’épanouissement de la radiotélévision canadienne. 

Une nouvelle loi sur la radiodiffusion qui tiendrait dûment compte de ces points 
s’harmoniserait avec l’esprit de la Loi sur les langues @cielles et de la Constitution 
canadienne, et créerait un environnement radiophonique et télévisuel propice à 
l’épanouissement des minorités de langue officielle. 
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L’enseignement de la langue 
seconde : d’une province 
à l’autre 

P armi les événements marquants de l’année dans le domaine de 
l’enseignement de la langue seconde, c’est de nouveau l’immersion 
en français qui a constitué le point de mire. Si l’expansion et la popularité 

extraordinaires de ce programme demeurent impressionnantes, on s’interroge 
aujourd’hui sur les effets de celui-ci sur notre système d’enseignement des langues. 
Ce n’est pas que l’immersion soit sérieusement remise en question, même si ses 
résultats nous frappent moins qu’autrefois. En tant que méthode d’enseignement 
et d’apprentissage d’une langue seconde, l’immersion a fait ses preuves. 
Cependant, sans qu’on puisse lui en imputer la faute, elle pertube les méthodes 
d’enseignement traditionnelles. 

L’immersion a fait l’objet d’une foule de recherches, sans doute parmi les plus 
approfondies qu’ait connu le monde de l’enseignement au cours des 20 dernières 
années. Pourtant, bien des questions demeurent sans réponse - en fait, certaines 
n’ont même pas été formulées. Parents, enseignants, administrateurs scolaires, 
hommes et femmes politiques, et bien sûr tous ceux dont les enfants participent 
à un programme immersif, se sont posé quelques-unes de ces questions : Quel 
est l’âge idéal pour débuter un programme d’immersion en français ? Quelles sont 
les répercussions éventuelles sur la connaissance de la langue maternelle? Et 
surtout, peut-il y avoir un prolongement au postsecondaire et après les études? 

Ce n’est toutefois que récemment que l’attention s’est portée sur les aspects plus 
fondamentaux de la structure de l’enseignement : Comment l’immersion se 
compare-t-elle avec des programmes cadres bien enseignés, non seulement du 
point de vue de l’efficacité pédagogique, mais en tant qu’option économiquement 
acceptable parmi les diverses méthodes ? Devrait-on permettre une expansion 
illimitée des programmes immersifs? Étant donné le nombre d’enfants déjà inscrits 
à l’un de ces programmes et les attentes des parents, quelle serait la ligne de 
conduite la plus rationnelle? Et à défaut de directives appropriées, à quoi peuvent 
raisonnablement s’attendre les participants aux programmes cadres de français 
en matière de connaissance de la langue seconde? On ne peut plus ne pas tenir 
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compte de ces questions de politique et de planification. Manifestement, le 
gouvernement fédéral est un des premiers intéressés en ce qui a trait à 
l’amélioration de l’enseignement de la langue seconde dans ce pays. et il se doit 
de participer à la recherche de solutions. 

Commençons par des faits. Seulement 4p. 100 des étudiants anglophones sont 
inscrits à des programmes immersifs, ce qui représente tout de même quelque 
200000 enfants au primaire et au secondaire. Pour la plupart des autres, les 
programmes cadres (simples ou prolongés) demeurent la seule méthode 
d’apprentissage du français. Heureusement, avec l’expérience, nous savons 
aujourd’hui ce que les enseignants en langues d’autres pays ont appris depuis 
longtemps : que les programmes cadres en français sont beaucoup plus qu’une 
voie secondaire vers un bilinguisme fonctionnel. Nombre de personnalités 
canadiennes parfaitement bilingues n’ont vraisemblablement eu accès qu’à un 
programme cadre de langue seconde. Le succès de ces programmes réside 
davantage dans l’aisance et les aptitudes des professeurs, dans les possibilités 
réelles ou artificielles d’utiliser la langue et, bien sûr, dans les motivations 
profondes des apprenants. 

Fort heureusement, ce regain d’intérêt envers les programmes cadres nous permet 
d’entrevoir plusieurs solutions de rechange à l’escalade sans fin des programmes 
immersifs. Cette utopie égalitariste, qui est en voie de traumatiser l’ensemble 
du réseau d’enseignement canadien-anglais, doit céder le pas à des façons plus 
pratiques et plus économiques de donner au plus grand nombre d’enfants possible 
une connaissance de la langue seconde qui leur sera utile, à eux comme à leur pays. 

Il faut reconnaître que cette réorientation ne constitue guère plus, à l’heure actuelle, 
qu’une hypothèse prometteuse. Elle révèle toutefois qu’il est dangereux de tenter 
de mettre tous nos oeufs dans le même panier. Aussi faut-il se réjouir à l’idée 
que des organismes avant-gardistes, comme la Canadian Parents for French, 
accordent leur soutien à ce que l’on a appelé 1’Étude nationale sur les programmes 
cadres de français, un projet triennal de l’Association canadienne des professeurs 
de langue seconde, subventionné par le Secrétariat d’État et qui bénéficie de l’appui 
des ministres provinciaux de l’Éducation et des commissions scolaires. 

Le débat enseignement immersif-programme cadre est loin d’avoir été résolu, 
et aucun effort collectif n’a été entrepris en vue d’instaurer une stratégie nationale 
permettant d’y mettre un terme. Cela n’a pas été sans conséquences, comme on 
pourra le voir dans les pages qui suivent. 

La question se pose tout à fait différemment dans les écoles françaises du Québec. 
Si l’enseignement immersif en anglais y est inexistant - ce qui semble en étonner 
plusieurs -, c’est que les francophones du Québec sont déjà «immergés » dans 
la culture anglophone nord-américaine, et que c’est la survie de la langue française 
qui les préoccupe. On ne s’étonnera donc pas que le projet du gouvernement de 
faire commencer l’enseignement de l’anglais dès la première année plutôt qu’en 
quatrième ait suscité un vif débat, comme nous le verrons plus loin. 
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Si l’enseignement de la langue seconde revêt au Canada une telle importance, 
c’est qu’il a apporté une contribution essentielle à la bilinguisation du pays. Aussi 
faut-il presser les autorités fédérales et provinciales de profiter de la renégociation 
prochaine de leurs ententes sur les langues d’enseignement 1)pour réévaluer à 
fond la répartition des subventions aux différents aspects de ce programme, et 
2) pour entreprendre de concert les travaux de recherche et de planification devenus 
si importants et si pressants. Elles doivent à tout prix éviter les combats de coqs 
disgracieux et aider le Canada à progresser harmonieusement vers l’égalité 
linguistique. 

Terre-Neuve 
En avril 1986, le Policy Advisory Committee on French Programs de Terre-Neuve 
recevait le rapport du groupe de travail formé en 1984 en vue de réévaluer le 
programme cadre provincial de français. Il proposait une politique globale visant 
à améliorer les programmes cadres, en tenant compte des recherches récentes 
dans ce domaine, ainsi que de la politique actuelle de Terre-Neuve et d’autres 
provinces. Le ministre de l’Éducation étudie actuellement ses conclusions. 

Dans l’ensemble de la province, l’enseignement immersif en français continue 
de s’étendre, ce qui ne manque pas de préoccuper maints conseils scolaires. Ainsi, 
le Conseil scolaire unifié d’Avalon a décidé pour l’instant de maintenir le 
programme immersif dans une école primaire, alors que seulement 12 élèves sont 
inscrits en première année. Faut-il maintenir des classes aussi petites? Qu’une 
telle question se pose illustre encore une fois la nécessité d’une planification à 
long terme. Un rapport sur l’immersion en français dans le district d’Avalon 
soulève plusieurs autres questions : la possibilité de recruter un nombre suffisant 
d’enseignants qualifiés ; les avantages et les inconvénients du système à double 
voie ; l’accessibilité à des bibliothèques convenables dans les petites collectivités 
comme dans les grands centres ; enfin, la promotion de programmes à l’intention 
des finissants des cours immersifs. 

Quant au ministère de l’Éducation, il a entrepris de mettre en place une nouvelle 
méthode d’évaluation de la compétence en français des finissants du programme 
cadre. Ces derniers reçoivent actuellement une note de leur école, en plus de 
passer un examen du Ministère; à partir de juin 1987, ils seront soumis à un 
examen oral par leur professeur de français, l’objectif étant de valoriser l’aptitude 
à parler cette langue. Les examens oraux menés à titre expérimental ont donné 
de très bons résultats, et les enseignants aussi bien que les élèves s’y sont prêtés 
de bonne grâce. 

Notre rapport de l’an dernier faisait état d’une étude de l’Université Memorial 
sur les élèves de première, deuxième et troisième en immersion française. Au 
congrès de l’Association canadienne des professeurs d’immersion (ACPI), en 
novembre dernier, les professeurs Netton et Spain en ont présenté les conclusions 
préliminaires sous le titre Teacher-Student Interaction Patterns: Low vs. High 
Achievers in Immersion. On prévoit terminer l’étude en 1987. 
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Île-du-Prince-Édouard 
En début d’année, les inscriptions aux programmes d’immersion en français ont 
provoqué une nouvelle ruée. A Charlottetown, près de 200 parents ont fait la 
queue toute une nuit pour inscrire leurs enfants en première année. Dans le district 
scolaire de Montague, où les inscriptions pouvaient se faire par téléphone, 48 
enfants avaient été inscrits en une demi-heure à peine dans une classe dont l’effectif 
prévu était de 25 élèves. Aux prises avec cette demande croissante, les conseils 
scolaires sont contraints de réexaminer leur politique en la matière. De plus, 
comme les élèves en immersion longue sont de plus en plus nombreux à progresser 
vers les hautes classes, il faut multiplier les programmes immersifs à ces divers 
niveaux. On a dû également cette année accroître le nombre de classes d’immersion 
courte. Résultat : l’effectif des classes immersives s’est accru de 24~. 100 environ, 
alors que l’ensemble de la population scolaire diminuait. 

Le rapport Le ministre de l’Éducation a publié en octobre le Rapport du comité consultatif 
Paquette sur la Commission Paquette. Il s’agit de la réponse officielle du gouvernement 

aux travaux de cette Commission, qui s’était penchée sur la réforme de I’enseigne- 
ment. Parmi les 42 recommandations du comité consultatif, mentionnons les 
suivantes : un énoncé de politique à long terme quant aux objectifs de la province 
en matière d’enseignement; un plan quinquennal visant la mise en œuvre de 
programmes prioritaires ; et un mécanisme de révision de la politique ministérielle. 
Le comité a également recommandé que l’on accorde des fonds au district scolaire 
francophone d’Évangeline afin d’engager cinq enseignants supplémentaires, et 
que les étudiants qui ne sont pas en immersion puissent avoir accès à des 
programmes cadres de qualité. 

Nouvelle-Écosse 
L’année a été calme dans l’ensemble en Nouvelle-Écosse, mis à part la fermeture 
de plusieurs écoles, faute d’inscriptions. Le Conseil scolaire du district de Cap 
Breton, par exemple, a fermé 12 écoles l’automne dernier par mesure d’austérité. 
Ayant moins d’élèves, les conseils scolaires recevaient proportionnellement moins 
d’argent du ministère de l’Éducation, ce qui les a obligé à fusionner des écoles 
ou des classes, Par contre, les programmes immersifs en français ont poursuivi 
leur expansion. Le Conseil scolaire du district de Sydney, entre autres, s’apprête 
à ajouter près de 60 places en septième année à son programme d’immersion 
courte, tandis que le Conseil de Halifax-Bedford ajoutera quatre classes de 
septième, portant leur total à 12. 

Bien que l’immersion y jouisse sans conteste d’un appui solide de la part des 
parents, la Nouvelle-Écosse demeure au dernier rang des provinces quant à 
l’établissement de programmes immersifs. Si le ministère de l’Éducation est prêt 
à collaborer, c’est aux conseils scolaires qu’il incombe de mettre en place des 
programmes. Cela dit, si l’on en croit un responsable du Ministère : « Nous n’avons 
pas commencé aussi tôt que certaines autres provinces, mais à présent nous fonçons 
à toute vapeur ! » 
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Nouveau-Brunswick 
Nous avons fait état l’an dernier de deux rapports sur l’enseignement de la langue 
seconde, l’un du Cabinet de la réforme gouvernementale du Nouveau-Brunswick, 
l’autre du professeur H.H. Stern de l’Institut ontarien d’études pédagogiques. Tous 
deux préconisaient une réforme en profondeur des programmes de français langue 
seconde au Nouveau-Brunswick. Par suite des recommandations du Cabinet de 
la réforme gouvernementale, le ministère de l’Éducation a annoncé son intention 
de réexaminer l’ensemble de ses programmes de langue seconde, y compris les 
programmes d’immersion courte, moyenne et longue, les programmes cadres 
normaux et prolongés, ainsi que l’enseignement de l’anglais langue seconde dans 
les écoles françaises. Un rapport est attendu dans le courant de 1987, mais on 
ne prévoit guère de réforme avant deux ans. 

Dans son rapport, le Comité consultatif sur les langues officielles, qui préconisait 
lui aussi une réévaluation des programmes, a pressé le ministère de l’Éducation 
de fixer une norme minimale de bilinguisme fonctionnel, et l’a incité à persuader 
les conseils scolaires d’offrir des cours de langue seconde à tous leurs élèves. 
Enfin, il lui recommandait d’étudier le rapport coûts-bénéfices des programmes 
existants et de ne pas adopter de nouvelles mesures avant d’en évaluer les 
répercussions sur les élèves en ce qui a trait à la maîtrise de leur langue maternelle. 

Le rapport Dans leur examen du système d’éducation, le gouvernement et les conseils scolaires 
Stern ont tenu compte des recommandations du rapport Stern, publié il y a deux ans 

sous le titre French as a Second Lunguage in New Brunswick: A Report on the 
Cuvent Position and a Discussion on the Way Ahead. Le gouvernement avait 
commandé cette étude sur l’enseignement du français langue seconde dans la 
province afin de le guider quant à la marche à suivre en cette matière. Le rapport 
propose diverses façons de mieux coordonner les programmes cadres et immersifs, 
dans le meilleur intérêt des élèves. Devant le «dilemme immersion-cadre », le 
Rapport suggère d’offrir un programme cadre enrichi en première, deuxième et 
troisième années, suivi d’une immersion totale en quatrième, cinquième et sixième, 
d’une immersion partielle en septième, huitième et neuvième, et enfin d’un cours 
de lettres françaises, plus une ou deux autres matières facultatives dans cette 
langue, en dixième, onzième et douzième années. 11 s’agit là, précise l’auteur, 
d’une esquisse de programme qui pourrait servir si la province décidait de 
normaliser l’enseignement de la langue seconde dans tous les districts scolaires. 

Ce système implique notamment que tous les parents et les enseignants acceptent 
l’idée que l’immersion soit obligatoire - ce qui est loin d’être acquis ! Certains 
conseils scolaires ont estimé que cette proposition favorisait l’immersion moyenne 
au détriment de l’immersion longue, mais le professeur Stern rejette catégo- 
riquement cette interprétation. Le Conseil scolaire du district de Salisbury (n” 16) 
a néanmoins décidé d’adopter une version modifiée de ce programme, à titre 
expérimental, et de mettre progressivement fin à son programme d’immersion 
longue. L’élève conserverait cependant la possibilité de poursuivre le programme 
cadre après la quatrième. Le district 26 (Fredericton) a également décidé de 



192 L’éducation : des plans S.V.P. 

supprimer l’immersion longue et d’introduire l’immersion moyenne à partir de 
la quatrième année en 1989. Ces mesures ont suscité des protestations de la part 
de la New-Brunswick Parents for Early Immersion et de la section provinciale 
de la Canadian Parents for French. Celles-ci soutiennent entre autres que le conseil 
du district 16, bien qu’il ait effectivement consulté enseignants et parents, n’a pas 
suffisamment tenu compte des arguments adverses. 

Une seule chose est claire, en somme, c’est que la confusion règne. Lors d’une 
conférence sur l’immersion tenue en octobre à l’Université du Nouveau- 
Brunswick, le professeur Stern affirmait : «Il n’existe tout simplement pas de 
données concluantes quant à l’âge idéal pour commencer l’immersion. » Mais le 
professeur Merrill Swain, de l’Institut ontarien d’études pédagogiques, a soutenu 
au contraire que les recherches sur l’enseignement du français avaient prouvé 
que les programmes immersifs longs étaient «clairement supérieurs>> aux 
programmes courts, et qu’ils «devraient être mis de l’avant par des provinces 
comme le Nouveau-Brunswick>>. Quand les experts se contredisent à ce point, 
comment s’étonner que les décisions administratives suscitent des controverses? 
Si chacun doit faire preuve d’ouverture d’esprit au cours de ce difficile débat, 
il est avant tout essentiel de trier et de synthétiser les données de planification 
pertinentes afin de limiter le gaspillage de temps et les réactions trop émotives 
que favorisent l’insuffisance et l’ambiguïté des données. 

Dans le reste du Nouveau-Brunswick, les inscriptions aux programmes de français, 
immersifs ou cadres, ont augmenté cette année malgré la baisse générale des 
effectifs scolaires. La clientèle en immersion dépasse maintenant 14000 élèves, 
une hausse de près de 14 p. 100 par rapport à l’an dernier. Cette affluence a poussé 
certains conseils scolaires à mettre en place de nouveaux systèmes d’inscription 
par tirage au sort. Ce fut le cas dans le district de Rothesay, où la demande a 
excédé l’offre à un point tel que quatre écoles ont dû recourir à des tirages au 
sort pour désigner les élus. Le ministère de l’Éducation laisse aux conseils scolaires 
le soin d’élaborer leur propre politique d’enseignement de la langue seconde, mais 
ceux-ci manquent souvent des fonds nécessaires pour le mettre en œuvre. 

Québec 
Enseigne- L’enseignement de la langue seconde a donné lieu à de nombreux débats au Québec 

ment cette année. L’un deux porte sur le projet du gouvernement d’autoriser 
précoce de l’enseignement de l’anglais dans les écoles françaises dès la première année plutôt 

l’anglais que la quatrième. (Dans le secteur francophone, l’anglais langue seconde est 
obligatoire de la quatrième à la sixième, et tout au long du secondaire.) Bien que 
l’enseignement de l’anglais soit interdit dans les écoles françaises avant la 
quatrième année, la Commission scolaire protestante du Grand Montréal et la 
Commission scolaire catholique de Châteauguay, entre autres, ont contourné le 
règlement en introduisant dans leurs sections françaises des cours d’anglais dès 
la maternelle. Selon le président du Conseil supérieur de l’éducation - un 
organisme consultatif indépendant qui s’est prononcé en faveur d’un enseignement 
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plus précoce de l’anglais - quelque 25000 écoliers de première, deuxième et 
troisième années apprennent actuellement l’anglais dans des écoles françaises. 
Le coordonnateur de l’enseignement de l’anglais langue seconde à la Commission 
scolaire Baldwin-Cartier a fait remarquer que les élèves francophones, de la 
quatrième année au secondaire V, consacraient environ 700 heures à l’apprentis- 
sage de l’anglais, tandis que les anglophones pouvaient choisir de consacrer jusqu’à 
5 000 heures à l’étude du français. En 1983, cette Commission créait un programme 
enrichi d’anglais et portait à un tiers du total le contenu anglais de son 
enseignement. Le succès de cette formule a incité d’autres commissions à s’en 
inspirer. 

Les commissions scolaires ne voient pas toutes d’un bon œil le projet du 
gouvernement d’autoriser l’apprentissage de l’anglais dès la première année. 
Paradoxalement, la Commission scolaire protestante du Grand Montréal y voit 
une menace pour son secteur français, actuellement en pleine croissance, Ce 
secteur, qui comprend 19 des 66écoles de la Commission, est près de sept fois 
plus important qu’il y a 12 ans, en grande partie grâce à ses classes d’anglais. 
La Commission scolaire de Châteauguay, en revanche, est favorable au projet 
gouvernemental, qui pourrait aider à réduire le nombre d’élèves quittant les écoles 
catholiques au profit de la Commission scolaire protestante, afin de bénéficier 
de l’enseignement précoce de l’anglais. 

Par ailleurs, la Fédération des directeurs d’écoles ainsi que la Centrale de 
l’enseignement du Québec, la plus importante fédération d’enseignants de la 
province, ont dénoncé la hâte du gouvernement dans cette affaire, faisant valoir 
que toute réforme devrait être précédée d’une analyse de ses effets sur la tache 
des enseignants. Le ministre de l’Éducation ayant remis sa décision à une date 
indéterminée, il est peu probable que le nouveau régime soit en vigueur à la rentrée 
de septembre. Entre-temps, le Ministère a diffusé une mise en demeure aux écoles 
qui se livrent «illégalement » à l’enseignement précoce de l’anglais langue seconde. 

Par ailleurs, les programmes de français langue seconde ont pris de l’expansion 
partout dans la province au cours de l’année. Ainsi la Commission scolaire 
protestante de la vallée de Châteauguay a annoncé son intention d’introduire 
l’immersion courte au secondaire. Y sont admissibles les élèves ayant déjà participé 
à un programme immersif, ceux ayant suivi le programme cadre de français ainsi 
que les élèves d’écoles primaires françaises désirant poursuivre leurs études dans 
une école secondaire anglaise. De son côté, la Commission scolaire régionale 
de la Gaspésie a donné le feu vert à un nouveau programme à l’école de 
New Carlisle : 18 élèves sortant de sixième y passeront une année dans un 
programme de français avant d’entrer au secondaire. 

Les participants aux états généraux de l’éducation, qui se sont tenus à Montréal 
en avril dernier, ont demandé au gouvernement du Québec de reconnaître 
officiellement les programmes d’immersion en français et de leur accorder son 
appui. Le gouvernement a chargé un groupe de travail d’examiner la question. 
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La Charte Nous avons traité l’an dernier des effets de la Charte de la langue française 
de la langue (communément appelée la loi 101) sur la fréquentation des écoles françaises de 

française la province. Vers la fin de 1986, les commissions scolaires protestantes du Québec 
ont fait savoir qu’elles demanderaient aux tribunaux d’établir clairement qui a 
droit à l’enseignement en anglais au Québec. Les plaignants estiment que la loi 101 
est subordonnée à l’article23 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
garantit le droit à l’enseignement en anglais aux enfants de citoyens ayant étudié 
en anglais au Canada. Les commissions soutiennent en outre qu’un enfant de 
parents canadiens qui a étudié en anglais pendant six à 12 mois remplit les 
conditions d’admission à l’école anglaise, tandis que la loi 101 exige quatre ans 
d’études en anglais. Étant donné que les effectifs des écoles anglaises de Montréal 
ont chuté de moitié depuis 1970, le Conseil espère, s’il obtient gain de cause, 
que les inscriptions augmenteront et que les fermetures d’écoles diminueront. 

Ontario 
Les programmes de français sont en pleine expansion en Ontario. Dans toutes 
les régions, on réclame des programmes cadres et immersifs plus nombreux et 
de meilleure qualité. Le gouvernement provincial a donc entrepris d’élargir le 
programme cadre de français au primaire. A partir de l’année scolaire 1987-1988, 
tous les élèves entrant en quatrième seront tenus de faire 600 heures de français 
avant la fin de la huitième année. Pour la plupart des conseils scolaires, cela 
représente une hausse moyenne d’environ 16~. 100. Par contre, le ministère de 
l’Éducation n’a pas modifié sa norme pédagogique, qui demeure de 1080 heures 
accumulées par élève. Parmi les 142 conseils scolaires publics et séparés de 
l’Ontario, 70 offrent actuellement des programmes immersifs ou des programmes 
cadres allongés, soit huit de plus que l’an dernier. Au primaire, plus de 7 p. 100 
des élèves anglophones sont en immersion, et les inscriptions augmentent de 
quelque 6p. 100 par an. 

L.a loi 7.5 En juillet, la loi75 est venue modifier la Loi scolaire, donnant aux minorités 
francophone et anglophone une plus grande mainmise sur leurs écoles. Cette 
mesure faisait suite à un arrêt de la Cour d’appel datant de 1984, qui avait déclaré 
que la Loi scolaire n’assurait pas «que les structures d’enseignement en 
langue minoritaire puissent être objectivement considérées comme appartenant 
à la minorité» et, par conséquent, ne satisfaisait pas aux dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Les amendements ont pris effet le 
ler octobre 1986. Désormais, les minorités francophone ou anglophone peuvent 
administrer leur propre « section » au sein des conseils scolaires où l’enseignement 
se donne dans les deux langues. Conformément à la tradition ontarienne en matière 
d’administration scolaire, la Loi prévoit l’élection de commissaires appartenant 
à la minorité au sein des conseils scolaires dotés d’« unités d’enseignement » dans 
la langue minoritaire. Ainsi, selon le cas, les représentants de la minorité 
francophone siègent au Conseil de l’enseignement en langue française, et ceux 
de la minorité anglophone au Conseil de l’enseignement en langue anglaise. 
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Les Conseils de l’enseignement en langue française (ou anglaise) planifient, mettent 
en œuvre et administrent leurs propres programmes, et embauchent leurs 
enseignants ainsi que le personnel administratif et d’encadrement. Ils recevront 
également leur part des subventions générales. La Loi prévoit l’élection d’au moins 
trois membres à chaque Conseil de l’enseignement, quels que soient les effectifs 
de la minorité. Aujourd’hui, parmi les 166 conseils scolaires ontariens, 56 ont 
des représentants de la minorité francophone (26 publics et 30 séparés) et 11 ont 
des représentants anglophones (deux publics et neuf séparés). Dans les districts 
n’offrant pas l’enseignement du français ou de l’anglais langue première, la Loi 
prévoit la création de comités consultatifs chargés de préciser les besoins en matière 
d’enseignement qui pourraient être satisfaits par des conseils voisins. 

La Loi scolaire de l’Ontario est plus conforme à l’esprit et à la lettre de la Charte 
canadienne des droits et libertés depuis l’adoption de la loi 75. Celle-ci garantit 
aux francophones de l’Ontario un droit de regard sur l’éducation de leurs enfants 
par l’entremise de représentants aux conseils scolaires. D’autre part, il semble 
que la loi 75 ne touche pas l’enseignement du français langue seconde. 

Il existe cependant un problème particulier qui vaut d’être signalé : en vertu du 
paragraphe 23(2) de la Charte, les parents dont un enfant a reçu l’enseignement 
en français au primaire ou au secondaire ont le droit de faire instruire tous leurs 
enfants en français. Par conséquent, un anglophone dont au moins un enfant a 
été instruit en français pourrait non seulement envoyer tous ses enfants à l’école 
française, mais serait également éligible au Conseil de l’enseignement en langue 
française (ou au comité consultatif, selon le cas) et pourrait donc influer sur 
l’orientation des programmes de français langue première destinés à la minorité 
francophone. Dans le comté de Simcoe, par exemple, où l’on ne compte aucun 
programme immersif, certains parents anglophones ont inscrit leurs enfants dans 
des écoles primaires françaises, devenant ainsi éligibles au Conseil de 
l’enseignement en langue française. Bien qu’il soit juridiquement difficile de nier 
un tel droit aux parents anglophones, l’exercice de ce droit ne paraît guère 
conforme à l’esprit de la réforme. (Bien entendu, le même raisonnement s’applique 
aux francophones élus à un conseil de la minorité anglophone.) Or si la présence 
d’élèves anglophones dans ces écoles peut être bénéfique pour ceux-ci, il est pour 
le moins douteux qu’elle soit dans le meilleur intérêt des jeunes francophones. 

Manitoba 
Le transport Nous avons fait état, dans nos deux derniers rapports annuels, de la controverse 

scolaire entourant le transport des écoliers en immersion française. Le problème reste 
entier. A Thompson, des parents ont dû intenter une poursuite contre le Conseil 
scolaire de Mystery Lake, l’accusant de discrimination à l’encontre des élèves 
en immersion française parce qu’il refusait d’assumer leurs frais de transport. 
L’arrêt de la Cour du Banc de la reine en faveur des parents a été renversé en 
août par la Cour d’appel. Cette dernière a estimé que les droits linguistiques et 
le transport des écoliers étaient deux choses distinctes, et que le droit de recevoir 
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l’enseignement en français ou en anglais n’impliquait pas le droit au transport 
gratuit. La Cour a reconnu que, en vertu de la Loi sur les écoles publiques, les 
autorités scolaires étaient non seulement tenues de mettre des écoles à la disposition 
des élèves, mais aussi de veiller à ce que celles-ci leur soient raisonnablement 
accessibles. Cependant, selon le tribunal, il appartient à chaque conseil scolaire 
de fixer ses propres critères d’« accessibilité raisonnable ». 

Si plusieurs conseils ont une politique de transport plus équitable à l’égard des 
élèves en immersion, elle ne s’applique en général que jusqu’à la deuxième année. 
Aussi les parents manitobains, surtout à Winnipeg, craignent-ils d’être obligés 
de retirer leurs enfants des programmes immersifs lorsqu’ils atteindront la 
troisième année. Le problème ne se limite pas aux seuls parents et élèves de la 
majorité linguistique. Comme nous l’avons noté plus haut, les parents francophones 
de certaines localités isolées doivent se contenter des classes d’immersion pour 
assurer à leurs enfants un minimum d’enseignement en français. Nous nous 
demandons si, dans ce cas, il faut toujours dissocier droits linguistiques et politique 
de transport. Nous souhaitons que le ministère de l’Éducation ne s’en remettra 
pas aux tribunaux pour régler cette question, mais qu’il agira plutôt dans l’intérêt 
des conseils scolaires, des parents et des élèves en réexaminant sa politique à 
la lumière de l’évolution du domaine de l’enseignement des langues secondes au 
Manitoba. 

Du côté des bonnes nouvelles, les programmes immersifs continuent de prendre 
de l’ampleur au Manitoba : plus de 12 500 élèves sont maintenant inscrits dans 
67 écoles. Il y a 10 ans, seulement 1290 élèves étaient inscrits en immersion 
française dans les 14 écoles qui offraient ce programme. Il faut se féliciter par 
ailleurs des efforts consentis par la province pour répondre aux besoins croissants 
en professeurs qualifiés. Pas moins de 90 des 100 postes créés cette année en 
immersion française seront comblés par des diplômés manitobains. Toutefois, 
les écoles rurales continuent d’avoir des problèmes de recrutement. 

Saskatchewan 
Nous avons fait état l’an dernier d’un procès intenté contre le Conseil scolaire 
du district de Weyburn par la Canadian Parents for French, en vue d’obtenir un 
programme d’immersion en français. En déboutant la plaignante, le tribunal a 
suggéré aux parents de Weyburn d’intenter un nouveau procès, cette fois à titre 
d’organisation locale, conformément à la Lai scolaire. Les parents n’ont pas repris 
le flambeau, de sorte que Weyburn est toujours sans programme d’immersion. 
Cela illustre bien à quel point il peut être difficile pour un groupe de parents, 
quelle que soit la générosité des lois, de rassembler et de soutenir l’énergie, l’intérêt 
et les ressources nécessaires pour livrer des batailles juridiques qui peuvent durer 
plusieurs années. Il reste que le Conseil de Weyburn a mis sur pied un programme 
cadre de français allant de la maternelle à la sixième. L’enseignement du français 
y est donc dispensé, jusqu’à un certain point, à tous les échelons. 
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Mis à part l’affaire Weyburn, les programmes immersifs continuent de se 
développer de façon encourageante en Saskatchewan. On estime que plus de 18 000 
élèves y seront inscrits en 1990. Ils étaient 338 il y a 10 ans, et le nombre d’écoles 
offrant l’immersion est passé au cours de cette période de deux à 44. Le plus 
étonnant, bien sûr, c’est qu’une telle croissance coïncide avec le déclin général 
de la clientèle scolaire. Par ailleurs, le réseau public introduit graduellement dans 
les premières années des programmes cadres de français obligatoires. C’est le 
cas du Conseil scolaire de Regina, par exemple, où le programme cadre est 
maintenant obligatoire pour l’ensemble du primaire. Pour sa part, le Conseil séparé 
a lancé des projets pilotes en vue d’instituer un programme cadre obligatoire à 
tous les échelons. 

L’expansion des programmes de français, à la fois cadres et immersifs, a entraîné 
des problèmes sérieux sur le plan du recrutement et des installations. La 
Saskatchewan, qui n’est d’ailleurs pas la seule province dans son cas, prévoit 
qu’elle devra engager ou recycler plus de 80 enseignants par année pour répondre 
aux besoins. Une campagne de recrutement de professeurs bilingues a été lancée 
à l’extérieur de la province, tandis que les conseils scolaires incitent les enseignants 
à profiter des nouveaux programmes d’études supérieures en enseignement 
immersif du français offerts par les universités de la Saskatchewan et de Regina. 
Nul doute que la formation de professeurs spécialisés constituera une des clés 
du succès à long terme des programmes immersifs. La rationalisation du processus 
de formation des enseignants est d’ailleurs un domaine dans lequel le gouvernement 
fédéral se doit d’intervenir. 

Alberta 
Les inscriptions aux cours de français langue seconde continuent de s’accroître 
dans l’ensemble de la province. Nombre de conseils scolaires publics projettent 
d’instaurer des programmes cadres de français plus tôt au primaire. D’après une 
enquête menée par le Conseil scolaire de Fort McMurray , près de 69 p, 100 des 
parents souhaitent que l’enseignement du français débute dès la quatrième année, 
au lieu de la septième ou de la dixième ; près de 17~. 100 sont même d’avis qu’il 
devrait commencer encore plus tôt. 

Le programme provincial d’immersion continue de prendre de l’ampleur à la fois 
au primaire et au secondaire. A GrandPrairie, par exemple, où 40~. 100 des 
enfants à la maternelle sont en immersion française, le Conseil scolaire catholique 
a décidé d’étendre le programme jusqu’à la douzième année. 

Dans tout le Canada, nombre de conseils scolaires éprouvent les mêmes problèmes 
de planification. Alors même qu’on réaménage l’école Saint-Gérard de 
GrandPrairie au coût de 2,6 millions de dollars, par suite de l’expansion du 
programme d’immersion, on craint déjà qu’elle ne puisse pas répondre à la 
demande dès 1988. 

Nous avons parlé dans le passé de l’engouement pour l’immersion en français 
à Calgary, où des parents ont déjà fait la queue toute la nuit pour inscrire leurs 
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enfants. Le problème a pris une nouvelle tournure : bien que les locaux réservés 
à l’enseignement immersif soient maintenant beaucoup plus nombreux, les écoles 
sont de plus en plus surpeuplées. Le Conseil scolaire de Calgary a cru bon de 
découper différemment les territoires scolaires. Presque tous les programmes 
bilingues de la ville ont été touchés, et le nombre d’enfants qu’il faut transporter 
vers d’autres écoles s’est sensiblement accru. Certains écoliers doivent faire jusqu’à 
deux heures d’autobus par jour. Bon nombre de parents ont donc commencé à 
se demander si les avantages de l’immersion contrebalanceraient les inconvénients 
d’imposer à leurs enfants de longs trajets d’autobus. 

En juin 1985, le gouvernement albertain publiait un énoncé de principe relatif 
à l’enseignement secondaire. Dans le cadre du plan d’action qui en découla, la 
province a réévalué l’ensemble de ses programmes cadres, y compris les 
programmes de français. Un comité consultatif du ministère de l’Éducation se 
penche actuellement sur les résultats de cette étude. 

Colombie-Britannique 
Les cours d’immersion suscitent toujours le même enthousiasme en Colombie- 
Britannique. La Canadian Parents for French y compte d’ailleurs plus de membres 
que dans toute autre province, plus de 30 p. 100 ayant été recrutés au cours de 
l’année écoulée. 

L’an dernier, des parents d’élèves en immersion dans le district de Cowichan 
envisageaient d’intenter une action contre le Conseil scolaire, en vertu de la Charte 
canadienne des droits et libertés, par suite de sa décision de supprimer ces cours 
au-delà de la sixième année. Dans un premier temps, la Cowichan Valley Parents 
for French (section locale de la British Columbia Parents for French) a remis 
au Conseil nouvellement élu une pétition réclamant le maintien de l’immersion 
au secondaire. Les commissaires, renversant à l’unanimité la décision précédente, 
ont non seulement résolu d’offrir l’immersion jusqu’en douzième année, mais 
aussi d’élargir le programme d’immersion longue. Les parents ont bien sûr retiré 
leur plainte. 

Dans la péninsule de Saanich, sur l’île de Vancouver, un conflit semblable opposait 
les parents d’élèves en immersion longue aux commissaires locaux. Le Conseil 
scolaire avait décidé en avril de mettre fin graduellement aux cours d’immersion 
offerts au primaire. Ce programme, auquel 600 des 6 300 élèves du district étaient 
inscrits, était devenu aux dires du Conseil un «cauchemar administratif>> qui 
accaparait gestionnaires et commissaires. Le plus grand problème que rencontrait 
le Conseil était de trouver des locaux pour satisfaire à la demande croissante. 
Les parents soutenaient pour leur part que les commissaires avaient manqué à 
leur promesse électorale de maintenir le programme. A la fin de mai, les parents 
avaient réussi à le faire rétablir. Cependant, celui-ci commence maintenant en 
première année plutôt qu’en maternelle, et sera confiné aux deux écoles qui 
l’offraient déjà. Par ailleurs, le Conseil a chargé un comité de faire le point sur 
les besoins en cette matière. Comme la majorité des commissaires récemment 
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élus s’opposent à toute expansion de l’immersion longue, il se peut que l’avenir 
du programme soit de nouveau compromis. Manifestement, concilier les 
divergences de vues entre parents et commissaires constitue un redoutable défi. 
Seul un dialogue ouvert et une saine diffusion de l’information permettront 
d’arriver à des solutions stables, qui éviteront que les élèves soient perpétuellement 
pris entre deux feux. 

Dans l’ensemble de la province, la clientèle des programmes immersifs frise les 
19000 élèves. Contrairement à l’an dernier, les inscriptions aux programmes 
cadres de français semblent en voie d’augmentation. Cependant la Colombie- 
Britannique, comme d’autres provinces, souffre d’une pénurie de professeurs 
qualifiés pour ses programmes immersifs. Certains conseils, comme celui de 
Kamloops, ont commencé à engager des enseignants de l’est du Canada. Quant 
au problème du tïnancement, une lueur d’espoir est apparue en mai : dans un 
discours prononcé au Centre culturel français de Kelowna, le Secrétaire d’État 
de l’époque s’est dit d’avis que le gouvernement fédéral pourrait faire davantage 
pour soutenir les programmes immersifs, et pourrait même servir d’intermédiaire 
entre gouvernements provinciaux et conseils scolaires afin d’aider à trouver des 
modes de financement appropriés. Nous souhaitons ardemment que les autorités 
fédérales assument ainsi leur rôle en cette matière. 

Yukon 
Le réseau scolaire de Whitehorse continue d’offrir l’immersion en français jusqu’à 
la cinquième année inclusivement. Sur les 282élèves inscrits à ce programme, 
ceux de maternelle, de première et de deuxième reçoivent tout leur enseignement 
en français. En troisième, 80~. 100 des heures d’enseignement sont données en 
français, 70~. 100 en quatrième et en cinquième. Il existe par ailleurs des 
programmes cadres de français de la première à la douzième année. 

Le projet pilote de l’école secondaire F.H. Collins de Whitehorse mérite qu’on 
s’y attarde. Avec l’appui financier du Secrétariat d’État, les élèves de cet 
établissement pouvaient s’inscrire à divers cours donnés entièrement en français, 
sous la surveillance du Centre français de Whitehorse. Cinq élèves se sont inscrits 
depuis septembre, mais le coordonnateur du programme prévoit qu’ils seront plus 
nombreux au prochain semestre. Ces cours, offerts de la neuvième à la douzième 
et reconnus par le ministère de l’Éducation, sont intégrés au programme normal. 
Nous suivrons ce projet avec intérêt, en espérant que d’autres écoles emboîteront 
le pas. 

Territoires du Nord-Ouest 
L’enseignement du français continue de gagner en popularité dans les Territoires 
du Nord-Ouest. Environ un tiers des 13 296élèves y sont inscrits dans des 
programmes cadres ou immersifs. Bien que la majorité se trouve dans des 
programmes cadres, les inscriptions continuent d’augmenter dans les quatre écoles 
offrant l’immersion. Celle-ci est offerte de la maternelle à la dixième année, tandis 
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que le programme cadre couvre tous les échelons, y compris la maternelle ; la 
majorité de la clientèle de ce dernier se concentre de la première à la sixième année. 

En juin, le Comité de développement de l’enseignement du français langue seconde 
s’est penché sur un projet de guide pédagogique à l’intention des professeurs du 
programme cadre de français de la maternelle à la sixième année. Il fut notamment 
question, à cette occasion, de la nécessité d’un énoncé de principe sur le nombre 
d’heures à consacrer au programme cadre de français. La pénurie d’enseignants 
qualifiés a également été évoquée. Par ailleurs, on a vu naître l’an dernier le 
Northwest Territories Schools Project Committee, qui sera chargé de coordonner 
la participation des Territoires du Nord-Ouest à 1’Étude nationale sur les 
programmes cadres de français entreprise par l’Association canadienne des 
professeurs de langue seconde. 
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L’enseignement postsecondaire 
en français : un cheminement 
critique 

P artout au Canada, les universités commencent à se rendre compte qu’elles 
ont le devoir de répondre aux besoins d’enseignement postsecondaire en 
français de deux groupes : les étudiants francophones de l’extérieur du 

Québec, et les diplômés anglophones de l’immersion en français. 

Précisons d’emblée que le besoin le plus pressant est de donner aux francophones 
la possibilité de faire des études universitaires dans leur langue, car les 
communautés francophones hors du Québec sont manifestement désavantagées 
à cet égard. Un rapport de 1985 intitulé Éducation et besoins des Franco- 
Ontariens : le diagnostic d’un système d’éducation, dont il a été question dans 
notre rapport annuel de l’an dernier, a démontré à quel point ce handicap était 
lourd en Ontario. 11 convient de revenir sur un de ses passages : «Tant dans les 
collèges communautaires que dans les universités, l’absence presque totale de 
programmation en français pour les domaines reliés aux professions de la 
technologie, de l’industrie, de la science et du commerce a pour effet d’exclure 
les Franco-Ontariens de la génération actuelle de participer sur un pied d’égalité 
à l’avenir social et économique du Canada. » Bien qu’aucune étude analogue n’ait 
encore été entreprise ailleurs, on a tout lieu de croire que la situation doit être 
pire dans la plupart des autres provinces. 

Il faut également penser aux diplômés des cours immersifs et aux autres étudiants 
anglophones qui ont acquis une connaissance fonctionnelle du français. S’ils ne 
sont présentement qu’une poignée à sortir de nos écoles secondaires, il faut 
s’attendre à un véritable raz-de-marée à la fin des années 90. Les universités 
doivent se préparer dès maintenant à l’éventualité que de plus en plus de jeunes 
anglophones voudront quelques cours en français au postsecondaire. Elles doivent 
aussi comprendre que nombre de ces étudiants voudront s’inscrire à des cours 
donnés en français non seulement pour améliorer leur connaissance de la langue, 
mais également pour se préparer à occuper des emplois pour lesquels le bilinguisme 
constitue un atout. 
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Il faut cependant souligner qu’il est peu probable que les mêmes programmes 
soient aussi profitables pour les deux groupes. Les étudiants francophones ont 
besoin d’un enseignement entièrement dispensé en français, dans un milieu où 
cette langue domine. Les diplômés des cours immersifs, pour leur part, ont besoin 
de moyens qui leur permettent de maintenir et de développer leur connaissance 
du français au cours de cette période de transition entre l’école secondaire et le 
marché du travail. Certes, il peut arriver que l’on soit en mesure de satisfaire 
simultanément aux besoins des deux groupes sans que l’un d’eux ne soit défavorisé, 
mais de telles situations sont probablement moins nombreuses qu’on pourrait 
l’espérer : en cette matière, il faut surtout éviter de forcer la note. En raison de 
leur passé de minoritaire, les jeunes francophones bilingues de l’extérieur du 
Québec peuvent être plus ouverts que d’autres à un enseignement postsecondaire 
mixte, mais il nous semble néanmoins que cette solution est loin d’être idéale, 
si même elle est possible. L’idée que des arrangements de cette sorte préparent 
mieux les bilingues, tant francophones qu’anglophones, à la réalité qui les attend 
est éminemment défendable. Mais il y a, ou il devrait y avoir, d’autres solutions 
aussi valables, sinon plus, pour les membres des deux groupes. Le Canada n’a 
jamais étudié à fond la viabilité ni l’économie, au sens le plus large du terme, 
d’un système d’enseignement où les minorités francophones disposeraient d’une 
gamme assez étendue de programmes postsecondaires, dispensés dans un « centre 
d’excellence » unique et entièrement francophone, en particulier dans l’Ouest, 
et des moyens (frais de transport et d’hébergement) d’en tirer parti. Il n’y aurait 
aucun mal à permettre éventuellement à quelques anglophones parfaitement 
bilingues d’en profiter, mais ceux-ci ne devraient se prévaloir de cette possibilité 
qu’en faisant preuve de la plus grande considération et du plus grand tact envers 
leurs frères et leurs sœurs minoritaires. 

On commence à peine à débattre de ce qu’il conviendrait de faire pour la grande 
majorité des jeunes anglophones bilingues, et nous ne prétendons pas connaître 
toutes les réponses, tant s’en faut. Disons toutefois, sans fausse modestie, que 
nos observations et notre expérience nous permettent d’affirmer que de demander 
à des professeurs anglophones plus ou moins bilingues d’enseigner en français 
des versions modifiées de leurs cours normaux, n’est peut-être bénéfique ni pour 
leurs élèves ni pour les professeurs. Il se peut que certains soient aptes à le faire, 
mais la compétence en langue seconde ou troisième, même des mieux disposés, 
nous fait douter du succès de cette entreprise, du moins pour quelques années 
encore. Allons un peu plus loin et posons-nous les questions suivantes : Est-ce 
vraiment ce dont ont besoin ces jeunes, manifestement motivés et déjà fort avancés, 
pour combler le vide en matière de langue seconde entre l’école secondaire et 
un marché du travail bilingue plutôt localisé pour le moment? Et sommes-nous 
prêts à assumer leur frustration s’il se révèle que cette solution n’est pas vraiment 
« pertinente » ? 

Certes, nous serions sur un terrain plus sûr si nous leur offrions plus de choix : 
cours facultatifs de langue et de littérature française ; cours généraux sur mesure 
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en français en diverses disciplines (sciences, histoire, art, etc.) ; possibilité de 
participer à des débats ou à diverses activités dans cette langue; bref, un bon 
éventail de cours bien conçus mais moins spécialisés qu’actuellement, et moins 
exigeants quant aux crédits, donnés en bon français canadien contemporain. Nous 
leur devons et nous nous devons de découvrir la meilleure solution. Les 
gouvernements fédéral et provinciaux devraient prévoir de toute urgence un débat 
honnête et éclairé sur ces questions et sur bien d’autres. Les jeunes dont il s’agit 
sont les leaders de demain ; leur instruction et l’apport qu’ils peuvent faire à notre 
pays sont trop importants pour que l’on se permette d’improviser en la matière. 

Étant donné que les collèges et les universités connaissent actuellement des années 
de vaches maigres, il ne serait de toute évidence ni réaliste ni utile que tous ces 
établissements refondent leurs programmes pour offrir une gamme étendue de 
cours en français. Il est donc essentiel qu’il y ait concertation entre les provinces, 
et que l’on consulte les représentants des groupes cibles afin de répartir de façon 
juste et sensée les ressources limitées dont on disposera vraisemblablement à cet 
effet. Un certain nombre d’établissements ont déjà mis en œuvre des programmes, 
et certains efforts impressionnants, qui vont des projets ingénieux aux initiatives 
franchement ambitieuses, se sont concrétisés. Nous passons en revue ci-dessous 
les faits marquants de cette année, en commençant par ceux qui ont eu une portée 
nationale avant de nous tourner vers ceux qui ont marqué l’Ontario, l’Ouest et 
l’Est. (Cet exposé ne traite pas du Québec puisque les membres des deux groupes 
linguistiques de cette province peuvent assez aisément faire leurs études dans l’une 
ou l’autre langue officielle.) 

Événements nationaux 
Conférence En mars dernier, la Canadian Parents for French organisait à Ottawa un colloque 

sur sur l’enseignement postsecondaire. Trois grandes conclusions s’en sont dégagées : 
1 ‘enseigne- 
ment post- 
secondaire 

* les besoins des collectivités francophones doivent l’emporter sur ceux des 
diplômés des cours immersifs ; 

l les élèves du secondaire qui sont admissibles à des programmes 
d’enseignement en français doivent connaître les possibilités qui leur sont 
offertes à cet égard par les établissements postsecondaires, et être encouragés 
à s’y inscrire ; 

l la formation des professeurs et le financement des universités sont de la plus 
haute importance. 

Par ailleurs, la Société canadienne pour l’étude de l’enseignement supérieur a 
tenu son assemblée générale à l’Université du Manitoba en juin dernier. Cette 
réunion avait pour thème : « Post-Secondary Education in Canada: 7he Cultural 
Agenda». Les communications qui y ont été présentées (y compris l’allocution 
du Commissaire, intitulée «Le bilinguisme dans les universités et les collèges 
canadiens ou l’éducation postsecondaire dans la langue de la minorité - pour 
qui ? pourquoi ? et comment ? >>) sont en cours de publication et constitueront les 
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Études 
publiées 

par le 
Secrétariat 

d’État 

Initiatives 
gouverne- 

mentales 

volumes XVI et XVII de Monographs in Education (monographies présentées sous 
la direction d’Alexander Gregor et Keith Wilson, Université du Manitoba, 1986). 

Au début de l’année, le Secrétariat d’État a publié deux études connexes. La 
première, L ‘enquête nationale de 1983-I 984 sur les étudiants postsecondaires, 
a trait notamment aux possibilités qu’ont les étudiants de s’instruire dans leur 
langue officielle d’élection, Selon cette enquête, en dehors du Québec, près de 
la moitié des étudiants francophones ont suivi un enseignement entièrement en 
anglais ; 40 p. 100 d’entre eux ont déclaré qu’ils auraient préféré recevoir un 
enseignement bilingue, et 10~. 100 un enseignement entièrement en français. Au 
Québec, la grande majorité des francophones et plus de 70~. 100 des anglophones 
recevaient un enseignement postsecondaire dans leur langue maternelle. Environ 
un tiers des membres de ces deux groupes ont déclaré qu’ils auraient préféré 
recevoir un enseignement bilingue. 

L ‘Accessibilité à 1 ‘enseignement postsecondaire au Canada, Recension des 
ouvrages est une étude plus générale dans laquelle on retrouve quelques passages 
relatifs aux minorités de langue officielle. Elle souligne l’importance croissante 
de l’éducation des adultes à temps partiel, et examine dans quelle mesure les 
groupes minoritaires en général suivent un enseignement postsecondaire. Voici 
l’une de ses conclusions : «L’on pourrait explorer le rapport entre les fonds 
accordés par les provinces aux universités (et collèges) et l’accès des divers groupes 
sociaux et économiques et des minorités culturelles aux établissements 
postsecondaires. » Nous sommes tout à fait d’accord. 

Ontario 
Le gouvernement ontarien a pris diverses mesures qui semblent s’inspirer des 
conclusions du rapport Churchill et qui s’accordent avec les vues progressistes 
de celui-ci sur les services en langue française. Le 5décembre, l’Ontario et le 
Québec ont signé un protocole d’entente sur l’enseignement postsecondaire en 
vertu duquel les deux provinces s’efforceront «de donner aux étudiants, dans toute 
la mesure du possible, la possibilité de poursuivre leurs études postsecondaires 
dans un établissement et une province de leur choix». Cet accord facilitera 
l’admission d’étudiants franco-ontariens dans les universités québécoises. Comme 
les premiers programmes touchés seront ceux des sciences de la santé, cette 
initiative devrait remédier dans une certaine mesure à la pénurie des professionnels 
francophones dans le domaine de la santé et des services sociaux. 

En 1986-1987, le ministère des Collèges et Universités a octroyé 900000$ aux 
universités désireuses de lancer de nouveaux programmes en langue française. 
Il a aussi accordé des crédits supplémentaires (15,1 millions de dollars aux 
universités et 8 millions aux collèges communautaires) destinés à payer les cours 
bilingues et les cours en français. 
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Deux études sur la population franco-ontarienne ont aussi été publiées en 1986. 
La première, parue en avril, et intitulée Le Pro$1 de l’étudiant franco-ontarien 
quant à son intention de poursuivre des études postsecondaires, a été réalisée 
par les professeurs Pierre Poirier, Evelyn Gagné et Maurice Lapointe de 
l’Université d’Ottawa. On y compare les projets des élèves franco-ontariens de 
douzième année pour découvrir ce qui distingue ceux qui ont l’intention de faire 
des études universitaires ou collégiales et ceux qui veulent travailler tout de suite 
après leurs études secondaires. Les auteurs recommandent que l’on poursuive 
la recherche afin de déterminer pourquoi si peu d’étudiants franco-ontariens 
souhaitent poursuivre des études avancées en sciences, en génie ou en sciences 
de la santé. 

A la mi-mai, le professeur Jean-Charles Cachon, de l’Université Laurentienne, 
a publié son Etude stratégique sur les services d’éducation universitaire enfiançais 
dans le nord-est de 1 ‘Ontario. L’auteur y examine les besoins en enseignement 
postsecondaire des francophones du nord-est de l’Ontario, en insistant 
particulièrement sur les façons dont l’Université Laurentienne pourrait les 
satisfaire. En plus de préconiser la création au sein de l’Université d’un comité 
de développement des services en français, il recommande que l’on établisse un 
programme visant à augmenter le bilinguisme du corps enseignant, que l’on fasse 
la promotion des programmes en langue française et que l’on mette en place des 
installations réservées aux recherches de doctorat en français. 

Le Conseil des universités de l’Ontario a effectué cette année un sondage au nom 
de l’Association des universités partiellement ou entièrement de langue française. 
Toutes les universités ont reçu un formulaire leur demandant de déterminer dans 
quelle mesure leurs enseignants et leurs étudiants de doctorat étaient capables 
de donner des cours en français, et s’ils étaient disposés à le faire. Le Conseil 
espère pouvoir dresser un inventaire informatisé au printemps. 

Le collège Cambrian a annoncé en octobre qu’il comptait ouvrir un nouveau Centre 
linguistique en janvier 1987 pour coordonner l’enseignement du français langue 
première et langue seconde, ainsi que celui d’autres langues. 

Le collège Canadore a institué un cours d’alphabétisation des adultes destiné aux 
francophones du nord de l’Ontario, où le taux global d’analphabétisme fonctionnel 
atteint 34~. 100 dans la collectivité francophone. (L’Organisation des Nations 
unies considère comme analphabète fonctionnel toute personne dont le niveau 
de scolarité ne dépasse pas la neuvième année.) Une douzaine de précepteurs 
bénévoles ont ainsi été formés. Une deuxième session va bientôt en former une 
quinzaine d’autres. 

L’Université Carleton a créé une «mention en français », qui sera accordée aux 
étudiants ayant démontré leur aptitude à faire du travail universitaire en français 
dans leur propre discipline ainsi que leur compréhension du fait français au Canada. 
Le programme est conçu pour les anglophones qui ne préparent pas une 
concentration ni une spécialisation en français. 
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L’Université huentienne envisage d’ouvrir en septembre 1987 un nouveau 
campus français.. . en France! Elle prévoit que 300 étudiants environ, dont la 
moitié seront des francophones, s’y inscriront des la première année. Tout étudiant 
ayant fait une année d’étude dans une université canadienne peut faire une demande 
d’admission. 

L’Université d’Ottawa a rendu publique la réponse de son Comité de la 
planification au rapport du Groupe de travail sur les services en français, qui 
avait recommandé la création de nouveaux programmes en droit et en sciences 
de la santé. Elle a également élargi son cours destiné aux diplômés des programmes 
immersifs; en 1986-1987, cinq départements offraient des cours d’introduction 
d’un an aux étudiants ayant une connaissance avancée de leur langue seconde. 

Les professeurs de l’Université eueen travaillent à la mise au point d’un « système 
intelligent piloté par micro-ordinateur » pour l’enseignement du français langue 
seconde. Il s’inspirera du programme Q’Vinci qui utilise de gros ordinateurs IBM 
pour l’enseignement de l’italien écrit. 

L’ Universifé de Toronto offre maintenant des cours de philosophie et d’architecture 
en français, auxquels s’ajoutera bientôt un cours de droit. Elle a aussi réalisé 
un catalogue sur microfiches des ouvrages en français que renferme sa 
bibliothèque, et préparé une liste de ses professeurs bilingues. Le poste de radio 
étudiant CIUT, qui a commencé à émettre depuis peu sur la bande MF, diffusera 
le dimanche matin une émission française intitulée Branche-toi. L’Université 
espérait par ailleurs ouvrir une Maison française sur le campus Erindale, mais 
cette initiative n’a pas suscité jusqu’ici suffisamment d’intérêt. Toutefois, le bureau 
des résidences universitaires s’attend à avoir plus de demandes en 1987-1988 : 
aussi a-t-il l’intention de concrétiser son projet même si la demande est faible. 
Le programme s’adresse aussi bien aux anglophones qui ont étudié le français 
qu’aux francophones, 

L’Université de Waterloo, qui offre déjà des cours d’art et de génie en français, 
a ajouté un programme d’échanges grâce auquel cinq étudiants pourront faire 
des études chaque année à Nantes, en France. 

L’Université York a publié le Rapport du Comité consultatif du président sur le 
bilinguisme. Les recommandations peuvent se résumer ainsi : encourager les 
étudiants franco-ontariens à s’inscrire à l’établissement ; publier des documents 
dans les deux langues et mettre en place une signalisation bilingue sur le campus, 
dans toute la mesure du possible; créer des programmes bilingues d’études 
supérieures ; offrir des possibilités de formation linguistique aux membres du corps 
professoral ; organiser des activités socio-culturelles en français. Au printemps, 
l’Université York a aussi envoyé une « mission universitaire » en France chargée 
d’étudier les possibilités de coopération. Au retour, la délégation a recommandé 
que l’Université s’engage dans un programme d’échanges avec des établissements 
français. 
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L’Ouest 
Manitoba Le Collège universitaire de Saint-Boniface a institué une maîtrise en enseignement 

du français. Jusqu’ici, la demande a dépassé le nombre des places disponibles. 

Une enquête menée par 1’ Université du Manitoba auprès de ses professeurs a révélé 
qu’environ 160 d’entre eux pouvaient enseigner en français et étaient disposés 
à le faire. Le ministère de l’Éducation a toutefois refusé d’appuyer un programme 
visant à offrir des cours en français, craignant semble-t-il que le seul établissement 
francophone du secteur, le Collège de Saint-Boniface, souffre de la concurrence. 
A notre avis, il serait dommage d’abandonner l’idée avant d’en avoir débattu plus 
avant et d’avoir fait plus de recherches ; cependant, il est possible que les enjeux 
soient trop élevés pour la minorité à l’heure actuelle. Dans l’intervalle, l’Université 
et le Collège pourraient trouver un compromis qui satisferait les aspirations des 
francophones et des anglophones bilingues. 

L’Université a aussi fait paraître récemment une étude exhaustive et fort utile 
intitulée Bilingual Education, A Challenge for Canadian Vniversities in the ‘!Xl ‘s, 
qui avait pour objet «de déterminer comment les universités de langue anglaise 
du Canada entendent répondre à la demande de cours de premier cycle en français 
qui viendra vraisemblablement des étudiants des cours immersifs au cours de la 
prochaine décennie». Cette publication offre tout à la fois une description des 
programmes présentement disponibles au Canada, les résultats d’un sondage fait 
auprès d’un millier de professeurs d’université canadiens, une compilation 
d’entretiens avec 87 administrateurs et professeurs d’université, et enfin une 
bibliographie. Ses principales recommandations sont les suivantes : 

l que la plupart des universités canadiennes offrent certains cours de premier 
cycle en français ; 

l que l’on crée des programmes novateurs de formation en langue française 
dans les universités de toutes les régions du pays afin qu’un important 
contingent de professeurs d’université acquièrent l’aisance nécessaire pour 
enseigner leur discipline en français ; 

l que le gouvernement fédéral, par l’entremise du Conseil des ministres de 
l’Éducation, mette des fonds à la disposition des universités qui sont disposées 
à offrir des cours en français ou à instaurer des programmes de formation 
linguistique à l’intention de leurs professeurs. 

Saskat- L’Université de Regina a mis sur pied un projet pilote d’envergure : deux groupes 
chewan de cinq professeurs seront invités à suivre quinze heures de cours de français 

par semaine pendant deux semestres, afin d’être en mesure, au cours du semestre 
suivant, d’aller travailler dans leur domaine à l’Université Laval, à Québec. A 
leur retour à Regina, ils devront donner certains cours en français pour les diplômés 
des programmes immersifs. Le coût de ce projet, qui sera financé par le 
gouvernement fédéral et celui de la province ainsi que par les deux universités, 
sera de l’ordre 400 000 $ pour la période initiale de deux ans et demi. 
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L’ Université de la Saskatchewan offre actuellement un cours d’introduction à la 
sociologie en français, son deuxième cours dans cette langue. Environ la moitié 
des 25 étudiants inscrits sont francophones. L’Université a eu du mal à fournir 
des livres et du matériel didactique en français, mais la situation semble meilleure 
qu’il y a trois ans, lorsqu’on a lancé le premier cours en français. Par ailleurs, 
la faculté des Sciences de l’éducation de l’Université a institué cette année un 
programme de formation des enseignants en immersion couronné par un 
baccalauréat en éducation, et destiné à former des professeurs de niveau 
élémentaire. Les étudiants qui suivront ce programme recevront 90~. 100 de leur 
formation en français. 

Alberta L’Université de 1 ‘Alberta a rétabli la connaissance d’une langue seconde comme 
condition d’admission à sa faculté des Arts. Elle offre aussi des cours de français 
par télé-conférence, c’est-à-dire un enseignement par téléphone. Un professeur 
d’Edmonton peut ainsi donner le cours à des classes situées à.Calgary, Rivière- 
la-Paix, Girouxville, Falher, Yellowknife, Vancouver et Bonnyville. Il existe 
actuellement cinq cours de ce genre. 

Colombie- En janvier 1986, la Fédération des Franco-Colombiens a tenu une conférence 
Britannique sur l’enseignement postsecondaire à Vancouver. M. Geoffrey Mills, du ministère 

de l’Éducation, a annoncé à cette occasion que l’on se proposait de faire une étude 
pour déterminer le nombre d’élèves « immersifs » actuellement au secondaire qui 
seront admissibles à l’enseignement postsecondaire en français. Cette conférence 
a donné lieu à plusieurs recommandations, et notamment: 

l que les cours postsecondaires en français soient ouverts tant aux francophones 
qu’aux anglophones, à condition qu’ils aient une connaissance suffisante de 
la langue ; 

l qu’un seul établissement se charge d’offrir la plupart des cours en français, 
et que l’on puisse recourir au télé-enseignement; 

l que l’on envisage des échanges avec d’autres provinces; 

l que l’étude proposée par M. Mills tienne compte des besoins de la population 
francophone adulte. 

L’Université Simon Fraser a créé un précédent en Colombie-Britannique : depuis 
janvier 1987, elle offre deux cours en français: «Le Canada jusqu’à la 
Confédération » et « Introduction à la politique canadienne ». La Colombie- 
Britannique était jusque-là la seule province à n’offrir aucun cours postsecondaire 
en français. Ces cours visent d’abord à répondre aux besoins des diplômés de 
l’enseignement immersif, tout en étant ouverts à ceux et celles qui possèdent la 
formation nécessaire. 

L’Est 
fle-du- L’Université de 1 ‘jle-du-Prince-Édouard a fait connaître en mai dernier sa nouvelle 

Prince- politique sur les cours en français. Sa «Déclaration sur la langue et la culture 
Édouard françaises » traite des besoins des diplômés de programmes immersifs et annonce 
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que l’Université a l’intention de promouvoir les cours dispensés en français. On 
donnera aux professeurs la possibilité de parfaire leur connaissance du français, 
et l’Université cherche un soutien financier additionnel pour mettre en œuvre 
sa politique. Pour le moment, elle est aux prises avec les problèmes habituels 
de recrutement de personnel qualifié. 

Nouveau- L’Université du Nouveau-Brunswick en est à sa seconde année d’un programme 
Brunswick de formation des enseignants qu’on destine au programme d’immersion en langue 

française. Dix étudiants y sont inscrits pour 1986-1987, et on est à mettre sur 
pied un centre de documentation. 

Bien que l’Université de Moncton n’ait pas lancé de nouveau programme cette 
année, cet établissement mérite une mention honorable car il dispense depuis 
longtemps un enseignement postsecondaire en français et compte un département 
de traduction. 

*** 

Ce panorama national est très encourageant, et plusieurs établissements méritent 
des éloges pour leur démarche progressiste et constructive. Deux considérations 
doivent néanmoins rester présentes à l’esprit de tous: 

l On a accordé moins d’attention cette année aux possibilités qu’ont les 
francophones de faire des études dans leur langue maternelle (exception faite 
de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick), qu’aux programmes conçus pour 
les diplômés de l’enseignement immersif. Les besoins des minorités de langue 
officielle doivent pourtant prévaloir, non parce que les besoins des diplômés 
de l’immersion sont sans importance, mais parce que sans une minorité 
francophone instruite, le bilinguisme des anglophones serait aussi inutile 
qu’un téléphone unidirectionnel. 

l On ne saurait accorder un trop grand soutien à l’éducation des adultes 
minoritaires, et en particulier aux programmes d’alphabétisation comme celui 
qui a été mis sur pied par le collège Canadore. Si ces programmes sont les 
parents pauvres des programmes prestigieux conçus pour les étudiants plus 
fortunés, ils présentent par ailleurs de grands avantages pour les individus 
comme pour la collectivité. Ils permettent aussi de résoudre un problème 
particulier de façon très directe sans exiger de mises de fonds importantes. 

Dans l’allocution qu’il a prononcée en juin dernier à la conférence de l’Université 
du Manitoba sur l’enseignement postsecondaire, le Commissaire aux langues 
officielles a fait un certain nombre de recommandations que nous résumons ci- 
après, et qui constituent une ébauche de plan d’action dans ce domaine complexe : 

l dans le cadre de la renégociation des accords entre le fédéral, les provinces 
et les territoires, il faudrait élaborer une stratégie de financement de 
l’enseignement postsecondaire en français qui donnerait priorité aux besoins 
des minorités de langue officielle, sans oublier pour autant ceux des diplômés 
des programmes immersifs ; 
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l dans le même ordre d’idée, il faudrait inciter les gouvernements provinciaux 
à élaborer une politique en matière d’enseignement postsecondaire en français 
et à coordonner les efforts des divers établissements de façon à tirer le 
meilleur parti possible des ressources disponibles ; 

l il faudrait tenir, dès que possible, un colloque national sur l’enseignement 
postsecondaire en français afin d’assurer à tout le moins des échanges 
réguliers d’information et un examen, périodique des nouvelles méthodes 
et des situations de fait ; 

l enfin, les gouvernements, les universités et les collèges devraient accorder 
plus d’attention et un meilleur soutien aux programmes d’éducation et 
d’alphabétisation des adultes destinés aux minorités de langue officielle, et 
les soutenir davantage. 
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Le Commissariat aux langues 
officielles : maintenir la pression 

E n vertu de la Loi sur les langues o$fkielles, les fonctions du Commissaire 
sont au nombre de trois. Ombudsman, il s’emploie à protéger les droits 
linguistiques de tous les Canadiens; vérificateur, il s’assure que les 

organismes fédéraux se conforment aux exigences de la Loi ; promoteur de l’égalité 
linguistique, il cherche par tous les moyens à accélérer la réforme du régime 
linguistique et, plus particulièrement, à défendre les droits des minorités de langue 
officielle pour qu’elles puissent préserver leur identité. Le Commissaire est 
secondé dans ses fonctions par un sous-commissaire, cinq directions à 
l’administration centrale et six bureaux régionaux. 

Cette année encore, le Commissaire s’est principalement employé à insuffler à 
la réforme du régime linguistique un esprit de renouveau, tant au sein des 
organismes fédéraux qu’en ce qui a trait aux minorités. Ainsi, il a maintenu un 
large éventail de contacts avec les membres du gouvernement, les dirigeants de 
la fonction publique, le Parlement, les médias et nombre d’autres intervenants, 
en vue de favoriser une meilleure compréhension des progrès accomplis et d’aider 
à résoudre les problèmes à court et à long terme. La fin de l’année a été marquée 
par le dépôt exceptionnel, auprès du Gouverneur en conseil, de trois rapports 
spéciaux invitant le gouvernement à participer à la recherche de solutions aux 
problèmes chroniques qui y sont signalés, et visant à l’éclairer sur la question 
des droits linguistiques alors qu’il s’apprête à soumettre au Parlement un projet 
de modification de la Lui sur les langues oficielles. 

Soucieux de sensibiliser le plus de gens possible aux besoins et aux attentes des 
collectivités minoritaires de langue officielle, le Commissaire a effectué de 
nombreux déplacements. En 1986, il s’est rendu en Colombie-Britannique, au 
Manitoba, en Ontario, au Québec, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse 
et à l’Île-du-Prince-Édouard. Lors de ses rencontres avec les premiers ministres, 
les ministres, les hauts fonctionnaires, les représentants des groupes minoritaires, 
les enseignants et les notables de ces provinces, il a discuté des droits et des besoins 
des collectivités minoritaires et souligné la nécessité de resserrer les liens qui 
les unissent à leur gouvernement. Si, dans l’ensemble, les autorités provinciales 
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manifestent de plus en plus leur volonté d’accorder aux questions linguistiques 
l’attention qu’elles méritent, elles ne sont pas toujours passées aux actes. 

Le Commissaire s’est vu confier le rôle de conférencier invité lors du congrès 
annuel de la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse, tenu à Halifax, et de 
l’assemblée annuelle du Committee for Anglophone Social Action, qui a eu lieu 
à Paspébiac en Gaspésie. A Winnipeg, il s’est adressé aux membres de la Société 
canadienne pour l’étude de l’enseignement supérieur, tandis qu’à Ottawa, il a 
prononcé le discours inaugural de l’assemblée annuelle de la Canadian Parents 
for French. Afin de mieux comprendre les questions régionales et de manifester 
son appui aux minorités linguistiques, le Commissaire s’est en outre rendu à Hearst 
et à Kapuskasing, en Ontario, et à Edmundston, au Nouveau-Brunswick. 
L’allocution qu’il a prononcée devant les membres du Ottawa-Carleton Board 
of Trade était un avant-goût du rapport d’étude sur le bilinguisme dans l’entreprise 
privée qui paraîtra au début de 1987. 

Le Commissaire a poursuivi la réorganisation du Commissariat, notamment en 
accroissant ses activités sur la scène régionale. Afin de resserrer les liens entre 
son Bureau et le public sans grever le budget, le Commissaire a proposé, pour 
les provinces où il n’a pas de représentant officiel, que l’on retienne les services 
de personnes influentes qui feraient office d’agents de liaison à temps partiel dans 
certaines collectivités. On compte mettre ce projet en œuvre au cours de 
l’année 1987. 

L’année a aussi été marquée par la tenue du Colloque international sur 
l’aménagement linguistique (voir annexe B) et de celui des ombudsmans canadiens, 
tous deux coparrainés par le Commissariat. 

Au chapitre des nominations de cadres, signalons que M. Peter L. Rainboth est 
devenu sous-commissaire, M. Jean-Claude Nadon directeur des Plaintes et 
vérifications, et Mme Anne-Marie D.-Sylvestre directeur des Communications. 

Politiques 
Les principales taches de la direction des Politiques se résument ainsi : présenter 
au Commissaire et à son personnel des opinions d’ensemble et des analyses 
détaillées sur les lignes directrices, la législation, la réglementation et les arrêts 
des tribunaux concernant les langues officielles ; se tenir au courant des situations 
locales et des événements ayant des incidences linguistiques ; suivre attentivement 
les programmes gouvernementaux ainsi que les études, les enquêtes et autres 
initiatives en matière de langues officielles ; préparer des discours et des exposés 
pour le Commissaire et le Sous-commissaire ; rédiger des parties importantes du 
Rapport annuel; assurer l’organisation et le suivi des conférences et autres 
manifestations patronnées par le Commissaire ou auxquelles assistent ses 
représentants ; et répondre aux demandes de renseignements spéciales provenant 
des gouvernements et des citoyens canadiens ou étrangers. 

En 1986, la Direction a effectué plusieurs études spéciales. Parmi celles-ci, 
signalons un projet visant à étudier et à promouvoir divers moyens pour accroître 
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l’efficacité de la coopération entre le gouvernement et le secteur privé en vue 
de la réalisation des objectifs linguistiques ; une analyse de la responsabilité en 
matière de langues officielles; et la préparation de deux études de cas sur les 
collectivités minoritaires du Québec et de l’Ontario. Elle a également assuré la 
liaison entre le Commissariat et le Comité mixte ; préparé et mis à jour la stratégie 
du Commissariat ; et rédigé un certain nombre de discours, d’articles et d’exposés 
pour le Commissaire. Enfin, elle a participé à l’organisation, à la tenue et au 
suivi du Colloque international sur l’aménagement linguistique. 

Pour 1987-1988, la Direction disposera d’un effectif de 13 personnes et d’un budget 
de 1003000$. 

Plaintes et vérifications 
Cette Direction fait enquête sur les déficiences linguistiques des organismes 
fédéraux qui lui sont signalées par le public et les fonctionnaires ; elle y effectue 
également des vérifications. 

Le processus de traitement des plaintes a été considérablement modifié de manière 
à en accroître l’efficacité et, notamment, à en faire un véritable moteur de la 
réforme du régime linguistique. Inauguré le le’ mars 1986, le Centre d’éva- 
luation et de répartition des plaintes travaille en étroite collaboration avec les 
divisions de la Direction pour assurer le règlement des plaintes. 

En 1987, la Direction effectuera davantage d’études et de vérifications 
horizontales. Entre autres, elle examinera la capacité des organismes fédéraux 
de la région de l’Atlantique (d’abord en Nouvelle-Écosse et à I’Île-du-Prince- 
Édouard) à satisfaire aux besoins des minorités francophones. Elle passera 
également en revue les principes linguistiques devant régir la participation du 
gouvernement fédéral aux manifestations internationales. Enfin, elle évaluera la 
prestation des services bilingues dans la région de la Capitale nationale. 

C’est aux six ans, en général, que les principaux organismes du gouvernement 
feront désormais l’objet d’une vérification. Dans l’année qui suit la publication 
du rapport de vérification, on effectuera un suivi destiné à garantir la mise en 
œuvre des recommandations. D’autre part, on mènera des études spéciales lorsque 
les plaintes indiqueront qu’un secteur précis d’un organisme requiert une attention 
immédiate. 

La Direction a invité à deux reprises cette année les directeurs des langues 
officielles d’un certain nombre de ministères et de sociétés de la Couronne à 
discuter des divers aspects du programme linguistique. Ces réunions ont donné 
lieu à des analyses réalistes de la situation et frayé la voie à de possibles solutions. 
D’autres rencontres seront organisées en 1987. 

Au cours des deux dernières années, on a réduit de cinq à trois le nombre de 
divisions au sein de la Direction et on a mis sur pied une unité de recherche. 

L’an dernier, la Direction a effectué 34 vérifications, études et suivis, et donné 
suite à quelque 3 800 communications (plaintes et demandes de renseignements), 
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dont environ 1400 ont fait l’objet d’une enquête. Les 2 400 autres ont été traitées 
dans le cadre de vérifications ou de suivis, ou ont été portées à l’attention des 
ministères intéressés. 

Pour 1987-1988, la Direction disposera d’un effectif de 53 personnes et d’un budget 
de 2695000$. 

Communications 
Afin de promouvoir l’égalité linguistique au Canada, la direction des 
Communications distribue par la poste, ou lors d’expositions ou de congrès, des 
exemplaires du Rapport annuel et de la revue Langue et Société ainsi qu’une variété 
de documents imprimés et audio-visuels. Elle traite également les demandes de 
renseignements et de documentation, tient à jour une liste d’adresses des 
particuliers et des organismes qui souhaitent recevoir les publications régulières 
ou spéciales du Commissariat, et s’occupe de la bibliothèque qui est ouverte au 
public. Les relations avec les médias d’information de tout le pays lui permettent 
d’assurer une excellente visibilité au Commissariat. 

Plusieurs mesures ont été entreprises en 1986 afin d’ajuster notre tir vis-à-vis 
nos publics cibles : une étude pour la réorientation de la revue Langue et Société ; 
le développement d’un système assurant une évaluation régulière de nos véhicules 
d’information ; une analyse destinée à réduire le temps consacré à la production 
des coupures de presse quotidiennes et hebdomadaires. Les activités de l’unité 
de distribution sont désormais entièrement informatisées, et nous avons réussi 
à relever le défi du traitement bilingue des demandes, 

La revue Langue et Société est parue deux fois. Le numéro de mars, intitulé « Les 
minorités : le temps des solutions», résumait les délibérations du colloque tenu 
à Ottawa et à Hull, les 17, 18 et 19 octobre 1985, sous les auspices du Commissaire 
aux langues officielles. Celui de septembre, consacré à la jeunesse, reproduisait 
les meilleurs textes soumis au concours d’œuvres de fiction lancé par le 
Commissaire à l’occasion de l’Année internationale de la jeunesse. Dans ce même 
numéro, l’article de MM. Stacy Churchill et Anthony Smith, intitulé «Vers 
l’unanimité.. . d’un pas plus assuré », analysait une partie des données recueillies 
lors d’un sondage mené par Réalités canadiennes en septembre et octobre 1985. 

La jeunesse a toujours été l’une de nos priorités. En 1986, nous avons publié, 
sous le titre vous aviez la parole, les textes des lauréats et d’autres participants 
du concours d’œuvres de fiction lancé par le Commissaire. Nous avons également 
recueilli les commentaires et opinions des jeunes auteurs dans Fiction accomplie, 
une bande vidéo destinée principalement au marché de la télévision. Celle-ci a 
également été distribuée dans les écoles secondaires, accompagnée d’exemplaires 
de Vous aviez la parole et d’un guide d’utilisation, le tout formant une trousse 
intitulée Soyez à Z’écoute. D’autre part, une évaluation de la trousse Explorations 
a incité la Direction à procéder à certaines modifications : les règles du jeu ont 
été simplifiées et le nombre de composantes a été réduit, ce qui a permis d’abaisser 
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le coût unitaire. Enfin, nous mettons actuellement au point Deux Voix en harmonie, 
une publication sur les droits linguistiques destinée aux jeunes de 15 à 17ans. 
Les illustrations et les activités proposées en feront un outil intéressant et efficace 
pour les écoles. De plus, nous sommes à préparer un agenda scolaire destiné aux 
jeunes de 12 à 14 ans. 

Cette année la Direction a distribué 21324 trousses Explorations, 60 811 
Oh! Canada 2, 7 800 disques Le Téléphone, 10483 Rapport annuel, et 8 017 
exemplaires du tiré à part de la partie V sur la jeunesse, la langue et l’enseignement 
(dont nous avons dû imprimer 8000 exemplaires supplémentaires), 172 743 
affiches destinées à notre public jeunesse et 31670 exemplaires de Vous aviez 
la parole. Cette dernière publication s’est révélée si populaire qu’en dépit d’une 
politique de distribution parcimonieuse, le tirage initial de 30000 exemplaires 
a dû être suivi d’un second tirage de 20 000 copies. Durant le mois de décembre, 
le Commissariat a reçu 712 demandes pour la trousse Soyez, à Eëcoute. 

Au cours de cet exercice, le Commissariat a participé à plusieurs expositions et 
congrès dans la Capitale nationale et dans d’autres régions. La Direction a 
coordonné la participation du Commissariat à Expolangues 1986, réunion 
internationale tenue à Paris, du 10 au 23 février. Par ailleurs, le Commissariat 
a établi des contacts plus suivis avec les médias de toutes les régions, afin de 
sensibiliser un plus grand nombre de Canadiens à l’état de la réforme du régime 
linguistique. 

Pour 1987-1988, la Direction disposera d’un effectif de 20 personnes et d’un 
budget de 2823000$. 

Opérations régionales 
Depuis sa création en mai 1985, cette Direction coordonne et dirige les activités 
des bureaux régionaux de Moncton, Montréal, Sudbury, Winnipeg, Edmonton 
et, depuis décembre 1986, Toronto. Elle maintient des relations suivies avec les 
associations nationales et les groupes communautaires de langue minoritaire, et 
tient le Commissaire et son équipe au courant des activités régionales. La Direction 
analyse les événements pouvant avoir des incidences sur la réforme du régime 
linguistique à l’échelle régionale ; offre au Commissaire conseils et renseignements 
en vue de ses visites dans les régions ; et coordonne la participation des bureaux 
régionaux à la préparation et à la distribution du Rapport annuel. Le personnel 
des bureaux régionaux examine les plaintes d’intérêt local, participe aux 
vérifications linguistiques et cherche à promouvoir l’égalité du français et de 
l’anglais à l’échelon local. 

L’adoption du concept de la « concertaction » a marqué cette année le travail de 
la Direction. Certains employés des bureaux régionaux font équipe avec des 
représentants des autorités municipales et provinciales, du gouvernement fédéral, 
du secteur privé et d’autres groupes intéressés afin de travailler de concert à 
résoudre des problèmes linguistiques précis. En 1987, la Direction coordonnera 
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d’autre part les activités des nouveaux agents de liaison à temps partiel dans les 
régions où le Commissariat n’a pas de représentants officiels. 

Enfin, en collaboration avec la direction des Plaintes et vérifications, elle a 
entrepris une vérification exhaustive dans les provinces de l’Atlantique. En 1987, 
elle prévoit en faire autant en Alberta. 

Pour 1987-1988, la Direction disposera d’un effectif de 30 personnes et d’un 
budget de 1994 000 $. 

Gestion des ressources 
Cette Direction, chargée de la gestion du personnel du Commissariat sous tous 
ses aspects, seconde et conseille les administrateurs pour ce qui est des lignes 
directrices et des pratiques en cette matière, administre le budget, exerce un droit 
de regard sur les dépenses et veille à ce que les ressources matérielles soient 
exploitées rationnellement et efficacement. Bref, le Commissaire lui a délégué 
son autorité pour la plupart des questions relatives au personnel, aux finances 
et à la gestion des ressources. 

Cette année, le budget géré par la Direction s’élevait à 10609000$. Environ 
65~. 100 de ce budget est absorbé par les traitements et les contributions aux 
régimes sociaux, et 35 p. 100 est affecté aux frais d’administration et d’exploitation. 
Le budget du Commissariat est demeuré sensiblement le même au cours des trois 
dernières années. 

Il va sans dire que tous les employés du Commissariat se doivent de maîtriser 
les deux langues officielles. Environ 75~. 100 des 152employés permanents sont 
d’expression française, pourcentage qui est demeuré sensiblement le même au 
cours des années malgré les efforts visant à accroître le nombre d’employés 
anglophones. Plusieurs facteurs ont fait obstacle à la réalisation de cet objectif: 
le mandat du Commissariat, qui intéresse plus directement les francophones que 
les anglophones; le degré élevé de bilinguisme exigé des employés; la taille 
restreinte du Commissariat, qui entraîne un faible taux de roulement de ses 
employés. Ainsi, plus de 80~. 100 des candidats à des postes sont francophones. 
Le Commissariat a cependant bon espoir de remédier à la situation, le recrutement 
d’anglophones compétents constituant toujours l’une de ses plus grandes priorités. 

Pour 1987-1988, la Direction, qui englobe les divisions du Personnel, des Finances 
et de 1’Administration ainsi que le Bureau du Commissaire, disposera d’un effectif 
de 36 personnes et d’un budget de 2 094000 $. 



L- . -a . .  r -  . , -  _” ._ .-A-z _ ,  _“^ j . ”  _. _ , ï  _. I ,  .  .  .  i , “ . . . i  I .  . , .  ”  

GOUVERNEMENT DU CANADA .” -‘- ‘- .‘. 
- .  I I  . -  . ”  : ,  - . . -  

Organigramme abrégé 1 / . . . . _ _ ” ., . ...” j^ _ .._ “i “_. <.. 

~CONO+.ilQUE 

POUVOIR POUVOIR 
LÉGISLATIF EXÉCUTIF 

POUVOIR 
JUDICIAIRE 





Tableaux A - Le Commissariat : rôle, structure et activités 221 

LES PLAINTES 

A.1 Répartition numerique des plaintes, selon la province, 1970-1985 et 1986; 
organismes mis en cause et nature des plaintes, selon la province, 1986 

Terre-Neuve 

1970-1985 1986 

Total des Commu- 
plaintes nications Organismes mis Nature des communications 
rgues reçues en cause Français Anglais 

~~ 
Langue Langue Langue Langue 

Non de de de de 
Nombre Nombre F&@aux féderaux service travail service travail 

88 35 35 32 3 - - 
l I I 

Île-du-Prince-Édouard 193 39 36 3 38 1 - - 

Nouvelle-Écosse 441 431 414 1 23 423 ) 9 41 l 

Nouveau-Brunswick 1 419 140 103 37 125 12 3 - 

Québec a 3 921 150 127 23 53 28 65 4 

Ontario b 8 187 2 679 2 509 170 640 1 959 39 41 

Manitoba 1 072 87 71 16 79 4 4 - 

Saskatchewan 606 66 62 4 63 1 - 2 

Alberta 772 117 107 1 10 1121 1 4 I - 

Colombie-Britannique 443 83 791 4 76 14 211 

Territoires du Nord- 
Ouest et du Yukon 27 6 6 - 5 1 - 

Étranger 106 8 7 1 6 - 2 

TOTAL 17 265 3 847 3 556 291 1 652 2 023 123 49 

aInclut le côté québécois de la région de la Capitale nationale. 

bInclut le côté ontarien de la région de la Capitale nationale. 
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A.2 
LES VÉRIFICATIONS LINGUISTIQUES ET SUIVIS 

1984 
Administration de pilotage des 
Laurentides 
Affaires des anciens combattants 
Agriculture (services internes et 
recherche et développement) 
Commission des allocations aux 
anciens combattants 
Commission des pensions 
Bureaux des services juridiques 
des pensions 
Commission d’appel des pensions 
Affaires extérieures (siège social) 
Air Canada (aéroport international de 
Toronto : langue de service) 
Air Canada (district d’Ottawa : langue 
de travail) 
Conseil de recherches en sciences 
humaines 
CN (tour et hôtels) 
CN (langue de travail au siège social) 
Expansion industrielle regionale 
(Bureau du tourisme) 
Gendarmerie royale du Canada 
(administration centrale) 
Harbourfront 
Inspecteur général des banques 
Justice 
Office canadien pour un renouveau 
industriel 
Office national de l’énergie 
Office national du film 
Parcs Canada 
Rapports linguistiques entre cinq 
sociétés de la Couronne et leurs four- 
nisseurs du Québec 
Sénat 
Société de construction des musées 
du Canada 
Travail 
Tribunal antidumping 
Vérificateur général du Canada 

VCrikations linguistiques et suivis effectués dans les ministères et 
organismes fbdkraux, 1984, 1985 et 1986 

1985 

Vérifications 
Approvisionnements et Services 
(Services) 
Bureau du Conseil privé 
Cabinet du Premier ministre 
Chambre des communes 
CN Marine 
Commission de l’emploi et de 
l’immigration (administration 
centrale) 
Corporation Place du Havre 
Environnement 
Expansion industrielle régionale 
Gendarmerie royale du Canada 
(administration centrale) 
Gouverneur général 
Intégration des langues officielles 
dans la vérification interne 
Via Rail (langue de travail) 

Suivis 
Assurances 
Banque fédérale de développement 
Centre national des arts 
Commission canadienne des 
transports 
Commission de contrôle de 
l’énergie atomique du Canada 
Communications (Agence des télé- 
communications gouvernementales) 
Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes 
Conseil de recherches en sciences 
humaines du Canada 
Conseil des arts du Canada 
Parcs Canada 
Pêches et Océans 
P&ro-Canada 
Radio-Canada (général) 
Radio-Canada (ingénierie) 
Revenu national (Douanes et Accise) 
Revenu national (Impôt) 
Santé nationale et Bien-être social 
Secrétariat d’État (Service de 
langues officielles) 
Société pour l’expansion des 
exportations 
Transports 
Travaux publics 

1986 
Vérifications 
Air Canada (service en vol, opéra- 
tions aériennes et maintenance) 
Commissaires à l’information et à la 
vie privée 
Commission de la Capitale nationale 
Commission de la Fonction publique 
Consommation et Corporations 
Contrôleur général 
Défense nationale 
(collèges militaires) 
Défense nationale (Centre médical) 
Gendarmie royale du Canada 
(Centre de formation et 
Saskatchewan) 
Musées nationaux 
Service canadien du renseignement de 
S&urit& 
Société canadienne d’hypothèques et 
de logement 

Suivis 
Affaires des anciens combattants 
Affaires extérieures 
Bureaux des services juridiques des 
pensions 
Cabinet du Premier ministre 
CN (administration centrale) 
CN (tour et hôtels) 
Commission canadienne d’examen 
des exportations de biens culturels 
Commission des allocations aux 
anciens combattants 
Commission des pensions 
Commission du tarif 
Conseil de révision des pensions 
Corporation Place du Canada (avant 
l’ouverture d’Expo 86) 
Gouverneur général 
Office national du film 
Pont international de la voie maritime 
Sénat 
Société canadienne des postes 
Société immobilière du Canada 
(Mirabel) limitée 
Société immobilière du Canada 
(Vieux-Port de Montréal) limitée 
Socitté immobilière du Canada 
(Vieux-Port de Québec) inc. 
Vérificateur général 
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LE PROGRAMME JEUNESSE : DISTRIBUTION 

A.3 Répartition, en nombre et en pourcentage, des trousses Oh ! Canuda 2 et 
Explorations distribuées dans chaque province et repartition de l’effectif 
des jeunes de 8 à 12 ans et de 13 a 17 ans de chaque province par 
rapport à l’ensemble national, 1980 à 1986 

OH! CANADA 2 EXPLORATIONS 

Jeunes Jeunes 
Trousses de 8 à Trousses de 13 à 

distribueesa 12 anse distribuées b 17 ans’ 
Nombre % % Nombre % % 

Terre-Neuve et Labrador 24 517 2,6 3,l 9 184 1,7 3,2 

&-du-Prince-Édouard 5 293 1 0,6 0,6 3 276 1 0,6 0,6 

Nouvelle-Écosse 34 687 1 3,7 3,7 14 450 ) 2,8 3,8 

Nouveau-Brunswick 74 341 1 8,0 3,3 16 64733,O 3,2 

Québec 187 728 1 20,l 24,5 192 141 ( 35,5 22,4 

Ontario 401 068 1 42,9 351 201 893 ( 37,3 37,5 

Manitoba 43 992 4,7 4,s 19 852 3,7 4,4 

Saskatchewan 26 971 2,9 4,4 13 475 2,5 4,2 

Alberta 57 086 6,l 997 25 629 4,7 9,3 

Colombie-Britannique 74 131 1 7,9 10,7 42 359 ( 7,8 11,l 

Territoires du Yukon 814 1 0,l 0,l 339 1 0,l 0,l 

Territoires du Nord-Ouest 3 087 0,3 0,3 658 0,l 02 

Étranger 963 0,l - 1 283 0,2 - 

TOTAL 934 678 ( 100,O 100,O 541 186 (100,o 100,o 

aTrousses distribuées entre le 7 novembre 1980 (lancement) et le 31 décembre 1986. 

bTrousses distribuées entre le 22 septembre 1980 (lancement) et le 31 décembre 1986. 

‘Ces pourcentages sont tirés du Bulletin no 81-210 de Statistique Canada, Effectifs des écoles primaires er secondaires, 
1984-1985. 



224 Tableaux A - Le Commissariat : rôle. structure et activités 

LE PROGRAMME JEUNESSE : COÛTS 

A.4 Conception, fabrication et distribution des trousses Oh ! Cunada 2 et 
Explorations : nombre d’exemplaires et coûts, 1979-1980 h 1986-1987 

OH ! CANADA 2 

Conception et fabrication 

Nombre coûts 
d’exemplaires (en $) 

Distribution a 

Nombre coûts 
d’exemplaires (en $) 

1979-1980 301 50gb 183 027 I - 

1980-1981 - 124 540 126 944 86 124 

1981-1982 456 468’ 209 717 174 259 52 308 

1982-1983 - 
I - 196 793 67 260 

1983-1984 300 lOO& 239 618’ 92 014 126 526 

1984-1985 - 176 892’ 110 523’ 139 467’*j 

19851986 c - 186 058’ 106 023’ 

1986-1987 - 48 OOOd 53 76Od 

TOTAL 1 058 076 I 933 794 934 591 l 631 468 

EXF’LOFUTIONS 

1979-1980 201 722b 756 712 - - 

1980-1981 - 334 721 e 148 173 283 798 

1981-1982 130 946 569 891 53 517 109 683 

1982-1983 - 99 465s 85 142 109 914 

1983-1984 182 213 889 891 b 78 333 173 902 

1984-1985 20 178 135 965 78 492 156 937h 

1985-1986 - 
I 14 341 c.j 85 700’ 158 545’ 

1986-1987 412004 1 -d- 162 888 14 OOOd,k I ~ 24 724d 

TOTAL 576 259 2 949 533 543 357 1 017 503 

*Comprend les frais d’administration, de publicité, d’expédition et d’évaluation. 
bLes frais de conception et de fabrication sont répartis sur deux années budgétaires. 
‘Données révisées depuis la parution du Rappon annuel 1985. 
d Estimation. 
Tomprend les frais d’impression de 200 000 cartes-affiches Langues du mn& ainsi que de 100 Ooo brochures Le Dossier 

lungues supplémentaires. 
‘Comprend le développement et la production d’éléments sonores. 
scomprend le développement et l’impression de la deuxième édition de la carte-affiche Langues du monde. 
hComprend l’informatisation de certaines fonctions reliées à la distribution. 
‘Comprend la diffusion d’éléments sonores. 
j Comprend l’assemblage du cinquième tirage. 
kComprend la période au cours de laquelle les stocks étaient épuisés. 
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LES QUESTIONS LINGUISTIQUES VOUS 
INTÉRESSENT ? 

A.5 Imprimés, matériel audiovisuel et trousses pour les jeunes produits par le 
Commissariat aux langues officielles 

IMPRIMÉS” 

Rapport annuel. Publication bilingue présentée tous les printemps au Parlement. 
Fournit aux parlementaires et au grand public les données qui leur permettront 
de juger des progrès de la réforme du régime linguistique entreprise au Canada 
il y a 17 ans. Environ 200 pages dans chaque langue. 

Sommaire du Rapport annuel. Sommaire du Rapport annuel soumis au Parle- 
ment par le Commissaire aux langues officielles. Son petit format en fait un outil 
pratique pour les réunions et facile à consulter. Environ 15 pages dans chaque 
langue. 

Les minorités : le défi. Tiré à part du Rapport annuel 1984 du Commissaire aux 
langues officielles qui décrit les différents problèmes auxquels font face les mino- 
rités de langue officielle. Environ 38 pages dans chaque langue. 

La jeunesse, la langue et l’enseignement. Tiré à part du Rapport annuel 1985 
du Commissaire aux langues offkielles qui renferme une foule de renseignements 
sur la jeunesse, les langues et l’enseignement. Environ 70 pages dans chaque 
langue. 

Langue et Société. Publication bilingue qui s’adresse à tous ceux qu’intéressent 
les questions linguistiques qui se posent au Canada et dans d’autres pays. Réunit 
une variété d’informations et d’opinions de collaborateurs canadiens et étrangers. 
Environ 24 pages dans chaque langue. 

Deux langues, c’est tout un monde. Affiche bilingue dont le thème est mis en 
relief par la couleur et le graphisme. Format 53 X 70 cm. 

POUR LES JEUNES” 

Vous aviez la parole. Recueil des œuvres rédigées par des jeunes de 15 à 24 
ans dans le cadre du concours d’œuvres de fiction lancé par le Commissaire pour 
marquer l’Année internationale de la jeunesse. Les œuvres françaises sont pré- 
sentées d’un côté et les œuvres anglaises de l’autre. Environ 40 pages dans chaque 
langue. 
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Soyez à l’écoute. Trousse qui offre la possibilité unique de connaître les idées 
et les sentiments des jeunes Canadiens et Canadiennes sur l’art de vivre dans un 
pays bilingue. Elle contient la publication intitulée Vous aviez laparole, la bande 
vidéo Fiction accomplie et un guide d’utilisation. Réservée aux enseignants et 
aux organismes. 

Langues du monde / Les langues au Canada. Carte-affiche bilingue qui, d’un 
côté, illustre les langues officielles de quelque 160 pays et, de l’autre, offre des 
données sur le français et l’anglais au Canada ainsi que sur les langues autochtones 
et patrimoniales. Format 9 1 x 61 cm. 

Explorations. Jeu bilingue destiné aux jeunes de 12 ans et plus. C’est un tour 
du monde qui les sensibilise au statut international du français et de l’anglais dans 
un univers linguistique extrêmement varié. Avec le jeu Explorations, les joueurs 
vont de ville en ville, au hasard des dés. Conçu pour quatre joueurs ou moins. 

Le Dossier langues. Un recueil d’articles, d’illustrations et d’activités qui 
renseignent sur l’histoire et le rôle des langues. Seize pages dans chaque langue. 

Oh ! Canada 2. Trousse bilingue amusante et instructive pour jeunes de 8 à 12 
ans. Elle comprend une brochure de 32 pages intitulée Oh ! Canada 2, qui s’ouvre 
sur une bande dessinée racontant les incroyables aventures de Hildie, Jamie, 
Michel et Geneviève la tortue. Les pages suivantes sont un pot-pourri 
d’activités : devinettes, découpages, proverbes, etc. La trousse contient aussi un 
jeu appelé Retrouvons Geneviève qui invite les jeunes à parcourir le Canada à 
la recherche de la tortue espiègle, et un disque 33% tours Le Téléphone. 

Sauvons Geneviève. Décalque bilingue, haut en couleurs, de Geneviève, la tortue 
espiègle de la bande dessinée Oh ! Canada 2. Idéal pour chandails de coton ou 
molletonnés, 15 cm de diamètre. 

Nos amis à plumes. Affiche qui donne les noms français et anglais d’un bon 
nombre d’oiseaux qui égaient les villes et les campagnes de l’Amérique du Nord, 
48 x 69 cm. 

Les hiboux hululent. Le langage animal est prétexte à une leçon de français et 
d’anglais. Affiche bilingue de 45 x 59 cm. 

Le français et l’anglais.. . dans près de la moitié des pays du monde. Affiche 
bilingue qui donne, sur un fond de ballons aux couleurs vives, les drapeaux des 
pays où nos deux langues officielles sont communément utilisées. Une légende 
au verso identifie ces pays. Format 48 x 69 cm. 

La bernache du Canada. Les services du gouvernement fédéral sont disponibles 
dans les deux langues officielles, voilà le message transmis aux jeunes de 9 ans 
et moins par les six illustrations aux couleurs vives de cette affiche dont la vedette 
est une bernache du Canada. Format 61 x 86 cm. 
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MATÉRIEL AUDIOVISUEL b 

Au-delà des mots... la Loi sur les langues officielles. Court métrage en couleur 
de 15 minutes expliquant la Loi sur les langues oficielles et ce qu’elle représente 
concrètement pour le Canada et les Canadiens. Décrit également le rôle du 
Commissaire. Utile pour les séances d’information et les colloques destinés au 
grand public ou aux fonctionnaires. Également disponible en version anglaise. 
Existe en 16 mm et en vidéocassette de % po. 

Deux langues pour mieux se comprendre. Diaporama qui traite de la Loi sur 
les langues ofJicielles et du mandat du Commissaire. Recommandé pour des 
séances d’information et des colloques. Également disponible en version anglaise. 
Jeu de 60 diapositives couleur et bande sonore, ou vidéocassette de % po; 10 
minutes. 

Il était deux fois... Twice Upon a Time. Le bilinguisme canadien vu avec le 
sourire. Vise surtout à susciter la discussion. Court-métrage couleur en 16 mm 
ou en vidéocassette de % po, 10 minutes. 

B.B. vingt ans après. Reportage réalisé à l’occasion du 20e anniversaire de la 
Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le biculturalisme. Des entrevues 
avec diverses personnalités permettent de faire le point sur les progrès accomplis. 
Également disponible en version anglaise, Bilingualism and Biculturalism, Twenty 
Years Later. Sur vidéocassette de % po., couleur, 30 minutes. 

a Pour obtenir les publications décrites ci-dessus il suffit d’écrire a la direction des Communications, 
Commissariat aux langues officielles, Ottawa, Canada, KlA OT8. 

b Le matériel audiovisuel peut être emprunté de toutes les cinémathèques de l’Office national du film 
et du Commissariat. 
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B.1 
LES PROGRAMMES DE LANGUES OFFICIELLES 

Ventilation des prévisions budgétaires et des effectifs affectés aux 
programmes de langues officielles à l’extérieur et au sein de la Fonction 
publique fédérale, 19851986 et 1986-1987 

198.5-1986 1986-1987 

Prévisions Prévisions 
budgétaires budgétaires 

révisées révisées 
($ 000) Effectif ($ 000) Effectif 

PROGRAMMES EXTERNES : 
PROVINCES, TERRITOIRES ET ORGANISMES 

SecrCtaire d’État 
l Paiements de transfert aux provinces et aux territoires 

au titre des programmes de langues 214 306a 
l Paiements de transfert aux groupes minoritaires 

de langue offcielieb 19 539 
l Paiements de transfert au titre des programmes 

d’expansion du bilinguismeb 7 810 
l Dépenses de fonctionnement 4 749 

Commission de la Capitale nationale 
l Subventions à des programmes externes de bilinguisme 300 

Commissaire aux langues officielles 9 924 

Total partiel 256 628 

PROGRAMMES INTERNES : 
FONCTION PUBLIQUE ET FORCES ARMÉES 

216 541 

19 629 

7 509 
16 4 076 

9 300 

141 9 809 

217,40 257 864 
: 

71 

,40 

145 

216,40 

Conseil du Trésor 
l Direction des langues officielles 

Commission de la Fonction publique 
l Formation linguistique 
l Administration et autres activités 

5 082 67 5 126 64 

37 337 748 36 794 703 
3 010 65 2 956 63 

Secrétariat d’État 
l Services de langues officiellesa 

Autres ministéres et organismes 

90 556a 1 771a 89 505 1 588 

75 122 645 70 368 502 

Forces armées 40 504 1 085 42 027 1 131 

Total partie1 251 611 4 381 246 776 4 051 

TOTAL 508 239 4 598,40 504 648 4 267,40 

aLe chiffres des prévisions budgétaires du Secrétariat d’État rapportés dans le Rapport Annuel de 1985 ont été révisés 
afin d’inclure les prévisions du Budget suppémentaire des dépenses et les réductions imposées par le Conseil du Trésor 
en 1985.1986. Nous avons changé les totaux en conséquence. 
‘Le terme Bureau des traducrions a été remplacé par celui de Service de langues ojjkielles. 
Sources: Rapports émanant des ministères et organismes concernés. Toutes les prévisions budgétaires pour 1986-1987, 

à l’exception de celles des Forces armées, tiennent compte du Budget suppémentaire des dépenses et des réductions 
imposées par le Conseil du Trésor. 
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LES DEUX GROUPES DE LANGUES OFFICIELLES 
ET LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

B.2 Répartition, en pourcentage et selon la première langue officiellea, de 
l’effectif de la Fonction publique (toutes catégories professionnelles et 
cadresb), 1974, 1984, 1985 et 1986 

Toutes catégories Cadres 

1974 1984 1985 1986 
100 

95 

90 

85 

1974 1984 1985 1986 
100 

95 

90 

85 
8. 82,5% 

80 
75 75,7% 

70 72,2% 72,2% 72,0% 

65 65 

60 60 

55 5.5 

50 50 

45 45 

40 40 

35 35 

30 28,0% 

25 

15 

10 

5 

0 

75 

70 
74,5% 74,6% 74,2% 

25,4% 253% 

Légende 
Note : II est int&essant de comparer les donnkes de ce tableau avec les statistiques pour 1965 de la Com- 
mission sur le bilinguisme et le bicultwalisme, bien que celles-ci portent sur la langue maternelle des employés 
et non leur première langue officielle. La répartition des francophones et des anglophones pour toutes les 
catégories étaient alors respectivement de ‘21,5 et 783 %. 

a La Commission de la Fonction publique et le Conseil du Trésor définissent comme premikre langue officielle <‘la 
langue officielle (le français et l’anglais) à laquelle l’employé (ou l’employée) est le plus attaché(e) ». 

b Comprend les catégories suivantes: Gestion, Scientifiques et spécialistes, Administration et service extérieur, 
Techniciens. 

Sources : Commission de la Fonction publique (cadres) et Système d’information sur les langues officielles du Conseil 
du Trésor (toutes catégories). 
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c.1 
EFFECTIFS DES PROGRAMMES DE LANGUE 
SECONDE DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES 
DE CHACUNE DES PROVINCES’ 

NIVEAU ÉLÉMENTAIRE~ 
(les programmes cadres ) 

Terre-Neuve 1977-1978 

Population 
scolaire 

totale 

1.56 168 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au 
0u~J-W 

93 623 

Langue seconde 
Effectifs % 

33 585 35,9 

1985-1986’ 142 332 [ 73 700 36 687 49,8 

1986-1987b 139 371 1 70 722 36 325 51,4 

h-du-Prince-Édouard 1977-1978 27 491 13 284 7 351 55,3 

1985-1986’ 24 996 10 534 6 089 57,8 

1986-1987b 24 763 ] 10 381 6 027 58,l 

Nouvelle-Écosse 1977-1978 198 097 1 100 529 30 025 29,9 

1985-1986’ 172 614 ( 86 164 47 357 55,0 

1986-1987a 170 800 ] 84 500 46 CO0 55,4 

Nouveau-Brunswick 1977-197s 162 229 1 49 019 29 563 60.3 

1985-1986’ 141 332 37 737 28 876 76,5 

1986-1987a 140 400 37 ooa 28 500 77,0 

Québec 1977-1978 1 232 678 1 571 069 211 296 37.0 

(Français langue première) 1985-1986’ 1 059 445 586 244 238 569 40,7 

1986-1987a 1 065 500 1 610 OQO 244000 40,7 

Québec 1977-1978 1 232 678 1 

(Français langue 
seconde) 

Voir le tableau CT.2 (enseignement 
aux minorités de langue officielle). 

Ontario 1977-1978 1 943 064 1 206 205 650 136 53,9 

1985-1986’ 1 769 074 1 023 912 655 133 64,0 

1986-1987a 1 745 CO0 ] 998 500 647 000 64,8 
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NIVEAU SECONDAIREe 
(les programmes cadres) 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

Langue seconde (Le français au 
Québec) Effectifs % 

PROGRAMMES D’IMMERSION 
EN FRANÇAIS 

Écoles offrant Nombre 
des cours total 

Effectifs d’immersion d’écoles 

TOTAL 
EFFECTIFS 

EN LANGUE 
SECONDE 

62 270 34 111 54,s 95 3 708 I 67 791 

66 536 37 692 56,6 2 015 25 607 I 76 394 

66 085 41 183 62.3 2 328 26 600 79 836 

13 034 8 332 63,9 541 7 72 16 224 

11 458 7 379 64,4 2 492 21 69 I 15 960 

11 253 7 368 65,s 2 692 21 70 16 037 

91 545 58 839 64,3 127 3 613 88 991 

80 456 53 572 66,6 1 859 23 553 I 102 788 

80 800 54 500 67,5 1 800 23 550 102 300 

56 930 37 887 66,6 3 179 34 482 70 629 

42 517 28 486 67,0 14 530 100 436 71 892 

40 900 27 600 67,5 16 400 110 430 72 500 

456 486 456 176 

338 521 331 751 

330 oal 323 000 

Voir le tableau C.2 (enseignement 
aux minorités de langue officielle). 

98,0 

98,0 

98,0 

Aucun programme d’immersion en 
anglais n’existe. 

17 800 rd. 2 765 

18 006 n.d. 2 549 

667 472 

570 320 

567 000 

17 800 

18 006 

18 200 n.d. 2600 18 200 

607 940 220 369 36,2 12 764 160 4 742 883 269 

566 155 241 078 42,6 87 819 737 4 840 I 984 030 

558 OQO 248 300 44,5 97 ooo 850 4800 992 300 
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Suite 

NIVEAUÉLÉMENTAIRE~ 
(les programmes cadres) 

Manitoba 1977-1978 

Population 
scolaire 

totale 

221 408 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au 
Québec) 

110 831 

Langue seconde 
Effectifs % 

42 576 38,4 

198.5-1986’ 199 013 1 92 974 47 930 51,6 

1986-1987a 199 200 1 91 000 48 200 53,0 

Saskatchewan 1977-1978 216 716 110 382 4 928 4,5 

1985-1986’ 202 560 107 706 20 034 18,6 

1986-1987a 205 000 1 108 000 21 000 19,4 

Alberta 1977-1978 439 804 1 216 656 52 435 24,2 

1985-1986’ 448 339 226 844 56 835 25,l 

1986-1987a 448 300 222 500 59 OCQ 26,5 
I 

Colombie-Britannique 1977-1978 527 769 305 574 75 740 24,8 

1985-1986’ 486 777 275 560 76 042 27,6 

1986-1987a 469 300 268 000 75 ooo 28,O 

Yukon 1977-1978 5 394 1 3 545 1 346 38,0 

1985-1986’ 4 554 1 2 594 1 058 40,8 

1986-1987b 4 805 1 2 739 1 187 43,3 

Territoires du Nord-Ouest 1977-1978 12 711 1 8 801 2 100 23,0 

1985-1986’ 13 470 1 9 409 2 275 24,2 

1986-1987a 13644 1 9 500 2 380 25,l 

TOTAL 1977-197s 5 143 535 2 789 518 1 141 081 40,9 

1985-1986’ 4 664 475 2 533 378 1216 885 48,0 

1986-1987a 4 626 109 2 512 842 1 215 419 48,4 

a Estimation de Statistique Canada. 
bDonnées préliminaires fournies par le ministère de l’Éducation. 
‘Ne comprend pas les élèves pour qui la langue d’instruction est l’anglais au Québec ou le français dans les autres 

provinces. 
dM li 6 sauf en Ontario (M ?I 8), en Colombie-Britannique et au Yukon (M à 7). 
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NIVEAU SECONDAIREe 
(les programmes cadres) 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au Langue seconde 

Québec) Effectifs % 

PROGRAMMES D’IMMERSION 
EN FRANÇAIS 

Écoles offrant Nombre 
des cours total 

Effectifs d’immersion d’kcoles 

TOTAL 
EFFECTIFS 

EN LANGUE 
SECONDE 

100 107 41 376 41,l 1 661 13 124 85 619 

87 979 40464 46,0 12 581 67 713 100 975 

88 700 41 700 47,0 14 300 75 710 104 200 

104 543 48 469 46,4 407 2 971 53 804 

87 682 40 207 45,9 5 965 43 933 66 206 

88 800 41 300 46,5 6900 45 930 69 200 

215 899 58 903 27,3 n.d. n.d. 1 367 n.d. 

201 081 64 238 31,9 19 017 121 1 520 140 090 

203 OQO 65 000 32,0 21 300 135 1 530 145 300 

220 894 84 069 38,l 1 301 15 1 610 161 110 

193 981 98 367 50,7 15 590 123 1 549 189 999 

181 800 100 000 55,0 17 700 130 1 545 192 700 

1 849 939 50,8 n.d. n.d. 23 n.d. 

1 681 953 56,7 247 1 25 2 258 

1 733 988 57,0 291 1 25 2 466 

3 916 1 100 28,l n.d. n.d. 70 n.d. 

3 811 1 435 37,7 250 3 74 3 960 

3 920 1 550 39,5 224 3 75 4 154 

1 936 013 1 050 570 54,3 1 37 881 237 14 147 1 3 114 975 

1 681 853 945 622 56,2 180 345 1 265 13 868 2 342 852 

1 654 991 952 489 57,6 199 111 1 419 13 865 2 367 019 

e7 à 12 sauf en Ontario (9 à 13), au Québec (7 à 11). en Colombie-Britannique et au Yukon (8 à 12). 
‘Données révisées depuis la parution du Rapporr annuel 198.5. 
n.d. Les données ne sont pas disponibles. 
Note: Auparavant ces renseignements figuraient aux tableaux B.3 et B.4. 
Source: Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT AUX MINORITÉS 
DE LANGUE OFFICIELLE 

c.2 Nombre d’élhes inscrits aux programmes conqus pour permettre aux 
enfants de la minorité de langue officielle (l’anglais au Québec et le 
français ailleurs), d’étudier dans leur langue maternelle ; classes où ces 
programmes sont assur&; nombre d’écoles les dispensant, selon les 
provinces, 1970-1971, 1985-1986 et 1986-1987 

Élèves 
inscrits c1as!Xs Écoles 

Terre-Neuve 1970-1971 185 M à 10 1 

1985-1986’ 181 M à 10 2 

1986-1987b 236 M à 11 4 

Île-du-Prince-Édouard 1970-1971 796 1 a 12 7 

1985-1986’ 512 1 à 12 2 

1986-1987b 484 1 à 12 2 

Nouvelle-Écosse 1970-1971 7 388 P à 12 32 

1985-1986’ 4 135 P à 12 22 

370 P à 12 18 

Nouveau-Brunswick 1970-1971 60 679 M A 12 196 

1985-1986 46 548 M à 12 154 

1986-1987a 46 100 M à 12 154 

Québec 1970-1971 248 855 Mà 11 519 

1985-1986’ 116 674 Mà 11 392 

1986-1987a 107 300 Mà 11 370 

Ontario 1970-1971 115 869 M à 13 381 

1985-1986’ 91 188 Mà 13 3.59 

1986-1987a 91 500 M à 13 360 

Manitoba 1970-1971 10 405 M à 12 49 

1985-1986r 5 479 M à 12 32 

1986-1987a 5 200 M à 12 32 
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Suite 

Élèves 
inscrits Classes Écoles 

Saskatchewan 1970-1971 765 M à 12 12 

1985-1986’ 

1986-1987a 

1 207 

1300 

Élèves 
inscrits 

M à 12 17 

M à 12 18 

Classes Écoles 

Alberta 1970-1971 n.d. n.d. n.d. 

198.5-1986' 1 397 Mà 11 11 

1986-1987a 1500 M à 12 12 

Colombie-Britannique 1970-1971 - - - 

19851986' 1 646 Mà 11 34 

1986-1987a 1 800 Mà 12 37 

Yukon 1970-1971 - - 

1985-1986' 32 1 à 5, 8 à 10 2 

1986-1987b 42 là6,8à9 3 

Territoires du Nord-Ouest 1970-1971 - - - 

19851986' - - 

1986-1987a - - - 

TOTAL 1970-1971 444 942 1197 
1985-1986’ 268 899 1 027 
1986-1987a 259 165 1 010 

aEstimation de Statistique Canada. 
bDonnées préliminaires fournies par le ministère de l’Éducation. 
‘Données révisées depuis la parution du Rapport annuel 1985. 
n.d. Les données ne sont pas disponibles. 
Note: Auparavant ces renseignements figuraient au tableau BS. 
Source : Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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L’aménagement linguistique : 
au Canada et dans le monde 

P arrainé par le Commissariat aux langues officielles - en collaboration 
avec la Commission canadienne pour l’UNESC0, le Secrétariat d’État, 
la Direction des affaires francophones du ministère des Affaires extérieures 

et le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada - le Colloque 
international sur l’aménagement linguistique s’est tenu à Ottawa en mai 1986. 
Il s’agissait de la quatrième rencontre sur des thèmes linguistiques organisée par 
le Commissariat. Son intérêt pour la question de l’aménagement linguistique 
découlait de sa conviction que le Canada a acquis en cette matière une expertise 
qu’il serait utile de partager avec divers pays aux contextes linguistiques variés. 
En retour, il espérait tirer profit de l’expérience de ces derniers. 

La notion d’aménagement linguistique est l’objet de maintes définitions savantes. 
En termes simples, l’expression réfere à l’intervention gouvernementale dans le 
domaine linguistique, d’une part en vue de définir le statut respectif des langues 
ou les relations entre elles, d’autre part en vue d’évaluer le dynamisme des langues 
elles-mêmes et d’influer sur leur évolution. 

Bien que l’aménagement linguistique soit une science assez nouvelle, certains 
pays où se côtoient deux ou plusieurs langues y ont recouru, sans que l’expression 
ne leur soit connue. Les gouvernements doivent généralement intervenir lorsque 
l’instabilité des rapports de force naturels menace un équilibre linguistique essentiel 
au bien commun national. Aujourd’hui, les pays totalement unilingues sont 
l’exception et le contact de plusieurs langues sur un même territoire est un 
phénomène très répandu. Selon Sélim Abou, doyen de la faculté des Lettres et 
des Sciences humaines de l’Université Saint-Joseph à Beyrouth, le rôle de l’État 
est de «prévenir ou neutraliser les processus conflictuels auxquels peut conduire 
la diversité des langues au sein d’une même nation, et promouvoir au contraire 
la coexistence coopérative de ces langues>>. 

Le Colloque international a réuni 28 experts d’une vingtaine de pays répartis sur 
quatre continents : l’Asie, l’Afrique, l’Europe et l’Amérique. Les participants 
se sont d’abord penchés sur certaines questions théoriques et sur les différents 
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types de stratégies d’aménagement. Des spécialistes ont ensuite présenté diverses 
études sur la situation linguistique de nombreux pays : la Belgique, le Cameroun, 
la Chine, l’Espagne, la France, l’Indonésie, la Tanzanie et la Yougoslavie. Ont 
également été examinés quelques secteurs sociaux et administratifs où 
l’aménagement linguistique a d’importantes incidences : la législation et les services 
gouvernementaux au Canada et en Inde ; l’éducation aux États-Unis, à Madagascar, 
en URSS et au Canada ; le secteur privé au Québec ; et les services de soutien 
linguistique dans les organismes internationaux. Certaines questions fondamentales 
concernant l’aménagement linguistique ont aussi été abordées: l’éthique et la 
légitimité de l’interventionnisme gouvernemental ; l’élaboration hâtive de théories 
à partir de données parfois incomplètes ; les écarts inévitables entre les réalités 
sociales et les priorités politiques ; et enfin les divergences occasionnelles entre 
les postulats et la réalité. Une séance fut consacrée aux répercussions du colloque 
sur les futurs travaux et orientations touchant l’aménagement linguistique. Par 
ailleurs, une analyse de la question de la propagation de l’anglais dans le monde 
et de ses effets sur les autres langues, notamment le français, a été soumise à 
l’assemblée par un linguiste du Royaume-Uni. En dernier lieu, le professeur 
JoshuaFishman de l’Université Yeshiva de New York a procédé à la synthèse 
des travaux en les insérant dans une perspective globale. 

Très soucieux d’assurer aux activités du colloque un suivi conséquent, les 
participants ont souhaité que le Commissariat aux langues officielles participe 
activement à la réalisation de cet objectif. Dans cet esprit, le comité organisateur 
a par la suite étudié quelques suggestions de projets qui mettraient en lumière, 
sur la scène internationale, la contribution canadienne au domaine de l’aménage- 
ment linguistique. De même fut évoquée la possibilité pour le Canada de 
développer et d’exploiter ses connaissances, de façon plus systématique et 
concertée, afin d’assumer le rôle qui lui est dévolu d’emblée auprès des pays 
bilingues et multilingues. A cet égard, certains points soulevés lors du prochain 
Sommet de la francophonie, qui se tiendra à Québec en septembre 198’7, 
permettront au Canada d’établir sa compétence, tout comme la réunion des pays 
membres du Commonwealth à Vancouver en octobre 1987. L’apport canadien 
sera également mis à profit au Congrès international de droit linguistique comparé, 
prévu pour avril 1988 à Montréal. 

Au Canada, les origines de l’aménagement linguistique remontent à plus d’un 
siècle. Mais la problématique a été envisagée et approfondie avec rigueur pour 
la première fois dans les années 60, par la Commission royale d’enquête sur le 
bilinguisme et le biculturalisme. Pour ce faire, celle-ci s’était en partie inspirée 
de la politique linguistique d’autres pays : les principes du bilinguisme en Belgique, 
les districts bilingues en Finlande, l’unilinguisme cantonal en Suisse, et le statut 
d’égalité des langues en Afrique du Sud. 

Toutefois, si utile et profonde soit-elle, l’analyse de la Commission B.B. n’est 
ni éternelle, ni infaillible. Ainsi, du Colloque sur l’aménagement linguistique, 
le Canada a surtout retenu l’importance de surveiller attentivement l’évolution 
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de son plan linguistique, sans se départir d’une lucidité critique essentielle. D’où 
la nécessité d’améliorer nos ressources en matière de recherche et de 
documentation, et d’établir un processus permanent de consultation et d’évaluation. 
Nous pourrions ainsi éviter l’improvisation lorsque s’imposent des changements, 
puisque nous aurions déjà en main des propositions pertinentes et réfléchies. 

Quelles autres leçons dégageons-nous du Colloque? L’information obtenue sur 
la conception et l’application de l’aménagement linguistique en d’autres points 
du globe nous incite à relativiser notre situation et à analyser plus objectivement 
les tensions suscitées par le débat linguistique national. En regard de l’expérience 
d’autres États aux prises avec des problèmes similaires, nous pouvons mesurer 
nos réussites et nos échecs. Dans cette optique, le Commissariat aux langues 
officielles, avec le concours des agences concernées, cherchera à développer une 
stratégie visant à promouvoir le savoir-faire canadien, tout en tirant profit des 
recherches des autres nations. 

Le Colloque aura également permis aux spécialistes étrangers d’améliorer leur 
compréhension de la situation linguistique canadienne actuelle, et de saisir les 
motivations qui ont inspiré la Loi sur les langues offkielles et la réforme du régime 
linguistique qui en a résulté. En outre, ils ont pu apprécier les progrès réalisés 
dans divers domaines tels les droits des minorités de langue officielle, les services 
gouvernementaux, la recherche en linguistique, la terminologie et la traduction. 

De telles rencontres ne se limitent pas à de stériles débats théoriques sur la 
problématique linguistique. En fait, l’intervention gouvernementale n’est qu’un 
des éléments nécessaires à l’harmonie linguistique. Four être réussie, cette 
harmonie requiert des accommodements concrets, acceptés et compris par la 
population, et tenant compte de la vie quotidienne des individus et des valeurs 
de la société. Le désir d’harmonie doit transcender la loi et les institutions politiques 
pour s’inscrire dans un cadre plus large de conciliation nationale. 

Nous n’avons qu’un regret : pour des raisons d’économie, nous n’avons pu inviter 
le public à participer au Colloque, ce qui aurait permis à un plus grand nombre 
de Canadiens de bénéficier d’une expérience enrichissante. En revanche, le Centre 
international de recherche sur le bilinguisme de l’Université Laval de Québec 
a été désigné pour éditer les actes de la conférence. 







Index 241 

Affaire Bilodeau (Manitoba) 15, 162 
Affaire Bugnet (Alberta) 161, 165 
Affaire Lefebvre (Alberta) 18, 164-165 
Affaire Marchand (Ontario) 170 
Affaire MacDonald c. Ville de Montréal 15, 171 
Affaire Mercure (Saskatchewan) 18, 164 
Affaire Paquette (Alberta) 165 
Affaire Piché (Colombie-Britannique) 166 
Affaire Ringuette et Albert (Terre-Neuve) 177 
Affaire Robin c. Collège de Saint-Boniface (Manitoba) 163 
Affaire St-Jean (Yukon) 19, 167 
Affaire Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick 15-16, 174 
Affaire Terence Waite c. Registrar of Motor Vehicles (Manitoba) 163 
Affaires Chaussure Brown’s, Valerie Ford, McKenna, Tailleur Masson et la 

Compagnie de fromage national (Québec) 172 
Affaires des anciens combattants 74-77 
Affaires Devine, Singer et Musique Discus (Québec) 172 
Affaires extérieures 77-79 
Affaires indiennes et du Nord canadien 79-80 
Affichage 7-8, 172 
Agriculture 80-81 
Air Canada 8 l-85 
Alliance Québec 157, 161, 165, 173 
Aménagement linguistique 236-238 
Approvisionnements et services 85-87 

plaintes 48 
Association canadienne des professeurs de langue seconde 188 
Association canadienne des professeurs d’immersion 189 
Association canadienne-française de l’Alberta 165, 166 
Association canadienne-française de l’Ontario 161, 168 
Association culturelle franco-canadienne de la Saskatchewan 164 
Association culturelle Franco-TéNOise 167 
Association des parlementaires de langue française 168 
Association des Townshippers 174 
Associations de langue minoritaire 158 

Banque du Canada 87 
Banque fédérale de développement 88-89 
Bilinguisme 3-12 

Assemblée législative de l’Ontario 168 
et les tribunaux 15-17, 37 
juges 18 
Manitoba 8 
Nouveau-Brunswick 8 
Ontario 7 
priorités 11-12 
Québec 7-8 
ressources financières 12 
secteur privé 10 
sondages d’opinion 9-10, 178 

Bureau des négociations commerciales 
et la participation équitable 52 

Bureau du Conseil privé 89-90 



242 Index 

Cabinet du Premier ministre 96 
Canadian Parents for French 36, 37, 188, 192, 214 

colloque 203-204 
et les tribunaux 196 

Centre d’études franco-canadiennes de l’Ouest 162 
Centre international de recherche sur le bilinguisme (Université Laval) 238 
Chambre des communes 91-92 
Charte canadienne des droits et libertés 

droits à l’enseignement dans la langue minoritaire 20, 157-158 
interprétation 16 

Charte de la langue française (Québec) 37, 171-173, 194 
Charte québécoise des droits et libertés de la personne 7-8, 171-172 
Châteauguay Valley English Speaking Peoples Association 174 
Chemins de fer nationaux 92-93 
Code criminel 17-18, 159 
Colloque des ombudmans canadiens 214 
Colloque international sur l’aménagement linguistique 214, 236-238 
Comité mixte permanent des langues officielles iii, 157 

activités 36-38 
Comité pour l’éducation française de Sydney 176 
Commissaire aux langues officielles 

discours 203, 209, 214 
fonctions 2 13 
rapports spéciaux 27, 213 
recommandations sur la révision de la Loi 51-52 
réunions avec les premiers ministres provinciaux 213 

Commissariat aux langues officielles 165 
activités 162, 214-218 
colloque 214, 236-238 
études i, 24-25, 43, 63 
imprimés et matériel audiovisuel 225-227 
organigrammes 2 19-220 

Commissariats à l’information et à la protection de la vie 
privée du Canada 93-94 

Commission canadienne des droits de la personne 94-95 
Commission de la Capitale nationale 95-97 
Commission de la Fonction publique 97-98 
Commission nationale des parents francophones 37, 158 
Commission Rochon 174 
Commission royale d’enquête sur le bilinguisme 

et le biculturalisme iv, 23, 237-238 
et la participation équitable 52 

Committee for Anglophone Social Action 174 
Communautés minoritaires de langue officielle 

Alberta 164-166 
et la radiodiffusion 179- 18 1 
Québec ii 
région de l’Atlantique 50, 174-177 

Communications (Ministère des) 98-100 
plaintes 66-67 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes 100-101, 181, 182 

Conseil des Arts 101-102 



Index 243 

Conseil du Trésor (Secrétariat) 103-104 
Conseil supérieur de l’éducation 173 
Consommation et Corporations 104-105 
Contrôleur général 105-106 
Coordination et planification en matière de langues officielles 22-23, 36 

formation d’un groupe de travail 34-35 
ressources financières 34-35 

Cour suprême du Canada (Administration) 106-107 
Cour suprême du Canada (les causes et les décisions) 13-17 

affaire Bilodeau (Manitoba) 15, 162 
affaire Blaikie 16, 167 
affaire MacDonald c. Ville de Montréal (Québec) 15, 171 
affaire Mercure 18, 164 
affaire Robin c. Collège de Saint-Boniface (Manitoba) 163 
affaire Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick 15-16, 174 
revue de 1986 14-17 

Cowichan Valley Parents for French 198 

Défense nationale 107-l 10 
Démographie linguistique 37 
Droits linguistiques de la minorité 13-21, 157-178 

affaire Bilodeau (Manitoba) 15, 162 
affaire Lefebvre (Alberta) 18, 164-165 
affaire MacDonald c. Ville de Montréal (Québec) 15, 171 
affaire Mercure (Saskatchewan) 18, 164 
affaire Paquette (Alberta) 165 
affaire Piché (Colombie-Britannique) 166 
affaire Ringuette et Albert (Terre-Neuve) 177 
Affaire Robin c. Collège de Saint-Boniface (Manitoba) 163 
affaire St-Jean (Yukon) 19, 167 
affaire Société des Acadiens du Nouveau-Brunswick 15-16, 174 
affaire Terence Waite c. Registrar of Motor Vehicles (Manitoba) 163 
affaires Chaussure Brown’s, Valerie Ford, McKenna, Tailleur Masson et la 
Compagnie de fromage national (Québec) 172 
affaires Devine, Singer et Musique Discus (Québec) 172 
Alberta 164-165 
amendements à la Loi sur les langues officielles 14 
Colombie-Britannique 166 
et la Constitution 13-14 
et les tribunaux 7, 13-21 
Manitoba 162-164 
mise en application 6-7 
Nouveau-Brunswick 174- 176 
Nouvelle-Écosse 176 
Ontario 168170 
procédures devant les tribunaux 17-19, 159, 162-168, 171-172, 175, 177 
Québec 171-174 
Saskatchewan 164 
services sociaux et de santé 7-8, 159-160, 174, 175 
Terre-Neuve 177 
Territoires du Nord-Ouest 167- 168 
Yukon 167 

Dunton, Davidson iv 



244 Index 

Écoles acadiennes 175 
Emploi et Immigration 110-l 12 

services bilingues, Toronto 49 
services bilingues, Winnipeg 48 

Énergie, Mines et Ressources 56, 112-I 13 
Enseignement 

VOIR Enseignement dans la langue minoritaire, Enseignement de la langue 
seconde, Enseignement en français (postsecondaire) 

Enseignement dans la langue minoritaire 9, 20, 157-158 
absence de législation 37 
adultes 209 
affaire Bugnet (Alberta) 164- 165 
affaire Marchand (Ontario) 170 
Alberta 165-166 
Colombie-Britannique 166 
effectif scolaire par province 234-235 (tableau) 
IIe-du-Prince-Edouard 177, 190 
Manitoba 163-164, 195-196 
Nouveau-Brunswick 175-176 
Nouvelle-Écosse 176 
Ontario 169-170, 194-195 
Ottawa-Carleton 169- 170 
Québec 173 
renégociation des ententes fédérales-provinciales 158-159, 189 
Saskatchewan 164 
Terre-Neuve 177 
Yukon 167 

Enseignement de la langue seconde 37, 187-200 
Alberta 165, 197-198 
Colombie-Britannique 198-199 
effectif scolaire par province 230-233 (tableau) 
études 189-191 
Île-du-Prince-Édouard 190 
Manitoba 195-196 
Nouveau-Brunswick 191-192 
Nouvelle-Écosse 190 
Ontario 194-195 
programmes cadres 188 
programmes d’immersion iii, 187- 189 
Québec 173, 188, 192-194 
Saskatchewan 196-197 
Terre-Neuve 189 
Territoires du Nord-Ouest 199-200 
Yukon 167, 199 

Enseignement en français (postsecondaire) 20 1-2 10 
ententes Ontario-Québec 168-204 
études 201-204 
programmes de formation des professeurs 197 
programmes postsecondaires 205-209 
sondage universitaire 205 

Environnement 114-l 15 
Étude sur le programme cadre en français 188, 200 



Index 245 

Expansion industrielle régionale 115-l 16 

Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse 42, 49-50, 176, 214 
Fédération des Franco-Colombiens 166, 208 
Fédération des Francophones de Terre-Neuve et du Labrador 177 
Fédération des Francophones hors Québec 157, 158 

et la Loi sur les langues officielles 160-161 
et le gouvernement fédéral 160-1’61 
présentation au CRTC 181 

Festival franco-ontarien 16 1 
Finances (Ministère des) 55 
Fonctionnaires 

amélioration des connaissances 62, 67 
exemption des obligations linguistiques 67-68 
taux de participation 51, 53-60 (incluant tableaux) 229 (tableau) 

Fondation franco-ontarienne 170 
Formation linguistique 30-32 (tableau) 
Francophones hors du Québec 

et la radiodiffusion 179-181 
et le gouvernement du Québec 161 

Gendarmerie royale du Canada 116-l 19 
et la participation équitable 52 

Gouverneur général 119 
Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion 

recommandations 18 1 

Imputabilité 23-26 
Institut franco-ontarien 170 

Justice (Ministère de la) 119-121 

La chaîne française (TVOntario) 169, 180, 182 
Langue de service 44-50 

VOIR AUSSI sous le nom de l’organisme, (Partie III) 
Langue de travail i, 62-69 

VOIR AUSSI sous le nom de l’organisme, (Partie III) 
Langues patrimoniales 10-l 1 
Libre-échange et identité culturelle 3-4 
Loi 30 (Financement des écoles séparées de l’Ontario) 

VOIR Loi scolaire (Ontario) 
Loi 75 (Gestion des écoles ontariennes) 

VOIR Loi scolaire (Ontario) 
Loi constitutionnelle de 1867 13, 165 

interprétation 15-16 
version française 14 

Loi de 1870 sur le Manitoba 13, 162-163 
interprétation 15 

Loi municipale de l’Ontario 169 
Loi scolaire 

Manitoba 195-196 
Ontario 169-170, 194-195 
Saskatchewan 196 

Loi sur la radiodiffusion 182-183 
Loi sur les assurances (Nouveau-Brunswick) 175 



246 Index 

Loi sur les langues officielles 
et le Commissaire aux langues officielles 26-27 
exclusion du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest 19 
refonte iv, 5-6, 10, 14 

Loi sur les langues officielles (Nouveau-Brunswick) 8, 175 
interprétation 16 

Loi sur les services en français (Ontario) 168 
Loi sur les territoires du Nord-Ouest de 1891 13, 164-165 

et interprétation des droits linguistiques de la minorité 18-19 
Loi sur les tribunaux judiciaires (Ontario) 169 

Marine Atlantique 121-123 
Minorités 

revendications 157 
Multiculturalisme et bilinguisme 11 
Musées nationaux 123-124 

New Brunswick Parents for Early Immersion 192 

Offre active des services 45, 65 
Office national du film 124-125 
Ottawa-Carleton Board of Trade 214 

Parcs Canada (Environnement) 114-l 15 
Participation (pleine ou équitable) 51-61 

mécanisme de contrôle 53 
Nouveau-Brunswick 58 
Ontario 58 
planification à long terme 59-60 
Québec 57-58 

Pêches et Océans 56, 125-127 
Pétro-Canada 127-128 
Plaintes 42-43 

VOIR AUSSI sous le nom de l’organisme, (Partie III) 
augmentation du nombre 42-43 
par province (tableau) 221 

Postes bilingues 
augmentation 62 
exigences linguistiques 28-30, 47 
niveau de la connaissance de la langue seconde (tableaux) 28, 46 
normes insuffisantes 46 

Prime au bilinguisme 30 
Programme des langues officielles 

prévisions budgétaires 228 (tableau) 
Programme jeunesse 223-224 (tableau) 
Protocoles d’entente 23-24 

Radiodiffusion 179- 180 
radios et télévisions communautaires 183 

Rapport Caplan-Sauvageau 
VOIR Groupe de travail sur la politique de la radiodiffusion 

Rapport Churchill (Éducation et besoins des Franco-Ontariens) 204 
Rapport Guérette-Smith (Nouveau-Brunswick) 175 
Rapport Paquette (Ile-du-Prince-Edouard) 190 
Rapport Stern 191-192 



Index 247 

Régimes linguistiques en Ontario et au Québec 171 
Régions bilingues 18 

énumération (note) 62 
langue de travail i, 62 
services régionaux et municipaux 21 

Répartition linguistique 
unités privilégiant le français 62 

Revenu national (Douanes et Accise) 128-129 
Revenu national (Impôt) 129-131 

Santé nationale et Bien-être social 131-133 
Secrétariat d’État 133-134 

et les associations minoritaires 160 
études 204 
subventions 167, 188, 199 

Sénat 134-135 
Service canadien du renseignement de sécurité 136-137 

plaintes 42 
Service correctionnel 137-139 
Services bilingues 

coopération fédérale-provinciale 2 1 
dans les organismes aux pouvoirs exécutoires 47-48 
en cas d’urgence 47 

Exposition internationale de Vancouver, 1986 49, 167 
garanties juridiques 7 
information et formation 47 

Manitoba 164 
Nouvelle-Écosse 49-50 

obstacles 46-48 
Ontario 169, 205 
Québec 49 

recommandations 50 
Territoires du Nord-Ouest 167 

transports 47 
survol régional 49-50 
vidéocassette 49 

Société canadienne des postes 140-143 
plaintes 48-49 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 143-145 
Société canadienne pour l’étude de l’enseignement supérieur 203, 214 
Société franco-manitobaine 163-164 
Société nationale des Acadiens 157, 174 
Société Radio-Canada 179- 183 
Société Saint-Thomas d’Aquin (Île-du-Prince-Édouard) 176-177 
Sommet de la francophonie i, 161, 237 
Sommet du Commonwealth i, 237 
Statistique Canada 145-146 
Statut du français dans les cours provinciales 

de l’Alberta et de la Saskatchewan 18-19 

Taux de participation 
VOIR sous Fonctionnaires et sous le nom de l’organisme, (Partie III) 

Test de langues 66 



248 Index 

Traduction et interprétation 32-34 
des lois provinciales (Manitoba) 8-9 
Fonction publique 66 
problèmes de gestion 33-34 
statistiques (tableau) 33 
tribunaux 16- 17 

Traitement électronique des données 43 
Transferts linguistiques 37 
Transport scolaire 

Alberta 166 
Manitoba 163, 195-196 

Transports (Ministère des) 146- 148 
Travaux publics 14% 149 
TV 5 182 
TVOntario (La chaîne française) 

Voir La chaîne française (TVOntario) 

Vérificateur général 149-151 
Vérifications 41-42 
Vtkifications (les organismes qui ont fait l’objet d’une vérification en 1986 sont marqués d’un astérisque, 

Partie III) 
Via Rail 151-153 


	Chapter 1
	Chapter 2
	Chapter 3
	Chapter 4
	Chapter 5

